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AVERTISSEMENT 

Je présente dans cet ouvrage une exposition succincte, 
et cependant complète, de l'événement le plus considé
rable eL du drame· le plus émouvan t dont le mond.e ait 
jamais été Je th éâtre. 

J 'en ai reproduit les principales scènes avec étendue, 
et de manière il les graver dans Je souvenir des lec
teurs. J'ai résumé eL groupé les faits d'une importance 
secondaire. 

Je me suis abstenu de réfiexions. 
Puisse ce livre, dans lequel les faits portent naturel

lement leur leçon, contribuer à fortifier dans l'ame des 
lécteurs, et surtout des jeunes gens, que je n'ai jamais 
cessé d'avoir en vue, en l'écrivant, J'amo ur d'nne liberte 
silge eL l'horreur pour le crime, som quelques noms 
spécieux qu'il se déguise! 

• 
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CONVOCATION DES ÉTATS GÉNÉRAUX. - ÉLECTIONS, 

Les idées philosophiques qui fermentaient en France de· 
puis le C0mmencement du dix-huitième si~cle, les abus de 
la vieille monarchie absolue, 1' embarras toujours croissant 
des finances, tout se réunissait pour amener, vers-la fin de 
ce siècle, unecrisepolitiqueousociale. Voltaire l'avait pré
\'ue, Jean-Jacques Rousseau l'avait prédite; la convoca
tion des états généraux au mois de mai f 789la fit éclater. 

Pour faire comprendre la révolution qui eut lieu alors, 
je dois expliquer brièvement en quoi la France de l'an~ 
cien régime différait de la France de nos jours. 

La France avait alors à peu près ses linfites actuellea; 
seulement Avignon appartenait au pape, la Savoie et Nice 
au roi de Sardaigne:'Le territoire français était divisé en 
trente-deux grands départements et quelques petits; il 
rétaitaussi en généralités, administrées pardesintendant~. 
d{mt lel> attrH:n~tions avaient qu,elques rapports ana Qtllle~J 
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des pt·éfets actuels. Les diverses provinces, bien loin de for
mer un tout homogène, différaient par leurs insti tu ti ons et 
par leurs priviléges.Les unes, comme le Languedoc, le Dau
phiné: la Bretagne avaient des états, c'est-à-dire des con
seih généraux qui s'assemblaient régulièrement. La Nor
mar-:.Ue, l'Ile-de-France, la Champagne, et plusi eur~ 
autTt>.S n'en avaient pas. La législation différait dans ces di
vers~~ provinces, dont les unesobéissaientauclroit romain, 
et les autres à des lois particulièt'es qu'on appelait cou
tume~~; les poids, les mesures différaient plus encore que 
les lois : quelques provinces étaient même séparées des 
provinces voisines pal' une banière de ùouanes. Mais mal
gré t.outes ces différences, il y avait partout, sauf de rares 
ej"eeptions, tendance à l'unité et aspil'ation vers la fusion 
des intél'êts moraux et matériels; le travail d'assimilation 
que les rois de la troisième race avaient entrepris et pour· 
suivi avec persévé1·ance tendait à s'achever, et la France, 
si elle n'était pas encore une pllr l'administration, l'était 
déjà par le sentiment national. 

Paris avait exactement l'étendue qu'il avait il y a 
douze ans et se. tmuvait renfermé·dans le~ murs d'octroi 
démolis en 1859. La ville contenait à peu près huit 
cent mille <imes. A la vét·ité, de nombreux rouvents on
cupaient de vastes espaces, mais beauco"up de quartiers, 
dont les rues étaient très-étroites et les maisons très
hautes, contenaient plus d'habitants qu'aujourd'hui. 

La nation française étaii partagée en trois classes ou 
trois ordres : le clel'gé, la noblesse, et tout le reste de la 
population, qu'on appelait tie1·s état, c'est-à-dire le troi
sième ordre. 

La noblesse avait d'immenses priviléges, dont le plus 
abusif était l'exemption de tout impôt pour ses propriétés, 
qui étaient immenses. Ce qui subsistait encore du régime 
féodal ne pouvait plus être oppressif, grâce au progrès 
des lumières, mais était encore gênant et humiliant pour 
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les habitants des campagnes. La politesse et l'excellente 
éducation des nobles avaient fait disparaître dans les rela
tions sociales la plupart des marques d'inégalité entre 
eux. et la bourgeoisie bien élevée; mais dans les relatwns 
officielles ces inégalités subsistaient. La plus blessante ne 
datait cependant que de quelques années : on avait ob
tenu du roi une décision qui réservait aux. nobles seuls le 
droit d'êtt·e nommé sous-lieutenant dans l'infanterie et 
dans la cavalerie. 

Le pays était couvert de monastères des deux sexes, et 
tous les champs devaient au clergé la dime de leurs mois
sons. Outre ces di mes, le clergé possédait des biens-fonds 
extrêmement considérables, exempts de tout impôt. l\'Iais 
les curés et les autres prêtres occupés des fonctions 
ecclésiastiques ne recevaient en général que des traite
ments médiocres; la plus grande partie des revenus 
J,cclésiastiques était dévolue à des bénéficiaires « qui 
n'avalent du sacerdoce, » dit l'abbé Barruel, historien 
du clergé, « que le nom et la moitié de son habit. >> 

Les -protestants ne jouissaient pas des mêmes droits 
c1vils que les catholiques : les israélites n'étaient pas c.on-. 
sidérés comme citoyens. 

Toutes les places de conseillers et de juges, soit dans 
les parlements, soit dans les tribunaux intërieurs, et 
beaucoup de places administratives s'achetaient, comme 
aujourd'hui les offices de notaire et d'agent de change. 

A cette époque, les vices et les hontes du long règne de 
Louis XV avaient déconsidéré et dépopularisé le pouvoir. 
La conduite irréprochable de Louis XVI n'avait pu re
lever la royauté dans l'esprit des peuples; de même que 
son économie personnelle, sa piété, ses vm·tus de famille, 
restaient sans iniluence contre les prodigalités insensées 
de la cour, les mœurs légères ou dissolues des hautes 
classes de la société, et l'esprit irréligieux qui faisait 
chaque· jour de nouveaux progrès. 
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La bourgeoisie, à laquelle le joug des deux ordres pri 
viléaiés ne paraissait plus supportable, était éclairée el 

:::> 1 l'. riche; les sciences, les lettres, les arts, e commerce, m~us-
trie, faisaientdelaFrance un Étathorslignesur le con tin eni 
européen; ef. la rich.esse du pays faisait un étrange con
traste avec la détressetoujours croissante du gouver nement. 

Ce gouvernement, absolu en droit, était en fait, sous 
Loûis XVIJ plein de mansuétude, d'équité, de modération; 
mais la nation nourrie de la lecture de .Montesquieu, de 
Voltaire, de J.-J. Rousseau, ne pouvai t s'accommoder 
.plus longtemps de l'arbitraire; et la Bastille, ce châLeau 
fort qui s'élevait alors au milieu de Paris, et où les mi
nistres enfermaient ou du moins pouvaient enfermer qui 
il leur plaisait, sans jugement et sur une simple le ttre de 
cachet, offusquait les yeux, comme une prolongation de 
l'asservissement du moyen âge au milieu des lumières du 
·dix-huitième siècle. L'estime qu'inspirait la personne de 
Louis XVI rendait plus odieux encore ce gouvernement 
absolu, dont ses vertus ne pouvaient cOI·riger le vice. 

En effet, tous les efforts qu' il avait tentés pour .Je bien 
de.ses peuplesdepui5 son avénement, avaient été impuis
sants contre le mauvais vouloir des gens à qui les abus 
étaient profitables. 

Api·ès avoir choisi pour ministres le sage Malesh erbes, 
le vertueux Turgot, puis l'habilr. et in tègre Necker, il 
n'avait pu les garder, et il s'était vu obligé de les r empla

.cerpar des hOmmes dont la frivolité et l'im péritie n 'avaient 
cessé d'aggraver l'embarras des finances et le mécon ten
tement de ]a nation. Or, la question financière se liait alors 
intimement aux questions gouvernementales, puisque 
c'étaient la mauvaise administration, les dilapidations et 
les prodigalités de la cour qui avaient amené la pénurie du 
.trésor et accru démesurément la dette publique. Ces maux 
et tous les autres maux. dont on souffrait, et tous ceux que 
l'on préyoyait, on les attribuait donc au régime de la mo· 
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narchie absolue, et l'on voulait à tout prix s'en délivrer. 
Les hommes éclairés (et le nombre alors en était très-. 
considérable) ne cessaient d'étudier les diverses formes de 
'gouvem ement. On admirait les anciennes républiques, et, 
sans croire leur système applicable à la France, on pen
sait qu'il était possible de s'en rapprocher. La constitution 
anglaise excitait aussi quelques sympathies; la fédération 
démocratique des États-Unis avait ses partisans, encore 
peu nombreux.l\Iais, quel que dût être le ch angement, on 
en voulait un, on le voulait radical, on voulait extirper et 
les abus et ce qu'on regardait comme des abus. 

Les deux ordres privilégiés s'inquiétaient de ce mouve
ment de l'opinion, et voyaient avec mécontentement que 
quelques-uns de leurs membres, et des plus illustres, 
embrassaient avec chaleur les idées nouvelles. 

Ce qui contribuait encore à augmenter l'effervescence 
générale, c'était la lutte des parlemPnts contre l'autot·ité. 

Les parlements, et sur tout celui de Paris, jouissaient 
d'un très-grand pouvoir, parce que la promulgation des 
édits et des ordonnances avait lieu par leur enregistre
ment au greiTe de ces cours. Dans l'origine, le parlement 
de Paris enregistrait purement et simplement; puis, avant 
d'enregistrer, il avait pris l'habitude d'adresser des re
montrances au roi , lorsque les édits lui semblaient en 
opposition avec les lois ou avec l'in térêt public; et ces· 
remontrances, faites primitivement dans un esprit d'é
quité, avaient souvent éclai!'é la conscience du roi et 
obtenu la révocation demesures imprudentes ou illégales. 
l\iais le parlement de Paris avait fini par s'arroger le 
droit d'accorder ou de refuser l'enregistrement à son gré. 
Muet et obéissant quand le gouvernement était fort, il de
venait intraitable sous un gouvernement trop oux. Sous 
Louts XVI, il sembla se complaire à donner l'exemple du 
mépris p.our l'autorité, exemple que la multitude reçoi t 
si volontiers et imite si ardemment. Le parlement devin' 
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ainsi très-populaire; les rigueurs qui furent exercées, à 
l'occasion de sa résistance, envers quelques-uns de ses 
membres, ent1·e autres d'Épremesnil, ajoutèrent à la fois 
et ·à s~ popularité et à son audace. 

Il s'opposait à ce qu'on établît de nouveaux impôts, et 
le gouvernement ne trouvait plus à emprunter. La guerre 
d'Amérique, qui avait fondé la république des États-Unis, 
qui avait valu au marquis de Lafayette et à d'autres offi
ciers français un nom illustre, et qui avait contribué ~~ 
répandre en France, et particulièrement dans la jeune 
noblesse, des idées démocratiques, avait accru de près 
ct'un milliard le fardeau de la dette publique, léguée par 
Louis XV. Le gouffre du déficit se creusai t d'année en 
année d'une manière etfrayante. On tremblait que la 
banqueroute ne fût au bout. 

Réduit ainsi à l'extrémité, le ministère allait fl'expé
dients en expédients. Enfin il eut l'idée de s'adresse1· aux 
deux ordres privilégiés pour obtenir d'eux quelques sacri
fices. Mais, dès qu'il s'agit de toucher à ses pensions, qui 
étaient énormes, et à ses immunités, la noblesse de cour 
manifesta de l'irritation; et quant au clergé, le roi l'ayant 
réuni pour lui demander des .mbsides, n'obtint, au lieu 
d'argent, que des doléances. Une assemblée des notables, 
convoquée à Versailles, se sépara sans résultats. 

·. Dans ces circonstances, le parlement de Paris déclara 
que le droit de consentir de nouveaux impôts, comme de 
réformer les anciennes lois, n 'appartenait qu'aux états 
généraux, assemblée représentative de la nation, qui 
n'avait pas été réunie depuis la régence qui suivit la mort 
d'Henri IV. Ce n'est pas que le parlement désirât les états 
généraux; il les redoutait au con traii·e : il rie voulait 
qu'effrayer le gouvernement et flatter l'opinion. 

Mais, à cette époque d'effervescence, le nom des états 
généraux n'avait pu être prononcé en vain: Necker, Gé
nevois habitant Paris, que le roi venait de replacer itla 
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tête des fin ances, s'empara de la déclaration du parlement, 
et fi t de la convocation des états génél'aux son affaire per· 
sonnelle; il fil. comprendl'e à Louis XVI qu'un appel à la 
nation pouvait seul sauver le royaume. 

Le roi promit les états généraux, et telle était l'exalta
Lion des esprits, qu'il 1l'aurait pu ensuite, sans le plus grave 
danger, ou éluder ou retarder l'exécution de sa promesse, 

La reine, Marie-Antoinette de Lorraine-Autriche, qui 
avait beaucoup d'ascendant sur l'esprit de son époux, était 
opposée à cette mesure qui lui semblai t, comme elle l'était 
en elfet, grosse de tempêtes. Dès lors l'opinion publique 
attribua à la reine et à son entourage, qu'on appelait le 
comité Polignac (du nom de la d uchesse de Polignac, sa 
confide1lte intime), l'opposition que le mouvement natio· 
nal renconh·a dès son début. A ce comité appartenait le 
second frère du roi, Charles-Philippe, comte d'Artois, 
qui a régné plus Lard sous le nom de Charles X, et la 
grande majorité des personnes de la cour. 
· L'aîné des frères elu roi , Lo!J.is-Stanislas, tlJonsiew-, qui 
fut roi plus tard sous le nom de Louis XVIII, voyait sans 
s'efl"rayer arriver les états généraux ; il pensait que des 
réform es poun aien t s'opérer pacifiquement, et il ne l'épu
gnail pas à voir quelques formes elu gouvememen t anglais 
in troduites dans celui de la France. Une partie de la haute 
noblesse pensait comme lui et se complaisait dans l'espé
rance d'une chambre des pairs. 

Quant au premier pr ince du sang, Philippe-Joseph, duc 
d'Orléans, depuis longtemps il faisait cause commune avec 
les parlements séditieux; et la révolution pouvait compter 
sur lui,si loin qu'elle voulût aller. 

Plusieurs esprits sages s'inquiétaient, ne sachant pas si 
le mouvement qui se préparait serait habilement dirigé. 
Mais la masse de la nation était comme ivre de joie; on 
espérait que, par la suppression des abus et par l'établis
sement d'une constitution fondée sur les idées philosophi· 
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ques d'alors, la France a)lait entrer dans une ère de liberté 
et de félicité dont l'attente faisait battre tous les cœurs. 

De ces abus qu'il s'agissait de supprimer, le plus grave 
était celui qui exemptait de tout impôt lesbiens des nobles 
cL des ecclésiastiques, possesseurs alors des trois quarts 
au moins du territoire français. On ne pouvait évidem
ment sortir de cette crise financière qu'en soumettant 
tout le monde aux charges publiques. A cela le clergé 
objectait qu'il donnait à l'État ses prières, et la noblesse 
que, sur les champs de bataille, elle do·nnait son sang. 
Au clergé, l'on répondait qu'il pouvait prier pour la pa
trie et contribuer pour elle; et à la noblesse, on deman
dait si le sang du peuple, qui avait aussi coulé .dans les 
batailles, n'était que de l'eau. 

Une quesUon préliminaire et très-importante, surtout 
pour la répression de cet abus, devait d'abord être résolue. 

Les états généraux avaient de tout temps été composés 
de trois chambres séparées, élues par le clergé, par la no-. 
blesse, par le tiers état. Comment procédet' à ces élec
tions? Tous les précédents étaient obscurs et contradic
toires. 

Le roi consulta à ce sujet une seconde assemblée de 
notables, et fit appel à tous les publicistes. La presse , 
alors sévèrement contenue, obtint sur ce point toute li
berté, et la· France fut en un instant inondée d'écrits. Le 
plus célèbre fut celui de l'abbé Siéyès, ainsi intitulé : 
Qu'est-ce quete tiers état? Tout. Qu'a-t-il été jusqu'ici? Rien. 
Que veut-il être? Quelque chose. Clair et logique cette fois 
(car ordinairement Siéyès enveloppait ses idées d'une mé
taphysique nuageuse), l'auteur montrait qu'il y avait en 
France tout au plus quatre-vingt mille ecclésiastiques, et 
cent mille nobles:« Voilà, disait-il, cent quatre-vingt mille 
privilégiés; comparez ce nombre à celui de vingt.sixmillions 
d'hommes, et décidez la question. »Cet écrit eut un succès 
prodigieux. Siéyès et beaucoup d'autres publicistes récla-
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maient en conséquence le doublement du tiets, c'est-à-dire 
ils voulaient que le tiers état cüt it lui seul autant <le 
représentan ts que les deux autres ordres ensemble. Cette 
question se déba ttait clans tout le royaume au milieu de la 
plus vive effervescence. Les membres des ordres privilé
giés s'opposaien t de toutes leurs forces au doublement du 
tiers, qui augmen terait son importance politique et assu
rerait sa prépondéeance dans le cas où l'on en viendrait , 
à réunir pout· voter les t rois ord t·es ensemble, au lieu d'en 
former teois chambres séparées. Mais Necker pensait que 
le vote en commun deviendrait peut-être nécessaire pour 
briser la résistance que les deux premiers ordres pour
raient mettre à l'abolition de leurs priviléges; et, nonob
stant l'avis contraire de la seconde assemblée des nota
bles, il obtint du roi le doublement du tiers. 

Le parlement de Paris, don t les membres avai_ent la 
prétention d'appar tenir à la noblesse, ayant voulu s'op
poser au doublemen t, perdit en un instant la popularité 
de mauvais aloi que son opposition au gouvernement lui 
avait acquise; en se rétractant, il ne la recouvra pas: 

Dans plusieurs provinces, le clergé et surtout la no
blesse t âchèrent d'empêcher la double représentation du 
tiers, mais ils finirent par se résigner ; en Bretagne seule
ment, la noblesse aima mieux ne point nommer de dé
putés que de céder , et l 'ordre de la noblesse aux états 
généraux se trouva ainsi pl'ivé de 23 représentants. 

L'époque fixée pour la réunion des états généraux fut 
le 4 mai : le lieu fut V m·sailles, où la cour résidait depuis 
Louis XIV. 

Le nombre des députés fut fixé à environ 1200 (il avait 
été de 800 en 1536). Les colonies fm·en t admises à la repré
sentation, et Saint-Domingue, pour sa part, eut 12 députés. 

L'élection se fi t à deux. degrés par le suffrage universel. 
Chacun des trois· ordt·es eut une assemblée électoraie, au 
chef~ lieu de chaque baillz'age (on appelait ainsi les subclivi· 
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si ons teiTitoriales, sous le rapport judiciaire; les bailliages 
prenaient le nom de sénéchaussées dans les pays de droit 
écrit). Dans chaque paroisse, quiconque payait une con
tribution quelle qu'elle fût, et était âgé de vingt-cinq ans, 
concourut au choix des électeurs du Liers état. 

Chaque réunion électorale forma son bureau. délibéra 
sur les instructions qu'elle devait donner à ses manda
taires, et, outre le nombre de députés qui lui avait été as
signé en raison de la population du bailliage, nomma 
un ou deux suppléants pour l~s remplacer en cas de besoin. 

Le clergé eut 29'1 représentants; cinquante étaient 
évêques. La plupart de ces prélats se recommandaien t par 
leurs vertus et leurs talents à l'estime publique: entre 
autres Dulau, archevêque d'Arles; Boisgelin, arch evêque 
d'Aix; La Luzeme, évêque de Langres; Beauvais, évêque 
de Senez; Juigné, archevêque de Paris. Il y avait aussi 
parmi eux le cardinal de Rohan, tristement célèbre par 
l'affaire du collier de la re.iue; il y avait deux Talle)'l·and, 
l'un archevêque de Reims, l'autre évêque d'Autun, et Go
bel, évêque de Lydda in partibus. Parmi les autres députés . 
du clergé, il faut citer avant tout Maury; l'abbé de Mon
tesquiou, depuis ministre; Latil, qui devint cardinal et 
contesseur du roi Charles X; l'abbé de Pradt. Les curés 
étaient fort nombreux, et la plupart appartenant au tiers 
état par leur naissance, votèrent avec lui ; Grégoire est le 
plus connu. Un moine, dom Çerle, prieur d 'un couvent 

·en Au vergne, siégea en costume de chartreux. 
Les représentants de la noblesse se trouvaient réduits 

à 270 par l'abstenl.ion <!e la noblesse bretonne. Le duc 
d'Orléans figurait at. nombre de ces députés. Parmi 
eux ont éié célèbres à divers Litres : LafayeLle, Ca
zalès, les deux frères Alexandre et Cha l'les de La me th, 
Lally-Tollendal; le vicomte Alexandre de Beauhamais ; 
Custine, Biron, ,Montesquiou, Latour: Mau bourg, Me
nou, qui plus tard commandèrent les armées ae la ré-



ASSEMBLÉE CONSTITUANTE. t3 
publique; Puisa y~, qui organisa la chouanner"ic; Clermont
Tonnerre; le prince Victor de Broglie, fil s du maréch al; 
le duc de La Hochefoucauld,protecteuréclairédessciences· 

' le duc de La Hochefoucauld- Liancourt, philanthrope 
illustre; :Mathieu de Montmorency, qui représenta la 
France trente ans plus tard au congrès de Vérone : Sil
lery-Genlis, chefdu parti d'Orléans; d'Épremcsnil , Duport, 
Dandré, Fréteau, Lepelletier-Saint-Fargeau, membres des 
parlements; Vaudreuil, une des gloires de la marine 
française; d'Avaray, à qui Louis XVIII dut son salut; des 
hommes qui se firent un nom dans les lettres, Lévis, 
Bouffiers, Marnésia, Destutt-Tracy, l\Iontlosier, si connu 
par son opposition aux .ié ui tes sous Charles X. 

Sur la liste dl3s représentants du clergé ne se trouve 
point l'abbé Siéyès, ni sur celle de la noblesse le comte de 
Mirabeau. C'est le tiers état qui, à Paris, nomma Siéyès; 
Siéyès, qui eut cette étrange destinée de commencer la 
révolu tion et de la finir, trait d' union entre deux. dynas
ties, donnant une main, sans le vouloir, à Louis XVI p.our 
le faire descendre du trône, et l'autre main, sans le savoir, 
à Napoléon pour l'aider à y monter. 

C'est le tiers état de Provence qui nomma l\Iirabeau. 
Cette élection a eu tant d'importance qu'il convient d'en 
parler avec quelque détail. 

Honoré-Gabriel Hiquetti, comte de Mirabeau, avait alors 
quarante ans. Le nom qu'il portait avait été rendu célèbre 
par son grand-père, officier général sous Louis XIV, et 
brave entre les plus braves dans ces temps de gfoire mili
taire, et par son père, célèbre économiste, célèbre philan
thrope, :;urnommé l'Ami rle.ç hommes, et en même temps 
(ce qÜi n 'est nullement incompatible avec les titres qui 
précèdent) tyran et bourreau de sa famille. Sous sa cruelle 
discipline, les passions du jeune Mirabeau prirent une 
mauvaise direction; sa jeunesse fut orageuse et souillée; 
un amour coupable pour une femme mar1ée, am~mr dont 
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la publication des Lett1·e.s à Sophie a conservé à la postérité 
les brûlants souvenirs, expliqua, sans les justifier , les sé
vices de son père, qui, par des lettres de cachet obtenues 
des ministres, le fit longtemps trainer de prison en prison. 

De là, dans Mirabeau,. l'horrew· de l'arbitraire et une 
ardente passion pour la liberté ; passion qui, aux appro
ches de la révolution, s'exalta encore par un amour ef
fréné de la gloire. 

Ses premi~rs essais comme orateur avaient eu lieu 
récemment devant le parlement de Provence, dans une 
cause qui lui était personnelle; et là s'était révélée une 
éloquence supérieure à tout ce que, depuis Bossuet, la 
France avait entendu. Aix et toute la . Provence furent 
éblouis d'admiration , et à l'audience l'on vit son antago
nist.e, le célèbre Portalis (depuis ministre des cultes), ron
ger, en versant des pleurs de dépit, le crayon qu' il tenait 
à la main pour prendre des notes. Au momen t de l'élec
tion, Mirabeau s'était déclaré pour le doublement du tiers, 
et la noblesse provençale, irritée, décida, afin de l'exclure, 
que ses choix ne porteraient que sur des nobles actuelle
ment possesseurs d'un fief. Indigné, Mirabeau sortit de 
l'assemblée electorale, en lui laissant pour adieux ces pa
roles: « Dans tous les pays, dans tous les âges, les grands 
ont implacablement poursuivi les amis du peuple ; et si, 
je ne sais par qJielle combinaison de la tortune, il s'en est 
élevé quelqu'un de leur sein, c'est celui-là surtout qu'ils 
ont frappé, avides qu'ils étaient d'inspirer la terreur par le 
choix de la victime. Ainsi périt le dernier des Gracques 
de la main des patriciens; mais, atteint du coup mortel, 
il lança de la poussière vers le ciel, et de cette poussière 
naquit Marius, Marius moins grand pour avoir exterminé 
les Cimbres que pour avoir abattu dans Rome le pouvoir 
dominateur des nobles.» Le tiers état provençal accueillit 
avec transport ce candidat repoussé par la noblesse; Aix 
et ~fi\rse.ille s'illuminèrent en l'honneur de Mirabeau; par-
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tout le peuple dételait et traînait sa voiture; les émeutes 
qui agitaient alors la Provenee, comme beaucoup ·d'autres 
parties du royaume, s'apaisaient comme par enchante-
ment à sa voix. · 

Dès lor·s on put prévoir quelle autorité il allait exer
cer. 

Parmi les 584 députés du tiers, Mirabeau sans doute, 
comme orateur et même comme homme politique, ~tait 
hors ligne. l\1ais après lui une foule d'autres étaient 
remarq na bles par le sa voir et par des talents supérieurs. On 
va voir en scène Bailly, membre de trois académies; Mou
nier, l\1alouet, Bergasse, Barnave, Chapelier, Desmeu
niers, Target, Thouret, Treilhard, Tronchet, Chasset, Ca
mus, Chabroucl, Robespierre, Péthion , Buzot. Parmi ceux 
qui, ne brillant pas au premier rang dans l'assemblée, ont 
été ensuite célèbres à divers titres, je citerai seulement 
Boissy d'An glas, Lanj uinais, Larévcillère- Lépaux, Re
gnaud (de Saint-Jean-d' Angély), Rewbel, Merl in (de :Oouai), 
Barrère, les deux Garat, deux grands financiers; Le Brun, 
traducteur elu Tasse ; Mollien, Volney, Frochot, le juris
consuHe Grenier, Lapparent., le docteur Guillotin, Brillat
Savarin; je pourrais en citer encore un grand nombre. 

Ajoutons que, chez la plupart des députés des trois or
dres, la noblesse du caractère répondait à la supériorité 
du talent. 

A l'époque des élections, il y eut sur divers points 
quelques désordres. A Paris, sous le faux prétexte qu'un 
fabricant d~ papiers nommé Réveillon avait dit qu'un ou
vrier peut vivre avec quinze sous par jour, le faubourg 
Saint-Antoine s'était ameuté, et la maison de Réveillon 
avait été saccagée. On put juger dès ce jour combien les 
e~prits de la population parisienne étaient in~ammables. 
Cette émeute était d'un exemple dangereux; ce qui était. 
plus dangereux encore, c'est qu'~lle resta impunie. 

Chaque collége élector:>l av~it donné un mandat im.-
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pératif aux députés qu'il avait choisis. Ces mandats SOli\ 

ce qu'on appela les cahiers de~'> ~Lats généraux. 
Tous ou presque tous ces calners, en recommandant la 

fidélité au roi, demandent une foule d'innovations plus 
ou moins praticables, plus ou moins utiles. 

La noblesse, dans ses cahiers, paraH s'inquiéter mé
diocrement des intérêts du clergé; mais elle se montre 
ardente pour le maintien de ses propres priviléges. Ce
pendant elle autorise ses mandataires à renoncer en son 
nom à l'exemption des impôts, et même aux droits [ëo
daux moyennant indemnité. 

Le clergé, dans presque tous ses cahiers, demande la 
conservation de ses prérogatives; il émet le vœu que, 
pour mettre un terme au l'elâchement de la discipline 
ecclésiastique, les conciles et les synodes soient rétaElis, 
qu'on décrète l'abolition de la pluralité des bénéfices, 
l'obligation de la. résidence pCiur les prélats, l'augmenta
tion des revenus des curés. 

Les cahiers les plus importants sont ceux du tiers état. 
Presque unanimement les corps électoraux exigent que 
leurs mandataires votent. pour que les délibérations des 
états généraux aient lieu par tête et non par ordre. Li
berté civile et politique, liberté de la presse et liberté de 
conscience, égalité de tous les ciloyens devant la loi, réu
nion périodique des députés de la nation chargés de voter 
les impôts, suppression de la vénalité des places de juges 
et autres, réforme des abus, création d'institutions utiles, 
tels étaient alors les vœux de la France entièr.e, expl'imés 
dans ces cahiers; et ces vœux, on ne doit point 1'6ublier, 
étaient conformes aux désirs du roi. Son titre de fi ls a1né 
de l'Église et sa position de chef de la noblesse l' obli
geaient, il est Vl'ai, à de grands ménagements envers les 
~eux ordres privilégiés, ~ais ne lui faisaient point ou
blier ce qu'il devait au peuple, pour qui il avait la plus 
sincère affection. 

• 
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II 

OUVERTURE DES ÉTATS GÉNÉRAUX, - ASSEMDLÉE NATIONALE, 

Enfin , le jour si Impatiemment attendu était arrivé, et, 
après cent soixante-quinze ans d'interruption, les états 
gén~raux de la France étaient réunis. 

La veille du jour fixé pour l'ouverture, eut lieu une 
procession solennelle, et une messe fut célébrée dans l'é
glise de Saint-Louis, à Versailles, en présence du roi et 
des trois ord.·~s. Un public immense, venu de Paris, en 
grande partie, saluait les députés à leur passage; l'atten
drissement, le respect, la joie brillaient dans tous les 
yeux. Quant aux députés eux- mêmes, ce passage des 
mémoires de l'un d'entre eux 1 fait connaitre combien, en 
abordant leur mission, il étaient profondément émus : 

«Pendant la cérémonie religieuse, des pensées sublimes, 
mais mélancoliques, vinrent s'olfrir à moi. Cette France, 
ma patrie, je la voyais, appuyée sut' la religion, nous dire: 
« Étouffez vos querelles; voici l'instant décisif qui va me 
<< donner une nouvelle vie ou m'anéantir à jamais .... n 

Amour de la patrie 1 tu parlas à mon cœur ... Des larmes 
de joie coulaient de mes yeux; mon Dieu, ma patrie, mes 
concitoyens étaient devant moi. » 

Le lendemain, 5 mai 1.789, eut lieu la séance d'ouver
ture. Dès midi , la salle ·présentait le coup d'œil le plus 
imposant. A la droite du trône, le clergé, en soutane et 
en grands manteaux, et à sa tête les cardinaux et les 
évêques avec leurs robes rouges et violettes et leurs ro
chets. A gauche, la noblesse magnifiquement vêtue, avec 
veste et parements de drap d'or, cravate de dentelle, le 
chapeau à plumes à la Henri IV, de riches épées au côté. 

1. Le marquis de Ferrièrea. 
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En face du trône, le tiers état, dont l'extérieur simple 
contrastait avec toute cette magnificence: ha bit noir, pe
tit mante\).u noir, cravate de batiste; Mirabeau vètu 
comme ses collègues du tiers. 

Vers une heure, on annonce J'arrivée du roi, tous les 
députés se lèvenL . 

Le roi paraît; les applaudissements les plus vifs se font 
entendre, accompagnés des cris de Vive le ?'oi! Louis 
monte sur son trône.· On remat·que que ses regaras se 
promènent avec un air de satisfaction sur la réunion des 
députés. La reine se place à côté de lui , h ors du dais, sur 
un fauteuil inférieur au trône. La famille royale entoure 
le roi; les princes du sang, les ministres, les ducs et pairs 
de France sont placés un peu plus bas ; et le surplus du 
cortége couvre les degrés de l'estrade. Tou te ceLte cour 
étincelait d:or et de diamants. 

Le grand maître des cérémonies annonce du geste que 
le roi va parler. Aux acclamations succède le plus pro
fond silence. Le roi prononce ces paroles, sincère expres
sion de ses sentiments: 

<<Messieurs, ce jour que mon cœur attendait depuis long
temps est enfin arrivé, et je me vois en touré des représen
tants de la nation à laquelle je me fais gloire decommander. 

<< Un long intervalle s'était écoulé depuis la dernière 
tenue des états généraux; et, quoique la convocation de 
ces assemblées parùt être tombée en désuétude, je n'ai 
pas balancé à rétablir un usage dont le royaume peut 
tirer une force nouvelle, et qui peut ouvrir à la nation 
une nouyelle source de bonheur. 

'«La dette de l'État, déjà immense à mon avénement 
au trône, s'est encore accrue sous mon règne : une guerre 
dispendieuse, mais honorable, en a été la cause; l'augmen
tation des impôt~ en a été la suite nécessait·e, et a t·endu 
plus sen si ble leur inégale répartHion. 

<<Une inquiétude générale, un désir exagéré d 'innova-
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tions, se sont emparés des esprits, et finiraient par egarer 
totalement les opini~:ms, si 011 ne se hâtait de les fixer 
par une réunion d'avis sages ct modérés. 

<<C'est dans cette confiance, messieurs, que je v~us ai 
rassemblés, et je vois avec sensibili té qu'elle a déjà été 
justifiée par les dispositions que les deux premiers ordres 
ont montrées à renoncer à leurs priviléges pécuniaires. 
L'espét·ance que j'ai conçue de voir tous les ordres, réunis 
de sentiments, concourir avec moi au bien général de 
l'É tat, ne sera point trompée. 

cc Les espr its sont dans l'agitation; mais une assemblée 
des représentants de la nation n'écoutera sans doute que 
les conseils de la sagesse eL clé la prudence. Vous aurez 
jugé vous-mêmes, messieurs, qu'on s'en est écarté dans 
plusieurs occasions récentes ; mais l'esprit do~inant de 
vos délibérations répondra aux véritables sentiments 
d'une .nation généreuse, et dont l'amour pour ses rois a 
toujours fa it le caractèré distinctif : j'éloignerai tout autre 
souvenir. >> 

Ceci était une allusion à la conduite du parlement de 
Paris. Le rOI continua : 

<<Je connais l'autorité et la puissance d'un roi juste au 
milieu d'un peuple fidèle et attaché aux principes de la 
monarchie; ils ont fait l'éclat et la gloire de la France; je 
dois en êlre le· soutien, et je le serai constamment. 

cc Tout ce qu'on peut attendre du plus tendre intérêt 
au bonheur public, tout ce qu'on peut demander à un 
souverain, le premier ami de ses peuples, vous pouvez, 
vous devez l'espérer de mes sentiments. 

« Puisse, messieurs, un heureux accord régner dans 
cette assemblée, et ceLte époque devenir à-jamais mémo
rable pour le bonheur et la prospérité du royaume l C'est 
le souhait de mon cœur, c'est le plus ardent· de mes vœux, 
c'est enfin le prix que j'attends de la dt·oiture de mes 
intenlions et de mon amour pour mes peuples. u 
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Le discours du roi fut suivi de longs applaudissements. 
Alors le roi, s'étant assis sur son trône, se couvri t. Tous 
les gentilshommes suivirent son exemp)e. Quelques mem
bres du tiers, commençant dès cet instant leur guerre à 
l'inégalité, voulaient se couvrir; d'autres s'y opposèrent. 
De là une rumeur au milieu de laquelle on n 'en tendait 
que ces mots: Coum·ez-vous! .Découm·ez-vou.s 1 Le roi, pour 
y mettre fin , se découvrit, e t tout le monde l' imi ta. 

La parole est donnée au garde des sceaux Baren tin. IL 
insiste sm; les intentions généreuses du roi., et rappelle 
les titres de Louis XVI à la confiance de la nation. 

Puis vint le rapport de .Necker. Dans ce rapport perce 
l'inquiétude dont ce ministre, alors si populaire, était 
agité sur les résultats de la grande mesure qu'il avait 
provoquée, car il s'attendait à une lutte immédiate entre 
le tiers état et les deux aut;œs ordres, et se sentait im
puissant à la prévenir. 

A ce rapport de Necker était annexé l'état général des 
revenus et des dépenses fixes. On ~· rarnarque avec épou
vante que, sur la recette nette de 476 millions, l'É tal est· 
obligé de payer annuellement 237 millions d' in térêts et 
de rentes, et qu'en outre le déficit annuel de la dépense 
sur la recette dépa:;se 56 millions. 

Lorsque Necker eut terminé sa lectw·e,_le roi leva la 
séance et se retira avec son cortége, tandis que l'assem
blée faisait entendre mille cris répétés de Vive le 1·oi! II se 
retira, dis-je, le cœur plein d'espérance, et les députés se 
séparèrent avec l'intention de procéder dès le lendemain 
à la vérification des pouvoirs. 

Impatient d'appeler à son aide l'influence si puissante 
de la publicité périodique, l\lirabeau publia le soir même, 
et sans se conformer aux lois qui régissaient alors la 
presse, le compte rendu de cette séance, sous forme de 
premier numéro d'une publication ayant pour titre Jour
nal des états génémux. Un arrèt du conseil, provoqué par 
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Neck"r , supprima dès le l endemain cette feuille, comme 
non au torisée. (Ces sortes d'anêts étaient rendus au nom 
du roi, le plus souvent sans qu'il en sût t•ien.) A l'instant 
même Mirabeau publie une lettre à ses commettants, ré
pandue avec profusion dans le public: « Il est donc vrai 
que, loin d'affranchir la nation, on ne songe qu'à river 

.ses fers ; c'est en face de la nation assemblée que l'on ose 
produire ces décrets auliques, où l'on attente à ses droits 
les plus sacrés!. . . Personne n ' ignore aujourd'hui que les 
arrêts du consei l son t des faux éternels, où les ministres se 
permettent d'apposer l e sceau du roi. On ne prend pas 
même la peine de déguiser cette étrange malversation 1 ... 
Vingt-cinq millions de voix demandent la liberté de la 
presse. La nation et le roi demandent unanimement le 
concours de tou tes les lumières. Eh bien! c'est alors qu'un 
ministre soi-disant populaire ose effrontément mettre le 
scellé sur nos pensées, et traiter comme objet de contre
bande l'indispensable exportation de la vérité. » 

Voilà l'attitude que prit Mirabeau dès le premier jour, 
L'opinion, à Paris, se prononça avec une telle énergie en 
sa faveur, que l'interdit jeté sur sa feuille dut être immé
diatement levé. Par une conséquence nécessaire, la presse 
fut déclarée tout à fait libre, et une foule de publications 
pél'iodiques surgirent, toutes plus ardentes les unes que 
les autres; dès ce premier moment, la liberté de la presse 
dégénéra en une licence effrénée, dont l'influence sur les 
événements qui von t suivre fut incalculable. 

Dès le lendemain de la séance d'ou vertu re, le tiers état 
s'était réuni dans la salle très-vaste où cette séance avait 
eu lieu: là, il attendait ou feignait d 'attendre que les deux 
autres ordres vinssent se réunir à lui pour la vérification 
des pouvoirs; dès ce moment, il rejeta l'appella~ion de tie1·s 
état, comme n'étant qu'un signe ordinal relatif à la pré
séance des deux autres ordres, et adopta celle de députés 
des communes; l'assemblée des communes, se déclarant 
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incomplète jusqu'à ce que les deux autres ordres se fusse~t 
réunis à elle, ne voulut faire aucun acte pour se constl
tuer, et se mit sous la pré·idence de son doyen d'âge. 

Mais le clergé et surtout la noblesse n'étaient nullement 
disposés à consentir à cette vérification en commun, qui 
amènerait forcément la fusion des trois ordres en une 
assmnblée unique et le vote par tête. La n?blesse, 1?algré 
l'opposition de 47 de ses membres, entre autres La layette, 
La Rochefoucauld-Liancourt, Fréteau, décida à la majo
rité de 188 voix que le~ pouvoirs seraient vérifiés dans 
chaque ordre séparément. Malgré l'opposition déjà assez 
vive d'un très-grand nombre de curés, le clergé prit la 
même décision. 

Les députés des communes, aux yeux de qui ces déci
sions niaient nulles et non avenues, comme émanant de 
réunions auxquelles ils ne reconnaissaient point un carac
tère légal, persistaient à rester inactifs, au grand déplaisir 
de la cour, qui avait pensé que la décision des deux autres 
ordres entraînerait forcément la leur. Au nom des com
munes, Chapelier disait : « Nous nous réunissons chaque 
jour dans la salle des états; nous apprenons avec surprise 
que les députés de l'Église et de la noblesse se 1·etirent 
chaque jour dans des appartements pm·ticuliers; on dit 
qu'ils nomment des commissaires et prennent des délibé
rations, oubliant que, sans le concours du corps national, 
ils ne peuvent rien faire de légal. Nous ne reconnaîtrons 
comme représentants légaux que ceux dont les pouvoirs 
auront été examinés par des commissions nommées dans 
l'assemblée générale, parce qu'il importe au corps de la 
11ation comme aux corps p1·ivilrfgiés de connaitre et de 
juger la validité des pouvoirs de chacun des députés qui 
se présentent. Nous ne souffrirons pas qu'on porte atteinte 
à ce grand principe: qu'après l'ouverture des états géné
raux un député n'est plus le député d'un ordre ou d'une 
province, mais qu'ils sont tous les représentants de la na· 
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!ion: principe qui doit être accueilli avec enthousiasme 
par les députés des classes privilégiées, puisqu'il agrandit 
leurs fonctions. 11 

Quelques jours s'écoulent encore. Le clergé ne se serait 
peut-êtl'e pa refusé à un rapprochement; mais la noblesse 
persistait opiniâ trément dans sa décision. Parmi ceux qui 
repoussaient les demandes des communes, d'Épremesnil 
était le plus fougueux. Inutjlement Lafayette, Clermont
Tonnerre, La Rochefoucauld-Liancourt, Montmorency, 
Lally-Tollendal , engageaient leurs collègues à une condes
cendance qui eût tou t sauvé, puisqu'elle aurait ôté à 
l'émeu te popul aire le prétexte d'intervenir dans les dis
cussions. Pour encourager la résistance de la noblesse, le 
comte d'Artois aurait voulu se rendre dans son sein. Le 
r oi ne voulut pas. Le prince écrivit à la chambre : cc Du 
moins je dônne à la chambre la ferme et certaine assurance 
que le sang d'Hemi IV a été transmis à mon cœur dans 
tou te sa pureté, et que, tant qu'il m'en restera une goutte 
dans les veines, je saurai prouver à l'univers entier que 
je suis digne d'être né gentilhomme français. » 

Cette démarch e, ce langage, ne désarmè1·ent pas en fa
veur du prince l'opinion publique, déjà mécontente de sa 
conduite légère e t de ses prodigalités e t-Irénées, tandis que 
cette même opinion, à Paris surtout, s'exaltait de plus 
en plus en faveur de la résistance des communes. Tout le 
monde comprenait que la vérification en commun amène
rait le vote par tête, et que le vote par tête enlèverait la 
majorité aux deux ordres privilégiés c t la donnerait aux 
communes ; aussi personne ne voulait céder. Necke1· dé
sirait vivement que les députés des communes fissent des 
concessions, et on tâchait de les effrayer. On les menaçait 
du roi; on leur faisait entrevoir une dissolution des états 
généraux; on les rendait responsables des al a l'mes que ie 
r etard de leurs opérations faisait naît1·é dans tout le 
royaume. Mirabeau fit passer son intrépidité dans ces 
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âmes déjà si courageuses par elles-mêmes: << C'est en vain 
qu'on s'efforce de former un parti pour diviser les états 
généraux en trois chambres, pour les faire opiner et dé
libérer par ordre. On nous dit qu'il vaut mieux. opiner par 
ordre que de s'exposer à une scission; que le ministre 
désire, que le roi veut, que le royaume craint. Si le mi
nistre est faible, soutenez-le contre lui-même, prêtez-lui 
de vos forces. Un aussi bon roi que le nôtre ne veut pas 
ce qu'il n'a pas le droit de vouloir. Le royaume craindmit 
s'il pouvait vous croire vacillants. Qu'il vous sache fermes 
et unis, vous serez investis de toute sa sécurité. >> 

Douze jours s'étaient déjà écoulés. Le clergé venait de 
demander que des commissaires fussent nommés par les 
trois ordres pour conférer sur ce qui les divisait; et en son 
nom Gobel, évêque de Lydda~ était venu présenter cette de
mande aux communes. Les communes consentent « à 
nommer des personnes pour conférer avec celles qui ont 
été ou seront choisies par :Messieurs du clergé ou de la 
noblesse, . sur les moyens proposés pour Téunir tous les 
députés afin de vérifier les pouvoù·s en commun. » 

Les conférences s'établirent: la noblesse ne voulut rien 
accorder, et les conférences furent rompues. 

La noblesse alors, nonobstant l'opposition du duc d'Or
léans et de ceux de ses membres qui s'associaient au mou
vement national, prend la résolution suivante: 

« .La chambre de la noblesse, considérant que, dans le 
mome~t actuel, il est de son devoir de se rallier à la Con· 
stitution et de donner l'exemple de la fermeté comme elle 
a donné la preuve de son désintéressement, déclare que la 
délibération par ordre et la faculté d'empêcher, que les 
ordres ont tous divisément, sont constitutifs de la monar
chie, et qu'elle persévérera consta~ment dans ces prin
cipes conservateurs du trône et de la liberté. » 
. De son côté, Mirabeau dit aux communes que puisque le 
clergé, ayant proposé une conciliation, n'a pu l'obtenir, 
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c'est à ce même "clergé à se réunir dès à présent aux com
munes ct à donner cet exemple à la noblesse. Il propose 
clone « qu'il soit envoyé au clergé une députation tt·ès
solennelle el très-nombreuse, qui ·adjurera les ministres 
elu Dieu de paix. de se rang·er du côté de la raison , de la 
justice el de · la Yérilé, et. de se réunir à leurs cocléputés 
dans la sa lie commune. » 

La proposition de Mirabeau est adoptée par acclamation 
et sur-le-champ exécutée. Lorsque Target, à la tête de la 
députation, prononça deux. tois ces paroles: «Nous vous 
adjm·ons au nom du JJieu de paix , »tout le clergé éprouva 
une émotion profonde; un membre, d'une voix émue, de
manda même qu'on défét·ât sur-le-champ au vœu descom· 
munes.Néanmoins la délibération fut1·emiseau lendemain. 

Mais le lendemain, la délibération fut tout à coup sus
pendue par ui1 message du roi . Le roi écrivait aux trois 
chambres pour les engager à repœndre les conlérences en 
présence du garde des sceaux et de quelques conseillers de 
la com·onne. Des prélats intluents, entre autres Juigné, 
archevêque de Pâris, et le cm·clinal de La Hochefoucauld, 
craignant que la majorité de leur ordre ne se réunît aux 
.communes, avaient supplié la reine d'obtenir du roi cette 
démarche et avaient aisément réussi . Le clergé et la no· 
blesse obéirent à l'instant même à l'invitation du roi. 

Les communes h ésitèrent pendant deux jours. << Ceci, 
dit Mirabeau qui devina la ruse et l'intervention des évê· 
ques, est un piége en tous sens, un piége ourdi de la main 
des druides; piége, si l'on défère an désir du roi ; piége, si 
l'on s'y refuse. Accepterons-nous les conférences? tout 
cela finira par un ordre du conseil; nous serons chambrés 
et despotisés. Si nous n'acceptons pas, le trône sera assiégé 
de prédictions sinistres; on dira, pour tuer l'opinion pat• 
tête, que les communes tumultueuses, indisciplinées, sans 
système, sans princii)es, détruiront l'autorité royale. » 
Après avoir cherché une route entre ces écueils, il fit 
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adopter la double proposition de déf~rer à l'invitation du 
roi, et en même temps de lui exposer dans une adresse 
les sent~ments et les principes des communes. 

Les conférences furent donc reprises, mais les com
munes étaient pleines de défian ce: et leur d~yen ayant été 
~oupçonné d'avoir eu avec Necker, que cependant elles 
estimaient et aimaient beaùcoup, un entretien secret, elles 
le remplacèrent immédiatement par Bailly. 

Pendant tous ces délais, l'effervescence des esprits, à 
Paris, à Versailles et clans toute la France, ne cessait de 
croître. Le ministère prévoyait des troubles, et faisait con
tinuellement masser des troupPS autour des deux villes. 
Ces mesures augmentaient l'irritation en même temps que 
les alarmes. Le pain renchérissait de jour en jour.A Paris, 
on ne s'entretenait que de la lutte entre les communes et 
la noblesse; la ville entière était en proie à une agitation 
incessante, dont le foyer était au Palais-Royal. Dans le 
jardin et sous les galeries de ce palais, que son proprié
taire, le duc .d'Orléans, avàit ouvert au public, se tenaient 
jour et nuit des comices où tout le monde était admis, mais 
où ne se présentaient guère que des hommes d'une édu
cation et d'une tenue soignées, qui allaient ensuite. dans 
leurs quartiers respectifs, donner le mot d'ordre. Entre 
Versailles et le Palais-Royal les relations étaient inces
santes; des gens qui av aient assisté aux séances des com
munes venaient à touteheureen rendre compte au Palais
Royal. Le duc d'Orléans ne pouvait se présenter à ses 
fenêtres sans être salué d'acclamations frénétiques. Les 
noms de Neckeretdel\lirabeau n'étaient prononcés qu'avec 
enthousiasme. Parmi les orateurs qui parlaientavec le plus 
de succès dans les groupes, on distinguait un avocat, 
jeune encore, Camille Desmoulins, un autre avocat, Dan
ton, et aussi quelques autres dont l'ardeur patriotique, 
non moins véhémente, est restée pure d'excès. 

Mais à Versailles, les conférences n'aboutissaient pas, 
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personne ne voulant céder; les communes perdent pa
tience ; sur la demande de Siéyès elles adressent aux 
membres des deux autres ordres une dernière invitation 
de venir dans la salle des états, pour concourir à la véri
fication commune des pouvoirs, et les avet·tissent que 
J'appel gé!léral de tous les bailliages convoqués se fer~ 
dès le lendemain . En même temps, elles adoptent une 
adresse au roi, rédigée par Barnave, et respirant le dé· 
vouement le plus sincère. 

Dès cet instant, les événements, si longtemps suspen
dus, vont marcher vite. 

Le lendemain, comme il avait été annoncé, la vérifica
tion des pouvoirs commence dans la grande sa lie des états. 
On faiL l'appel des députés nommés, bailliage par bail
liage. On appelait d'abord: Messieurs du clergé ... per
sonne ne se présentait; puis : Messieurs de la noblesse ... 
personne ne se présenLait non plus; puis : Messieurs des 
communes, etclwcun, répondant tt l'appel, exhibaitsespiè
ces. En même temps on apprenaitchaquejourquequelque 
nouveau bataillon , quelque nouvel escadron venait grossir 
l'armée qui se massait autour de Paris. L'on se hâLait, mais 
avec une dignité calme, dans l'attente des événements. 

<< La vérification des pouvoirs étant faite, dit Siéyès, 
il est constant que l'assemblée est composée de représen
tants envoyés directement par les quaLre-vingt seize cen
tièmes au moins de la nation'; les absents ne peuvent 
empêcher les présents d'exercer leurs droits; entre l'as
semblée et le trône, il ne peut exister aucun pouvoirnéga
l if, aucun veto; l'assemblée doit commencer ses travaux, 
mais sous quel nom? >> 

Plusieut·s appellations furent pt·oposées, et par Siéyès 
lui-même et pat· d'autres; on les rejeta. Mirabeau voulait 
celle de Rep1'esenla7ilS du peuple; mais on craignit que le 
mot de pe··pie .:e pat·ût exclure la noblesse, et l'on s'ar
rêta à l'appellation d'Assemblée nationale, que ni le clergé, 
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ni la noblesse ne pouvaient raisonnablement repousser, et 
on déclara que l'on s'empresserait de recevoir les députés 
de ces deux ordres dès qu'ils se présenteraient pour faire 
yérifier leurs po~voirs; puis, au milieu des cris de Vive le 
r01: 1 on vota une adresse à Sa Majesté pour lui apprendre 
que l' Assembléenationaleétaitconsti tuée. Son doyen, Bailly, 
devint son président. Tous les membres prêtèrent ser
ment de cc remplir leurs fonctions avec zèle et fidélité. )) 

S'emparant aussitôt de la toute-puissance nationale, 
l'Assemblée émet ce décret mémorable, œuvre de Target 
et de Chapelier: 

cc L'Assemblée nationale, considérant que le premier 
usage qu'elle doit faire des pouvoirs dont la nation re
couvre l'exercice, sous les auspices d'un monarque qui, 
jugeant la véritable gloire des rois, a mis la sienne à re
connaitre les droits de son peuple, est d'assurer, pendant 
la durée dela présente session, la force de l'administration 
publique; . 

cc Voulant prévenir lesdifficultés ·qui pourraient traver
ser la perception et l'acquit des contributions; difficultés 
d'autant plus dignes d'une attention sérieuse, qu'elles au
raient pour base un principe constitutionnel et à jamais 
sacré, authentiquement reconnu pa·r le roi et solennelle
ment proclamé par toutes les assemblées de la nation, 
principe qui s'oppose à toute levée de deniers et de con
tributions dans le royaume, sans le consentement formel 
des représentants de la nation; 

«Considérant qu'en effet les contributions, telles qu'elles 
se perçoivent actuellement dans le royaume, n'ayant point 
été consenties par la nation, sont toutes illégales, et, par 
conséquent, nulles dans leur création, extension ou pro
rogation; 

" Déclare, à l'unanimité des suffrages, consentir provin 
soirement,poursa nation,que les impôts et contributiom, 
quoique illégaleme~lt établis et perçus, continuent d'ê-
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tre levés de la même manière qu'ils l'ont été précédem
ment, et ce, jusqu'au jour seulement de la première 
séparation de cette assemblée, de quelque cause qu'elle 
puisse provenir ; 

« Passé lequel jour, l'Assemblée nationale entend et 
décrète que tou te levée d' impôts et contributions de toute 
nature qui n'aurait pas été nommément, formellement et 
librement accordée par l'Assemblée, cessera entièrement 
dans toutes les provinces du royaume, quelle que soit la 
forme de leur administration. 

« L'Assemblée s'empresse de déclarer qu'aussi tôt qu'elle 
aura, de concert avec Sa l\Iajesté, fixé les principes de la 
régénération nationale, elle s'occupera de l'examen et de 
la consolidation de la dette publique; mettant dès à pré
sent les créanciers de l'État sous la garde de l'honneur 
et de la loyauté de la nation française. 

<< Enfin l'Assemblée, devenue active, reconnaît aussi 
qu'elle doit ses premiers moments à l'examen des causes 
qui produisent dans les provinces du royaume la disette 
qui les afflige, et à la recherche des moyens qui peuvent y 
remédier .cJe la manière la plus efficace et la plus prompte. · 
En conséquence, elle a arrêté de nommer un comité pour 
s'occuper de cet important objet, et que Sa Majesté sera 
suppliée de faire remettre à ce comité tous les renseigne
menis dont il p'ourrait avoir besoin. 

« La présente délibération sera imprimée et envoyée 
dans toutes les provinces. » 

Ainsi la résistance de la noblesse avait eu pour résultat 
de donner au mouvement national qui devait irrésistible
ment s'accomplir un caractère semi-insurrectionnel. 

L'Assemblée ne se faisait pas illusion sur les périls qui 
la menaçaient; elle les voyait venir, mais elle ne les crai
gnait pas. 
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III 

SÉANCE DU JEU DE PAUME. - SËANCE ROYALE. - RENVOI 

DES MI NISTRES. 

Le coup si hardi que venaient de frapper les d~putés 
des communes devait plaire à un peuple que sédmt tou
jours le courage, et dès ce moment l'iTQmense majorité 
des Français leur fut complétement dévouée. 

Le lendemain, tandis que la nouvelle Assemblée natio
nale s'occupait d'organiser ses comités et ses bureaux, la 
noblesse et le clergé délibéraient au mili-eu de l'agitation 
la plus vive . 

. Mais la noblesse éprouvait encore plus de joie que de co
lère; elle jugeait que le tiers état venait de se pe1·dre lui
même. << Si le procureur général faisait son devoir, » dit 
d'Épremesnil, «il décréterait d'arrestation les députés du 
tiers.» Il proposa une adresse au roi d'une violence ex
trême. Lachambre en adopta une beaucoup plus modérée. 

Dans la chambre du clergé, la discussion eut une aig1·eur 
et une violence que la dignité de cet ordre ne semblait pas 
comporter. La majorité des curés, qui dès le principe s'é
tait montrée favorable au tiers, voulait au moment du 
danger se rallier à lui sur-le-champ; quelques prélats par
tageaient cet avis, que Juigné, archevêque de Paris, et 
l'abbé Maury combattaient vainement de toutes leurs for
ces. Il était alors six heures du soir. Le cardinal de La Ro
chefoucauld et l'archevêque de Paris quittent la salle, et 
courent à Marly rendre compte au roi de la scission qui 
s'opèredansleclergé;en cet instant, le roi venait de rece
voir l'adresse de la noblesse et le décret des communes. 

Louis XVI et Marie-Antoinette avaient . quitté depuis 
quelques jours le palais de Versailles pour la solitude de 
Marly, afin de se livrer en paix à un deuil de famille: leur 
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fils aîné venait de mourir; Louis-Charles, duc de Nor
mandie, àgé d'un peu moins de cïnq ans, était devenu 
dauphin. Cet enfant et sa sœur, âgée de onze ans, Marie
Thérèse de France, qu'on appelait Madame royale, com
mençaient dès cette premièl'e douleur à être la consola
tion de leurs parents. 

Les deux prélatssupplien t le roi <l 'intervenir. «<ll'allait,,> 
disaient-ils <<agir, ct agir promptement.,; Louis XVI fait 
annoncer le lendemain maLin samedi qu'il tiendra le 
lundi suivant une séance royale, et que jusque-là les 
séances des états généraux resteront suspendues. 

En enet, le samedi matin , 20 juin, jour devenu si cé
lèbre dans notre histoire, quand les députés des com
munes voulurent entrer dans leut· salle, ils trouvèrent 
les portes fermées pour eux, et ouvertes seulement aux 
ouvriers chargés des apprêts de la séance solennelle; le 
reste de l'hôtel des états était occupé par des troupes. 

Il éLait neuf heures du matin; Bailly arrive, et, en sa 
qualiLé de président de l'Assemblée, il somme l'autorité 
militaire de lui faire ouvrir les portes. << J'ai ordre, n ré
pondit l'officier de service, << de veiller à ce que personne, 
excepté les ouvriers, n'entt·e dans la salle. 
-L'Assemblée, ,, r épond Bailly, << a arrêté hier que sa 

séance aurait lieu aujourd'hui à neuf heures; je proteste 
coutre l'empêchement qu'on veut mettre à cette séance, 
et je la déclare tenaute. · 

-Je suis autorisé,,, dtt l'officier, << à vous laisser pt·en· 
ru:e les papiers que vous avez laissés dans la salle.)) 

Bailly entre, afin de prendre ses papiers, et sort sur· 
le-champ, afin de chercher dans Versailles un local assez 
vaste pour y réunir ses collègues. 

Cependant les députés, réunis. en groupes sur la grande 
avenue, se livraient à des conversations animées. L'irrita
tion était extrême, la défiance et les soupçons n'avaient 
point de bornes: <<Veut-on dissoudi·e les étaLs? veut-on 
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livrer la France à la guerre civile?,, Quelques-uns pro
posaient de se rendre en masse. à Marly, .e~ d'aller t~nir 
séance au pied du château. « Sait-on à qm lon a affmre? 
Pense-t-on que les députés de la nation , qui sont la na
tion même, se laisseront effrayer, avilir, dominer ?,, 

Tout à coup un cri sefaite~itendre : <<Au jeu de paume 1» 
C'est Bailly qui envoyait avertir ses collègues de se rendre 
dans ce local, où par ses soins la représentation natio
nale allait trouver provisoirement un abri. 

Tous s'y rendent à la hâte, escortés d'une immense po
pulation, qui regardait leur cause comme la sienne. 

On se place comme l'o!l peut; un profond silence s'éta
blit, et Bailly rend compte des faits: 

Le matin il avait reçu du n~arquis de Dreux-Brézé, 
grand maître des cérémonies, cette lettre : cc Le roi m'ayant 
ordonné de faire publier par des h érauts l'intention dans 
laqùelle Sa .Majesté est de tenir, lundi 22 de ce mois, une 
séance royale, et en même temps la suspension des assem
blées que les préparatifs à faire dans les salles des trois or
dres nécessitent, j'ai l'honneur de vous en prévenir. ,, Aus
sitôt Bailly avait répondu: «Je n'ai reçu aucun ordre du 
roi pour la séance royale ni pour la suspension des assem
blées, et mon devoir est de me rendre à celle qui est indi
quée pour ce matin. >> Une seconde lettre du grand maître 
au présid-ent déclare que la première avait été écrite par 
l'ordre positif du roi. Bailly, après avoir donné à l'As
semblée lecture de ces trois lettres, ajoute: « Je n 'ai pas 
besoin de faire sentir la position affligeante où se trouve 
l'Assemblée; je propose de mettre en délibération le parti 
qu'il faut prendre dans des circonstances si orageuses. » 

Un même sentiment animait tous les cœurs. l\Iounier 
s'en fait l'interprète; appuyé par Barnave, par Taro-et et 
par Chapelier, ii demande: <<qu'en présence des da~gers 
do~t l'Assemblée nationale .semble menacée, et des intri
gues par lesquelles on cherche à pousser le roi à quelque 
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mesure désastreuse, les représentants de la nation sc 
vouent au salut public et aux intérêts de la patrie par un 
o;;erment solennel. n 

A cette p·oposition, des applaudissements unanimes 
éc.laten t, et un décret est rendu en ces termes : 

<< L'Assemblée nationale, considérant qu'appelée à fixer 
la constitution du royaume, à opérer la régénération de 
l'ordre public et à maintenir les vrais principes de la 
monarchie, rien ne peut empêcher qu'elle ne continue 
~es délibérations dans quelque lieu qu'elle soit forcée de 
s'établir, et qu'enfin partout où ses membres sont réu
nis, là est l'Assemblée nationale; 

<< Arrête que tous les membres de cette Assemblée prê
teront, à l'instant, le serment solennel de ne jamais se 
séparer, et de se rassembler partout où les circonstances 
l' e1\igeront, jusqu'à ce que la constitution du royaume soit 
établie et affermie sur des fondements solides ; et que, le: 
dit serment étant prêté, tous les membres, et chacun d'eux 
en particulier, confirmeront par leur signature cette ré
solution inébranlable. >> 

A peine le vote a-t-il eu lieu par acclamation, que Bailly 
réclame, en sa qualité de président, l'honneur de donner 
l'exemple. D'une voix émue, mais ferme, il prononcé les 
paroles du serment: 

-«Nous jurons de ne jamais nous séparer de l'Assemblée 
nationale et de nous réunir partout où les circonstances 
l'exigeront, jusqu'à ce que la constitution du royaume 
soit établie et affermie sur des fondements solides. >> 

Tous les députés s'écrièrent: 11 Nous le jmons 1 ,> L'ap
pel nominal commence, et chacun d'eux va apposer sa 
signature à la déclaration. 

L'Assemblée s'ajourne au surlendemain lundi, heure 
ordinaire, eL elle arrête en outt·e que, si la séance royal~ 
a lieu dans la salle nationale, ses membres y demeure
ront ai)l'ès la séance levée pour continuer leurs travaux. 

3 
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Tel est le fameux serment du Jeu de paume. Paris, quï 
en reçut la nouvelle dès le samedi soir, fit éclater son ad
miration et son enthousiasme, et attendit avec une im
patience pleine d'anxiété les-événements du lundi . 

Le lundi la séance royale n'eut pas lieu; elle était re
mise au lendemain, et la salle des états resta fermée. 
Bailly avait prévu cet événement, et par ses soins l'as
semblée se réunit dans l'église de Saint-Louis. 

Alors, fidèles à la décision qu'ils avaient prise l'avant
veille, les curés et les quelques prélats formant la majo
rité du clergé, au nombre de 149, viennent se réunir à 
l'Assemblée. Les transports, l'attendrissement , le bon
heur qui se manifestèrent alors sont impossibles à peindre. 

Lefranc de Pompignan, archevêque de Vienne, pro
nonça au nom du clergé quelques paroles simples sur 
l'uni.on constante qu'ils désirc.ient avoir avec tous les or
dres, et surtout avec messieurs les députés des communes. 
Dans sa réponse, Bailly, tout en regrettant que des f~'è1·es 
d'un autre ordre manquassent encore à cette auguste famille, 
se laissa tellement emporter par la joie dont son cœur 
débordait, qu'il parla de lui-même et dit que ce jour étai t 
le plus beau de sa vie. 

Aii1si tout marchait avec rapidité vers un dénoûmen t 
conforme au vœu national. Mais Louis XVI, dans la séance 
royale, donnerait-il aux faits accomplis une adhésion qui 
semblait. commandée par la force des choses? 

Telle avait été, cela est certain, l'idée · de Necker, lors
qu'il lui avait conseillé de terminer toutes les difficultés · 
par un coup d'autorité dans une séance royale. Il avait 
rédigé pour le roi un discours et deux déclarations qui 
étaient de nature à contenter les communes, en n'exigeant 
d'elles (et cela avec les formes les plus bienveillantes) que 
des concessions qui n'avaient rien de bles~ant. l\Iais pen
dant toute la jouri1ée du samedi et celle du di man che, l'en
lourage de Louis XVI ne cessa de l'obséder. On lui repré-
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sen ta que c'était fait de la monarchie, s'il ne cassait point 
avec éclat tout ce qu'avaient fait les communes. Barentin 
et Breteuil, ses ministres, allèrent jusqu'à lui proposer 
cle dissoudre les états généraux ; d'accord avec ces deux 
ministres, d'Éprcmesnil, qui n'osait point aller à la cour, 
y fit envoyer secrètement .par le parlement une députa
tion, qui, en cas de dissolution, promettait pour l'avenir 
d'enregistrer tout ce qu'on voudrait et ne plus faire d'op
position à rien. Louis XVI rejeta ce conseil, non par 
crainte de la guerre civile, qui s'en serait immédiatement 
suivie (car il était alors loin de se douter de l'imminence 
du péril, et ne voyant et n'entendant que des gens en 
habi t brodé, il ignorait complétement le reste de la nation), 
mais par un sentiment d 'humanité et de justice. Cependant 
il accepta un nouveau discours rédigé selon les idées de 
la reine et du comte d'Artois; et, dans les deux déclarations 
rédigées par Necker, il admit divers changements, d'après 
lesquels toutes les réformes n'étaient plus des droits res
titués à la nation, mais des bienfaits octroyés par le roi. 
La cour, enivrée des dogmes de l'autorité absolue, croyait 
fermement que, pour être obéi, le roi n'avait qu'à direie 
veux . Elle poussa donc Louis à l'une des plus grandes 
fautes que puisse commettre un roi, celle d'ordonner 
sans être sût• d'être obéi, et elle lui fit prendre ainsi, dès 
le début, une attitude hostile envers ce peuple qu'il ai
mait si smcèrement, quoiqu'ille connût si peu. Necker, 
aussi mécontent qu'inquiet, résolut de ne point paraître 
à la séance royale ; et quand ses collègues du ministère 
lui envoyèrent dire qu'il vint se joindre à eux, il fit ré
pondre qu il était malade. 

Le mardi 24, à l'heure indiquée pour cette fatale séance, 
les rues de Versailles étaient déjà remplies d'une foule 
nombreuse accourue de Paris. L'anxiété était peinte sur 
les visages. Un gra,nd appareil militaire était déployé. 
Autour de la salle, de nombreux détachements en armes 



36 HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION. 

dispersaient tous les groupes qui voulaient se f0rmer. Les 
députés arrivent. Ceux du clergé et de la noblesse sont 
admis sur-le-champ: on terme la porte à ceux des com
munes. '' L'étiquette, dit le maître des cérémonies, ne 
permet pas que le tiers état soit introduit avant que les 
deux autres ordres soient placés. >> Il tombait alors une 
forte averse. Les députés des communes sont obligés de se 
réfugier sous un immense hangar. Leur mécontentement 
éclatait par des signes non équivoques . .Mirabeau dit à 
Bailly: <<.Monsieur le président, conduisez la nation au
devant du roi. >> Bailly déclara au maitre des cérémonies 
qu'il allait se retirer avec ses collègues, si on 11e leur ou
vrait pas les portes; on les ouvre enfin. 

Ensuite vint le roi avec son cortége; sur son passage la 
foule l'accueillit par un silence auquel il n'était pas en
core accoutumé. 

Dans son discours, Louis se plaint sans amertwne des 
dissensions entre les trois ordres, dissensions qui arrê
tent tout le bien qu'on attendait de leur convocation; il 
veut y mettre un terme. 

A cet effet, il fait lire, par un de se-; ministres, une dé
claration portant règlement pour la tenue des états géné
raux. Par ce règlement, il maintient la distinction des 
trois ordres, qui pourront néanmoins. sur les affaires gé
nérales, délibérer en commun; il casse, comme illégales 
et inconstitutionnelles, les décisions prises par le tiers état 
dans la journée du 17; il lui défend de s'appeler Assem
blée nationale; il interdit la publicité des séances; il dé
clare valides tous les pouvoirs vérifiés dans les chambres 
séparées; il annule ce que les divers mandats peuvent 
avoir d'impératif, déclarant que ce sont de simples in
structions confiées à la conscience et à la libre opinion 
des députés dont on a fait choix . 
. Reprenant la parole, le roi annonce.qu'il va faire lire 
une seconde déclaration, celle des bi~pfhl-;g qu'il accorde 
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à ses peuples. « Je puis dire que jamais roi n'en a autant 
fa it pour aucune nation . :Mais quelle autre peut l'avoir 
mieux mérité que la nation ft'ançaise? » 

On lit ensuite cette déclaration. Je ne l'analyse pas. A 
quoi bon copier ces feuillets sitôt dispe1·sés par l'orage? 
Qu'il me suffise de dire que presque tout ce qu'on appelle 
les principes de 89, presque tout ce que la nation deman
dait, est accordé et consacré dans cette déclaration, dont 
le rédacteur n 'avait fai t qu'interpréter les sentiments per
sonnels de Louis XVI. 

Le roi ajouta.ensuite quelques mots: «Toute défiance de 
votre part seraiL une grande injustice. C'est moi qui jus
qu'à présen t ai fai t tout le bonheur de mes peuples; et il 
est rare peut- être que l'unique ambition d'un souverain 
soit d'obtenir de ses sujets qu'ils s'entendent enfin pour 
accepter ses bienfaits. » E t il termina ainsi : «Je vous or· 
donne, Messieurs, de vous séparer tout de suite, et de 
vous rendre demain matin ch acun dans les chambres af
fectées à votre ordre, pour y reprendre vos séances. >> 

Il part avec son escorte, laissant le grand maître des 
cérémonies, Dreux-Brézé, dans la salle; toute la noblesse, 
tous les préla ts sortent à la suite du roi. Les membres des 
communes, et presque tous les curés qui avaient opéré 
leur réunion la veille, res tent cloués sur leurs bancs, 
silencieux et profondément émus. J'oules les réformes 
désirées venaient d'être p1'omises. Qu'obtiendrait-on de 
mieux en se lançant dans les h asards d'une guerre ou
verte contre l'autorité royale? Quelques volontés sem
blaient irrésolues. Mirabeau les ent1·aîne. 

u Messieurs, » s'écrie-t-il, «j'avoue que ce que vous ve
nez d'entendre pourrait être le salut de la patrie, si les 

. présent.s du despotisme n'étaient toujours dangereux. C'est 
d~ nous, messieurs, de nous seuls, que vingt-cinq million.s 
d'âmes attendent un bonheur certain, parce qu' il doit être 
consenti, donné et reçu par tous. Je demande qu'en vous 
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couvrant de votre dignité, de votre puissance législative, 
vous vous renfermiez dans la religion de votre serment; 
il ne nous permet de nous séparer qu'après avoir fait la 
Constitution. » 

Un assentiment unanime accueille ces paroles. Dreux
Brézé attendait avec impatience que les députés par Lissent. 
Les voyant fermes à leur poste, il s'avance vers eux : 
«:Messieurs,>> dit-il, «vous a vez en tel) du les ordres du roi.» 

C'est l\firabeau qui se charge de lui répondre : <<Oui, 
monsieur, nous avons entendu les intentions qu'on a sug
gérées au roi; et vous, qui ne sauriez être son organe 
auprès des états généraux, vous qui n'avez ici ni place ni 
droit de parler, vous n'êtes pas fait pour nous rappeler 
son discours. Cependant, pour éviter toute équivoque et 
tout délai, je déclare que, si l'on vous a chargé de nous 
faire sortir d'ici, vous devez demander des ordres pour em
ployer la force. Nous sommes ici par la volon té du peu pie; 
nous n'en sortirons que par la puissance des baïonnettes.» 

Une acclamation générale se fait entendre: «Oui , oui 1 » 
« Monsieur, » dit Bailly à Brézé d'une voix calme, 

«l'Assemblée a arrêté hier qu'elle resterait séance tenante 
après la séance royale. Je ne puis séparer l'Assemblée 
avant qu'elle en ait délibéré elle-même.- Puis-je porter 
cette réponse au roi?- Oui, monsieur. » 

Brézé se retire. Barnave propose de décider que l'As
semblée persiste dans ses précédents arrêtés et continue 
de s'appeler Assemblée nationale. 

« Oui, messieurs,» dit Siéyès, << nous l'avons juré, et 
notre serment ne sera pas vain; nous avons juré. de rétablir 
le peuple français dans ses droits. L'autorité qui vous a 
institués pour cette grande entreprise, de laquelle seule 
nous dépendons et qui saura bien nous défendre, est, 
certes, loin encore de nous crier : <<C'est assez, arrêtez
«< vous. >> Au contraire, elle nous presse et nous demande 
une constitution; et qui peut la faire sans nous? qui peut 
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la faire, si ce n'est nous? Messieurs, » ajoute Siéyès en 
descendant de la tribune, << vous êtes aujourd'hui ce que 
vous étiez h ier 1 » 

Cc discours est couvert d'applaadissements. On prend 
les voix, et l'Assemblée nationale déclare unanimement 
qu'elle persiste dans ses précédents· décrets. 

Mirabeau, transporté de joie : <c C'est aujourd'hui que je 
bénis la liber té de ce qu'elle mûrit de si beaux fruits dans 
l'Assemblée. Assurons notre ouvrage, en déclarant invio
lable la personne des députés aux états généraux. Ce n'est 
pas manifester une crain te, c'est agir avec prudence; c'est 
un frein contre les conseils violents qui assiégent le trône.,> 

Après un co m t débat, cette motion est adoptée, et l'A&
semblée se sépare après avoir formulé le décret suivant: 

<c L'Assemblée nationale déclare que la personne de 
chaque député est inviolable; que tous particuliers, toutes 
corporations, tribunal, cour ou commission, qui ose
raient, pendant ou après la présente session, pour
suivre, rechercher ou faire arrêter, détenir ou faire dé
tenir un député, pour raisons d'aucunes propositions, 
avis, opinions, ou discours par lui faits aux états géné· 
raux; de même que toutes personnes qui prêteraient leur 
ministère à aucun desdits atten tats, de quelque part qu'ils 
fussent ordonnés, sont in fâmes et traîtres envers la na
tion, et coupables de crimes capitaux. L'Assemblée na
tionale arrête que, dans les cas susdits, elle prendra 
toutes les mesures nécessaires pour rechercher, pour
smvre et punir ceux qui en seront les auteurs, instiga
teurs ou exécuteurs. » 

CeLte fière déclaration, cette réponse hardie aux ordres 
que le roi venait de donner imprudemment de sa propre 
bouche, étaient l'expresSion de la volonté générale de la 
France; c'était l'émancipation du tiers état; et cette éman
cipation, c'était un membre de la noblesse, Mirabeau, un 
membre du clergé, Siéyès, qui venaient de la prononcer. 
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Paris s'était associé à ce mouvement de l'Assemblée avec 
une sorte de frénésie: « On ne peut peindre , >> di t une 
publication de ceLte époque, <c le frissonnement qu'avait 
éprouvé la capitale à ce seul mot : Le roi a tout cassé. Je 
sentais un feu qui couvait sous mes pieds; il ne fallait 
qu'un signe et la guèrre civile éclatait. » 

Louis XVI ne voulut pas employer la force contre l'As
semblée : il répugnait à toute mesure violente, e t quand, 
après la séance royale, Dreux-Brézé vint lui rendre comp!e 
de ce qui se passait, il répondit seulement: « Eh bien l 
puisque ces messieW's ne veulent l)as sortir de leur salle, 
qu'on les y laisse. » 

La résistance de l'Assemblée aux ordres formels du roi 
avait étonné la cour et l'avait aUerrée. L'atti tude du 
peuple à Versailles lui donnait aussi beaucoup à penser. 
Une population énorme ne cessail d'assiéger l'hôtel des 
États, provisoirement interdit au public , ébranlait les 
portes de la grande salle, et ne se dissipait que sur les 
prières de quelques députés. L'archevêque de Paris, tra
versant cette foule, est reconnu; on l'attaque, on le pour
suit jusque chez lui à coups de pierres, on veut l'arracher 
de sa demeure; on ne le laisse tt·anquille que lorsqu'il a . 
promis de se réunir à l'Assemblée nationale; cc qu'il fit 
en effet, dès le lendemain, avec Talleyrand, évêque d 'Au
tun; quarante-sept membres de la noblesse, ayant à leur 
tête le duê d'Orléans, Lafayette, :Montmorency, Clermont
Tonnerre, Montesquiou, Lally-Tollendal, Latour-l\'lau
bourg, La Rochefoucauld, s'étaient aussi réunis à l'As
semblée nationale dès la veille, à la suite d'une discussion 
très-orageuse dans leur éhambre, discussion dans laquelle 
le sang avait failli couler. 

Louis XVI ne vit qu'un moyen de terminer la crise, 
momentanément du moins: ce fut deconsen tir à la réunion 
des trois ordres. Il y avait deux conseils au château : le 
conseil apparent, formé de Necker et des autres minis-
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tres; un conseil occulte, que dirigeait Breteuil, et dont la 
reine et le comte d'Artois étaient l 'âme. Necker, que son 
absence pend:mt la séance royale avait rendu plus po
pulaire que jamais, avait conseillé au roi de con sen tir à la 
réunion des ordres. Il paraît que le conseil occulte adhéra 
à cette mesure. En conséquence, dès le. 26, c'est-à-dire 
trois jours après la s~ance royale, le roi envoya chercher 
le duc de Mon tmorency-Luxembourg, président de l'ordre 
de la noblesse, e t lui manifesta son désir. cc Sire, >> lui dit 
Luxembourg, << si les états généraux. se réunissent en une 
assemblée unique, l'autorité royale est anéantie. Votre 
lldèle noblesse, en se refusant à cette r éunion , périra sans 
doute, mais elle sauvera l'indépendance de la couronne.-
1\'Ies réflexions sont faites,>> répondit Louis XVI;« je suis 
déterminé à tous les sacrifices; je ne veux pas qu'il périsse 
un seul homme pour ma querelle. Dites à l'ordre de la 
noblesse que je le prie de se réunir aux deux autres. Si 
ce n'est pas assez, je Je lui ordonHe comme son roi , je Je 
veux. >> 11 fit aussi connaître sa volonté à la minorité 
ecclésiastique qui , dès le lendemain de la séance royale, 
s'était constituée en chambre uu clergé. 

Le clergé se décida sur-le-ch amp à obéir. Dans la 
chambre de la 11oblesse, il y eut un grand tumulte. Caza
lès dit que, la seule garantie de la monarchie étant dans 
la séparation des ordres, il fallait faire passer le salu t de 
la monarchie avan t la volonté du roi. Le vicomte cle Mi
rabeau,_ frèm du tribun, et aussi fougueux que lui dans 
un autre sens, bt·isa son épée en s'écriant : <<Puisque le roi 
ne veut plus être roi, un gentilhomme n'a plus besoin 
d'épée pour le défènclre. >> Luxembourg mit fin à tout ce 
tumulte en disant: «Messieurs, la personne même du roi 
est en dange1'. Qui Je nous oserait hésiter encore?» A ces 
mots tous consenti1·ent, et il ne fut plus question que de 
s'entendre avec le clergé pour se rendre ensemble dans 
la salle des états généraux.. L'assemblée nationale était 
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instruite de ce qui se passait et avait suspendu toute dé. 
liberation; d'ailleurs l'agitatioJ~ de l'atte1:te ét~it si vive 
qu'aucun orateur, pas même M1rabeau, n ~urmt pu dans 
un tel moment se faire écouter. On causmt par groupes 
de la réception qu'on allait faire aux nouve&ux arrivants. 
Pour n'avoir pas l'air de jouir de leur défaite, ou résolut 
de suspendre la séance, de maniè1:e qu'~u m?ment de 
leur entrée il n'y eût dans la salle qu un tres-pettt nombre 
de députés. En se présentant à la tête du clergé et de la 
noblesse, le cardinal de La Rochefoucauld et le duc de 
Luxembourg prononcèrent chacun une seule phrase, où 
l'humeur se mêlait à la dignité; Bailly leur répondit avec 
effusion. 

Versailles, au comble.de la joie, passa trois jow·s dans 
les fêtes. Paris, plus froid, ne vit là qu'une concession 
arrachée à la cour par l'héroïque fermeté de l'Assemblée 
nationale, et en même temps un piége pour endormir les 
pat1·iotes (on se servait déjà de c.e mot par opposition à 
celui d' aristoc1'Gtes), en attendant qu'on fût assez fort pour 
les écraser. L'agitation dans la grande ville ne disconti
nua donc pas. 

On y accusait hautement lareine, le comte d'Artois et 
leur entourage, de méditer quelque grand coup contre 
Necker et contre l'Assemblée. La reine, en effet, ne ca
chait ni son mécontentement de ce qui se passait, ni son 
irritat.ion contre Lafayette et contre les autres membres 
de la noblesse qui s'étaient associés au mouvement na
tional, et qu'elle considérait comme des transfuges. 

Dans l'Assemblée, les députés des communes donnèrent 
à ceux de la noblesse et du clergé toutes les marques de 
déférence compatibles avec leurs opinions. La présidence 
étant devenuP. vacante (elle ne durait que quinze jours, 

. Bailly ava;t ~lé qu :nze jours doyen et quinze. jours prési· 
dent), et ayant été refusée par le duc d'Orléans, fut donnée 
à l'archevêque de Vienne, Lefranc de Pompignan. Chacun 
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des trente bureaux entre lesquels les membres furent ré
partis choisit pour son président un membre du clergé . 
ou de la noblesse. 

l\'Iais les délibérations furent entra vées par une difficulté 
que la noblesse éleva; elle ne pouvait voter, disait-elle, 
sans avoir r eçu de ses électeurs un nouveau mandat, 
t'ancien mandat accepté et juré étant obligatoire pour la 
conscience. Il fallut discuter sur ce point, ce qui fit perdre 
un temps précieux. 

Pendant ce temps-là, l'agitation continuait à Paris et 
servait de prétexte au gouvernement pour augmenter la 
masse des troupes autour des deux villes. Le conseil oc
culte avait très-certainement l'inten Lion d'en réunir un 
assez grand nomb1·e pour qu'une révolte n'eùf aucune 
chance de succès. Portait-il plus loin ses vues? c'est ce 
qu'il est permis de croire. L'armée qui investissait l'As
sembléena tionaleétai tcléj à de trente-cinq mille hommes,et 
allait être portée ù cinquante-cinq. Il y avait un camp au 
Champ de l\iars, un autre à Saint-Denis. Le maréchal de 
Broglie commandait en chef cette armée; il était à Ver
sailles, entouré d'un nombreux état-major. Les cantonne
ments étaient sans cesse parcourus par de jeunes officiers, 
porteurs d'ordres de leurs généraux, et qui, clans leurs 
courses, se répandaient en prop·os inconsidérés contre 
l'Assemblée. Des chefs de corps, non moins étourdis, 
exprimaient publiquement leur dédain pour les députés 
ct le plaisir qu'ils auraient à les disperser. 

Necker, qui travaillait nuit et jour à l'œuvre très-diflicile 
de faire arriver quelque argent au trésor, était tenu à 
l'écart, et ne savait sur le mouvement des troupes que ce 
qu'en savait tout le monde. Louis XVI, à ce qu'on croit, 
ignorait les projets de son conseil occulte: on lui disait 
que ce déploiement de forces étai L indispensable pour em
pêcher des troubles; et la violence des harangueurs du 
Pal ais-Royal ne laissait pas manquer d'arguments les con-
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seillers de la couronne. Le conseil occulte était, dit-on, 
résolu ~~ èmployer la force contre l'Assemblée, et comptait 
obtenir le consentement du roi quand il sera it temps. 

L'Assemblée voyait arriver le danger, la population 
aussi, et elles ne s'attachaient que plus éLroitement l'une 
à l'autre. Contre la force militaire, l'Assemblée comptait 
sur la torce du peuple; mais la cour ne croyait pas une 
révolte possible, surtout en présence de forces si impo
santes; et, quant à la fidélité des troupes, qui , dans le 
palais, eût osé la mettre en question? 

.l\fais ces troupesétaientcomposées d'enfants du peuple, 
et on pouvait sans beaucoup de peine leur faire croire que 
]a cause du peuple était la leur : c'est à quoi l'on travail
lait activement. Il y avait à Paris un superbe régiment 
d'élite, composé de trois mille hommes, qu'on appelait le~ 
gm·des fmnçaises. Des séductions de toute nature furent 
employées pour les attacher à la cause des patriotes, et 
Ton y réussit: de là beaucoup de désordre et · d'indisci
pline parmi eux. 

Tout à coup un soir, au Palais-Royal, on apprend, par 
une lettre anonyme jetée on ne sait pat· quelle main dans 
un café, que onze gardes françaises viennent, pour motif 
politique, d'être emprisonnés à l'Abbaye (dépendance de 
l'abbaye de Saint-Germain des Prés, transtormée en pri
son militaire. Il en sera souvent question). Un cri s'élève 
dans tout le Palais-Royal : « Délivrons-les. » On s'é
lance; on arrive à l'Abbaye, on enfonce le premier gui
chet, on bnse la porte intérieure à coups de maillets, de 
haches et de barres de fer : les prisonniers sont délivrés. 
En cet instant la rue se remplit de dragons et de hus
sard~, qui accourent le sabre nu. Le peuple prend les 
rênes de leurs chevaux et leur demande s'ils veulent tuer 
leurs frères; les cavaliers remettent leurs sabres dans le 
fourreau, et on leur apporte du vin, qu'ils boivent à la 
santé du Toi et de la nation. Quant aux prisonniers, ils 
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furent emmenés triomphalement au Palais-Royal, oü on 
les combla de présents, ct l'on écrivit à l'Assemblée natio
nale en leur faveur. C'était cinq jours après la réunion des 
trois ordres. L'Assemblée in tervint. Le roi, pour contenter 
l'Assemblée, tout en donnant satisfaction à la discipliner 
les fit rentrer en prison, et leur fit grâce le lendemain. 

1\.u milieu de ce désordre, le commerce s'effrayait, le 
pain devenait rare et ne valait rien, et on s'étouffait à la 
porte des boulangés pour en obtenir. Un homme né en 
Suisse, s'intitulant l'am·i du peuple, .i\iarat, publiait des 
brochures homicides, et, chose affreuse, le peuple, trompé 
par lui et par d'autres, attnbuai t la disette aux manœu
vres de la cour, et surtout de la reine, qui, disait-on, 
pour réduire l)arîs, voulait l'affamer; et on ajoutait que, 
quand ses habitants exténués seraient hors d'état de se 
défendre, elle les ferait mi trailler. Cette idée s'enracina 
dans les masses ignorantes. On reconnaissait à Louis XVI 
de bonnes in ten Lions, on respectait le comLe de Provence ; 
mais le comte d'Artois, les princes de Condé et de Conti, 
lesPolignac, Bre teuil , étaient l'objet d'une h aine furieuse; 
et pour ceux qui portaient un nom désigné aux colèt·es 
du peuple, les rues de Paris n 'auraien t pas été sûres. 

Dans ces circonstances orageuses naquît dans Paris un 
pouvoir nouveau, que la population accueillit et reconnut 
avec d'autap t plus d'empressement qu'il émanait d'elle. 
Cette ville avait été partagée pout· les élections en soixante 
districts. Les électeurs qui , choisis par les districts, avaient 
nommé les dé pu Lés deux mois auparavant, seconstituèrent 
à l'hôtel de ville, avec l'agrément de l'autorité, sous le nom 
de représentants de la commune. 

L'Assemblée nationale, qui, au milieu des périls dont elle 
était évidemment menacée, con ti nuait ses travaux avec un 
calme inébranl able, se lassa de perdre un temps précieux 
à discuter sur les prétentions de la noblesse, qui, comme 
je l'ai dit, voulait se faire donner de nouveaux mandats. 
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Elle mit fin au débat en déclarant, à une majorité de sept 
cents voix, qu'il n'y avait lieu à délibérer. . 

A peine fut-elle délivrée de cet embarras que .l\:hrabcau, 
par un discours plein de véhémence, appela ses délibéra
tions sur la o-ravité des circonstances, sur les dangers 
de Paris et d: l'Assemblée, et sur la concentration des 
troupes. 

Après avoir exprimé sou indignation sur cet appareil 
militaire déployé autour de la représentation nationale, 
et peut-être contre elle, il attribue à cette cause l'exces
sive fermentation des esprits: 

<<Quelle est l'époque de la fermentation ? Le mouvement 
des soldats, l'appareil mili taire de la séance royale. Avant, 
tout était tranquille; l'agitation a commencé dans cette 
triste et mémorable journée. Faut-il s'étonner si le peu
ple a conçu des alarmes lorsqu'il a vu les instruments de 
la violence dirigés, non-seulement contre lui, mais contre 
une assemblée qui doit être libre pour s'occuper avec 
liberté de toutes les causes de ses gémissements? Com
ment le peuple ne s'agiterait-il pas lorsqu'on lui inspil'e 
des craintes contre le seul espoir qui lui reste? Ne sait-il 
pas que, si nous ne brisons pas ses fers, nous les aurons 
rendus plus pesants, nous aurons livré sans défense nos 
citoyens à la verge impitoyable de leurs ennemis, nous 
aurons ajouté à l'insolence du triomphe de ceux qui les 
dépouillent et qui les insultent? · 

Ici l'orateur jette sur l'avenir une lueur prophétique: 
<< Ont-ils prévu, les conseillers de ces mesures, ont-ils 

prévu les suites qu'elles entraînent pour la"sécurité même 
du trône? Ont-ils étudié dans l'histoire de tous les peuples 
comment les révolutions ont commencé, comment elles se 
sont opérées? Ont-ils observé par quel enchaînement fu
neste de circonstances les esprits les plus sages sont jetés 
~Ol'S d~ toutes _les limites de la modération, et par quelle 
1mpuls10n terrible un peu!)le enivl'é se précipite vers de~ 
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excès dont la première idée l'eùt fait fl:émil·? Ont-ils lu 
dans le cœur de notre bon roi ?Connaissent-ils avec quelle 
hol'l'eur il regarderait ceux qui a m ai en tall urné les flammes 
d'une sédition, d'une révolte peut-être (je le dis en fl·é
missant, mais je dois le elire), ceux qui l'exposeraient à 
verser le sàng de son peuple, ceux qui seraient la cause 
première des rigueurs, des violences, des supplices dont 
une foule de malheureux seraient la victime? » 

L'orateur conclut ainsi: 
cc Mais, messieurs, le temps presse; je me reproche 

chaque moment que mon disçours pourrait ravir à vos 
sages délibérations. Je propose qu'il soit fait au roi une . 
très-humble adresse pour lui demander le renvoi des 
troupes. » 

Lafayette, Siéyès, Chapelier, Target, Grégoire, parlent 
dans le même sens. 

La motion de niirabeau est votée, et dès le lendemain :Mi
rabeau présente et 1' Assembléeaclopteparacclamation une 
adresse au roi pourlerenvoi des Lroupes, adresse admirable 
de logique et d'éloquence, brûlante de patriotisme, et re\)
pirant le plus tendre dévouement pour Louis XVI. 

Mais le conseil occulte avait triomphé. Les événements 
allaient se précipiter d'une manière fatale. Quand, au 
nom de l'Assemblée, Clermont-Tonnerre présenta au roi 
l'adresse, il répondit l'l'oidement que la concentration des 
troupes n'avait d'autre objetquede protéger l'ordre public 
menacé; que si l'Assemblée voulait s'éloigner des troupes, 
il la transporterait, sur sa demande, à Soissons ou à 
Noyon, et se transporterait lui-même à Compiègne. 

Necker n'était plus ministre. Ce jour-là même, à trois 
heures, il avait reçu un billet du roi qui, acceptant sa 
démission offertelelendèmain de la séance royaleetrefusée 
alors, lui enjoignait de quitter sur-le-champ le royaume, 
et lui demandait que son départ fùt prompt et secret. 
Breteuil avait proposé de le faire arrêter, craignant qu'il 



48 HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION. 

ne se jetât dans Paris et n'excitât une sédi tion ; mais 
Louis XVI avait répondu: «Je suis sûr de IlL Necker.>> 
Quand le billet lÙi fut remis, il allait se mettre à tabl e, et 
ses nombreux convives ne purent lire sur son visage rien 
de ce qui se passait. Il eut l'idée de demander à Louis XVI 
un dernier entretien, pour l'éclairer sur l'abîme où des con 
seils insensés l'entraînaient; il s'abstin t, craignant que sa 
démarche ne fût attribuée à l'intérêt personnel , et, après 
dîner, il partit sur-le-champ, sous un nom supposé, sans 
même avertir sa fille, Mme de Staël, qui lui était si ch ère. 

En même temps fw·en t -renvoyés les au L!·es· ministres, 
Saint-Priest, Montmorin, La Luzerne. Il ne resta que le 
garde des sceau~ Barentin. Breteuil fut m is à la tête du 
nouveau ministère; le maréchal de Broglie fu t m inistre 
de la guerre ; le successeur de Necker aux finances fut 
Foulon. 

Quels étaient les projets de ce ministère et du conseil 
occultequil'avaitfaitnommer? C'est ce qu'on n 'a pu exac
tement savoir. Mais ce qui est cer tain, c'es t qu'ils n 'au
raient jamais obtenu que Louis XVI donnât l'ordre de 
verser le sang ou rétractât ses promesses. 1.1 espérait qu'un 
très-grand déploiement de forces, ôtant à une émeut 
toute chance de succès, la rendrait impossible. 

v 
PRISE DE J.A DASTII.LE. 

Le lendemain, dimanche 1.2 juillet, à Paris, dans la 
matinée, on ignorait encore le renvoi de Necket·; mais de 
sourdes rumeurs sur les projets de la cour circulaient; 
partout régnait une inquiétude vague. D'énormes affiches, 
apposées par ordre de l'autol'ité sur tous les murs·, en
gageaient les Parisiens ù être tranquilles, et, comme il 
arrive presque toujout·s en pareil cas, redoublaient les 
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alarmes. Le Palais-Hoyal était plein d'une l'oule énorme 
qui s'entretenait avec animation. 

Tout à coup anive au milieu de cette foule la nou
velle du renvoi de Necker et de son remplacement par 
l~oulon . L'eJTet fut celui d 'une mèche en flammée tombant 
sut· des barils de poudre. cc Aux al'lnes! » s'écrient plu
siem·s voix, cc ou nous allons ê tre tous égorgés. >> On 
répond à ce cri par des acclamations et par des hur
lements. Camille Desmoulins monte sur une table, et 
d'une main montran t un pistolet, de l'autre,anache une 
feuille d'arbre, e t la met à son chapeau comme une co
carde. Tout le mou de l'imite; en un instant tous les arbres 
sont dépouillés de leurs feu illes, et chacun, en arborant 
cette cocarde improvisée, se déclare en quelque sorte 
soldat. On décide qu'en signe de deuil il n'y aura ce jour
là ni spectacles, ni danses, ni réjouissances d'aucune 
sorte. Des jeunes gens vont en toute hâte porter dans les 
divers quartiers de Paris, avec cette consigne, qui fut 
partout obéie, le signal de l'insurrection; ils répandent en 
même temps les bruits affreux qui circulaient dans le 
Palais-Royal: que de Broglie, Breteuil et Foulon, obéissant 
aux inspirations de la reine et du comte d'Artois, allaien t 
en finir avec les P-mbarras financiers, en décrétant la ban
queroute; avec les résistances de l'Assemblée, en la chas
sant ; avec l'agitation des Parisiens, en les mitraillant. Un 
groupe, sorti du Palais-Royal , va prendre dans un salon 
de figures de cire les bustes du duc d'Orléans et de Necker, 
les couvre d'un crêpe de deuil, et les promène dans les 
rues en poussant des cris de vengeance. Ce rassemblement 
s'éleva bientôt à près de cinq mille personnes. · 

Lecommandementmilitairede Paris avait étécontiépar 
le maréchal de Bl'Oglie au baron deBezenval. Bezenval avait 
ordre, en cas d'émeute (car c'était tout ce qu'on craignait 
e t personne à Versailles n 'avait prévu cette conflagt·a tion 
effrayante), de ménager la population. Il réunit~es troupes 

~ 



50 lltS'l'OlRE DE LA RÉVOLUTION. 

sur la place Louis XV, qu'on appelle aujourd'hui place de 
la Concorde; de là un détachement de dragons, se préci
pitant sur la place Vendôme, où le rassemblement venait 
d'arriver, le dispersa, et le buste de Necker fu t brisé. 
CommeBezenval, n'ayant pas assez de monde pour garder 
~ou tes les barrières, en avait retiré ses soldats, elles fm·eni 
aussitôt assaillies par des bandes de malfai teurs, qui se 
mirent à les brûler et à les démolir. Outre ceux que recèle 
toujours une grande capitale, il en était accouru des pro. 
vinees un grand nombre, aLtiré par l'espoir elu désordre; 
éest ce qui explique une partie des faits qui vont suivre. 

Cependant, sur la place Louis XV, les troupes, entourées 
d'une foule qui ne cessait de leur lancer des pierres et des 
injures, restaient immobiles, par l'ordre de leurs chefs. Le 
régiment de Royal-Allemand, rangé en bataille , faisait 
face à la grille des Tuileries ',et, de deni ère ceLte grille et 
de dessus le pont tournant,· on lançait avec sécurité des 
pierres qui atteignaient les soldats. Leur colonel, le prince 
de Lambesc (qui depuis porta le Litre de clue d'Elbeuf), 
perd patience, et Bezenval aussi; et par ordre de Bezen
val, Lambesc, à la tête d'un détachement de ses dragons, 
entre dans le jardin des Tuileries pour repousser les 
agresseurs. La population refoulée pousse un cri d'épou
vante. Lambesc, à la tête de son peloton, retourne bride 
et repasse le pont d'autant plus vite que l'on se précipi
tait pour fermer les grilles derrière lui et pour lui couper 

· la retraite. En ce moment il y eut un encombrement, et 
un vieillard, qui fuyait près du pont tournant, fut frappé . 
d'un coup de sabre par un dragon, et non, coinme on l'a 
tant dit, par Lambesc lui-même. · 

Aussitôt dans tout le jardin, et de là dans toutes le!' 
rues voisines et dans la ville entière, retentissent ces cris: 

t. Le jardin des Tuileries était alors séparé de la place par de très~ 
larges fossés; le pont tournant servait de communication entre la place 
et le jardin. 
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Aux a1"1nes 1 on sabre le peuple 1 La révolte se déclare 
. ' elle est complète. Les bout1ques des armuriers sont en-

foncées e t pillées ; des gardes françaises, qu'on avait par 
précaution consignés dans leurs casernes, s'en échappent; 
ils viennent au Palais-Royal, avec leurs armes, se mettt·e 
à la disposition elu peuple, et de là, suivis d'une foule 
nombreuse, ils courent vers la place Louis XV en pous
sant des cris de mort contre Royal-Allemand et contre 
son colonel. 

Mais la place Louis XV était déserte; Bezenval ~vait fait 
retirer les troupes, les unes à Saint-Denis, les autres au 
Champ de Mars, et la ville restait abandonnée à elle-même. 
La nuit approchait. 

La population , qui se soulevait clans tous les quartiers, 
regardant les électeurs comme ses représentants et ses 
chefs immédiats, demandait à grands cris leur réunion. 

Les électeurs, qui étaient à peu près tous· dans le sens 
du grand mouvement national, mais qui n 'auraient pas 
voulu le voir s'accomplir ainsi, arrivent de tous côtés à 
l'hôtel de ville, également inquiets et des événements qui 
allaient surgir, et de la responsabilité qui allait peser sur 
eux-mêmes. Malgré les cris et les menaces de la multi
tude qui remplissait la place, et qui inondait les escaliers 
et les salles de l'hôtel de ville, ils refusèrent constamment 
de délibérer tant qu'ils ne furent pas en nombre ; ils fini
rent cependant par permettre qu'on ouvrît les portes des 
magasins d'armes qui existaient clans le palais municipal, 
de peur qu'elles ne fussent enfoncées. Enfin, à onze 
heures de la nuit, ils se trouvèrent en nombre; il y avait 
autour d'eux moins de foule, moins de clameurs, et ils 
_purent délibérer. 

Avant tout, ils prescrivent d'urgence la formation d'une 
milice bourgeoise de trente mille. hommes, et rédigent 
une demande à l'Assemblée nationale pour obtenir son 
adhésion. 
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Ils ordonnent que les soixante districts se reforment 
dans les mêmes locaux où a vai~11t eu lieu les élections, et 
que les citoyens s'y réunissent pour former les cadres de 
la milice bourgeoise et pour veiller au main tien de l'ordre. 

Ils décident qu'ils se disperseront eux-mêmes pour 
aller dans tous les postes armés qui venaient de s'impro
viser clans la ville, afin de prie1' les citoyens de superséder, 
au nom de la pattie, à toute espèce d'attroupement et de 

voies de fait. 
Ils déclarent maintenir les pouvoirs des magistrats mu-

nicipaux en exercice, et notamment de Flesselles, prévôt 
des marchands (tel est le ti tre que l'on donnait alors au 
premier magistrat municipal de Paris). 

Enfin, ils créent dans leur sein un comité permanent, 
chargé de les représenter, investi de tous leurs pouvoirs, 
et dont le service ne devait cesser ni jour ni nuit. 

Pendant toute la nuit, une grande partie de la popula.
tion fut sur pied; les patrouilles formées par les citoyens 
ne cessaient de se croiser dans les rues, toutes les fenê
tres étaient éclairées ; de temps en temps on entendait des 
coups de fusil, des cris d'alarme; aux barrières, les mal
faiteurs achevaient leur œuvre de démolition ctd'incendie. 

Ainsi se passa à Paris la journée du dimanche. Sur le 
soir de ce même jour, il y eut à Versailles beaucoup d'a
gitation; on apprit le désordre qui avait éclaté à Paris, 
et, quoiqu'on fût bien loin d'en soupçonner la gravité, 
on crut devoir rompre toutes les communications ent re 
les deux villes. Les ponts de Sèvres et de Saint-Cloud 
furent occupés par de l'arti1lerie et des troupes, et la cir
culation fut empêchée; en sorte que, sur le déclin du 
jour, toute communication, toute correspondance entre 
Paris et Versailles, étaient, par une suite naturelle de 
tous ces faits, impossibles. 
· Le lendemain lundi, les relations entre l'Assemblée 

nationale et la cour s'pqveniment encore. L'Assemblée 
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redouble d'énergie. Elle déclare solennellement (( que 
Necker et les autres ministres qui viennent d'être éloignés 
emporten t son estime et ses regrets ; que les nouveaux 
ministres et les personnes qui conseillent le roi, de quel
que rang et de quelque état qu'ils puissent être (elle vou
lait désigner la reine et le comte d'Artois), sont person
nellement responsables des malheurs présents et de ceux 
qui peuven t suivre; que la dette publique a été mise 
sous la garde de l'honneur et de la loyauté ft·ançaise, et 
que nul pouvoir n'a le droit de prononcer L'infâme mot 
de banqueroute; enfin qu'elle persiste dans ses précédents 
décrets. » Et, par un choix. significatif, elle nomme pour 
son vice-présiden t (elle n'en avait pas eu jusqu'alors) La
fayett.e, si célèbre par sa coopération au succès de l'in
surrection américaine. 

Pendant qu'à Versailles l'Assemblée prenait cette atti
tude, Paris s'armait. Le gouvernement avait cru peut-être 
que l'inaction des troupes réunies à Saint-Denis et au 
Champ de 1\Iars, en témoignant de ses intentions pacifi
ques, apai erait la fureur populai re : il n'en fut rien . Les 
arrêtés de la nuit s'exécutaient. Les soixante districts 
étaient réunis et s'organisaient militairement; les anciens 
bureaux électi fs s'y étaient installés et dirigeaient tout. A 
Saint-Étienne du 1\Iont, le curé eut la présidence, et de
vint, pour un moment , le' chet de la force armée. Un 
même esprit semblait animer cette population immense. 
Par tout on cherchait des armes; par ordre du comité per
manent, tous les ouvriers en fer étaient occupés, depuis 
l'aube du jour, à forger des · piques grossières : mais 
c'étaient des armes à feu qu'il fallait. Pour en avoir, les 
citoyens des divers districts allaient à l'hôtel de ville s'a
dresser à Flesselles. Flesselles, importuné et ne se dou
tant pas de la gravité des circonstances, se débarrassait 
des demandeurs en les envoyant au hasard dans le pre~ 
miet• endroit qui lui venait à la pensée; mais les cher-
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cheurs, n'ayant rten trouvé et ne ~e d.éco?rageani pas, 
revenaient s'adresser à lui. Nouvelle mdteatwn de sa part, 
aussi hasardée que la première. De là irritation, soupçons 
de duplicité et de trahison, et, dans ces moments terri
bles, malheur à qui est soupçonné 1 . 

Dans l'après-midi, les gardes françaises, à qui Bezenval 
v.vait donné ordre d'abandonner leurs caserne et de sc 
replier sur Saint-Denis, eurent à peine fait quelques pas 
hors de la ville, qu'ils se déclarèrent en révolte ouverte, 
et abandonnant leurs officiers , ils amenèrent leurs 

' canons à l'hôtel de ville; puis, se dispersant dans Paris, 
ils aidèrent la population à former des barricades et à 
établir partout des postes, des corps de garde. A chaque 
instant des soldats s'échappaient du Champ de l\Iars ou 
de Saint-Denis, et venaient avec armes et bagages se 
réunir à la population. 

Dans la soirée, on découvrit sur la Seine, près du Lou
vre, un bateau chargé de cinq milliers de poudre. La 
poudre fut transportée à l 'hôtel de ville, déposée dans 
une salle basse, et confiée à un ecclésiastique, membre 
du comité permanent, qui passa la nuit à en faire la dis
tribution. Cette découverte devint un nouveau sujet de 
colère contre Flesselles, qui devait connaître l'existence 
de ces munitions et l'avait tenue cachée. 

Dès ce moment on com~ença à tirer à intervalle des 
coups de canon, afin de tenir la population en éveil. 

« La nuit du i3 au 14, 1) dit le MoniteU?·, cc se passa sans 
·événement, mais non sans inquiétude. La sombre illumi
nation des mes, la marche rapide des cohortes nom
breuses qui parcouraient la ·ville en silence, les accents 
lugubres qui avertissaient par intervalles de retirer ou de 
remettre les lampions,' les pavés et les meubles amon. 
celés sur beaucoup de fenêtres, tout présentait l'idée d' un 
danger d'autanL plus terrible, qu'on ne pouvaiL en me· 
aurer l'étendue. '' 
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Pendant toute cette nuit, le Palais-H.oyal ne désemplit 
pas; on y faisait l es motions les plus violentes : on met
tait à prix, par un jeu cruel, les têtes du comte d 'Artois, 
du prince de Condé, de Beeteuil , de Broglie, de Foulon , de 
son gendre, Berthier, intendant de l)aris, de Bezenval; on 
décidait qu'il fallait dès le lendemain matin aller chercher 
des armes à l'arsenal des Invalides et a ttaquer la Bastille. 

Dès l'aurore du mardi 14juillet, jour devenu si célèbre, 
le comité permanent de l'hôtel de ville ne pouvait suf-fire 
aux demandes de toute nature que lui adressait une mul
titude immense, réunie s ur la place. « Aux Invalides ! » 
s'écriaient mille votx. Le comité consent. Une foule 
cfhommes armés et non armés se mettent en marche. 
L'en treprise était périlleuse; les troupes réunies au Champ 
del\Iars pouvaien t non-seulement empêcher ce coup de 
main, mais faire payer cher aux assaillants leur audace. 

A la tête de l'attroupement marchait un magistrat mu
nicipal ; avec lui étaient quelques compagnies des gârdes 
françaises ,; la foule grossit énormément pendant le trajet, 
ct néanmoins marchait avec beaucoup d 'ordre; on y re
marquait le curé de Saint-Étienne du Mont, conduisant 
ses paroissiens. 

On arrive devant l 'h ôtel des Invalides : point de prépa
ratifs hostiles ;· rien que les sentinelles ordinaires. Tandis 
qu'à travers la geille fermée le magistrat municipal par
lemente avec le gouverneur, Sombreuil, le peuple escalade 
les fossés, e t, étan t en tré dans la cour, ouvre les g1·illes; 
on s'empare de l'arsenal e t on emporte en triomphe 
vingt-huit mille fusils e t vingt pièces de canon. Les trou
pes elu Champ de Mars, qui entendaient tout ce tumulte, 
ne bougeaient point; tel était l'ordre, tant étaient grandes 
l'humanité et la bon lé de Louis XVI 1 mais personne n 'y 
prenait gat·de alors, ni plus tard ne lui en sut gré. 

A peu près au même instant, une foule immense , sm 
la place de l 'Hôtel-de-Ville, demandait au comité perm ;; . 
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nent l'ordre d'attaquer la Bastille; le comité hésitait, re. 
gardant cette forteresse comm~ imprenable, et craignant 
que son feu n'écrasât les assmllants et ne renversât le 
faubouro- Saint-Antoine. La multitude n'entendait rien à 
ces rais;ns. Les cris A la Bastille! à la Bastille! éclataient 
avec fureur sur la place; et déjà tous les alentours de la 
forteresse étaient, mais à une distance respectueuse, en
tourés d'une multitude frémissante. De tou tes les balles 
que cette multitude ne cessait de lancer, une seule attei
rrnit un des défenseurs du fort; alors un groupe s'étant 
0 

approché très-près du pont-levis, un coup de canon partit 
des remparts; la fureur populaire s'en accrut. 

Avant de donner l'ordre qu'on lui demandait, le co mit~ 
envoie des parlementaires pour sommer le marquis de 
Launey, gouverneur, de prévenir l'effusion du sang en 
remettant le fort au pouvoir de la municipalité parisienne. 
Sur la plate-forme, les soldats, qui voient venir la dépu
tation avec un drapeau blanc et un tambour, font des 
signes de paix en agitant leurs chapeaux, en renversant 
leurs armes. La foule alors se rapproche; mais, par 
l'ordre de Launey, sur la plate-forme les signes pacifiques 
cessent. La fusiUade recomn'J.ence, plusieurs bommes du 
peuple tombent, et la députation retourne à l'hôtel de 
ville, gémissant de sqn impuissance. 

Le comité n'était plus maître. La foule amassée sur la 
place, et qui menaçait d'incendier l'hôtel de ville et d'é
gorger les électeurs s'ils n'ordonnaient point l'attaque, 
surprend un billet que Bezenval envoyait à Launey pour 
lui ordonner de tenir jusqu'à la dernière extrémité; alors, 
redoublant de colère, et ne demandant plus l'ordre qu'on 
ne .donnait pas, elle s'écrie : Mw·c.hons, et laissons là ces 
tmitres, et elle se précipite vers la Bastille, laissant la 
place de l'hôtel de ville déserte. 

:Mais tout à coup cette foule écarte ses rangs en pous
.llant mille cris ie joie; elle voit arriver à son aide deux 
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troupes marchant ensemble et en ordre: l'une, de troi~ 
cents gardes françaises, ayant à leur tête Élie, at~cien 
officier; l'autre, de trois cents ouvriers, commandé par 
Hullin ; homme d'une taille et d'une force athlétiques, qui 
fut depuis, sous l'Empire, commandant de la division 
militaire de Paris; ces six cents hommes, bien a l'Inés, 
avaient cinq pièces de canon enlevées aux Invalides. La 
foule s'ouvre devant eux et les suit. 

Alors que se passa-t-il? ... Que de récits différenLs d't.;n 
fait si promptement accompli! Comment savoir la vérité? 
Tous les déta ils varient et se contredisent. Mais qu'im
portent ces détails? ... Voici qui paraît certain . . 

Devant Élie, Hullin et leurs hommes, le premiet· pont
levis tombe tout à coup, soit par l'ingénieuse audace d'un 
garde française, soit par la trahison d'un des soldats du 
fort, soit enfin, à ce que l'on a cru plus généralement, 
par l'effet d'un coup de canon heureusement dirigé. Les 
assaillants se précipitent dans la première cour, y traînent 
des canons, et con tin uen tl' attaque sous une vive fusillade. 

Launeyn'avaitaveclui quecleuxcentshommes, troublés 
et obéissant mal. En voyant les progrès clos assaillants, 
désespéré, il veut mettre le feu aux poudres et faire sauter 
le fort. Un de ses officiers emploie la violence pom· J'en 
empêcher : la garnison veut qu'il capiLule. Enfin il y con
sent; il demande à sortir avec les honneurs de la guerre; 
on refuse. Il demande la vie sauve pour lui et pour ses 
hommes; Élie accepte la capitulation, foi d'officie1' . 

Dans cette circonstance et dans bien d'autres qui sui
vh·ent, les penchants féroces de quelques-uns s'associant 
à la patriotique exaltation de tous, crurent pouvoir se 
délecter impunément dans le crime. 

Toute résistance avait cessé; aussitôt une multitude ir· 
ritée inonde la Bastille; des cris s'élèvent demandant la 
:Q.lort des vaincus. Élie et Hullin, prenantLauney sou~ le 
hras veulent le conduire à l'hôtel de ville. Vains efforts ! 
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On-le leur arrache; Hullin est terrassé , et en sc rclc. 
vant, que voit-il? 

Au milieu d'un tumulLe effroyable, Launcy venait d'être 
massacré. On lui tranche la tête; on met cette tête au bout 
d'une pique, et on la porte en triomphe au Palais-Royal. 

L'ivresse de la victoire, la vue du sang, exalten t la 
fureur populaire jusqu'à la démence. On pousse mille cris 
contre Flesselles, qui se trouvait alors dans la grande 
salle de' l'hôtel de ville, auprès du comité permanen t. Ces 
cris ébranlaient les fenêtres de la salle. Le comité lui-même 
se laisse gagner par le vertige. Un membre ... j 'allais dire 
son nom, je le tais, car il était hors de lui, dit à Fles
selles: <<Vous êtes un traître, sortez. >> Ainsi chassé de la 
salle, Flesselles est à peine descendu sur la place que la 
foule se rue sur lui. Au coin du quai Pelletier, un jeune 
homme lui dit: « Traître! tu n' iras pas plus loin l » il 
lui casse la tête d'un coup de pistolet. Cette tête, on la 
tranche, on la met au bout d'une pique, on la promène 
en triomphe. 

Au même moment, sur la place, le major de la Bastille 
éprouve le même sort que son commandant. 

Deux canonniers du fort, accusés d'avoir tiré sur le 
peuple, sont traînés sur la place de l'hôtel de ville, au 
coin de la rue de la Vannerie, où était une lanterne ou 
réverbère; on les pend tous deux à la branche de fer qui 
soutenait cette lanterne. Et depuis, ce genre de supplice 
fut adopté par ceux qui usurpaient le nom de patriotes, 
et,en dansant des rondes on,chantait ce refrain : 

Ah 1 ça ira, ça ira, ça ira, 
Les aristocrat' à la lanterne ; 
Ah 1 ça ira, ça ira, t.a ira, 
Les arislor:rat' on les pendra, 

Cette ivresse sanguinaire s'empara même de quelques 
hommes jusque-là honnêtes, entre autres Camille Des· 
moulins: la fureur du sang lui monta à la tête; il prit le 
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titre de proctweur géné1·al de la lanterne; il devint émule 
de Marat, et publia d'atroces facéties intitulées .DiscouTs 
de la Lanterne aux Pm·isiens. 

Élie ne l'ut pas témoin de ces trois derniers meurtres; il 
avai t été porté en triomphe dans la grande salle, où on lui 
mi t ur la tête une couronne de laurier. Dans cette même 
salle, on avait amené devant le comité permanent les sol
dats de la Bastille, et l'on poussait contre eux mille cr;s 
de mort. La foule était si considérable dans cette salle, que 
toutes les banquetl.es étaient brisées et que les boiseries 
craquaient ; des membres du comité faillirent être écrasés 
par le bureau poussé contre leurs siéges. Les cris de mort 
devenaient de plus en plus menaçants. l\'Iais Élie parvint 
à se l'aire écouter : << Grâce, >> àit-il, «et que les prisonniers 
jurent d'être fidèles ~t la nation et à la ville de Paris.» Le 
serment fut prêté; les gardes françaises placèrent les pri
sonniers ainsi délivrés au milieu d 'eux, et les emmenè
rent en sûreté dans leurs casernes. 

Cependant les têtes de J...auney, de Flesselles, du major 
et des trois autres victimes, avaien t été portées successi
vement au Palais-Hoyal ; là on imagina de fait·e dans Paris 
une promenade triomphale : les cinq tGtes étaient por
tées en l'air sur des piques, et à côté une main coupée. 

Un autre cortége ü·aversait triomphalement la ville; 
sur celui-ci les yeux se reposent. On emmenait dans des 
voitu~·es les prisonniers d'État enlevés de la Bastille, au 
nombre de sept; on traînait les canons enlevés des tours; 
des forts de la balle portaient en chantant des gardes 
françaises sur leurs épaules. <<Les sensations les plus op
posées, >> dit un auteur, << se succédaient dans l'âme des 
spectateurs. L'horreur qu'inspirait la vue des têtes san
glantes semblait se dissiper lorsqu'elles.s'éloignaient. Les 
c1;is de joie dans la rue, les app1audissements aux croi
sées saluaient les vainqueurs, et les femmes leur jetaient 
des fleurs et des rubans. • 
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Les vainqueurs de la Bastille, comme je l'ai dit, étaient 
au nombre d'environ 600, clont98 furent tués et 75 furent 
blessés et estropiés. Quand il s'agit, quelques jours apr6s 
de décerner des récompenses, on grossit la liste de quel~ 
ques noms qui n'avaient ~as dro.it d'y fi~urer; et, comme 
dit Hullin dans un mémoire presenté a la commune de 
Paris au nom de ses camarades : << Plusieurs reçurent 
c.omme prix de la gloire la récompense de l'homicide. l'! 

La Bastille fut démolie quelques jours après; on ache
tait assez cher les pierres qui en provenaient. Plusieurs 
personnes, l\1me de Genlis, entre autres, femme elu chef 
du parti d'Orléans et institutrice des enfants elu prince, 
portait au doigt un fragment d'une de ces pierres, en
châssé dans des diamants. La grosse clef elu fort fut 
donnée à Lafayette, qui l'envoya en Amérique à son ami 
Washington. 

A la nouvelle de la prise de la Bastille, Bezenval donna 
aux troupes réunies au. Champ de l't'lars l'ordre de se re
tirer. La nuit vint,·et les Parisiens, fiers de leur victoire, 
mais très-inquiets des suites qu'elle pouvait avoir, se re
tirèrent dans leurs demeures. 

A Paris la nuit fut tranquille. 
A Versailles, la nouvelle de cet événement, arrivée avant 

la nuit, frappa la cour comme d'un coup de foudre. Les 
nouveaux ministres n'osaient pas en informer Louis XVI, 

. et à onze heures du soir il l'ignorait encore. Le dÙc de la 
Rochefoucauld-Liancourt, ne pouvant les décider à l'en 
instruire, entre dans la chambre du roi, le réveille, et lui 
apprend les événements. cc Eh! mais! >> dit Louis XVI, 
qui jusque-là n'avait pu se douter de la gravité des cir· 
constances, <1 c'est donc une révolte? -Non, sire, ll dit 
Liancourt, cc c'est une révolution 1 >> 

Le roi se lève à la hâte; ses deux frères arrivent, ainsi 
que la reine. On tient conseil. Vouloir réduire la ville de 
Paris par la torce, c'était s'exposer aux plus grands périls 
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sans avoir la probabilité de réussir; d'ailleurs l'idée du 
sang qu'il faudrait verser faisait horreur à Louis XVI: 
Il aurait pu quitter Versaill~s avec les troupes qui lui 
restaient 11dèles, et tel é tait l'avis de la reine; mais ce 
parti , c'é tait la guerre civile, c'était peut-êtl'e la royauté 
du duc cl'Ol'léans. Il se décide donc à accorder à l'Assem
blée et à la population tout ce qu'elles demandaient. Il 
Cl'Ut que sa bonté calmerait les passions, et que la France 
reconnaissante lui tiendrait compte des maux qu'il allait 
prévenir. Ses deux frères partagèrent, pour le moment 
du moins, son avis, et la reine fini t par s'y ranger. Il 
passa le reste de la nuit à minuter le discours qu'il vou· 
lait adresser le lendemain à l'Assemblée nationale, et à 
l'apprendre par cœur. 

Dès le matin, l'Assemblée savait la victoire du peuple de 
Paris, et s'attendait, de la part de la cour, aux mesures 
les plus violentes. Mais, s'inquiétant peu d'acct·oître ses 
propres dangers, elle se résolut à envoyer sur-le-champ 
une députa tion au roi pour lui demander de nouveau le 
renvoi des troupes, la liberté des communications pour le 
transpor t des grains et des farines à Paris, en11n une ré
ponse sa tisfaisante qui permît à l'Assemblée de se rendre 
à Paris pour rétablir la paix et dissiper les alarmes. 

La députation chargée de ce message était sur le point 
de partir, lorsque Dreux-Brézé entre ·clans la salle et an
nonce que le roi va paraître, qu'il vient sans escorte. 

L'Assemblée allait faire éclater sa joie et son enthou
siasme. Mirabeau comprime cet élan: <l Qu'un morne si· 
lence soit le premier accueil fait au monarque. Dans un 
moment de douleur, le silence des peuples est la leçon 
des rois. >> 

Le roi paraît, accompagné de ses deux frères; l' Assem· 
blée l'accueille debout eL en silence. Il fait quelques pas 
dans la salle, et il pro"nonce d'w1e voix ferme et assurée 
le discours suivant: 
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« Messieurs, je vous ai assemblés pour _vous consulter 
sur les affaires les plus importantes de l'Etat. Il n 'en est 
pas de plus instante, et qu~ affecte plus sensiblement mon 
cœur, que les désordres affreux qui règnent dans la capi
tale. Le chef de la nation vient avec confiance au milieu de 
ses représentants leur témoigner sa peine, et les inviter à 
trouver les moyens de ramener l'ordre et le calme. Je sais 
qu'on a donné d'injustes préventions; je sais qu'on a osé 
publier que vos personnes n'étaient pas en sûreté. Serait
il donc nécessaire de rassurer sur des bruits aussi cou
pables, démentis d'avance par mon caractère connu ? Eh 
bien 1 c'est moi qui ne suis qu'un avec ma nation , c'est 
moi qui me fie à voust A_idez-moi, dans cette circonstance, 
à assurer le salut de l'Etat ; je l'attends de l'Assemblée 
nationale: le zèle des représentants de mon peuple, réu
nis pour le salut commun, m'en est un sûr gar ant; et 
j'ai donné ordre aux troupes de s'éloigner de Paris et de 
V m·sailles. Je vous autorise et je vous invite même à faire 
connaît.re mes dispositions à la capitale. >> 

Ce discours, qui mettait fin à de si cruelles anxiétés, 
fut écouté avec des transports de joie et interrompu, à 
diverses reprises, par les applaudissements les nlus vifs. 

Après avoir fait une réponse bienveillante au pré:;ident, 
qui demandait, au nom de l'Assemblée, l'autorisation 
d'envoyer immédiatement une députation à Paris, le roi se 
retire avec ses frères et retourne à pied au ch âteau. L'As
semblée entière sort de la salle et se précipite à sa suite. 
Les députés qui étaient près de lui ~e duc d'Orléans était 
du nombre) forment une chaine qui le préserve d'une 
trop grande affiuence d'un peuple avide de lui témoigner 
sa reconnaissance. 

La députation qui fut envoyée à Paris par l'Assemblée 
était de quatre:vingt-buitmembrcs: entre autresLafayett.e, 
Lally-Tollendal , Liancourt, Bailly, Juigné, Talleyrand. 
Elle apporte aux Parisiens la réconciliation, la paix, 
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eL, au milieu d'une foule enthousiaste, elle se rend à 
l'hôtel de vi lle, où elle échange avec l'assemblée des élec
teurs les pl us chaudes félici La ti ons. Lafayette donne lec
ture du discours du roi; Lally-Tollendal parle dcc; espé
rances de la patrie et des verLus de Louis XVI ayec tant 
d'éloquence, qu'on lui posa. sur la iête, malgré lui , une 
couronne de fleurs, et qu'on l'ohligea de paraître à un 
balcon, pour que la foule qui remplissait la place et qui 
n 'avait pu l'entendre, pCtt au moins le voir. Liancourt an
nonce que le roi autorise la milice bourgeoise. On s'écrie 
unanimement: « Que M. de Lafayette en soit le général l l> 
Puis : « Que 1\1. Bailly soit prévùt des marcl1ancls l -
Non,>> dit une voix, <( maire de Paris. - Oui,» acclame 
tout le monde, << maire de Paris! » Tous deux acceptent, 
et, après un Te Deum , chanté immédiatement à ~otre
Dame par Juigné, prêtent serment en leur nouvelle qua
lité. Laissant Paris sous les ordres de ses deux nouveaux 
ch efs, le resLe de la députation retourne ù Versailles. 

A peine ont-ils rendu compte de leUJ' mission, que, sur 
une motion véh t"mente de Mirabeau, malgré l'opposition 
de l\'lounier, de 1\'Ialouet c t de quelques autres, qui 
voyaient là une atteinte à l'autorité royale, l'Assemblée 
vota une adresse au roi pour lui demander le renvoi des 
noll\·eaux minisL!'es et le rappel de Necker. 

Cette fois encore le vœu de l'Assemblée a Y ait été prévenu 
par la résolution spontanée du roi: il venait d'envoyer à 
Necker l'avis de revenir; il lui avait donné pour collègues 
des hommes agréables à l'Assemblée, Montmorin, La Tour 
du Pin, Saint-Priest, La Luzerne et l'archevêque de Bor
deaux, Cicé; et, pour montrer aux Parisiens que, de sa 
part du moins, la réconcilia ti on et la con fiance étaient com
plètes, il avait résolu de se rendre à Paris seul et sans gardes. 

Le comte d'Artois, soit qu'il improuvât cette résolution, 
soit qu'il ne se crût pas en sûreté en France, soit qu'il 
songeât dès lors à chercher à l'étranger des secours contre 
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la réYolulion, parlil dallS l~ nuit ~our ce long exil, qui 
devait ne iinir qu'en ·1814 et 181:->, et recommencet· en 
i830; il emmenait la princesse sa femme et ses deux 
jeunes enfants, le duc d'Angoulême et le duc de Beny. 
En même temps que lui partirent le prince de Condé 
avec son fils le duc de Bourbon, et son petit-fils le elu~ 
d'Enghien, le prince de Con ti , les membres de la famille 
Polignac et quelques autres personnes de la cour. Ce fut 
le commencement de l'émigration. 

Après avoir reçu les adieux de son frère, Louis XVI 
passa plusieurs heures de la nuit à brCtler les papiers qui 
auraient pu compromettre les personnes qui l'a ,·aient 
conseillé pendant ces derniers jours; il remit à Jllonsieu1· 
un écrit par lequel il lui conférait la 1:égence, clans le cas 
où l'on attenterait à sa vie ou à sa liberté; puis il partit 
pour Paris, laissant dans la plus vive inquiétude la reine 
et Madame Élisabeth de France, ange de vertu et de 
bonté, qui s'était entièrement dévouée à son frèt·e. 

Il avait pour unique escorte une députation de cent 
membres de l'Assemblée; il ne manifesta ni étonnement 
ni appréhension lorsqu'il se trouva, en ar rivant à Sèvres, 
au milieu d'une haie de cent mille hommes, qui se re
pliaient successivement sur Paris. Autour de lui reten
tissait le cri de Ville la nation! auquel ne se mêlait que 
hien rarement celui de Vive le 1·oil A son entrée, Bailly, 
en sa qualilé de maire, lui dit : 

<<Sire, j'apporte à Votre 1\Iajeslé les clefs de sa bonne 
ville de Paris; ce sont les mêmes qui ont été présentées 
à Henri IV. Il avait reeonquis son peuple : ici c'est l.e 
peuple qui a reconquis· son roi. >> 

Le roi confirma la nomination de Bailly et de Lafayette, 
approuva la dénomination de (flwde nationale, heureuse· 
ment substituée à celle de garde bourgeoise, accepta et 
mit à son chapeau la cocarde tricolore que Lafayelte avait 
fait adopter par cette milice (bleu et rou~e, couleurs de 
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la ville de Paris; blanc, couleur de la France depuis un 
temps immémorial), et il se montra avec cette cocarde 
sm· un balcon à la foule qui ·couvrait la place et même, 
au péril de la vie, les toits de toutes les maisons. A cette 
vue, l'enthousiasme éclata avec une vivacité toujours 
croissante. Dès ce moment, on ne cria plus que Vive le 
1·oil les cent mille h ommes qui , au retour, formèrent 
encore la double h aie jusqu'à Sèvres, tinrent, en signe de 
paix, leurs armes renversées; et, à dix heures du soir, Louis 
rentrait dans son palais, où la reine, tout en larmes, 
courut à sa r encontre avec ses enfants et sa sœur. 

Dès ce moment, l'Assemblée nationale régna en France 
et y régna seule; tous _les parlements, tous les corps judi
ciaires et administratifs, les provinces, les villes, lui adres
sèrent l'hommage d'un dévouement et d'un respect sans 
bornes. Pendant les deux ans qu'elle siégea, elle reçut plus 
d'encens que les rois n 'en avaient reçu d~puis deux siècles. 

Mais la bonté magnanime de Louis XVI n'avait pas 
désarmé les Parisiens en faveur des auteurs du complot, 
vrai ou présumé, qu'avait ourdi la cour; et la cherté du 
pain, qui continuait et que l'on regardait comme un effet 
de leurs manœuvres, entretenait la fureur populair'3 
contre Foulon surtout, le successeur de Necker, et contre 
Berthier, intendant de Paris, gendre de Foulon. 

Foulon était âgé de soixante-quinze ans. Efft·ayé, il 
avait fait répandre le bruit de sa mort; il avait fait en
terrer sous son nom, avec magnificence, un de ses domes
tiques qui venait de mourir, et s'était caché dans les 
environs de Fontainebleau. Découvert, saisi par le peuple, 
il est amené à Paris, devant le comité des électeurs, à 
l'hôtel de ville. C'était cinq jours après la visite du roi. 
Le comité décide que Foulon s~ra provisoirement, ren
fermé à l'Abbaye. Une foule nombreuse s'était réunie sur 
la place et demandait à voir Foulon. Il était midi. Bailly 
descend; la foule l'écoute, mais persiste. Enfin lasse d'at-
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tendre, elle e;wahit la grande salle en criant : Foulon, 
Foulon 1 qu'on nous le mon tre .. . On veut le dr rober à 1~ 
justice ... Nous ne le permettr0ns pas. J> On le leur pré. 
sente; puis on l'enferme dans une salle voisine. Alors 
commença cet incroyable dialogue entre le comité per-
manent et les plus hardis de la foule : · 

<< :Messieurs, l> dit le président du comité, << tout cou. 
pable doit être jugé. - Oui, que Foulon soit jugé tout de 
suite et pendu.-Messieurs, pour juger , il faut des juges; 
renvoyons l\L Foulon aux tribunaux. -Non , non ; jugez 
tout de suite. - Puisque vous ne voulez pas des juges 
ordinaires, il est indispensable d'en nommer d'autres. 
Eh bien! jugez vous-même. - Nous n'avons le droit ni 
de juger ni de créer des juges ; nommez-les donc. -Eh 
bien! :rtf. le curé de Saint-Étienne du Mont, l\L le curé 
de Saint-André des Arts. -Deux juges ne suffisent pas 
pour condamner un homme; il en faut sept. » 

Alors la foule proclame juges cinq autres membres elu 
comité. «Voilà bien sept juges; il faut maintenant un 
greffier.- Que ce soit vous-même. -Un procureur elu 
roi. - Que ce soit l\f. Duveyrier. » 

Alors Duveyrier : « De quel crime accuse-t-on 1\I. Fou· 
lon?- Il a voulu vexer le peuple .... Il a dit qu' il lui 
ferait manger de l'herbe .. . Il était dans le complot... Il a 
voulu faire la banqueroute ... Il a accaparé les blés. l> 

Les deux curés se lèvent et déclarent qu'ils se récusent, 
attendu que les lois de l'Église leur défendent de verser 
du sang. <<Ils ont raison, ,, disaient les uns. - «Ils nous 
amusent, Il disaient les autres, << et le prisonnier s'é· 
chappe. » A ces mots, un tumulte effroyable s'élève dans 
la salle. « 1\lessieurs, » dit un membre du comité, << nom· 

1 me~ quatre d'entre vous pour le garder. » Quatre d~s 
assiStants entrent dans· la salle où était Foulon. n Ma1s 
jugez donc! » criait la foule. 

Les élecieurs se déterminent à procéder au jugement. 
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On rait venir Foulon. Des hommes du peuple entrela
cèrent leurs bras 1 et formèrent une chaîne épaisse de 
plusieurs rangs, au milieu de laquelle il fut reçu. 

En ce moment Lafayette entre dans la salle, va se 
placer au bureau. <c Comment, messjeurs, dit-il à la foule, 
« vous voulez faire périr cet homme sans un jugement ré
gulier ! c'est une injustice qui vous déshonorerait, qui me 
flétrirait moi-même. Sans doute, l\L Foulon est coupable; 
mais il faut qu'avant tout on ait de sa bouche la révélation 
de ses complices. ie vais le faire conduire à l'Abbaye. » 

A ces mots, un homme bien mis 1 s'avance vers le bu
reau.« Vous vous moquez , » dit-il;« qu'est-il besoin 
de jugement pour un homme jugé depuis trente ans!, 
Aussitôt Foulon est saisi par le peuple, porté jusque sur 
la place, et enlln attaché au réverbère qui pendait au coin 
de h, rue de la Vannerie; on coupe ensuite la corde, et la 
tête est mise au haut d'une pique. 

A peine ce crime était-i"l accompli , qu'un autre com
mence : le gendre de Foulon , Berthier, avait été arrêté 
par le peuple à Compiègne, et on l'amenait à Paris. Son 
voyage de Compiègne à Paris avait déjà été un affreux sup
plice : les populations s'empressaient autour de la voiture 
pour le voir et le maudire. On jetait clans la voiture des 
morceaux d'un pain noir et dur, et on lui criait: «Tiens, 
lnalheureux, le voilà ce pain que tu nous faisais manger 1 )) 

Dès son entrée dans Paris, il trouva un horrible cortége 
qui l'attendait et ne cessa de le précéder. C'étaient des 
hom mes portant de grandes perches, à chacune desquelles 
était un écriteau contenant ces mots : ft a volé la Fmnce. 
-il a dévo1'é la substance du peuple.- Il a été l'eÙlave des 
l"iches et le ty1·an des pmw1·es. - Il a bu le sang de la veuve 
et de l'01·p!telin. A côté de ces écriteaux, était portée sur 
une pi :1ue la tête de son beau-père. Ainsi accompagné, 

1. Textuel, exlrait d'l procèS-\Prbal. 
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Berthier arrive à l'hôtel de ville. Là, il subit un interro.. 
gatoire insignifiant, et l'ordre fut donné de le conduire à 
l'Abbaye. Mais à peine fut-il arrivé sur la place, qu'il fut 
arraché à son escorte , et traîné vers le réverbèl'e de la 
rue de la Vannerie. Sa résistance fut désespérée : il fut 
tué d'un coup de sabre. On ajoute à ce récit bien d'autres 
horreurs. Je ne les répète pas. Je ue les crois pas. 

Dès le soir, Bailly et Lafayette donnèrent leur démis
sion, puis, vaincus par les supplications, la retirèrent. 
Necker, qui revenait triomphalement de son exil, frémit 
et pleura en entrant à Paris, et obtint du comité penna
nent un arrêté improbateur des assassinats politiques, 
arrêté qui, dès le lendemain, sur les réclamations mena
çantes des districts, fui annulé. 

Seule, l'Assemblée nationale ava1t assez d'ascendant 
sur la multitude pour anêter le mal. Elle m it cet objet 
en délibération. C'est alors que paru t pour la première 
fois à la tribune Robespierre, député d'Arras. Cet homme, 
dévoré d'ambition, méchant, jaloux, mais probe, austère 
et opiniâtre au travail, entra dès lors dans son système, 
qui consistait à protéger et à glorifier tous les crimes 
dont la révolution pouvait profiter. A une proposition de 
Lally, tendant à réprimer les crimes, il répond : << La 
proposition de l\1. Lally est dirigée contre ceux qui ont 
défendu la liberté; adoptée, elle détruirait la confiance 
des bons citoyens qui remplissent un devoir. Qu'y a-t-il 
de plus légitime que de se soulever contre une conjura
tion horrible formée pour perdre la nation? >> 

.Mirabèau indique comme remède la création d'une mu· 
uicipalité forte à Paris: « Les pouvoirs du comité pm·ma· 
nent sont contestables et contestés; de là l'anarchi.e. » 

Barnave, comme la plupart de ses collègues, se montre 
moins préoccupé des excès populaires que des dangers 
que la liberté a courus et peut courir encore : « Avant 
tout, » dit-il, songeons à la Constitution; décrétons-la, 
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soutenons-la par une bonne organisation des municipalités 
eL des gardes bourgeoises. Puis assurons pout· les crimes 
d'État une répression légale; le peuple atisfaits'apaisera; 
tout rentrera dans l'ordre. » Telle est la substance elu dis
cours de Barnave; mais clans la chaleur de l'improvisa
Lion, s'irriLanL contre ceux qui lui reprochaient d'C:Lre in
dill'érent au sang qui venait de couler, il eut le malheur de 
s'écrier: « Eh quoi! ce sang était-il donc si pur? . . . >> Le 
Jl1onitew· n'a point enregistré ces paroles; mais l'histoire 
les a recueillies comme une des preuves de l'etferv0scence 
inouïe de ceLte époque, où les âmes les plus honnêtes 
éta ient violemment emportées hors d'elles-mêmes. 

Cescrimes reslèrentclonc impunis, quoiqueétanten hor
reur à l'immense majorité des amis de la révolution ; mais 
quelques-uns se flattaient au fond de l'âme que ses enne
mis auraient peur eL se résigneraient plus facilement à ne 
pas l'entraver. Calcul coupable et malheureux. Dès lors 
commença à se fmmer dans Paris une démagogie féroce, 
disposée à s'appuyer sur le crime: faible à son origine et 
dominée par les honnêtes gens, on verra ses progrès. 

Pour lemoment, l'Assembléenationalemitlin à ces excès 
par une proclamation qui , sans parler du p;-tssé, déclare 
que la poursuite des crimes de lèse-nation appartient aux 
représentants de la nation , qui promctd'établirun tribunal 
pour en connaître, et qui invite tous les Français à la paix, 
au maintien de l'ordre et cle la tranquillité publique, à la 
confiancequ' ils doiventà leur roi et à leurs représentants, 
ct à ce respect pour les lois sans lequel il n'est pas de 
véritable !ibert~ . 

CeLle proclamation produisit immédiatement son effet: 
Bezenvai, arrêté dans sa fuite et amené à Paris, put être 
cnferméàl'Abbaye; l'Assembléese hâta de lui donner pour 
juge le Châtelet, qui plus tard le renvoya absous. Plus 
tm·ù aussi, le maréchal de Broglie, qui avait failli êtl'e 
massacré par le peuple à Verdun, et qui n'avait pu sauver 
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sa vie qu'en se réfugiant dans la citadelle, fut aussi dé
claré innocent. 

En même temps, lamunicipalitédeParis, co:nfo~mément 
à la proposition de Mirabeau, reçut une orgamsabon régu
lière. Le comité des électeurs renonça à ses pouvoirs. Les 
citoyens, réunisdans leurs soixante districts, formèrent un 
nouveau corps municipal de cent Yingt membres, qui fu
rentensuiteportésà trois cents, et réélurent unanimement 
Bailly et Lafayette. Cette municipalité, dite des trois cents, 
fut sévère envers la démagogie et la licence. Lafay~tt"ecom
posa lagardenationale devingt-quatremillecitoyens soldats 
élite de la population, et de six mille soldats citoyens, ou 
gardes nationaux soldés, parmi lesquels furent admis pres
que tous les anciens gardes françaises. Lafayette, aussi 
franc et aussi généreux que brave, devint l'idole, non
seulement de la p;ardc nationale, mais de la population 
presque entière. 

Les soixante districts continuèrent d'être des lieux de 
réunion pour les bataillons de la garde nationale, et aussi 
pour les citoyens qui s'y formaient en club, y discutaienf 
sm· les affaires publiques, et se tenaientencommunication 
continuelle avec l'hôtel de ville. Le district des Cordc
liers1 acquit de la célébrité et de l'influence par la violence 
et aussi _par le talent de ses orateurs, Joseph Chénier, 
Fabre d'Eglantine et principalement Danton; la sonnetw 
de son président, disait-on, ne se reposait pas plus qua 
celle de l'Assemblée nationale. · . 

1 • Ainsi nommé du local où il se r~unissail, en face de l'École d• 
li édeciue, à l'endroit où est maintenant la clinique de ceLte École. 

__________________ ( 
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v 
NUIT DU 4 AOUT. - DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME, 

DISCUSSION SUR LE VETO. 

7f 

Cependant la journée du 14 juillet avait eu un contre
coup terrible jusqu'aux extrémités les plus reculées du 
royaume. Partout des désordres, des séditions et des actes 
de violence. Dans plusieurs provinces, il y eut des assas
sinats. Dans les campagnes, des châteaux furent pillés, 
des couvents détruits, des fermes incendiées. Sur plu
sieurs points, des bandes de brigands se formèrent; la 
peur en exagéra le nombre et les forces. Aussi la période 
de trois ou quatre semaines qui s'écoula depuis le milieu 
de JUillet jusqu'au milieu d'aoîtt a été surnommée l'é
poque de la pew·. Dans toutes les villes, agitées de terreurs 
soudaines, la bourgeoisie, à l'instar des Parisiens, prenait 
les armes, et partout se formèrent des gardes nationales. 
Les gardes nationales, dans cette circonstance, furent le 
salut du pays : elles furent en même temps l'appui de la 
révolution , qui se trouva ainsi protégée par les baïon
nettes et par les piques de deux millions <;l'hommes. Aussi 
on a cru qu.e les chefs du mouvement révolutionnaire, le 
duc d'Orléans, Mirabeau, Siéyès, Barnave, avaient donné 
un mot d' ordœ, et que ce fut par leurs soins que des lettres 
anonymes, arrivant dans toutes les villes à peu près au 
même instant, et annonçant à chacune que des bandes 
de brigands marchaient sur elle, provoq.uaient une peur 
soudaine et une prise d'armes. 

La plupart du temps ces alarmes étaient fausses; mais 
ce qui était trop vrai, c'est que les campagnes étaient 
presque partout en insurrection contre les droits féodaux. 

L'Assemblée se préoccupait vivement de·ces nouvelles, 
qui lui arrivaient à chaque instant. Sans doute la proclama· 
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tion récemment votée contribuerait à anêter le mal ; mais 
&J:!tfirait-elle'l L'Assemblée résolut de recon:mancl~r, par 
une seconde proclamation, lcpayemen t réguherdes 1 mpôts 
et Je respect des propriétés aussi bien _que rles personnes. 

C'était Je 4 aoùt; la nuit était déjit arriYée, et la délibé
ration qui durait depuis Je matin , interrompue seulement 
pendant deux. heures, se continuait aux flam)Jeaux ; l'As
semblée était a"'itée. Le vicomte Alexis de Noailles se 0 . 

pt·ésente à la tribune : 
((Messieurs, ,, dit-il, ((nos électeurs nous ont ex·pressé-

ment recommandé la suppression des impôts vexatoires 
et celle des droits seigneuriaux. Depuis trois mois que 
nous sommes réunis, nous n'avons pu nous en occuper. 
Les campagnes ont conclu de ·là que leur vœu et notre 
mandat ont rencontré une opposition qui les irrite. Pour 
ramener le calme, je propose de décider dès à présent : 

cc Que l'impôt sera payé par tous les individus du 
royaume dans la proportion de leurs revenus; . 

cc Que toutes les charges publiques seront it l'.::tvenit· 
également supportées par tous; 

cc Que les droit~ féodàux seront échangés ou rachetés, 
moyennant indemnité; 

cc Que les corvées seigneuriales, les mainmortes et au
tres servitudes personnelles seront supprimées sans racha t 
ni indemnité. >> 

Ce discours d'un des hommes qui devaient le plus 
perdre au nouvel ordre de choses fut écouté, dit le Afo
niteU7·, dans un religieux silence. 

Un autre grand seigneur, le duc d'Aiguillon, ne marche 
pas ve:s la tri~une, il s'y élance. Il soutient, il développe 
la mo.twn d~ vicomte de Noailles: cc A cette époque fm· tu
née ou réums pour le bonheur public et déo-aO'és de tout 
. té •t 0 0 

m ;e pei:sonnel, nous allons travailler à la régénération 
del État, Il faut, avant d'établir cette constitution si dési
rée que la nation attend, il faut, dis-je, prouver à tous les 
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citoyens que notre intention est d'aller au-devant de leurs 
désirs, et d'établir le plus promptement possible cette 
égalité des droits qui doit exister entre tous les hommes, 
et qui peut seule assurer leur liberté. l> 

Ce second discou.rs est accueilli, comme le premier, 
avec une joie inexprimable. 

L'enthousiasme s'empare de toutes les âmes. Des mo
tions importantes, toutes relatives à la suppression des 
abus et à l'établissement de l'égalité entre les citoyens, 
sont pt·oposées, soutenues, applaudies. 

C'est un membre des communes, Lottin, qui demande. 
l'abolition des justices seigneuriales, dont les agents in
férieurs vexaient et rançonnaient le peuple; mais c'est 
un membre de la noblesse, Bicher, qui, appuyant cette 
proposition, veut que la justice soit rendue désormais 
gratuitement à tous les degrés. 

C'est le marquis de Foucaud qui demande la suppres
sion des pensions militaires, accordées avec profusion à 
des hommes de cour, déjà riches par eux-mêmes. 

C'est l'évêque de Nancy, Lafare, qui, au nom de la re
ligion, de la justice et de l'humanité, demande que les 
droits féodaux des seigneurs ecclésiastiques soient rache
tés, et que ce rachat ne tourne point au profit du seigneur 
ecclésiastique, mais qu'il en soit fait des placements utiles 
à l'indigence. 

C'est l'évêque de Chartres, Lubersac, qui, déclarant que 
·le droit exclusif de chasse est un fléau pour les campagnes, 
provoque l'abolition de ce droit, et déclare, pour ce qui le 
concerne, qu'il y renonce; et sur les bancs de la nobl.esse 
et du clergé tout le monde se lève, applaudit et acclame. 

C'est Lepelletier de Saint-Fargeau qui veut que la re
nonciation aux priviléges et aux immunités du clergé et 
de la noblesse ait un effet rétrJactif, et remonte au pre
mier jour de l'année courante. 

Ce sont des curés qui s'écrient au'ils renoncent à leut• 
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casuel, et qui proposent le rachat ou même l'abolition 
pure et simple àe la dîme. 

Ce sont des membres de la nqblesse qui , ne pouvant 
plus sacrifier que leur droit exclusif de colombier, décla
rent en faire l'abandon. 

C'est enfin l'archevêque d'Aix, Boisgelin, qui, dépei-
gnant avec énergie les maux de la féodalité? démontre la 
nécessité d'annuler d'avance toute conventwn ou clause 
capable de les faire revivre, e~ proscrit en même temps à 
tout jamais les gabelles et les aides. 

Tous les membres étaient tellement émus, tant de sacri
fices faits à la patrie avaient tellement échauffé tous les 
cœurs, que tout à coup surgissent de nouvelles proposi
tions d'un ordre différent. 

Les députés des provinces, des villes, des sénéchaus
sées, des bailliages, s'avancent par groupes au milieu de 
la salle; ils déclarent que si leurs provinces, leurs villes, 
leurs sénéchaussées, leurs bailliages, jouissent de quel
ques priviléges ou immunités particulières, ils en font le 
sacrifice pour que, dans la constitution promise à la 
France, tous les droits soient uniformes et les intérêts 
confondus; pays de droit coutumier, pays de droit écrit, 
pays d'état, villes de parlement, provinces réunîes à la 
couronne par mariages, par cession, par conquêtes, par 
capitulation, tous renoncent à ce qui met quelque diffé
rence entre eux et les autres Français. 

Dans cette immolation de tous· les abus, la vénalité el 
l'hérédité des charges de judicature et autres furent atta
quées et proscrites; les jurandes, les maîtri!ies et les rè
glements restrictifs de la liberté de l'industrie succombè
rent sous un vote presque w1anime. Chacun des membres 
venait à son tour, au nom de ses commettants, offrir un 
sacrifice ou proscrire un abus. Plusieurs ecclésiastiques 
jouissa~t de plusieurs bénéfices à la fois, déclarent qu'ils 
sont prêts à se contenter d'un seuL 
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La nuit était déjà très-avancée. Au milieu de ceLte as
semblée tout en feu , l'arch evêque de Paris demande qu'un 
Je Deum en actions de grâces pour les événemcn ts de cette 
nuit mémorab\e soit chanté en présence de l'Assemblée et 
en présence du roi, dans la cha~elle même de Sa l\'lajesté. 

A ce nom, qui lui est si cher, Lally-Tollenùal s'écrie : 
<< Au milieu de tous ces élans, au milieu de tous ces 
transports qui confondent tous nos sentiments, tous nos 
vœux, toutes nos âmes, ne devons-nous pas nous souvenh· 
du roi; du roi qui nous a invités le premier à cette réunion 
fortunée, du roi qui nous a abandonné de lui-même tous 
les droits que sa justice a reconnu ne pas devoir conser
ver? C'est au milieu des états-généraux que Louis XII a 
été proclamé le père du peuple; je propose qu'au milieu 
de cette Assemblée nationale Louis XVI soit procl.amé le 
?'estaumteu?' de la liberté française/>> 

A l'instant même l'Assemblée décerne à Louis XVI ce 
titre par une acclamation unanime. Tous les assistants 
(car, ·malgré l'heure avancée, les tribunes réservées au 
public étaient combles) , s'associent à ce mouvement, et, 
pendant plus d'un quart d'heure, la salle retentit de ces 
cris : Vive le roi/ vive Louis .X Vi 1 

Après que tous les actes de cette séance ont été arrêtés, 
lus et décrétés, sauf rédaction ultérieure, l'Assemblée st: 
sépare à deux heures après minuit. 

Cette rédaction occupa les séances suivantes. Avant 
tout fut voté un décret pour le rétablissement de la trau· 
quillité publique ; décret qui arme toutes les municipa
lités, tant des campagnes que des villes, du droit de faire 
arrêter les perturbateurs de la paix publique, de faire 
marcher les milices nationales, ainsi que la maréchaussée 
(on nommait alors ainsi la gendarmerie), et qui enjoint 
à tous les officiers, tant des gardes nationales que de 
l'a~mée) de prêter serment à la nation, au roi et à la loi. 
De ce jour date lagmnde puissance des municipalités, qui 
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furent pendant assez longtemps, en France, ~u-clessous 
de l'Assemblée nationale, presque le seul pou vo1r reconnu 

et obéi. 
Lorsque, en discutant la rédaction des actes de la nuit 

du 4 août on en vint à l'article si important des dîmes, 
deux opinions se formulèrent: l'une voulait le rachat de 
toutes les dîmes, l'autre leur abolition sans indemnité. 
Mirabeau soutint la seconde opinion. 

L'abbé Siéyès parut après lui à la tribune. On crut que 
c'était pour appuyer Mirabeau. Nullement, c'était pour le 
combattre; Siéyès voulait bien renverser tout le reste, 
mais non les dîmes : il y tenait, car c'iHait le plus clair 
de son revenu. Voyant que ses raisons n'étaient que très-

. médiocrement goûtées et que l'avis de Mirabeau était 
adopté, il prononça avec dépit ces paroles: ·« Ils veulent 
être libres, et ils ne savent pas 6tre justes 1 » 

Le décret régulateur des principes votés dans la nuit 
du 4 août fut adopté le H, et l'Assemblée tout entière se 
rendit auprès du roi pour le lui présenter; mais, avant de 
l'approuver, il voulut en faire une étude sérieuse. 

Ainsi la tranquillité se trouvait rétablie dans Paris et 
dans les provinces, et elle semblait être assurée par les 
sacrifices que les privilégiés venaient de faire à la nation. 
Ce n'était pas tout : il fallait aussi, et au plus tôt, rame
ner l'abondance dans le Trésor, afin de pourvoir aux. ser
vices publics, et aussi afin de rassurer les créanciers de 
l'État, qui craignaient que l'Assemblée toute puissante ne 
décrétât la réduction de leurs créances, c'est-à-dire une 
banqueroute. 

Dans ·cette crise financière, le patriotisme s~ sianala 
par l'abondance de ses dons. Chaque jour les offr~ndes 
patriotiques afOuaient à l'Assemblée. Les femmes don
naient leurs bijoux, les hommes leur arO'enterie · le roi et . . e ' 
la reme envoyèrent à la Monnaie toute leut· vaisselle d'ar-' 
gent et d'or: lee; églises, moitié de gré, moitié de force, 
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donnèrent les objets d'or et d'argent qui ne leur étaient 
pas nécessaires. 

l\Iais cela ne pouvait suffire. Il fallait à ce mal si grave 
un remède plus efficace. Necker vint le proposer : un 
impôt du quart du revenu de chaque citoyen; c'est ce 
qu'on appela la cont1·ibution du qum·t. 

Cette pt·oposition souleva une opposition très-vive dans 
l'Assemblée, qui paraissait résolue à la rejeter . .Mirabeau 
haïssait Necker, dont la vertu austère s'était refusée à une 
alliance politique avec lui; mais jugeant que son projet 
était utile, nécessaire, même indispensable, il le soutint 
avec énergie, et prononça à ce sujet un discours qui a été 
reproduit partout, et qui est ~·esté comme un des plus 
beaux monuments de l'éloquence française. 

Je ne citerai que la péroraison, qui offre un intérêt his
torique. Peu de jours avant cette discussion , un député, 
Goupil de Préfeln, croyant que Mirabeau conspil·ait avec 
le Palais-Royâl contre le trône, avait dit , à l'occasion 
d'une motion incendiaire de ce même Palais-Royal : 
«Quoi! Catilina est aux portes de Rome, et l'on délibère!» 
Et en prononçant ce nom de Catilina, il regardait fixe
ment :Mirabeau, qui ne s'en émut point, et qui, dans son 
discours sur la contribution du quart, après avoir gour
mandé l'Assemblée sur sa lenteur à rassuret· les créanciers 
de l'ÉLat, termina ainsi : 

«Eh! messieurs, à propos d'une ridicule motion du 
Palais-Royal, d'une risii.Jle insunection qui n'eut jamais 
d'importance que dans les imaginations faibles ou dans 
les desseins pervers de quelques hommes de mauvaise 
foi, vous avez entendu naguère ces mots forcenés : Cati
lina est aux p01·tes de Rome, et l'on délibère 1 Et certes, il 
n'y avait autour de nous ni Catilina, ni Rome, ni périls. 
Aujourd'hui, la hideuse banqueroute est là ; elle menace 
de consumer vous, vos propriétés, votre honneut·, et vous 
délibérez l >> 
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L'Assemblée fut entraînée. Necker dut ainsi à Mirabeau 
un vote de confiance. Ce fut le dernier beau jour de sa 

vie politique. . 
Tout en s'occupant ainsi à ramener l'abondance dans le 

Trésor et à rétablir l'ordre dans les provinces, l' Assem
blée travaillait activement à préparer la nouvelle consti
tution de la France. L'acte violent du 1.4 juillet et la 
spontanéité généreuse du 4 août avaient amoncelé les 
débris, et ce qui n'était point tombé encore craquai t e t 
menaçait ruine. Sur ces débris, il fallait construire . 

Avant de faire la constitution , l'Assemblée nationale 
voulut en inaugurer les principes en én1ettant une décla
ration des droits de l'homme et du citoyen. 

Plusieurs membres repoussaient cette manifestation 
comme dangereuse. 1\falouet, entre autres, soutint C]u'il 
était urgent de donner· au peuple les institutions propres 
à le rendre heureux et sage, avant d'appeler son aiien ti on 
sur ses droits, qu'il comprendrait mal peut-être , ct au 
nom desquels les agitateurs pourraient facilement l'éga
rer. L'abbé Grégoire demandait qu'à la déclaration des 
droits fût annexée une déclaration des devoirs. Une m a
jorité assez faible repou,ssa la demande de Grégoire. 

La discussion sur les droits de l'homme et du citoyen 
fut longue, confuse, et offrit peu d'intérêt; car on était en 
général d'accord sur le fond des choses, et il ne s'élevait 
guère de difficultés que sur la rédaction. 

Après la déclaration des droits, ce qui pressait le plus, 
cétait l'organisation du pouvoir. 

Cette organisation se fût mieux faite dans un temps 
plus calme : car l'ardeur révolutionnaire des Parisiens 
avait été contagieuse; elle échauffait aussi les membres 
de l'Assemblée, et influait peut-être sur eux à leur insu. 
~es agitateurs de cette immense capitale ne voulaient 
point entendre parler d'une liberté limitée. Il leur sem
blait qu'en prenant la Bastille, ils avaient tout pris·, que 



ASSEMBLÉE CONSTITUANTE. 7!} 

Je I'Oi ne devai t consel'ver aucun de ses ·droits, et qu'il ne 
régnait plus que par leur grâce. 

On décida avant tout qu'il y aurait une Assemblée lé
gislative permanente. l\lais ceLte Assemblée sera-t-elle 
unique, ou sera-t-elle partagée en deux chambre~? Une 
Assemblée unique était extrêmement dangereuse pour le 
trône. Lally-Tollendal , Mounier , l\'lalouet, Cazalès, le 
voyaient bien, et firent tous leurs eflorts pour obtenir 
deux chambres. Lally démontra que les lois devaient être 
faites concurremment par trois pouvoirs : un roi, . un 
sénat, un corps législatif. Quelques-unes des paroles qu' il 
dit à ce sujet , sur les dangers d'une Assemblée unique, 
sont une véritable prophétie . 

L'opinion à Paris se prononçait fortement contre les 
deux ch ambres; mais cette considération fut sans in
fluence sur l'Assemblée, sur qui la violen·ce des agitateurs 
et les menaces de l'émeute furent toujours impuissan tes. 
Ce qui la détermina surtout en faveur d'une Assemblée 
unique, c'est qu'elle voyait dans une chambre des pairs 
établie à côté d'une chambre des députés une sorte de ré
surrection des trois ordres, ou la crration d'une nouvelle 
aristocratie. Il fut donc décidé que dans la constitution 
nouvelle il y aurait , en face du roi chargé du pouvoir 
exécutif, une seule Assemblée revêtue de la plénitude du 
pouvoir 1égislat if. Cette p remière décision jeta de sombres 
pressentiments dans l'âme de beaucoup de députés, et 
leur fit craindre que la révolution, privée d'un fl'ein né
cessaire, ne prît une direction funeste. 

C'est alors qu'il se forma dans l'Assemblée un côté droit 
et un côté gauche. Comme une foule de questions se 
décidaient par assis et levé, ceux qui soutenaient l'an
cien régime se groupèrent à la droite du président; cenx 
qui l'attaquaient, à gauche : ceux-ci étaient de beaucoup 
les plus nombreux; le centre votait tantôt avec ceux-c'i, 
fan tôt avec ceux-là, selon sa conscience; le centre, dans 
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l'Assemblée nationale, fut éminemment indépendant, 
courageux et sage. . 

La question des chambres résolue, re~ta1L une question 
non moins capitale. Cette Assemblée umque pourrait-elle 
faire sans le concours du roi, des lois que le roi serait 

' . obligé d'exécuter? ou, en d'autres termes, le ro1 aurait-il 
le droit de veto? 

La seule annonce de cette discussion irrita à Paris le 
parti du mouvement; il ne pouvait souflrir la ~ensée que 
l'autorité royale pût ou annuler ou suspendre 1 eftet d'une 
décision prise par les représentants de la nation. « Nous 
avons passé rapidement de l'esclavage à la liberté, di
saient les Jlleneurs; nous marchons encore plus -rapide
ment de la liberté à l'esclavage.,, Il fùt facile à ce parti 
d'agiter le peuple. 

La disette des grains, qui causait alors les plus vives 
alarmes, le disposait à accueillir les bruits les plus ab
surdes. Les meneurs lui disaient qu'à l'aide du veto, le 
roi pourrait, à son gré, empêcher le blé d'arriver à Pai·is, 
et faire mourir la ville de faim. «Le veto,» ajoutaient-ils, 
<< est le droit donné au roi et aux ministres d'enlever aux 
citoyens leur liberté et leurs moyens d'existence. 1> Les 
agitateurs Desmoulins; Danton, Marat, Fréron , Carra, 
réunis dans le jardin du Palais-Royal, sous les galeries et 
dans les cafés, commentaient avec fureur les premières 
délibérations de l'Assemblée sur cet objet. <<Il faut agir,» 
disaient-ils, <<ou dans trois jours la France est esclave, et 
l'Europe avec elle. ,, 

Pendant une nuit, ils essayèrent, au nombre de qmnze 
cents, de marcher sur Versailles; repoussés par les soins 
de Bailly et de Lafayette, qui avaient barré les rues par 
des détachements de lagarde nationale et par des canons; 
exclus du jardin du Palais-Royal, dont on avait fermé les 
grilles; refoulés dans les galeries et clans les cafés, ils y 
couvrirent de signatures mie proclamation par laquelle ils 
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mmonçaient que malgré tout ils marcheraient sur Ver
sailles. 

Alors la municipalité se décida à sévir contre le Palais
Royal, y interdit les rassemblements et fit arrêter les 
perturba te urs. 

Desmoulins, dans un de ses odieux JJiscou1·s de la lan
terne aux Parisiens, s'indigne·de ces mesures, qui mirent 
fin à la puissance du Palais-Royal. Il donne des détails 
curieux : (( Le veto? peut-on rien imaginer de plus liber
ticide? Le Palais-Royal avait-il si grand tort de s'y oppo
ser? Je sais que la promenade du Palais-Royal est étran
gement mêlée, que des filous usent fréquemment de la 
liberté de la presse, et que maint zélé patriote fi perdu plus 
d'un mouchoir dans la chaleur des motions ... Néanmoins 
ce jardin est le foyer du patriotisme. Combien de citoyens 
ne se soucient pas d'aller dans leurs districts! il est plus 
court d'aller au Palais-Royal. On propose une motion; si 
on trouve des partisans, on fait monter l'orateur sur une 
chaise; s'il est applaudi, il la rédige; s'il est sifflé, il s'en · 
va. Ainsi faisaient les Romains dans le Forum. >> 

La municipalité resta inflexible; obligés de quitter leur 
centre d'action , les agitateurs se r épandirent dans les 
districts, qui étaient déjà fort échauffés., et où leur pré
sence attisa le feu. Dans presque tous les districts, au 
grand déplaisir de la municipalité, il s'établit des çliscus
sions sur le veto. Dans la rue, dans les tabagies, dans les 
cabarets, on ne discutait pas, on vociférait, on menaçait. 
On se répandait en invectives contre le roi et contre la 
reine, qui voulaient le veto pour empêcher le bonheur 
du peuple. On les appelait lVI. et:Mme Veto; on chantait 
contre la reine des chansons infernales : · 

llladam' Veto avait promis 
De faire égorger tout Paris, etc. 

Plus les débats de l'Assemblée sur le veto se pro lon· 

G 
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geaiEmt, plus la situation de Paris devenait inquiétante· 
l'Assemblée résolut d'en finir et hâta ses délibérations. ' 

Si jamais Mirabeau fut digne d'admiration, c'es t clans 
cette circonstance. Au risque de perdre sa popularité , il 
se déclara avec force pour le veto , non suspensif, mais 
absolu. Il dit à ce sujet des choses admirables. 

Mirabeau voulait que la royauté fùt forte et puissante; 
il avait dit dès les première~ séances de l'Assemblée natio
nale qu'il aimerait mieux vivre à Constantinople que clans 
un pays où le roi ne co.ncourrait pas librement et néces
sairement à la confection des lois. Et ce qui est vraiment 
inouï, c'est qu'en plaidant avec son éloquence accou
tumée contre le vœu des démagogues, il resta plus popu
laire que jamais, et les journalistes anarchiques, trem
blant de se compromettre avec lui, firent semblant de 
croire qu'il avait parlé, au fond, non pour le veto, mais 
contre. Il ne put obtenir cependant de la majorité de ses 
collègues le.veto absolu et complet. Siéyès, dans son im
placable métaphysique, ne voulait en aucune sorte du 
veto, même suspensif, qu'il appelait une lettre de cachet 
lancée contre la volonté générale. «Il est impossible, » disait
il, <<que le pouvoir législatif cherche jamais à empiéter 
sur l'autorité royale; cela sera interdit par la constitu
tion. » Siéyès oubliait alors, et l'Assemblée nationale l'a 
oublié trop souvent, que l'~mpire des passions sur les 
hommes est plus fort que celui de la raison. 

Après une discussion longue et désordonnée, on alla 
aux voix : le ?Jeta fut admis à la presque unanimité. 

673 Yoix contre 325 déclarèrent que ce veto serait non 
absolu, mais suspensif; qu'il serait suspensif pendant 
deux législatures seulement. · 

On décréta que la législature serait de deux années, et 
que le renouvellement serait intégral. 

Puis l'Assemblée reconnut par acclamations et à l'una· 
nimité des voix : 
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Que la personne du roi est inviolable et sacrée: 
Que le trône est indivisible; 
Que la couronne est h éréditaire de mâle en mâle, par 

ordre de progéniture, à l'exclusion absolue des femmes 
et de leur descendance. 

EnsÛite on décida que les ministres ne pourraient être 
choisis parmi les membres de l'Assemblée (petite malice 
à l'adresse de l\Iirabeau, à qml'on connaissait l'ambition 
de gouverner la révolution après l'avoir faite). 1\'lirabeau 
n 'en parut nullement ému, et lorsqu'on vota que toute 
contribution serait supportée également par tous les ci
toyens et par tous les biens, il fit très-sagement substituer 
au mot égalemént le mot p1·opm·tionnellement. 

Enfin il fallut décréter une formule pour les promulga
tions des lois; et Robespierre divertit beaucoup l'Assem
blée et le public en proposant la sienne : <<Louis, par la 
grâce de Dieu et par la volonté de la nation , roi des 
Français, à tous les citoyens de t'empire f1·ançais : peuple, 
voici la loi que vos représentants ont faite, et à laquelle 
j 'ai apposé mon sceau royal. » 

On adopta celle-ci : 
<< Louis, par la grâce de Dieu et par la loi constitu

tionnelle de l'État, roi des Français, à tous ceux qui ces 
présentes verront, salut: l'Assemblée nationale a décrété, 
et nous voulons et ordonnons ce qui suit. » 

Ces principes votés furent ce qu'on appela dès lors la 
Constitution, en attendant que la constitution -fût com
plète et formât un tout régulier. Ces principes, rédigés 
en dix-neuf articles et précédés de la déclaration des 
·droits, furent présentés à Louis XVI. 

Cependant, ·à Paris, l'agitation qu'avait soulevée la 
discussion du veto et q~entretenait la crainte de la fa
mine, devenait de plus en plus eflhyante. L'Assemblée 
l'attribuait au retard que le roi mettait à adopter les dé
crets de la nuit du 4 août, retard qu'on expliquait par 



S.i lllSTOlRE DE LA 1\ÉYOLUTIO:S. 

l'influence de la cour, et qui, disait-on , cachait de nou. 
veaux piéges, de nouveaux complots. _ 

Lally réclama en vain contre .les dange~·s ~e ~a préci
pitation, contre une sorte de v10lence falt~ a 1 autorité 
royale. Maury, Malouet, parlèrent ~ans le meme.sens que 
lui· mais Barnave demanda et obtmt que le rot füt prié 
de ~romulguer immédiatement les déc~·ets, et la demande 
de Barnave fut accueillie par la major1té. 

Le roi adressa à l'Assemblée une lettre par laquelle, en 
exprimant son adhésion à la plupart des articles, il ex
pliquait sur plusieurs autres les scrupules de sa con
science et demandait une révision. L'Assemblée s'y refusa 
et insista. 

A Paris, on s'occupait moins de ce conflit que de la 
disette, qui excitait de mortelles alarmes, et l'on disait 
hautement que la reine et la cour empêchaient les sub
sistances d'arriver. On peut voir dans le llionùeur à l'aide 
de quels sophismes on parvint à enraciner cette croyance 
dans l'esprit des masses. 

De toutes parts on ne rêvait que complots. Le peuple 
croyait à un complot de la cour pour déterminer le roi à 
quitter Versailles, laissant Paris se débattre avec la fa
mine, afin de revenir à la tête d'une armée, sûr de réduire 
aisément une population exténuée. 

Et de leur côté, la cow· et les royalistes croyaient à un 
complot du duc d'Orléans pour forcer Louis XVI à fuir, 
et se faire nommer lieutenant général du royaume, ou 
régent, ou même rot. 

Il est cerlam que ce prince était entouré d'intrigan~s 
qui l'exploitaient. Mais y a-t-il eu de sa part plus que des 
projets vagues, un véritable complot? Cela est douteux. 

Ce qm ne l'était pas, c'est que la population de Paris 
était surexcitée, et qu'elle allait avoir un second accès de 
fièvre révolutionnaire, plus homicide que le premier. 
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Au milieu de cette agitation, Versailles s'attendait 
chaque jour à une invasion parisienne, et, sur la demande 
de sa muJLicipaliL'0, on fit venir un régiment, celui dt! 
Flandre; nouveau sujet de défiance pour les amis de la 
révolution. Les gardes du corps, selon l'usage, convièrent 
à un banquet les officiers du régiment nouvellement 
arrivé; ce banquet fùt remarquable par une grande exal
tation royaliste; les plus chaudes protestations de ·fidélité 
au roi furent échangées. Désireuse d 'encourager des 
hommes qu'elle regardait comme des défenseurs dans 
les périls dont elle croyait que sa famille était menacée 
(la suite fit voir si elle se trompait) , la reine vint, avec 
ses deux enfant!;, visiter les convives, dont l'enthou
siasme , se contenant avec peine en sa présence, éclata 
après son· départ. On 'chanta en chœur le fameux air de 
Grétry : 0 R1chaTd! ô mon ?'oil l'univers t'abandonne! On 
ne se sépara que bien avant dans la nuit. 

La nouvelle de ce fait, exagérée, dénaturée, enveni
mée, produisit un eflet terrible. 

C'était, disait-on, une Ol'gie funeuse, c était une con
spiration, c'était un complot, plus affreux que celui dont 
s'était autorisé le 14 jui11et. Sérieusement inité, .l\1ii·abeau 
crut qu'avec Louis XVI, dominé par la reine, la révolu
tion ne pouvait réussir, qu'il fallait à la France ou un 
régent, ou un lieutenant général du royaume, ou même 
un autre roi; et le duc d'Orléans, entouré de flatteurs 
d'intrigants, put croire alors que ce rôle lui était réservé: 
La faction orléaniste n'atteignit jamais aux proportions 
d'un grand parti; mais son alliance avec les révolution
nait·es les plus fougueux a contt-ibué à leurs succès. 
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L'excessive inquiétude que causait à Paris la cherté du 
pain parut une occasion favorabl~ qu'il n.e fallait pas 
laisser échapper. «C'est lacour qUI nous affame; il n'est 
qu'un moyen d'avoir du pain , c'est,d 'a~ler cher.cher le roi 
;1 Versailles, c'est de l'amener à Pans. » Vmlà ce qui 
s'était dit d'abord dans quelques districts, et se l'épétait 
maintenant dans tous les faubourgs. Le bruit du complot 
royaliste, ,Tai ou prétendu, et l'irritation cpntre les gardes 
du corps, augmentem encore l'effervescence générale; et 
cette fois, ce sont les femmes qu'on mettra en avant: on 
espère paralyser ainsi toute résistance. On pense bien que 
la garde nationale ne tirera pas sur des femmes qui de
mandent du pain. Tout Sè préparait pour que le mouve
ment eût lieu le 5 octobre. 

A Versailles, on se doutait de ce qui allait ani ver. 
L'Assemblée nationale, inquiète sur les dispositions du 
roi, avait déclaré qu'elle suspendrait ses délibét·ations 
sur tout autre objet jusqu'à ce qu'il eût accepté purement 
et simplement la déclaration des droits de l'homme , les 
décrets du 4 août et les articles de la constitution déjà 
votés; elle espéra profiter de la circonstance pour l'y 
contraindre. Tout délai, toute résistance de la part de la 
royauté, lui étaient suspects. Le roi lui écrivit, dans la 
matinée du même jour, que, sur quelques-uns des articles 
votés, il désirait réfléchir encore; et il ajoutait : « La 
déclaration des droits de l'homme contient de très· bonnes 
maxim~s, mais elle renferme des principes susceptibles 
d'explications, et même d'interprétations différentes, qui 
ne peuvent être justement appréciés qu'au moment où 
leur véritable sens sera fixé par les lois auxquelles la dé
claration servira de base. >> 

Dans ces scrupules d'un roi consciencieux et sage, ni 
la reine ni les conspirations du palais n'étaient évidero
ment pour rien. Et cependant telle était l'excitation des 
esprits, que l'Ass~mblée se montra irritée. «C'est là,>> di' 
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un membre, « une réponse ambiguë et insidieuse. - La 
réponse du roi, >> dit Robespierre, «est destructive, non
seulement de toute constitution, mais encore du droit na
tional à a voit· une constitution . Est-ce au pouvoir exécutif 
à critiquer le pouvoir constituant, de qui il émane?» 

Péthion et .Mirabeau dénoncent à cette occasion ca 
q u.'ils appellent l'orgie des gardes du corps; ils parlent de 
conspiration contre l'Assemblée, contre la nation. << Ex
pliquez-Yous, >> s'écrie-t-on du côté droit; « dites quels 
sont les crimes qui menacent l'Assemblée; nommez les 
coupables. -Je les nommerai, >> répond 1\Iirabeau, « si 
l'Assemblée déclare que la personne du roi est seule in
violable, et que tou te autre personne, quelle qu'elle soit, 
est responsable devant la loi . » 

C'était désigner la reine, et c'est la reine aussi que me
naçait l'émeute parisienne, dont on pouvait déjà entendre 
le"s clameurs lointaines. l\Iirabeau fait une proposition, 
qui est sur-le-champ adoptée. L'Assemblée ordonne à 
son président d'aller à l'instant même supplier le roi de 
donner aux articles de la constitution et à la déclaration 
son adhésion pure et simple. Le roi s'y refusa. 

L'émeute parisienne s'approchait et allait lui présenter 
cette supplication à sa manière. 

Voici comme tout avait été préparé. 
Pendant toute la journée précédente, Danton, Desmou

lins, Marat , avaient personnellement, et par leurs émis
saires, travaillé la population des faubourgs. l\larat était 
allé à Versailles, en était revenu à la hâte , et avait ra
conté aux autres meneurs ce qu'il avait., disait-il, vu de 
ses yeux, <<la joie insolente des conspirateurs, l'immi
nence de l'explosion contre-révolutionnaire, les gardes du 
corps avides de se baigner dans le sang du peuple. On 
allait commencer par affamer Paris.>> La· nuit du 4 au 5 
fut bien employée par lui et par les autres. 

Le lundi 5, dès la pointe du jour, une troupe de 
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femmes sortie des faubourgs, se répand dans la ville 
comme' un torrent, en criant: << Du pain 1 du pain 1 ,, 
Elles fondent sur l'hôtel de ville; un bataillon de la garde 
nationale, qui veut leur en interdire l'entrée, est accablé 
par elles d'une grêle de·pi~ri·es, et, ne voulant pas faire 
usage de ses armes, se replie et leur ouvre passage. 

Elles se précipitent dans les salles, elles essayent d'en
foncer le magasin d'armes; vain efl0rt! mais tout était 
prévu: à leur aide accourent en foule des hommes munis 
de haches, de piques, de marteaux, de barres de fer; les 
portes sont enfoncées, les armes sont pillées, deux canons 
sont enlevés. 

Les femmes s'emparent des armes; ei ayant à leur tête 
un homme qui avait eu une grande part à la journée du 
i4 juillet, escortées d'autres hommes dont plusieurs 
étaient des brigands qui comptaient exploiter l'émeute, 
elles abandonnent l'hôtel de ville et prennent la route de 
Versailles. Elles étaient au nombre de sept à huit mille, 
armées de fusils, de pistolets, de lances, de bâtons ferrés, 
parées de rubans de diverses couleurs, et forçaient de les 
accompagner les femmes qu'elles trouvaient sur leur 
passage. De nombreux tambours, en avant des divers dé· 
tachements, battaient la marche. Cette marche fut très
lente, et retardée par· divers obstacles. 

Cependant le tocsin sonnait à tous les clochers de Paris, 
la générale battait, la garde nationale prenait les armes; 
les membres de la municipalité se rendent en toute hâte 
dans leur hôtel dévasté, et délibèrent. Une foule immense 
inonde la place et les rues adjacentes. Les bataillons de 

. la garde nationale arrivent de tous côtés et se forment en 
brig?~des et en divisions sous les fenêtres de l'hôtel. Dans 
la ga1·de nationale comme dans la foule, l'impatience de 
voir la municipa1ité prendre une décision était extrême; 
et ceux qui voulaient empêcher les crimes, et ceux qui, au 
fond de l'âme, souha-itaient qu'on l~s ll!issât s'accomplir, 
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désiraient également que la garde nationale partit pour· 
Versailles e t profitât de l'émeute, ou pour forcer le roi de 
s'enfuir, ou pour l'amener à Paris: tel é tait le cri uni· 
verse!. 

Les municipaux délibéraient au milieu d'une confusion 
in exprimable, r t ne rl écidaient rien. Lafayette, à cheval ct 
en touré de son éta t-major, à la tête de l'année parisienne, 
attendait des ordres. II était évidemment accablé de sou 
cis. Lee; gardes nationau x poussaient tous le cri: « A Ver
sailles l à Versailles l >> Le général descend de cheval, 
parcou•1·t le.s r angs, tùche de calmer ses soldats e t leur 
rappelle leur serment. Sa yoix, jusque-là si bien écoutée, 
si bien obéie, se perd au milieu des cris : « A V m·sailles l 
à Versailles ! » 

Cependant le corps municipal délibérait toujours, sans 
pouvoir rien décider . L'effervescence augmentait avec une 
rapidité effrayante. Des faubourgs Saint-Antoine e t Saint
Marceau accomaient des bandes armées de piques, de 
broches, de haches; et aux cris q u'on avai t entendus jus
que-là commençaient à se mêlet· des cris sinistres qui se 
prolongeaient avec un h oiTible murmure. On ne savai t ce 
qui allait arriver si une dé termination n'était pas prise 
promptement. La garde nationale, aussi inquiète qu'ir 
ritée, veut que !'On chef, sans attendre plus longtemps, 
donne l'ot·dre du départ. Lafayette, plusieurs fois mena
cé, e t m ême couch é en joue, refuse d e donner l'ordre 
tant qu' il ne l'aura pas reçu . 

Enfin, la municipalité s'est décidée : elle enjoint à La· 
fayette de partir po).lr Versailles avec l'armée parisienne. 
Un vivat universel accueille cette décison. Il était alors 
cinq heures du soir. LafayeUe part avec vingt mille hom· 
mes et vingt pièces de canon , et la vi Ile redevient silén· 
cieuse . Toute la nuit elle res ta illuminée, et veilla, atten
dant avec une impatience pleine d'anxiété le retour de 
cette élite de ses citoyens. 
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c est avec des sentiments généralement hostiles à la 
reine, à la cour et même à Louis XVI, que les gardes 
nationaux étaient partis. Le forcer d'abdiquer ou de fuir 
avoir même au prix de la guerre civile, un régen t ou u~ 
roi dévoué à la révolution, telle était la pensée générale. 
!\fais pendant les haltes que nécessita cette marche, La. 
fayette s'entretint continuelle~ent avec les _soldats, usa 
en faveur du roi de toute son mfluence sur eux, et par
vint à calmer entièrement ies esprits. 

Cependant les femmes et les hommes suspects qui les 
escortaient, partis longtemps auparavant, étaient déjà 
bien près de Versailles. 

Le roi, averti, réunit son consml; c'était un moment. 
décisif et suprême pour Louis, pour sa famille, pour la 
France, et, on peut le dire, pour les destinées de l'Europ~ 

· entière. On ne mit pas en question s'il fall ait emp~oyer la 
force contre une émeu te dont l'avant-garde était composée 
de femmes. La question posée fut celle.:.ci: 1< Le roi doit-il 
partir?» Une seule voix dit: «Oui. » Quélques conseillers 
firent une réponse ambiguë. Necker s'opposa vivement au 
départ .. Le roi, en proie à l'irrésolution se promenait à 
grands pas dans la salle. « Si je quitte Versailles , )) 
disait-il, « ils couronneront le duc d'Orléans. n Il vou
lait faire partir la reine : « Non, >> dit-elle, <<je ne vous 
quitterai jamais 1 - Eh bien 1 envoyons au moins loin de 
Versailles les deux enfants. - Prenez garde, l> s'écria · 
Necker, « cela amènerait la guerre civile 1 - La guerre 
civile! n dit Louis XVI; «par-dessus tout je veux l'éviter.» 
On l'entendit répéter plusieurs fois : << Je ne veux pas 
qu'un seul homme périsse pour ma cause. » 

Tandis que le roi était en proie à ces incertitudes, l'é
meute arrivait à Versailles, en poussant mille cris, celui· 
ci surtout: u !\fort à l'Autrichienne 1 c'est elle qui nous 
fait momir de faim 1 Nous apportei·oi1s sa tête à Paris ! » . 

Déjà le bruit de la prochaine arrivée des bandes CI)J1l• 

..... 
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mençait à circule!' dans l'Assemblée. Mirabeau s'approche 
de Mounier, qui présidait, et lui dit à l'oreille : «Paris 
marche sur nous, trouvez-vous mal, sortez. Puis courez 
au château dire au roi d'accepter purement et simplement. 
-Paris marche, >> répond Mounier, « tant mieux. Qu'on 
nous tue tous, mais tous, en tendez-vous? La Fl'ance y ga
gnera.- Le mot est joli , » dit l\:lirabeau en regagnant sa 
place. 

Les bandes arrivent, elles remplissent les salles de l'As
semblée, qu'ébranlent leurs clameurs; et sur leurs instan
ces, l'Assemblée envoie une députation au roi, l\foumer 
en tête. La députation se fraye un pa<;sage à travers les 
flots de l'émeute, qui ne cessait de crier: « Du pain 1 du 
pain r - H.entrez donc dans l'ordre, )) leur dit intrépide· 
ment l\1ouniet·, « c'est le seul moyen d'avoil' du pain 1 » 

Toutes les grilles du château avaient été fermées. On les 
ouvre à la députation, et plusieurs femmes entrent avec 
elle. Le roi reçoit la députation, promet l'abondance du 
pain, promet des ordres pour faciliter l'approvisionne
ment de Paris. Cette promesse remplit de joie les femmes 
qui étaient là. L'une d'elles, jolie, jeune et de l'extérieur 
le plus modeste, prend la main du roi pour la baiser; le 
roi embrasse cette jolie personne, et toutes les autres, 
ravies, crient: Vive le Toi! vive la 1·eine / Elles sortent du 
château, et franchissent les grilles avec la députation, qui 
retourne à l'Assemblée. . 

Quand les bandes qui occupaient la place et les avenues 
voisines voient revenir ces femmesetentendent leurs accla
mations d'allégresse, un cri de répl'obation s'élève : cc Elles 
ont trahi 1 elles ont reçu de l'argent pour nous trompert » 
On les entraîne auprès d'un réverbère pour les pendre. 

Pour empêcher ce crime, il fallut que le roi se présentât 
au balcon et donnât sa parole que ces femmes n 'avaient 
point reçu d'argent. Il fallut qu'il renouvelât sa ?romesse 
en donnant aux bandes un écrit signé de sa mam. 
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Ces taHs s'accomplissaient au milieu d'une confusion 
affreuse. Tout le palais était en proie aux alarmes les plus 
vives. Louis XVI avait défendu aux gardes du COt'ps de 
faire usao-e ùe leurs armes, et tandis qu'on poussait autour 
tl' eux et contre eux mille cris de mort, ils se voyaient 
dans l'impossibilité de défendre le roi, de se défendre 
eux-mêmes. La nuit était survenue et accroissait le péril. 
Et Lafayette, si impatiemment attendu, n'arrivait pas 1 

De son côté, l'Assemblée ne se calmait point. Elle attJ·i
buait au refus de la s:i.nc.tion tout ce désordre; elle envoie 
de nouveau Mounier au château. ·Mounier supplie le roi, 
au nom de l'Assemblée, au sien, de donner purement et 
simplement sa sanction aux. décrets de la nuit du 4. août 
et à· la déclaration des droits, ainsi qu'aux articles de la 
constitution déjà votés. 

C'est alors, c'est au moment où son palais était assiégé, 
au moment où il entendait les imprécations et les menaces 
d'une multitude effrénée, que Louis XVI céda. cc Ille fal
lait,» lui dit Mounier, «pour rétablir le calme. » A sept 
heures du soir,TAssemblée, réunie de nouveau, sur sa 
demande, reçoit son acceptation. Un tumulte affreux ré
gnait toujours autour du palais; et autour de la salle, et 
dans son enceinte même. 

Il est onze heures. Enfin Lafhyette arrive avec la garde 
nationale de Paris, toute animée, grâce à lui, des meil
leurs sentiments, mais précédée d'une avant-garde d'hom
mes forcenés, se disant les vainquew·s de la Bastille, qui, 
proférant contre les gardes du corps les plus terribles 
menaces, vont piller leur hôtel, dont ils s'emparent, cou
rent enfoncer les portes de l'église Saint-Louis et sonnent 
le tocsin. · 

Lafayette se présente d'abord à l'Assemblée, dont la 
satisfaction était mêlée d'une cruelle inquiétude. Il la ras· 
sure, il lui annonce que les gardes nationaux viennent de 
lui renouveler, dans une halte à Viroflay, leur serment à 
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la nation, au roi et à la loi, et il répond du maintien de 
l'ordre. 

De là il court au château, où les membres de l' Assem
blée le suivent tous en masse pour protester de leur dé
vouement. CeA protestations étaient si:J!cères. Lafayette 
avait avec lui deux membres de la municipalité pari
sienne, et en se présentant avec eux devant le roi , il lui 
dit: « Sire, j'ai prèféré venir à vos pieds avec vingt mille 
hommes bien armés, plutôt que de mourir en place de 
Gi·ève. Je vous présente deux députés de la commune; 
ils viennent vous témoigner l'amour de') Parisiens pour 
votre personne <;acrée, et vous assuret· qu'ils verseront 
jusqu'à la dernière goutte de leur sang pour vous dé
fendre. Je supplie Votre Majesté de se reposer entière· 
ment sur mes soins; je réponds de tout. l> 

En quittant Louis XVI, Lafayette prend possession du 
château, y installe quelques compagnies qu'Ji charge de 
la garde extérieure, et pose partout des sentinelles. L'in
térieur reste conlié aux gardes du corps. Le reste des 
gardes nationaux: se retire pour passer la nuit, les uns 
chez les habitants de Versailles, empressés de les rece
voir; les autres dans les cafés, dans les granges, dans les 
églises. Quant aux: femmes venues de Paris, elles se reti
rent où elles peuvent, et bivaquen t jusque dans la salle 
de l'Assemblée; car à trois heures après minuit, l'Assem
blée, complétement rassurée par une nouvelle vü:ite de 
Lafayette, s'était séparée; et Lafayette lui-même, brisé de 
fatigue, était allé chez son parent, le prince de Poix, as
sez loin du palais, prendre un peu de repos. 

·Ce sommeil lui a été reproché: car le crime veillait. 
Tout autour du palais rôdaient des troupes immondes et 
féroces. Sur la place d'Armes et tout le long de l'avenue 
de Paris on avait allumé des feux innombrables. 'foute la 

' nuit autour des grilles circulaient des brigands qui insul-
taient à haute voix: les gardes du corps, et, passant leurs 
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baïonnettes à travers les barreaux, leur annonçaient leur 
- extermination pour le jour qui allait suivre. Leurs invec. 

ti v es contre la reine ne discontinuaient pas. On vint, de la 
part du roi, dans cette horrible nuit, réitérer aux gardes 
du corps la défense de repousser la force par la force. 
«Assurez Sa MaJesté,» répondit leur commandant, (( que 
chacun de nous exécutera scrupuleusement ses ordres· . , 
mais nous allons être assassmés 1 » 

Vers cinq heures et demie, aux lueurs de l'aube, les 
bandes s'aperçoivent que les portes de la grille de la coùr 
des Princes venaient d'être ouvertes; elles se ruent vers 
cette entrée, culbutent les gardes nationaux parisiens qui 
la défendaient et remplissent la cour. 

Au bas du grand escalier se tenaient deux gardes du 
corps, qui en défendent intrépidement l'accès. L'un d'eux, 
Des-Huttes, torp be percé de mille coups; toujours et 
jusqu'au dernier instant, il avait obéi à l'ordre qui lui 
interdjsaii de faire usage de ses armes. D'autres gardes 
du corp3 accourent et défendent l'accès du grand esca
lier. Plusieurs sont massacrés. Tout à coup, aux portes 
de la grille et au milieu des hordes, le duc d'Orléans 
paraît. · 

Il portait à son chapeau une large cocarde tricolore; il 
agitait en souriant la badine qu'il tenait à la main, et il 
traverse lentement la foule amassée dans la cour, qui 
s'ouvre devant lui en poussant mille cris rle Vive le duc ' 
d'Orléans 1 

Que venait-il faire? 
On aimerait à croire qu'il venait couvrir le roi de sa 

popularité et de son corps. Il venait, dit--on, d'accord 
avec ·Mirabeau et avec quelques autres, pour déclarer à 
Louis XVI que le nommer lieutenant o-énéral du royaume 
était le seul moyen de faire ces~er le~ troubles, et, pour 

1 

arracher sa nomination, il monta le grand escalier, suivi 
d'une partie des bandes, et se dirigea vers l'appartement 
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dn roi . Il alla jusqu'à l'antichambre, n'osa point entrer , 
et revint sur ses pas. 

Cependan t les brigands, qui étaient montés avec lui, 
s'étaient dirigés vers l'appartement de la reine; parvenus 
dans le vestibule, ils enfoncent la porte de la salle des 
gardes à coups de hach es en poussant mille cris: <~ Où est 
l'Autrichienne? que nous· lui coupions la tête; que nous 
lui arrachions le cœur! » Derrière un grand coJfJ·e qui 
servait à mettre du bois, les gardes du corps se reLl·an
chent; mais là les piques les atteignent. Tous ces fai ts 
se passaient bien plus vite qu'on ne peut les raconter. 
L'un des gardes du corps, Varicourt, frappé de vingt 
coups de poignard, tombe en proférant ce dermer cri: 
« Sauvez la reine ! >> Les au tres ga.rdes sont enveloppés et 
refoulés sur le grand escalier . Seul, ÏIIiomandre se débat
tait encore dans la salle. Une femme éperdue, attirée par 
le tumulte, parait à l'extrémité d'un passage: «Madame, 
crie Miomandre en luttant contre les assassins, c'est à la 
reine qu'on en veut; courez l'avertir.» Et il tombe percé 
de coups. 

Cette femme vole aver Lir la reine. La reine sort de son 
lit à la bâte ; et, à demi nue, par des issues secrètes et 
par des portes qu'elle verrouille avec soin derrière elle, 
elle se réfugie dans les appar temen ts du roi. Les brigands 
entrent dans sa chambre, et, furieux, ils percent à coups 
de poignards et de baïonnettes le lit qu'elle vient d'aban
donner. 

Mais Lafayette vient d'être averti, Lafayette court ra· 
pidement à travers les rues de Versailles et fait réunir la 
milice parisienne. En arrivant sur l'avenue de Sceaux, 
que voit-il 'l Dix-sept gardes du corps qui. se débattant au 
milieu des bandes, vont succomber; déjà les réverbères 
sol'l t descendus. Les grenadiers parisiens étaient là et re
ga·rdaient faire. Lafayette les accable de reproches, et met 
les hrigands en fuite. Accompagné d'une foule de gardes 
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nationaux en armes, il arrive au château , navré de dou
leur; il fait rejeter dans les co~rs l~s bandes dont les alJ· 
partements étaient inondés, et tl an'lVe dans le cabinet du 
roi, qu'elles n'avaient pas encore eu le te~ps d'envahir. 

Le roi le conjura d'employer toute son mfluence pour 
sauver les malheureux débris de ses gardes du eorps. Aus
stiôt les grenadiers parisiens et les gardes du cot·pc:; échan. 
gèrent leurs cocardes et s'embrassèrent, puis allèrent bras 
dessus bras dessous dans les cours, où la foule les ap
plaudit. 

Quand Lafayette entra dans le cabinet du roi, Louis XVI 
avait auprès de lui la reine, toujours iutrépide, Ma
dame Élisabeth, non moins coW'ageuse, les deux enfants. 
Les ministres venaient d'arriver. Au fond du cabinet, 
Necker, qui n'avait pas cru de tels crimes possibles, cou· 
vrait son visage de ses mains. l'l'larie-Antomette, inquiète 
pour ses fidèles gardes, regardait souvent par la tenêtre 
dans la cour, où s'agitait une multitude immeuse. Tout à 
coup une balle, partie de la cour, frappe à quelque dis
tance de la fenêtre. La Luzerne, ministre de la marine, 
accourt pour se placer entre la reine et la fenêtre.« Je ne 
veux pas que vous restiez là,» lui dit-elle avec bonté; 
u le roi a besoin de conserver un·serviteur tel que vous.,, 
Elle se retira dans une embrasure. A la droite de la reine 
se tenait Madame Élisabeth; à sa gauche était Madame 
Royale: elle était en âge de comprendre ce qui se passait, 
et elle pleurait; le dauphin, monté sur une chaise, jouait 
avec les c,heveux de sa sœur et répétait souvent: « l'l'la
man, j'ai faim. n-Il faut, lui disait sa mère, « attendre 
la fin du tumulte. ,, 

Que faisait l'Assemblée'/ A la nouvelle de l'invasion du 
château, elle s'était réunie, et plusieurs membres deman· 
daient qu'elle allât tout entière au secours du roi. Mira
beau ne le voulut pas (j'ai dit quels desseins on lui atLri· 
buait), et, selon l'usage, la voix del\lirabeau fut obéie. On 
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envoya seulement une députation de trente-six membres, 
à laquelle une foule d'autres se joignirent, et parmi ceux· 
ci le duc d'Orléans. 

Le duc d'O!'léans reçut des personnes qui entouraient le 
roi un accueil glacial. Il n'en parut pas déconcerté, et la 
reine s'étant avancée, il lui offl'it son bras, qu'elle refusa 
par un regard fier et il1cligué. En ce moment, on portai t 
en triomphe dans la cour les têtes sanglantes des gardes 
du corps, et l'on dit que Philippe-Joseph, tant il tenait à 
sa popularité, ne détourna pas les yeux 1 

L'agitation croissait sans cesse ; il était neufheures, et, 
dans la cour, la multitude, les gardes n ationaux, tout le 
monde, les honnêtes gens comme les brigands, les uns 
dans une intention suspecte, les autres pour mettre fin à 
tant d'horreurs, voulaient que le roi vînt à Paris. D'abord 
on demanda à le voir.« Vous allez le voir,>> dit Lafayette, 
qui venait de descendre ; et, jetant sur le duc d'Orléans, 
qui se trouvait alors près de lui, un regard sévère: cc Des 
gens malinten tionnés ont un gt·and inté rêt à soulever le 
peuple; je les connais bien; je les dévoilerai quand il sera 
temps. >> 

Le roi paraît au balcon: cc A Paris ! >> s'écrient toutes 
les voix; cc le roi à Paris 1 » Au milieu de ce tumulte, im
possible de faire entendre un oui, un non. Le roi, avec 
son inaltérable bonté, fait de la tête un signe de consen· 
tement. Alors éclate une explosion de joie; et quand les 
cris de Vive le ?'oil se sont calmés, on demande que la 
reine vienne au balcon. 

Marie-Antoinette se présente, tenant ses deux enfants 
par la main. La foule s'écrie: La Teine! point d'enfants/ 
Ces mots étaient effTayants; mais la reine était intrépide. 
Elle se retire avec les enfants; puis elle reparaît seule sur 
le balcon, avec un air si majestueux et si calme, que la 
multitude fut frappée de respect, et que ceux-là même 

. peut-être qui, deux heures auparavant, demandaient" sa . 
7 
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tête, s'écrièrent: Vive la 1·einel Lafayette, s'approchant 
d'elle: <<Que va faire Votre Majesté? - Accompagner le 
roi.» Lafayette se place auprès c~ ' elle . s~r.le balcon, et, 
pour faire voir au peuple que la ~·eco.nc1baüon est entière, 
il s'incline devant la rein.e, et lm ba1se respectueusement 
la main. Les applaudissements éclatent. Enfin le silence 
se rétablit. Le roi, reparaissant sur le balcon renouvelle 
au peuple sa promesse: «J'irai à Paris ; j 'irai avec ma 
femme et mes enfants. l> 

11 fallut se presser. On ne laissa pas à la famille i·oyalc 
le temps de faire de longs préparati fs . Louis XVI dut s'ar. 
racher à la hâte et pour toujours à ce palais sans égal 
dans le monde, à ces jardins si riants et si splendides, à 
ces bois immenses où il faisait de longues chasses, son 
seul plaisir. A midi, une _salve d'artillerie annonça ce mal
heureux départ. Mirabeau, à qui l'on prête d 'étranges 
propos sur la pusillanimité du duc d'Orléans,. qui avait 
fait échouer les projets qu'on leur attribue à tous deux, 
vit dans ce départ le triomphe assuré de la révolution, 
non plus sans Louis XVI, mais avec Louis XVI. Il pro
posa, et l'Assemblée· décréta que l'Assemblée nationale 
était inséparable de la personne du roi, et qu'en consé
quence elle le suivrait incessamment. Elle nomma cent 
de ses membres pour escorter le roi jusqu'à Paris. 

Mais ni la présence de ces cent membres, ni l'autorité 
de Lafayette ne purent empêcher les hordes de célébrer à 
leur manière ce qu'elles regardaient comme leur victoire. 
Ces hordes précédaient le cortége: elles portaient au bout 
des piques les têtes des gardes du corps, autour desquelles 
se formaient de temps en temps des danses affreuses, au 
chant du Ça ira. Puis (ceci du moins n'est que grotesque), 
''enaient les troupes de femmes, quelques-unes à cheval 
sur des canons ou assises sur l'avant-train des bagages de 
la cour; et se croyant sûres désormais d'avoir de bon 

. pain,et à bon marché, elles disaient, en parlant du roi, de . 
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la reine et du dauphin: «Nous amenons le boulanger , la 
boulangère et le petit mitron. >> Les hommes mêlés à ces 
femmes portaient de hautes branches de peuplier; on eût 
dit une forêt qui se mouvait, entt·emêlée de fusils et de . 
p1ques. Le peuplieJ.·, .à cause de la ressemblance de son 
nom avec celui de peuple, était alors l'arbre favori; on 
plantait solennellement dans chaque commune au moins 
un de ces arbres, qu'on appelait l'arb1·e de la liberté. 

Le cortége, composé de la milice parisienne et de quel
ques gardes du corps sans armes, paraissait triste. La
fayette, pàle, s'avançait sombre et pensif. La population 
entiè1·e de Paris formait une double haie depuis Passy 
jusqu'à l'hôtel de ville. Le cri de Vive la nation! était à 
peu près le seul qui se fit entendre. La voiture royale s'a
vançait lentement; le roi paraissait ferme et tranquille; 
la reine avait l'air aussi majestueux que si elle eût été 
entourée comme autrefois d'une garde dévouée et d'un 
peuple fidèle. l\fadame Élisabeth avait, eomme toujours, 
l'air d'un ange descendu des cieux. 

Sur la terrasse de Passy, le fil s aîné du duc d'Orléans, 
Louis-Philippe, âgé ce jour-là même de quinze ans ac
complis, regardait passer le cortége. 

Le roi et sa famille s'installèrent aux Tuileries, oh la 
garclenationale parisienne fut leur seule garde, c'est-à-dire 
que Lafayette fut à Paris plus roi que le roi. Il n'abusa 
jamais de sa position; mais, comme le véritable roi, ce 
roi de cjrconstance fit rarement le.bien qu'il voulut. 

En. entrant aux Tuileries, Louis XVI et Marie-Antoi
nette étaient tristes, mais non découragés; ils espéraient 
des jours plus heureux. Madame Élisabeth, resignée et 
ferme, ne s'abusait pas sur les pél'ils qu'elle avait voulu 
braver. Elle écrivit à une amie: «On nous a ramenés aux 
Tuileries; nous y sommes prisonniers ; mon fi·ère ne le 
croit pas, mais le temps le lui apprendra; nous sommes 
perclus. » 
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La reine avait bien recoq1mandé au dauphin de parler 
Obli()'eamment aux ()'ardes nationaux qui se trouveraient 

~ ~ ' . 
rapprochés de lui. L'aimable e~fant n y manqualt pas; et, 
quand il avait adressé à l'un d eux quelques paroles gra. 
cieuses ·il venait .dire à l'oreille de sa m~re: «Ai-je bien 
dit?>> Lorsque des officiers de lagarde nationale le condui
saient à son petit jardin sur la terrasse du bord de l'eau, 
il saluait tout le monde avec grâce. On l'habillait en garde 
national, et la population paraissait beaucoup l'aimer. 

Louis-Stanislas, Afonsiew·, occupa le palais du Luxem
.bourg, et, dansee premier moment d'ivresse, on l'appelait 
le pnnce citoyen. Louis- Stanislas, dans ces tenibles 
épreuves, se ménageait habilement, savait à propos se 
montrer et s'effacer, et appelait à son aide toutes les res
sources du rare esprit dont il était doué. 

Versailles, par le départ du roi et de la cour, avait reçu 
un coup dont il ne s'est jamais relevé; et le pal ais, le 
plus magnifique de l'univers, serait maintenan-t en r uines, 
si, quarante ans plus tard, Louis-Philippe ne l'avait res· 
tauré pour en faire un musée à la gloire de la France. 

Quant aux forfaits qui avaient souillé la matinée du 
6 octobre, la justice en fit l'objet d'une procédure longue 
et laborieuse; mais le nom de l\1irabeau, obscurément 
mêlé à un complot que l'on croyait avoir coïncidé avec ces 
crimes, fut un empêchement à ce qu'on voulût aller plus 
loin. Le Châtelet ayant demandé à l'Assemblée l'autori
sation de comprendre dans ses poursuites Mirabeau et le 
duc d'Orléans, Mirabeau parla à la tribune pour sa p.ropre 
défense, avec son. éloquence accoutumée, et assez médio· 
crement pou1' celle de Philippe-Joseph. L'Assemblée, en 
refusant l'autorisation, les innocenta tous deux. La pro
cédure n'eut pas d'autre suite. 
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VII 
TRANSLATION DE L'ASSEMDLÉE A PARiS, - SERMENT CIVIQUE. 

Dès le lendemain du 6 octobre, 1\Iounier ne voulut plus 
présider l'Assemblée; il ne voulut plus même en taire 
partie, et retourna en Dauphiné. Indignés de voir la 
royauté avilie et violentée, Lally-Tollendal et Bergasse 
s'éloignèren t également. 

L'Assemblée s'étant déclarée inséparable de la personne 
du roi, on préparail à la hâte son installation à Paris: et 
en attendant, le présidtnt recevait chaque jom, de la part 
des membres, de nombreuses demandes de passe-ports. 
Beaucoup de députés, surtout parmi les ecclésiastiques, 
s'épouvantaient de l'idée d'aller à Paris. L'abbé Grégoire 
voulait, et beaucoup de députés voulaient, comme lui, 
qu'on assurât, par une pénalité spéciale et rigoureuse, 
l'inviolabilité de la personne des députés. 

Mirabeau ne voulut pas : « L'inviolabilité du député, 
dit-il , ne doit s'entendre que des poursuites judiciaires 
ou ministérielles. Pour tout le reste, il n'y a point de dit~ 
férence entre un citoyen quelconque et nous. Vous voulez 
interdire les injures. Allons donc 1 je mourrais de peur, 
si l'ou devait être puni pour m'avoir appelé un sotl » Et 
venant à une question non moins importante, celle de 
savoir si l'Assemblée devait accorder ou refuser à ses 
membres des passe-ports, c'est-à-dire la permission de 
partir, il dit : « Des hommes qui ont fait serment de ne 
pas se séparer ne doivent pas délibérer longtemps sur 
cette question. » L'Assemblée décida donc, sur sa pro po· 
siiion, qu'aucun passe-port ne serait accordé, à moins 
d'une demande motivée. Il y eut encore plusieurs de
mandes, toutes motivées sm des raisons de santé. «Il est 
plaisant de considérer, dit un membre, combien de nos 
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collègues notre prochaine résidence à Pa~is a ~en du~ ma
lades.» C'est alors que l'archevêque de Pal'ls, Juigné, 
quitta la France. Il ne revint pas. 

Un passe-port fut demandé pou~· un~. ca.us~ tou~e dif
férente. Le duc d'Orléans annonçatL qu Il et::ut obltgé de 
se rendre en Angleterre, chm·gé pm· le ?'Oi d'une mission di. 
plomatique. Sa conduite ou coupable ou du moins très
équivoque pendant les journ~es des 5 et 6 oct~bre l'av~it 
rendu odieux à Lafayette, qm le pressa de quttter Pans. 
Mirabeau l'excitait fortement à rester, et lui représentait 
qu'en partant il fortifiait les imputations répandues 
contre lui; mais Philippe-Joseph céda aux injonctions 
menaçantes de Lafayette, et le roi eut la bonté de couvrir 
d'un semblant de mission diplomatique cette fui te ou cet 
exil, qui dura dix mois. Dès lors, entre Mirabeau et le 
duc d'Orléans, tout fut rompu. 

La translation de l'Assemblée à Paris eut lieu le i9. 
Après la cét·émonie de l'installation, pendant laquelle les 
deux idoles du jour, Bailly et Lafayette, reçurent et don 
nèrent beaucoup d'encens, l'Assemblée se transporta en 
masse au palais des Tuileries, pour complimenter le roi 
et la rèine, et saluer le dauphin. La reine prit son fils 
par la main, et parcourut avec lui les groupes des dé
putés dispersés dans l'immense salon. Il y avait encore 
confiance d'un côté, dévouement de l'autre. On espérait 
des jours heureux. On comptait sans la démagogie anar
chique, que les journées des 5 et 6 octobre avaient 
armée d'une force terrible, et à qui les résistances obs· 
tinées de ceux qu'on appelait les aristocrates donnaient 
de j~ur en jour de nouveaux prétextes pour soulever les 
passiOns. · 

Cependant l'abondance, qui était rentrée dans Paris 
avec la famille royale, avait promptement disparu. La 
population, redoutant la famine et ne pouvant plus accu· 
ser la cout' impuissante et captive, s'en prenait aux bou-
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langers, qui , disait-on, étai eut payés par les aristocrates 
pour affamer le peuple. De continuels désordres avaient 
lieu devan t leurs bou tiq nes et dans leurs boutiques. Enfin, 
le sur1endcm"'n de l'installation de l'Assemblée à Paris, 
la terreur de \.1 disette provoqua un assassinat tellement 
affreux, qu'il surpasse peut-être en horreur tout ce que 
nous avons raconté. Aussi amena-t-il enfin des mesures 
de répression. Voici ce fait : 

Tout près du lieu où siégeait l'Assemblée (eUe était in
stallée provisoirement dans la chapelle de l'archevêché, . 
palais qui en 183·l a été saccagé et détruit, et dont l'em
placement, àl'est de l'église métropolitaine, a été converti 
en w1e promenade plantée d'arbres), était l'établissement 
d'un boulanger nommé François, jeune homme actif, 
marié depuis six mois, plein de zèle pour l'exercice de sa 
profession, qui, dans les circonstances si critiques où l'on 
se trouvait alors, devenait en quelque sorte l'accomplis
sement d'un devoir civique. Neuf heures du matin n'a
vaient pas sonné encore, et déjà il avait délivré six four
née~; de pain. Une femme anive et lui en demande; il 
répond qu'il n 'en a plus, et qu'il va commencer ~a sep
tième fournée. « Vous cachez votre pain, n s'écrie-t-elle 
avec fureur, <cpour ne pas en donner au peuple.-Visitez 
toute la maison, l> répond-il en continuant son ouvrage. 
Elle entre, elle trouve trois pains rassis, que les garçons 
avaient mis en réserve pour leur dîner, et si·x douzaines 
de petits pains frais, réservés par commande pour des 
membres de l'Assemblée. Cette femme saisit un de ces 
pains, sort de la boutique, et, furieuse, le montre, comme 
une preuve du crime de ce boulanger, aux passants, qui 
s'attroupent et qui s'inspirent de sa rage. On se précipite 
dans la boutique, on saisit François, en proférant le cri 
.A. la lanteme/ François, en se débattant, en protestant de 
son innocence, demande à être conduit clevan t son clis
h·ict. On le traîne devant le comité de police, tout près de 
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là, à l'hôtel de ville. Tous les voisins de François le sui
vent, pour déposer en sa laveur. . 

Trois membres seulement du com1té, à cette heure ma. 
tinale, étaient déjà à leur poste. Ils entendent les accusa
teurs, l'accusé, les voisins. Ceux-ci attestent que, dans 
ces temps difficiles, François n'a cessé de donner des 
preuves de zèle, qu'il fait habituellement dix. fournées 
par jour; qu'il cède souvent de la farine aux. autres bou
langers, qui, moins actifs que lui, se trouvent au dé
pourvu; qu'afin de servir plus rapidement le public, il 
loue le four d'un pâtissier pour faire sécher son bois.« Il 
méritait, dit un journal révolutionnaire de cett~ époque, 
une couronne civique ... le peuple demande sa tête 1 » 

En effet les cris A la lanteme 1 retentissaient sur la place 
avec une fureur toujours croissante. Les trois membres 
du comité descendent sur la place, et, pour calmer la 
foule, annoncent que François va être conduit au Châte
let. 11 Vous voulez le taire échapper,>> leur crie-t-on; «ah 1 

vous faites esquiver nos ennemis 1 n On culbute le poste de 
la garde nationale, on monte dans la grande salle, on 
s'empa:re de François, on l'entraîne au dehors, on le pen,p. 
à la lanterne, on coupe sa tête, on la met au bout d'une 
pique. 

En ce moment sa jeune femme, enceinte de trois mois, 
arrivait éperdue, et demandait son mari avec des cris dé
chirants. « Ton mari 1 le voilà 1 ,, dit un homme de la 
foule; et il penche vers elle, au bout de la pique, la tête 
sanglante. La malheureuse femme tombe sur le pavé, 
privée de sen~iment. On l'emporte mourante. 

L'affreux cortége va promener son trophée chez les 
boulangers de Paris. 

La municipalité se réunit indignée. Elle envoie supplier 
l'Assemblée nationale de décréter instantanément une loi 
contre les émeutes; et, provisoirement, elle ordonne à 
Lafayette de dissiper tout. attroupement par la force, et 
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au prévôt de Paris de faire sur-le-champ arrêter et juger 
les auteurs de ce nouveau crime. 

En même temps elle crée dans son sein un comité des 1'e

clte1'cltes, avec miss1on de recevoir ioutes les dénonciations 
qui seraient faites sur les trames, complots et conspirations, 
de faire arrêter toute personne suspecte, et d'instruire. 
Une récompense de trois cents à douze cents francs était 
promise aux. dénonciateurs, et leur grâce, s'ils étai eni com
plices, leur était accordée au nom du _roi, qui, en effet, la 
promit. Ainsi, de l'indignation causée par ce meurtre hor
rible, naquit ce fameux comité des recherches, qui, ce pre
mier moment passé, ne s'occupa que de poursuivre les en
nemis de la révolution; et plus tard, l'Assemblée nationale 
aussi eut, dans le ·même but, son comité des recherches. 

Cependant l'Assemblée, conformément à la demande 
de la municipalité, délibère d'urgence. sur la nécessité 
d'une loi martiale contre les attroupements séditieux. 

Barnave reconn ait la nécessité de cette loi; mais il pense 
que l'infortuné qui vient de périr·est victime desmanœu
\rrescles-ennemis de la révolution, qui ont amené la disette: 
<< Il faut, tout en déclarant la loi martiale, créer un tri
bunal chargé de punir ces manœuvres : ainsi le peuple 
sera rassuré. - Sans ce~a, » ajoute Buzot, « la loi mar
tiale pourrait amener une sédition. » 

La demande d'un tribunal extraordinaire chargé, de 
:;évir contre les aristocrates, et expéditif dans ses juge
ments, plaît beaucoup à Robespierre; mais l'idée seule 
d'une loi martiale l'irrite: <t La municipalité de Paris vous 
demande des soldats: pourquoi? pour repousser le peuple 
dans ce moment où les passions, les menées de tout genre, 
cherchent à faire avorter la révolution actuelle. Quand le 
peuple a faim, il s'attroupe. Il faut clone remonter à la 
cause des émeutes pour les prévenir. 1' Du reste, dans tout 
son discours, pas un mot de commisération pour le sang 
innocent qui venait de couler. 
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. l\firabeau approuve et la loi martiale et le tribunal : 
(( Ces deux choses sont nécessaires; mais sont-ce là les 
premières déterminations à prendre'? Le pouvoil; exécutif 
se prévaut de sa propre annihilation; demandons-lui qu'il 
dise, de la manière la plus déterminée, quels moyens, 
quelles ressources il lui faut pour assurer la subsistance 
dr. la capitale; donnons-lui ces moyens, et qu'àî'instant 
même il soit responsable. » 

Adrien Duport, s'~ssociant à cette proposition, demande 
en outre qu'au lieu de créer un tribunal nouveau, ce qui 
ferait perdre du temps, on investisse de pouvoirs extraor
dinaires le Châtelet de Paris. 

Pe1·sonne alors ne songea au parlement, entièrement 
déconsidéré, et également. suspect à la liberté, qu'il avait 
voulu repoussser, et à la royauté, qu'il avait outragée. 

Les trois propositions, telles à peu près que .Mirabeau 
les a formulées avec Duport et Alexandre de Lameth, sont 
adoptées: les ministres sont mis en demeure de demander 
à l'Assemblée les moyens d'assurer la .subsistance de 
Paris. Le Châtelet est chargé de juger en dernier ressort,· 
et sans recours, les prévenus et accusés du crime de lèse
nation. La loi martiale est décrétée. 

Dès le soir même cette loi fut sanctionnée par le roi. 
En voici le texte : 

«Dans le cas où la tranquillité publique sera en péril, tes 
officiers municipaux seront tenus de déclarer que la force 
militaire doit être déployée à l'instant pom rétablir l'ordre 
public, à peine d'en répondre personnellement.-Cette dé
claration se fera en exposant à la principale fenêtre de la 
maison de ville, et dans toutes les rues, un drapeau rouge, 
et en même temps les officiers municipaux requeiTont les 
chefs de gardes nationales, des troupes réglées et des ma
réchaussées, de prêter main-forte.- Au signal seul d'un 
drapeau rouge, tous aUI·oupements, avec ou sans armes 
deviennent criminels, et doivent être dissipés par la force. 
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« Les gardes nationales, troupes réglées et maréchaus
sées, sont tenue!O de_ marcher sur-le-champ, ~ommandées 
par leurs · officiers, précédées d'un drapeau rouge et ac
compagnées d'un officier municipal au moins. 

cc Il sera demandé, par un des officiers municipaux 
auxdites personnes attroupées, quelle est la cause de leur 
réunion, eL le grief dont elles demandent le redressement; 
elles seront autorisées à nommer six d'entre elles pour 
exposer leurs réclamations et présenter leur pétition, et 
tenues de se présenter sur-le-champ et de se retirer pai-
sib lem en t. · 

«Faute par les personnes attroupées de se retirer en ce 
moment, il leur sera fait à haute voix, par les officiers 
municipaux, tro~s sommations de se retirer tranquillement 
dans leurs domiciles. La première sommation sera expri
mée en ces termes: Avis est donné que la loi martiale est 
p1·oclamée, que tous attroupements sont c1·iminels. On va 
fai?·e feu; que les bons citoyens se retù·ent. A la seconde et à 
la troisième sommation il suffira de répéter ces mots: On 
va fai?·e feu; que les bons citoyens se 1·etù·ent. L'officier mu
nicipal annoncem à chaque sommation que c'est la pre
mière, -la seconde, ou la dernière. 

« Dans le cas où, soit avant, soit pendant le prononcé 
des sommations, l'attroupement commettrait quelques 
violences, et pareillement dans le cas où, après les som
mations faites, les personnes attroupées ne se retireraient 
pas paisiblement, la force des armes sera à l'instant dé
ployée contre les séditieux, sans que personne soit res
ponsable des événements qui pourront en résulter. » 

Suivent des dispositions pénales contre les transgresseurs 
de la loi martiale et les provocateurs d'émeutes. 

Dès le lendemain cette loi fut promulguée dans Paris et 
proclamée dans toutes les places et dans les principales 
rues par des hérauts d'armes à cheval, précédés de tam
bours et de Clairons. 



lOS lllS'l'OIRE DE LA RÉVOLUTION. 

Le même jour, l'homme qui avait pendu François au 
réverbère fut jugé, condamné à -mo1:t et immédiatement 
exécuté, ainsi qu'un autl·e qui avait cherché à soulever le 

·peuple en faveur de l'assassin. Quant à l'homme qui avait 
coupé la tête et ra·vatt mise au bout d'une pique, il fut 
banni pour neuf ans. 

Par suite de ees événements, la lanterne perdit de son 
influence, et Desmoulins n'osa plus prendre le titre dont 
il s'était lui-même jugé digne. Le chant du Ça im <>'enten
dit moins souvent. Les rassemblements tumultueux furent 
encore très-fréquents dans Paris, mais furent en général 
sans danger, et le sang ne coula plus. Néanmoins, dans 
les districts, les anarchistes ne cessèrent de déclamer con
tre la loi martiale, afin d'échauffer les esprits contre l'As
semblée nationale et contre la municipalité parisienne. 

La municipalité envoya une députaii"on à la veuve de 
François, pour lui porter des consolations et lui annoncer 
qu'elle lui accorderait une pension de 600 francs, et une 
autre de même somme pour l'enfant qu'elle portait dans 
son sein. Déjà le roi et la reine lui avaient envoyé, avec 
l'expression de leur intérêt douloureux, 'une somme de 
6,000 francs. ll y eut dans les divers districts des souscrip
tions en sa faveur, et, dans celui du Luxembourg, Jlfon
sieur se chargea de recueillir les offrandes. 

Cependant les trois mesures adoptées av_aient porté leurs 
fruits; le commerce des grains n'ayant plus à redouter 
l'émeute et le pillage, avait repris confiance; le pain de· 
vint plus abondant, et, tant que siégea l'Assemblée na
tionale, la crainte de :a Q.isette ne reparut pas. 

Faut-il croire qu~ ce retour du calme et cette réaction 
en faveur de l'ordre enhardirent le partj contre-révo
lutionnaire? Ce qui est certain, c'est qu'il tenta alors 
d'agir sur l'opinion par une foule de publications dont 
Paris et les provinces furent inondés : ce qui fit renaître 
tous les bruits de conspirations royal y stes et ani ena, comme 
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nous allons voir) la première condam11atim1 capitale pour 
motif politique. Ainsi, quand les assassinats cessèrent 
l'échafaud s'éleva. ' 

Moins hardis que les démagogues (et pour cause), les 
auteurs de ces p<.;blications et leurs imprimeurs gardaient 
l'anonyme. Celle qui produisit le plus d'eiiet avait pour 
titre : Ad1'esse aux pr·ovmces: « Aviez-vous ordonné à vos 
mandataires de violer la propriété? Aviez-vous donné 
l'idée du jeu de la lanterne? Aviez-vous ordonné qu'on fit 
de votre roi un roi de théâtre; qu'on le tînt dans les fers; 
qu'on lui retranchât ses amusements les plus innocents ; 
qu'on ne lui donnât d'autres gardes que ses bourreaux et 
d'autre occupation que celle des crimes qu'il a à redou
ter? » Puis venaient contre chacun des membres de la 
majorité les personnalités les plus violentes ; et ensuiLe: 
«Vous les verr(}z à la tête des furieux tant que les fu
reurs mèneront à la fortune; vous les retrouverez dans les 
anlichambres, si elles sont encore la source des grâces. •> 

L' Adr·esse aux pr·ovinces causa dans Paris une fer men ta
Lion extrême, et faillit amener con tre la presse des mesures 
de rigueurauxquelleson n'avait pas songé lors des publica
tions en faveur de la lan terne. La municipalité profita de 
l'occasion pour faire un règlement sur les crieurs et les 
afficheurs. Elle en profita aussi pour faire relâcher Marat, 
qui, décrété d'arresta tion par suite de ses publications 
sanguinaires, venait d'être découvert dans un souterrain 
où Danton l'avait caché et d'être conduit devant elle. Elle 
voyait en lui un instrument u tile pour irriter le peuple 
contre les meueurs royalistes . 
• Ce fut là touj_ours (ou par passion ou par calcul) le 

grand tort du parti constitutionnel; il tolérait les e?tcès 
de la démagogie pour effrayer les contre-révolutionnaires, 
et ne voyait pas combien ce jeu était périlleux. Il ne faut 
pas croire que l'Assemblée ait jamais subi la pression des , 
déma,.oo-ues, cemme on l'a dit; mais elle n'était pas 0 0 . 
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fâchée de se faire d'eux un instrument, quoiqu'elle eût 

rougi de l'avouer. . . . , 
Dans cette occasion, les pubhcatwns royalistes hrent 

croire à l'existence d'un ou de plusieurs complots con
tre-révolutionnaires. Paris était en proie à d'incessantes 

alarmes. 
~ On disait que la ville était minée; qu'à un jour déjà fixé, 

elle sauterait. On demandait que la garde nationale se tînt 
jour et nuit sous les armes. Un soir, le district des C )rde
liers fit irruption dans le couvent des Grands-Augur.tins, 
pours'assw·erque les conspirateurs n'y étaient pas ré·.mis. 
Le lendemain, il alla visiter les catacombes, qui s' étertden t 
sous une grande partie de la ville pour s'assurer qu'elles 
n'avaient pas été remplies de poudre. 

Le même jour, arriva la nouvelle qu'à Briançon le peu
ple s'était emparé de la citadel1e et des.for~s, parce que, 
disait-on, le commandant deyaiL livrer la ville au comte 
d'Artois, qui était alors à Turin . 

Cette nouvelle donna encore pl us d'ac ti vi té aux ru meu 1'S. 

Les conjurés, disait-on, devaient égorger Lafayette, Bailly 
et Necker, et enlever le roi du château des Tuileries; 
3,000 royalistes devaient l'attendre à Saint-Denis, pour le 
conduire à Lille; des chasseurs préposés à la garde des 
barrières avaient été gagnés, et plus de 30,000 hommes 
étaient enrôlés pour jeter· dans la capitale un effrayant 
désordre au milieu duquel le projet devait s'accomplir. 

Il parait qu'en effet un projet de ce genre avait été dé
noncé à Lafayette et au comité des recherche.; . Dans la 
nuit du 24 au 25 décembre, les patrouilles furent dou
blées, et l'on arrêta le marquis de Favras, qui venait d'être 
dé~oncé comme l'auteur du complot. · 

Mais s'il fallait en croire un billet signé d'un faux nom, 
qui circula le lendemain dans tout Paris, le véritable chef 
de la conspiration, c'était Monsieur. 

Informé du péril qui le menace, Louis-Stanislas fait dire 
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à la municipalité qu'il se rendm le soit' même dans son 
sein pour s'expliquer. La municipalitéle reçoitavec les plus 
grands honneurs. cc Messieurs, » dit le prince, << le dési1• 

de repousser la calomnie m'amène auprès de vous. )) H 
explique que, privé de ses revenus, il avait été obligé de 
recoUl'ir à un emprunt rle deux millions; que son tréso
rier avait chargé Favras de ·cette négociation, qui avait 
réussi; que personnellement il n'avait jamais eu de rela
tions avec Favras, ni de vive voix, ni par écrit. Il ajouta: 

<< Quant à mes opinions personnelles, j'en parlerai avec 
confiance à mes concitoyens. J'ai toujours pensé qu'une 
grande révolution était prête; que le roi, par ses inten
tions, ses vertus et son rang supt·ême, devait en être Te 
chef; enfin que l'autorité royale devait être le rempart de 
la liberté nationale, et la liberté nationale la.base de l'au
torité royale. Le bonheur elu roi et celui du peuple n'ont 
jamais cessé d'être l'unique objet de mes pensées et de 
mes vœux; je n'ai jamais changé de sentiment et de prin· 
ûipe, et n'en changerai jamais. » 

Les applaudissements furent unanimes; le prince s'en 
retourna triomphant à son palais elu Luxembourg. Qui 
sait ce qu'il fût devenu sans cette démarche? 

Quant à Favras, le Châtelet, chargé d'instruire et de 
juger son affaire, était cruellement embarrassé. A la vé· 
ri té, FaY!'as était au nombre des plus ardents ennemis de 
la révolution, et ne s'en cach ait pas. Il disait hautement 
que le roi était èaptif, et qu'on ferait bien de le délivrer. 
l\Iais de là à tramer le complot que je viens d'indiquer, il 
y a loin. Qui l'accusait de tous ces crimes? un dénoncia
teur inconnu. Les juges refusèrent opiniâtrément de le 
confronter avec lui, de lui dire même qui il était. 

Cette iniquité monstrueuse est une preuve dela terreur 
qui les dominait. Une confrontation aurait nécessairement 
amené un acquittement; ·et un acquittement aurait peut
être été le signal d'un massacre, dans lequel l'accusé et 
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les Jl~ges auraient péri. Les environs du tribunal étaient 
sans cesse assiégés par une foule immense et impatiente. 
Le procureur du roi se hâta de donner, d'une voix trem. 
blanie, ses conclusions pour la peine de mort. Sur trente
huit juges, trente-deux prononcèrent dans ce sens: Favras 
fut condamné à être pendu sur-le-champ, après avoir fait 
amende honorable. 

Lorsqu'il sortit de l'enceinte du tribunal pour subir son 
arrêt. la foule l'accueillit avec d' affreux battements de 
mains, qu'elle renouvela avec plus de force lorsqu'il fit 
amende honorable sur la place du palais de justice. De là, 
on le conduisit à l'hôtel de ville, où, en présence du con
seiller rapporteur, il dicta au greffier, avec au tant de fer
meté que de calme, une longue déclaration , dans laquelle 
il démontrait son innocence et exprimait ses dernières 
volontés. Cependant la foule rassemblée sur la place de 
l'Hôtel de ville (c'est sur cette place que se faisaient à cet1.e 
époque les exécutions capitales) s'ennuyait d'attendre, et 
ne cessait de crier: Favrasl Favras!La nuit était venue; 
on mit une énorme quantité de lampions sur la place; il 
y en eut jusque sur la potence. 

Quand, dans la salle, Favras eut achevé sa déclaration, 
dans laquelle il disait pardonner à ses juges à cause des 
c-irconstances, il annonça qu'il était prêt. En prononçaat 
ces mots, il. était calme. Le conseiller rapporteur, Qua
tremère, bien plus agité que lui, dit: «Votre vie est un 
sacrifice nécessaire à la tranquillité publique.- Ah 1 je 
suis innocent; vous le savez bien, et je n'en veux pour 
preuve que le trouble où je vous vois. '' 

Lorsqu'il monta sur l'échafaud, telle était la sérénité de 
son visage, que la fureur des spectateurs resta un instant 
enchaînée, et que le profond silence qui s'établit tout à 
coup permit à tout le monde d'entendre distinctement 
ses dernières paroles: « Citoyens, je meurs sans être cou· 
pable : priez pour moi le Dieu de bonté. 11 
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J'a\ horreur d'ajouter qu'après le supplice le::; batte
ments de mains recommencèren t, e t que plusieurs voix 
crièreu t bis/ 

Ce fut là le premier meurtre jurldique commis au nom 
de la révolution. 

Les ré\•olutionnaires exaltés, auxquels le Châtelet avait 
sacrifié ceLte vidime, ne lui en surent aucun gré. Ils ne 
cessèrent, dans les journaux, d'attaquer ce t ribunal. 
Avec eux, il a toujours tot·t. Si les assassins de François 
sont punis, c'est une injustice; si Bezenval est acqui tté, 
c'est une trahison . On arrête Danton, pour lui demander 
compte d'une motion incendiaire; c'est un a ttentat à la 
liber té. On élargit un homme, accusé à tort d'avoir voulu 
enlever le roi ; c'est une forfaiture. On juge des affaires 
ci viles ; c'est pour perdre exprès le temps qui devrait être 
employé à rechercher et punir les coupables de lèse-na
tion . Voilà ce que Desmoulins répétait sans cesse, et bien 
d'autres aussi avec lui, .usa11 t de la pres.se périodique avec 
une licence efTt·énée. Vet·s ce temps Hébert commença, 
sous le nom de Père Duchesne, une publication cynique et 
atroce destinée à aviver la fureur politique jusque dans 
les plus ignobles bouges. 

L'Assemblée ne voulait voir dans ces hommes que des 
amis trop ardents de la liberté, qui se calmeraient avec 
le temps, et dont, en a ttendan t, l'exaltation pouvait la 
servir. 

Elle avait quitté la salle de l'archevêché, et s'ét,ait défi
nitivement installée au manége. 

Le manége était situé sur une partie de l'emplacement 
qu'occupe aujourd'hui la rue de Rivoli, et communiquait 
avec le jardin des Tuilel'ies par la terrasse des Feuillants. 

Nous allons voir l'Assemblée hâter la destruction com
plète de l'ancien régime, tandis que la minorité, organe 
d'uu parti en core très-nombreux, ne cesse de résister, et 
que la population, irritée et inquiète de cette résistance, 

8 
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se laisse de plus en plus dominer par les passions déma
gogiques. 

L'exemple donné par Paris, les 5 et 6 octobre, avait 
produit sur les provinces le même effet que l'exemple du 
l4 juillet. 

Les anciennes autorités ayant perdu toute leudorce, les 
· 10uvelles municipalités n'étant pas encore définitivement 
)tablies, tout étant dans le provisoire et dans l'attente 
d'une nouvelle constitution, il se produisit bien des désor
dres. Le pouvoir communal, récemment créé, étant, au
dessousdel'Assemblée, le seul pouvoir reconnu et influent, 
les divers partis cherchaient sans cesse à se l'arracher. Ici 
c'étaient les royalistes et les constitutionnels qui luttaient; 
là c'étaient les partisans d'une révolution modérée et les 
révolutionnaires exagérés. Dans plusieurs villes il y eut 
des émeutes; dans quelques-unes le sang coula. 

Dans les campagnes, les désordres étaient plus graves 
encore : c'est là surtout que les journées des 5 et 6 octobre 
portaient leurs fruits . Des violences étaient exercées; des 
châteaux étaient pillés ou brûlés. La maxime de je ne sais 
plus quel révolutionnaire furieux : gue1·re aux châteaux, 
paix aux chaumières, devenait d'une application générale, 
et les chaumières même n'étaient pas toujours respec
tées quand on soupçonnait les hc.bitants d'être aristo
crates. 

Quelquefois aussi les campagnes et les villes avaient à 
se défier les unes des autres. Des attroupements nom
breux, formés dans les campagnes, menaçaient les villes. 
De leur côté, les villes, soit pour repousser le désordre, 
soit pour comprimer les mouvements contre-révolution
naii·es, s'associaieni entre elles; leurs gardes nationales 
formaient desfédératirms, c'est-à-dire des alliances, qui em· 
brassaient des provinces entières: les fédérés devaient se 
porter secours les uns aux autres à la première réquisition. 
. Au milieu de ces mouvement!> désordonnés, la justice 
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légale, incertaine, mal renseignée , mal obéie, tantôt 
outrepassait ses attributions, tantôt n'osait les exercer. 

Informé de tous ces dé ordres, Louis XVI en gémissait. 
Il pensa qu'un parfait et siri cère accord entre l'Assemblée 
omnipotente et la royauté dévouée pou vaitseullescalmer. 
Il résolut donc d'accepter hautement, franchement, com- . 
piétement la révolution ·accomplie , et de donner à la 
France une preuve éclatante de son adhésion. 

Plein de cette pensée, il sort de son palais à pied et 
presque seul, traverse le jardin des Tuileries, et va sur
prendl'e l'Assemblée par une visite imprévue. 

C'est alors qu'il pronon~a un de ces discours comme il 
nous en est resté beaucoup de lui, dans lesquels s'épan
chen t les sentiments de l'fnne la plus généreuse. 

Dans ce discours , il retrace les maux que souffre la 
patrie; il rappelle 1' Assemblée aux grands principes 
d'ordre, de modération, de respect pour la religion et pour 
la morale, qui doivent toujours la guider; il engage ceux 
à qui la révolution a fait éprouver des pertes à se consoler 
par la perspeclive des avan tages que la nation toutentière a 
droit d'espérer. Il ajoute (et ces paroles nous apprennent à 
juger l'homme que ses contemporains ont si mal connu): 

« J'aurais bien aussi des pertes à compter, si, au milieu 
des plus grands intérêts de l'État, je m'arrêtais à des cal
culs personnels; mais je trouve une compensation qui 
me suffit, une compensation pleine et entière dans l'ac
croissement du bonheur de la nation , et c'est du fond do 
mon cœur que j'exprime ici ce sentiment. 

« Je défendrai donc, je maintiendrai la liberté consti
tutionnelle, dont le vœu général, d'accord avec le mien, 
a consacré les principes. Je ferai davantagel et, de con
cert avec la reine, qui partage tous mes sentiments, je 
préparerai de bonne heure l'esprit et le cœur de mon fils 
nu nouvel ord re de choses que les circ0nstances ont amené. 
Je l'habitnerai dès ses premiers ans à être heureux du 
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bonheur des Français, et à reconnaître toujours, malgré 
le langage des flatteurs, qu'une sage constitution le pré
servera des dangers de l'inexpérience, et qu'une juste li
berté ajoute un nouveau prix aux sentiments d'amour et 
de fidélité dont la nation, depuis tant de siècles, donne à 
ses rois des preuves si touchantes. 

<<Puisse cette journée, où votre monarque vient s'unir 
à vous de la manière la plus franche et la plus intime, 
être une époque mémorable dans l'histoire d~ cet em
pire 1 Elle le sera, je l'espère, si mes vœux ardents, si mes 
instantes exhortations peuvent être un signal de paix et 
de rapprochement entre vous. Que ceux qui s'éloigne
raient encore d'un esprit de concorde devenu si néces
saire me fassènt le sacrifice de tous les souvenirs qui les 
affligent ; je les payerai de ma reconnaissance et de mon 
affection. Ne professons tous, je vous en donne l 'exemple, 
qu'une seule opinion, qu'un seul intérêt, qu'une seule 
volonté, l'attachement à la constitution nouvelle, et le 
désir ardent de la paix, du bonheur et de la prospérité 
de la France. >> 

Les applaudissements les p·lus vifs éclatèrent. L' Assem
blée, dans son enthousiasme, voulut prêter sur-le-champ 
le serment civique, par lequel elle s'engageait à son tour 
envers le roi, qui venait de s'engager envers elle. Le pré
sident le prêta le premier en ces termes: (\ Je jure d'être 
fidèle à la nation, à la loi et au roi, et de maintenir de 
tout mon pouvoir la constitution décrétée par l'Assemblée 
nationale et acceptée par le roi. >> Chacun des membres 
monta successivement à la tribune, et dit : u Je le jure. n 

Le soir, en sortant de l'Assemblée, Bailly arrive à 
l'hôtel de ville, où la municipalité était réunie, et ra
conte ce qui venait de se passer, Ses paroles électrisent 
tous ses auditeurs. Tous les membres descendent sur la 
place, qui s'illumine'" spontanément; ils se placent sur le 
perron, en .présence d'une foule immense. Bailly lit la 
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formule du serment, et tous, Danton aussi bien que les 
autres (car il faisait alors partie du corps municipal), 
1·épè tent successivement: «Je le jure.» Tous les citoyens 
applaudissent, et, aux. cris de Vt've la nation, la loi et le 
1·oil courent porter à leurs districts la grande nouvelle. 

Le soir, la ville tout entière était splendidement illu
minée, et ensuit~ les divers quartiers le furent successi
vement, à mesure que les divers dis tricts prêtèrent leser
ment, car cette fête dura ainsi dix. jours. C'était sur les 
places publiques que les citoyens p1:êtaient le serment; et 
ceux des habitants qui, ne payant point de contribution 
directe, ne faisaient point partie des assemblées de dis
trict, y répondaient par leurs acclamations. 

Pleine d'espoir, l'Assemblée s'occupa sur-le-champ de 
cherch er, pour le mal dont les provinces étaient travail
lées, un remède énergique. Il n'y avait pas de temps à 
perdre; dans presque toutes les provinces, le désordre 
s'accroissait d'une manière effrayante. 

Trois moyens furent proposés : recourir au pouvoir 
exécutif, adresser une circulaire aux: municipalités, char
ger les curés d'éclairer les populations. 

H Moyens impuissants, ou même dangereux 1 dit l'abbé 
Maury. Le recours au pouvoir exécutif dans l'état ordi
naire pourrait suffire; mais dans l'état actuel, ce serait 
le compromettre inutilement que d'invoquer son appui; 
car quelle autorité lui reste-t-il? · 

«Écrire aux municipalités pour les engager au maintien 
de l'ordre, au respect des propriétés ... Mais est-ce à des 
invitations que nous devons nous arrêter, quand on in
cendie les châteaux, quand on massacre les citoyens, quand 
le prétextehypocrite de la constitution tend à la renverser? 

cc L'influence des curés est le troisième moyen proposé. 
Je loue ce système de charité sacerdotale; mais ce remède 
serait insuffisant: ce n'est pas à des hommes soumis à la 
religion que vous avez affaire. • 
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Le seul moyen qui paraissait efficace à Maury ainsi qu'à 
Malouet, c'était de rendre au roi son autorité pleine et 
entière. L'occasion semblait favorable, et Cazalès en fit 
la proposition formelle. Après avoir cité l'exemple de 
l"Angleterre, il demanda que le roi fût investi, pour trois 
mois, de la plénitude de la puissance exécutive. << Les 
vertus personnelles du roi,» dit-il, «ôtent d'avance toute 
crainte sur l'usage qu'il fera de son pouvoir. » 

Plus cette proposition irritait Mirabeau, plus il affecta 
d'être calme. Il sentait qu'il suffisait pour la renverser de 
prononcer un mot, et il le prononça. 

« 1\1. de Cazalès, » dit-il, « est hors de la question. En 
effet, il propose d'établir la dictatw·e. 

-.1\L de Cazalès, » répond .Maury, «a le droit de pré
senter ses vues sur l'objet qui nous occupe. 

-Je n'ai pas prétendu, )) dit Mirabeau, «que le préo
pinant fût hors de son droit: j'ai dit seulement qu'il était 
hors de la question. Je répète qu'il a proposé d'établir 
la dictature en France, et je l'invite à en faire une motion 
spéciale. >> 

Présentée sous cet aspect, la proposition de Cazalès 
devènait inacceptable. On continua néanmoins de la d.i~
cuter, et Robespierre trouva une occasion de manifester 
ses sympathies en faveur du désordre : « Ce serait un 
crime d'employer la force militaire, à moins d'une absolue 
nécessité, contre le peuple qui brûle les châteaux ... » On 
l'interrompt. «Ce n'est pas le peuple, ce sont des bri
gands.- Si vous voulez, je dirai les citoyens qui ... -
Dites don·c les brigands. - Je ne me servirai que du mot 
d'hommes.» Il dit aussi:« Qu'on ne vienne pas calomnier 
le peuple. Devons-nous déshonorer le patriotisme en l'ap
pelant esprit séditieux. et turbulent, et honorer l'escla
vage par le nom d'amour de l'ordre et de la paix?) 

Lafayette parla aussi, et prononça une parole que le 
Moniteur ne rapporte oas, mais que l'histoire a recueillie: 



ASSE~lBLI~E CONSTITUANT E. H9 

(<Pour faire la révolution, il a fallu des désordres: 
.'ordre ancien n 'était que servitude , et, dans ce cas, 
( inswTection est le plus sairt des devoù·s. Mais pour établir 
la constitution , il faut que l'ordre nouveau s'affermisse, 
que les persom1es soient en sùreté, que la puissance pu· 
blique prenne de la force et de l'énergie. l> 

l\Iaury, MaloueL, d'Éprémesnil, firent , en faveur de la 
proposition de Cazalès, des efforts éloquents et inutiles. 
l\Iirabeau, dans un discours véhément, propose, comme 
remède efficace, de déclarer les communes solidaires et 
responsables des désastres. L'Assemblée, sur son avis, 
décida que les municipalités seraient tenues de se prêter 
un secours mutuel pour la protection des propriétés et 
des personnes, sous peine de répondre des suites de leur 
refus , et que, lorsqu'un attroupement aurait commis 
quelque dommage, la commune en répoüdrait, sauf son 
recours contre les auteurs de l'émeu te. Cette loi, qui est 
encore en vigueur, mit fin à tous les désordres; q.~ais il 
resta toujours, dans les provinces comme à Paris, le 
bouillonnement orageux qui suit les tempêtes et qui en 
présage de nouvelles._ 

C'est ici le cas d'exposer quel était, dans ces circon
stances capitales, l'état de l'Assemblée et de Paris. 

La royauté étant annihilée, c'est l'Assemblée qui, outre 
ses fonctions constituantes et législatives, exerçait dans 
sa plénitude le pouvoir exécutif: car,_ lorsqu'elle voulait 
qu une mesure fùt prise, elle ch argeait son président de 
se 1'etù·e1· immédiatement vers ie roz, pour le supplie1· d'or
donner cette mesure. Plus ta1d, à ce mqt supplie?' fut 
substitué celui de pner, et même celui de dema11:der. Ces 
termes , plus ou moins respectueux , signifiaient tous 
également exige1·, et à cette exigence les ministres étaient 
obligés de se conformer sans délai, aussi bifln Necker que 
ses collègues; Necker, dis-je, dont la popularité décrois, 
sait rapidement, car il ne se lais:;ait emporter que de 
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mauvaise g1·âce par cc mouvement impétueux qu'il avait 
provoqué et qu'il avait espéré d'abord diriger. 

L'Assemblée était donc devenue le centre de tout, ou 
plutôt elle était devenue tout. Les corps, les individus ne 
connaissaient qu'elle, ne s'adressaient qu'à elle. A ch aque 
instant elle était appelée à statuer sur les questions les 
plus étrangères à ses devoirs. Toutes les fois que sur un 
point quelconque de la France une difficulté se présen
tait, les ministres eux-mêmes se voyaient obligés de re
courir au seul pouvoir qui fût reconnu comme légitime 
par les citoyens, et qui pût se faire obéir. 

Et quant aux individus ; ils s'adressaient sans cesse à 
l'Assemblée avec une intempérance dont on ne saurait 
aujourd'hui se faire une idée. Je n'en cite qu'un exemple. 
Talma, déjà célèbre, réclame auprès d'elle, parce que, 
selon l'usage d'alors, le curé de Saint-Sulpice ne voulait 
le marier que sans désignation de sa profession, et Talma 

. tenait. à être marié à l'église sous son titre de comédien. 
Que de propositions fment soumises à l'Assemblée, les 

unes utiles et opportunes, les autres plus ou moins dé· 
pourvues d'utilité, et même de raison! Je n'en parle pas. 
Mais je dois mentionner les paroles d'un de ses membres, 
le docteur Guillotin, à qui sa proposition et sa machine 
ont acquis une célébrité peu digne d'envie: << Messieurs, 
avec ma machine, je vous fais sauter la tête en un clin 
d'œil, et vous ne souffrez pas. ,, L'Assemblée ne put con
tenir son hilarité. Elle ne se doutait pas que, pour un 
grand nombre de ses membres, une prédiction sinistre 
se trouvait renfermée dans cette phrase ridicule. 

Au reste, c'é,tait un grand avantage que l'Assemblée 
s'occupât de tout, parce qu'elle était obéie en tout. Les plus 
fougueux démagogues, touten insultantsesmembres, tout 
en attaquant ses décrets, s'y soumettaient toujours promp· 
tement, et sinon sans murmUl'e, du moins sans résistance. 

La nécessité de tant d'affaires de toute nature ne per-
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mcllnit guère à l'Assemblée de suivre la marche régulièl'e 
qui semblait indiquée, et commandée même, par la na
ture de ses travaux. A défaut de l'ordre logique, elle avait 
cherché à y mettre un ordre matériel. Ainsi, il y avait 
d'abord des séances du matin, qu'on devait employer 
particulièrement aux débats relatifs à la constitution; 
puis on établit celles du soir, pour la discussion des faits 
accidentels; enfin, comme il survenait des propositions 
inattendues, on établit dans .la séance du matin ce que 
l'on appelait l'oTd1·e de deux hew·es, destiné à rappeler 
toutes les motions hors de série; enfin deux jours par se
maine étaient destinés à traiter les questions financières. 

Et il y avait, en outre, le travail des commissions, qui 
fonctionnaient presque tous les jours, et souvent la nuit. 

Si les travaux de l'Assemblée étaient multipliés et im
menses, l'activité de ses membres était infatigable; jamais 
on ne vit plus de zèle au service de plus d~ talents. 

Plus l'Assemblée grandissait, plus la royauté s'amoin
drissait , et les démagogues ne cessaient de la battre en 
brèche; mais l'Assemblée, quoique préoccupée, à l'excès 
peut-être, du soin d'établir en France la liberté, était 
hien loin d'être hostile à la majesté royale; ses membres 
respectaient en Louis XVI la royauté , et surtout laper
sonne, que. rendaient auguste la vertu et la bonté. 

Une particuJarité bien significative, c'est qu'à l'occa
sion du renouvellement de l' année, en 1790 et en 1791, 
le roi reçut les hommages de l'Assemblée nationale et de 
la municipalité de PariR; mais ceux-là seulement, ou peu 
s'en faut. C'est auprès de l'Assemblée que les députations 
affluèrent; c'est à elle que d'innombrables adresses pré
senLèr~nt les hommages des populations reconnaissantes, 
et exprimèrent la résolution de soutenir ses décrets jus
qu'au demier soupir . 

.!\'lais l'Assemblée, mue par un noble sentiment, cher
chait à convaincre Louis XVI de son respect et à ranimer 
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sa confiance. Elle le pria de vouloir bien 1lx.er lui-même 
le chiffre de sa liste civile; et son président, Montesq uiou, 
exprima la pensée de ses collègues'. lors.q~'il le sur:l?lia 
de faire violence à son amour de la simplicité et de l eco
nomie dans l'intérêt même du peuple, aux yeux de qui 
la spl~ndeur du trône ajoute à la majesté des lois . 

Outre la liste civile, qui fut fixée à vingt- cinq millions, 
l'Assemblée, grande et généreuse pour tout ce qui tenait 
à la dignité extérieure du pouvoir, accorda une dotation 
annuelle de deux millions à chacun des princes, frères de 
Louis XVI; un traitement de cent quaLre-v.iJ1gt mille francs 
au ministre des affaires étrangères, de cent mille francs 
aux autres ministres, et de quatre-vingt mille à toutes les 
personnes que le roi jugerait convenable d'appeler à son 
conseil; et cela, dans le même temps qu'elle introduisait 
dans les dépenses publiques la plus sévère économie, et 
qu'elle faisait ëclater son indignation à la suite de la dé
couverte d'un fameux hure rouge, où étaient inscrites les 
pensions exorbitantes ·accordées à l'avidité des courti
sans par la prodigalité de Louis XV, ou par la bonté 
quelquefois trop facile de Louis XVI. 

Au-dessous de l'Assemblée nationale, quelquefois même 
concurremment avec elle, régnait la municiP.alité de Pa
ris, représentée par Dailly, et surtout par Lafayette. Elle 
était composée, en général, de gens éclairés et honnêtes, 
passionnés pour la liberté, sincèr~ment constitutionnels, 
ennemis du crime: aussi son comité des recherches s'as
sociait-il aux efforts du Châtelet .pour découvrir les au
teurs des forfaits des 5 et 6 octobre, ce qui irritait vio
lemment les démagogues. <<Pourquoi, disaient-ils, mettre 
en cause une portion quelconque de ce grand acte, dont 
Paris et la révolution avaient tant profité, et qui avait 
prévenu tant de conspirations?,, 

Aussi les démagogues, alors peu nombreux, qui ten
daient à un bouleversement général, aitaquaieÎ1t sans re-
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lâche ces deux grands pouvoirs, l'Assemblée nationale et 
la municipalité de Paris. Desmoulins, Dm}ton, 1\'Iarat, 
Fréron, Carra, Hébert, par leurs publications, tendaient 
sans cesse à su rex ci ter les passions de la portion intë
ricure du peuple, ~ développer en elle to~s les instincts 
jaloux et cruels, et à lui donner de la ~onfiance clans ses 
forces, afin de la lancer plus tard à l'assaut du gouverne
ment consti tutionnel qui allait se fonder. Ce mouvement 
démagogique s'effectuait en plein soleil, et chaque jour 
on pouvait en constater les progrès. Lafayette, qui ne 
pouvait paraître dans les rues sur son cheval blanc sans 
être accueilli par les acclamations frénétiques de la foule, 
dont les démonstrations allaien t jusqu'à baiser ses bottes, 
est appelé par les démagogues l'éléphant blanc, t'dole de 
l'inde. Quant à Bailly, il ne peut rien faire, à les entendre, 
qui soit innocent, pas même nommer dans la garde na
tionale les officiers d'état-major, pas même avoir des do
mestiques à la livrée de la ville, pas même toucher le 
tcaitement d~ cent mille francs que la ville lui avait voté. 

Ce qui venait en aide aux démagogues et entretenait 
dans Paris une effervescence nuisible à l'ordre, c'était 
l'existence des distl'icts, où les citoyens ne cessment de se 
réunir et de discuter: aussi l'Assemblée nationale songea
i-elle sérieusement ù supprimer les districts, lorsqu'elle 
résolut de constituer définitivement la Commune de Paris 
par une 1oi expresse. Les plus violents de ces districts, 
celui des Cordeliers surtout, où régnait Danton, s'il·ri
tèrent; ils réclamèrent la permanence de leurs assemblées 
et leur convocation perpétuelle. Tel n'était pas l'avis d'un 
membte de la municipalité, Brissot, déjà célèbre, et qui 
cachait peu ses tendances républicaines. Dans son journal, 
il fit regsortir combien il serait dangereux de partarer la 
capitale de la France en soixante oligarchies délibérantes 
et armées, toujoul's en fermentation: <1 Ce bouillonnement 
perpétuel du centre de l'empire serait du plus dangereux 
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exemple pour le reste du pays. La capitale appartient à 
l'État plus encore qu'à elle-même. » Les journaux de la 
déma"'OO"ie répondirent à Brissot qu'il était un scélérat. 

La ~o~ulation, vivement agitée, s'associait aux récla
mations des districts. « Empêcher les citoyens de se 
réunir et de délibé1;er quand il leur plaît 1 •. • c'est détruira 
la liberté dès sa naissance. » Tel était lt' cri général. 
Aussi 1\faury, dans l'Assemblée nationale, dit : «Les 
districts continueront de s'assembler malgré vous.>> 1\Iais 
Mirabeau ne voulait plus de désordre; il répondit vive
ment à Maury, et, par un déèret de l'Assemblée, les dis
tricts de Paris furent supprimés. Le mot de l'abbé Maury 
fut même relevé, comme une insulte, par les districts les 
plus exaltés, qui envoyèrent à l'Assemblée protester de 
leur soumission à ses décrets, quels qu'ils fussent; et l'un 
de ces districts eut la singulière idée d'aller en procession 
enterrer la sonnette de son président, et de chanter un 
De profundis sur la fosse. 

La Commune de Paris fut partagée en quarante-huit 
sections, qui sont exactement les quarante-huit quartiers 
qui existaient eni 860. Robespierre voulait que ces !'ections 
eussent 1~ droit de délibérer sur les matières politiques, Mi
rabeau s'y opposa. Les sections ne furent autre chose que 
des divisions électorales et administratives; les citoyens de
vaient se réunir dans le chef-lieu assigné à chacune pour y 
procéder aux élections; là aussi était l'état-major du batail· 
lon. Chaque section choisissait son commissaire de police. 

La municipalité <;le Paris fut ainsi composée: un maire, 
un procureur de la commune, deux substituts, et cent 
quarante-quatre membres, dont seize administrateurs, 
trente-deux conseillers municipaux, et quatre-vingt-seize 
notables. 

La nouvelle municipalité, qui fut alors nommée, n'hérita 
pas de la sagesse de l'ancienne: l' effe•·vescence des districts 
y passa en partie; elle se tint cependant sur une prudente 
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1·éserve, tant que la présence de l'Assemblée constüuante 
lm imposa. Plus tard, nous verrons ses actes; nous ver
YODS aussi les secLions parisiennes devenir ce qu'avaient 
~Lé les districts parisiens. 

Les membres de l'ancien district des Cordeliers, pour 
se dédommager, se formèrent en un club qui porta le 
même nom. Dès lors, l'appellation de district fut réservée 
pour les subdivisions des départements que l'on substitua 
aux provinces, comme nous allons voir. 

VIII 

DESTRUCTION DE L'ANCIEN ORDRE JUDICI,\JRE1 AD:IIINISTRATIF ET EC· 

CLÉSIASTIQUE. - TRIBUNAUX : DÉPARTEME~TS. - CONSTITUTION 

CIVILE DO CLERG~. 

Tout en travaillant sans relâche à la constitution poli· 
tique de la France, l'Assemblée, pour mieux assurer le 
règne ùe cette constitution eL pour abolir tout vestige de 
l'ancien régime, résolut de b t iser le plus tôt possible 
toute l'organisation administra live et judiciaire. Les par
lements surtout lui déplaisaien t. Celui de Paris subissait 
alors, dans une muette épouvante, Je châtiment de la 
conduite à la fois illibérale et séditieuse qu'il avait tenue 
sous Louis XVI; les aui.res laissaient percer un esprit hos
tile à la révolu! •.on. 

Sur la proposition deThouretetd'AlexandredeLameth, 
fortement appuyée par Target, tous les parlements turent 
déclarés en vacances, avec défense de s'assembler; seule, 
la chambre des vacations, dans chacune de ces cours, de· 
vait pourvoir aux appels. les plus urgents et à l'enregis· 
tr·ement des actes de l'autorité publique, enregistrement 
considéré alors comme indispensable, ainsi ·que je l'ai dit 
plus haut, et qui a été plus tard remplacé par l'insertion au 
Bulletin des Lozs. Celles de ces chambres de vacations qui 
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mirent dans leurs opérations de la mauvaise gnl.ce ei d.e 
la lenteur, furent mandées à la barre de l'Assemblée et 
réprimandées sévèl'emen t, et leurs membres fm·en t pl'i vés 
provisoirement de l'exercice des droits civiques. . 

En renouvelant l'ordre judiciaire, la principale préoc
cupation de l'Assemblée fut d'abolir à tout jamais le droit 
d'immixtion dans les affaires politiques et dans l'admini
stration, droit que les cours supérieures avaient insensi
blement usurpé. 

Parlements, présidiaux, bailliages, sénéchaussées, jus
tices royales, justices seigneuriales, tout fut aboli. A la 
place surgit, sauf quelques modifications ultérieurement 
reconnues nécessaires, l'ordre judiciaire que nous possé
dons, et que le reste de l'Em·ope ou nous a emprunté ou 
nous envie. 

Tllom·et, Adrien Duport, Tronchet, eurent la plus grande 
part à cette œuvre immeme. 

La plus importante des innovations fut l'institution du 
jury .Dans son ardeur d'accorder aux citoyens la pl us grande 
dose possible, non-seulement de liberté, mais encore de 
pouvoir,Adrien Duport voulait un jury pour décider sur la 
question defait, non-seulement pour les affaires cdminelles 
et correctionnelles, mais aussi pour les affaires civiles. 

Lanjuinais, e::1 combattant cette proposition, s'autori
sait de l'opinion de l'abbé Siéyès, qu'il appelait un pen
seur prcfond, un homme sublime. 

n dut être bien étonné quand l'homme sublime, enché
rissant sur Duport, vint présenter un projet par lequel 
tous les juges étaient supprimés, et qui confiait au jury 
la décision souveraine de toutes les affaires contentieuses, 
tant ch,iles que criminelles, non-seulement en fait, mais 
encore en droit. 

L'Assemblee ne voulut point se laisser entraîner dans 
une voie si pé•·illr-mse et écaJ·ta promptement la pro
position de Siéyès. Celle de Duport avaiL beaucoup de 
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chances d'être admise en son entier, tant la passion de la 
1 iberté était en ce moment défi an te et ombrageuse. Duport, . 
et avec lui Barnave, Alexandre de Lameth, Buzot, sou
tenaient que des tribunaux, juges du fait, asserviraient 
leurs concitoyens. Cette opinion ne put tenir devant la 
logique éloquente de Thom·et et de Tronchet. Thouret 
prouva que la crainte de voir les t ribunaux empiéter sur 
la liberté était chimérique, et que dans le cas où il y au
rait en effet un péril de ce genre, l'institution elu jury, 
en matière civile ne l'écarterai t pas. Tronchet versa sur 
la controverse des flots de lumière; il démon h a avec tant 
d 'exactitude, de fermeté, de lucidité, l'impossibilité d'ap
pliquer un tel système à la législation de la France et 
l'indivisibilité, dans presque toutes les affaires civiles, de 
la question de droit et de la question de fait, qu'aucun 
doute ne put rester dans les esprits. 

Sur la proposition de Desmeuniers, la question fut ainsi 
divisée: 

u Y aura-t-il des jurés en matière criminelle?- Y 
aura-t-il des jurés en matière civile? » 

Sur le premier de ces deux points, l'Assemblée, à une 
très-grande majorité, vota oui. 

Sur le second, elle vota non. 
Depuis ce j OUI', le jury, en matière criminelle, a été ac

quis à la France, et, comme l'avait demandé Duport, le 
président des assises est changé pour chaque session. 

1\'Iais Duport ne put obtenir cette même mutabilité pour 
les juges civils; malgré ses efforts et ceux de Chabroud, 
il fut décidé que les tribunaux de première instance 
seraient sédentaires. 

Quels seraient les juges d'appel, ou, en d'autres termes, 
comment remplacerait-on les parlements? 

Péthion, lui, tranchait d'un coup la difficùlté. A son 
avis, il ne devait y avoir ni appel, ni par conséquent 

· juges d'appel: quiconque avait perdu son procès devail 
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sc !cnir tranquille: « Les appels muHiplicront les irais, 
·favoriseront l'homme riche, écraseront le pauvre. » 

Nonobstant, et après avoir entendu les sages observa
tions de ThoUI'et, l'Assemblée décida qu'il y aurait deux 
degrès de juridiction. 

Mais voici qui va bien surprendre le lecteur. Comme 
i' Assemblée répugnait à créer des cours qui auraien t eu 
quelque ombre de ressemblance avec les parlements, Cha
broud lui indiqua un moyen de s'en passer ; c'était de ne 
pas avoir des tribunaux spéciaux d'appel : << llien de plus 
fac1le, si l'on organise bien les tribunaux de district. Que 
l'appel soit 'porté d'un tribunal de district à un au tre tri
bunal de district, choisi par les appelants, qui jugera en 
second et dernier ressort. On évitera ainsi de créer ces 
cours supérieures, dangereuses pour la liberté. On peut 
objecter la diversité qui s'introdu:ra dans la jurispru
dence: mais chez une nation qui a des lois bien faites, ce 
n'est pas la jurisprudence qui doit régner , c'est la loi. » 

Lanjuinais eL Chapelier euren t beau dire, il fui décidé 
qu'après uu jugement du tribunal de district , l'appelant 
pourrait porter l'affaire devant le tribunal d'un des sept 
districts voisins, dont trois pourraient être récusés par 
son adversaire. Et pendant dix ans tel a été en France 
l'ordre de la justice civile. Il fut décidé en outre (et ceci 
subsiste et subsitera toujours) que tout jugrment, soit en 
première instance, soit en appel, contiendrai tl' énonciation 
des questions de fait et de droit, et les motifs de la déci 
SIOn. 

1\lais ces juges, qui les nommera? .. . L'Assemblée, dans 
sa haine pour le despotisme, débilitait sans cesse le pou· 
voir, e-t ne voyait pas que par là même elle préparait la 
ruine de la liberté. Elle décida donc, sans discussion et à 
l'unanimité, que les juges seraient élus par le peuple. 

Ce n'est pas tout: on les déclara, par le même motif, 
<Wlovibles et temporaires. Contre l'inamovibilité des juges 
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on a.vait allégué les infirmités, la vieillesse, la nécessité 
de les stimuler , et avan t tout, les dangers auxquels leut· 
inamovibilité ex.poserait la Jjber té publique. Un membre 
de l'Assemblée, qui était aussi membre d'un parlement, 
Oandré, avait dit: « Un magisLt·at assuré de conserver 
son étaL toute sa vie, devient routinier , et n'étudie plus.>> 
li avait même ajouté, sans prendre garde au ridicule qu'il 
se donnait : « Vous pouvez sur ce point en croire mon 
expérience. » 

Mais enfin , ces juges nommés par le peuple, et qui ren
dront la justice au nom du r oi, le roi les inst.i tuera-t-il ? 
Barnave s'y opposait; Cazalès conjura éloquemment l'As
semblée de ne pas enlever au pouvoir royal ce dernier 
débris de sa bienfai·sante infiuènce. Il obtint que le roi 
instituerait les juges : mais on décida que l'institution ne 
pourrait être refusée. 

Quant aux membres du ministère public, leur nomina
tion appartenait si évidemment au roi, que personne ne 
la lui contesta : mais, par suitedumême esprit de défiance, 

.ils furent déclarés inamovibles; et on leur refusa le droit 
d'accusation devan t le tribunal , droit qui fut réservé à un 
magistrat spécial portant le titre d'accusateur public, et 
élu par le peuple. 

C'est ainsi que l'Assemblée se laissai t aveugler par sa 
passion pour la liberté. 

Mais la sagesse de l'Assemblée se retrouve à la base et . 
au couronnement de cet ordre judiciaire: elle créa les 
justices de paix et le tribunal de cassation, tels que nous les 
possédons encore, saufle mode denomination, qui, comme 
on le pense bien , ne pouvait être alors autre que l'élection. 

En même temps que l'organisation judiciaire, l'organi
sation administrative fut entièrement brisée et renouvelée. 

Dans la pensée de l'Assemblée nationale, la France ne 
devait pas être un tout formé par l'agrégation de diverses 
parties, plus ou moins hétérogènes: la France devait être 

. g 



i30 lliSTOIRE DE LA RÉVOLUTION , 

une, homogène, indivisible, et n'avoir de délimitations 
intérieures que pour ses nécessités administratives. Bre
tons, Normands, Picards, Bourguignons, Provençaux et 
autres, devaient perdre leur appellation, afin de se mieux 
confondre dans la grande nationalité française. 

Pour obtenir ce résultai immense, il fallait refaire la 
carte du pays. L'Assemblée n'hésita pas. Provinces, gou
vernements, généralités, intendances, sénéchaussées, bail
liages, subdélégations, tout fut brisé, et de ces débris on 
forma les départements, divisés eux-mêmes en districts, 
qui furent subdivisés en cantons. Quant à la commune, 
elle subsista, non comme une subdivision du canton, ou du 
district, ou du département, mais comme l'élément dont 
ceux-ci étaient formés, ce qui est bien différent, et elle 
conserva l'importance que depuis les événements de la 
révolution on lui avait accordée. Chaque ville, chaque 
paroisse rurale fut une commune. Il y eut un canton 
pour quatre ou cinq lieues carrées, et il y eut dans chaque 
département de trois à neuf districts; depuis, le nombre 
des cantons et celui des districts, que l'on a appelés ar· 
rondissements, ont été réduits. A cela près, l'œuvre de 
l'Assemblée subsiste encore. 

La création des départements fut unèœuvre aussi réso
lûmentex.écutée que fortement conçue. C'était un spectacle 
curieux que de voir les membres de la commission, dans 
leurs bureaux, armés de compas, mesurant les distances, 
tâchant d'égaliser les surfaces., créant ainsi les divisions 
t~rritoriales, cherchant à ces nouvelles divisions des d~ 
nominations nouvelles, et leur choisissant des chefs-lieux; 
ce qui n'était pa~ toujours facile, au milieu des prétentions 
que les localités rivales faisaient valoir. Les réclamations 
pleuvaient de toutes parts. Ici, c'était une province qui 
voulait ne former qu'un seul département; là une ville 
qui demandait que l'on créât un département de plus, 
afin d'en être le chef -lieu; les Basques n~ voulaient pas 

;' 
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être réunis avec le Béarn; la Navarre se refusait à perdre 
son nom. L'Assemblée n'écouta aucune de ces réclama
tions. Elle forma 83 départements, auxquels on ajouta 
plus tard ceux de la Loire et de Tarn-et-Garonne, et celui 
de Vaucluse : total 86. La ville de Paris forma à elle seule 
un département avec sa banlieue, que l'on délimita en 
traçant au compas un cercle de trois lieues de rayon, en 
prenant pour centre le seuil de la gran de entrée de l'église 
de Notre-Dame. 

Cette complète rénovation de la France, venant après 
tant d'autres mesures qui froissaient les intérêts et les 
amours-propres, irritait, indignait une foule de person
nes ; mais un bien plus grand nombre, amoureux de nou
veautés, accueillait ces ch angements avec transport; et 
cette grande idée, d'une nation véritablement une, ·dont 
tous les membres n'auraient plus qu\.:!~ seul nom géné
rique, celui de Français, saisissait vivement les imagina
~ons. 

En même temps, grâce à cette organisation nouvelle, 
la passion qui s'était emparée de tout le monde pour s'as
sembler, pomvoter, pour parler, pour agir, pour prendre 
part à la direction des affaires, allait trouver amplement 
à se satisfaire. Chaque département dut avoir, pour l'ad
ministrer, un directoire permanent de 8 membres, et un 
conseil général de 24; chaque district, un directoire de 4, 
et un conseil de 8; chaque commune, un conseil muni
cipal, un maire, un procw·eur-syndic ; .et toutes ces places 
allaient être données à l'élection, ainsi que celles de juge:~ 
aux tribunaux de districts, d'accusateurs publics et de 
juges de paix. 

Qui concow-rait à l'élection? D'abord, des assemblées 
primaires, formées de tous les citoyens actifs chargés de 
nommer les électeurs. Pour être citoyen actif, il fallait 
être Français, avoir vingt-cinq ans d'âge, et payer une 
imposition directe égale à la valeur de trois journées de 
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travail. L'assemblée primaire d'élection se réuni~ait au 
chef lieu de chaque canton. Ces assemblées primail'es 
nommaient le!s électeurs, qui se réunissaient, selon la 
nature d1,1. vote à émettre, soit au chef-lieu du district, soit 
au chef-lieu du département. 

Le collége électoral départemental nommai t tous les 
membres · des directoires et des conseils, tant de départe
ment que de distl'ict, et aussi les députés à l'Assemblée 
natwnale législative. 

Pour être éligible à l'Assemblée nationale législative, il 
fallait payer une imposition directe d'un marc d'argent, au 
moins, c'est-à-dire de cinquante ti·ancs. Ce ma1·c d'm·gent 
souleva, à Paris surtout, les plus violentes colères : 
«Ainsi, s'écriaient les journaux, Jean-Jacques Rousseau, 
s'il Vivait, ne pourrait siéger parmi les législateurs de la 
France! >> L'agitatwn causée par le marc d'argent dura 
assez longtemps, et devint même quelques instants mena
çante; mais l'Assemblée voulait opposer cette barrière à 
l'envahissement des fonctions législatives par l'ochlocra
tie, et elle tint bon. 

Il fut décidé que les chrétiens non catholiques pour-. 
raient être électeurs et éligibles; plus tard le même droit 
fut accordé, non sans granà scandale, aux artistes dra
matiques et aux israélites. Pour repousser ces derniers, 
on alléguait qu'ils sr refuseraient à profiter de cette fa
veur: 11 S'ils étaieut assez avilis, dit Mirabeau, pour refu
ser de rentrer dans le droit inaliénable et imprescriptible 
de la nature humaine, il faudrait le leur accorder pour 
les tirer d'une telle dégradation. » 

Ainsi, toute la France allait se mettre en mouvement 
pour les élections. C'était un moment de crise. Les contre
révolutionnaires espérèrent en profiter pour briser l'As
semblée nationale. Ils excitèrent de toutes leurs forces les 
électeurs à profiter de leur réunion pour se faire repré-
senter par de nouveaux députés, et plusieurs démagogues \ 

~~~~ 



ASSEMBLÉE CONSTITUANTE. f3(j 

les appuyaient par leurs clameurs. Dans l'Assemblée 
mème, quelques membres de ladroite, l\Iaurv entre autres, 
déclarèrent hautement que leurs pouvoirs étaient expirés, 
et, par des motions formelles, sommèrent l'Assemblée de 
se dissoudt·e, pour faire place à une représentation nou
velle. L'Assemblée était fort agitée, et le public encore 
plus. En répondan t à une de ces motwns, Chapelier fit 
voir nettement la différence entre l'Assemblée constz'tuante, 
qui existait alors par la volonté de la France, et les as
semblées législal?'ves qui lui succédet·aient quand la con
stitution nouvelle serait en· vigueur. l\Jirabeau improvisa 
à ceLLe occasion un de ses plus beaux discours ; e t l'As
semblée, sûre d'être obéie, lit inhibition formelle aux 
corps électoraux qui allaient se réunir, de s'occuper de 
l'élection de nouveaux députés à l'Assemblée nationale. 

Cet immense mouvement eut lieu sans secousse·. Dépar
tements, districts, communes, tribunaux, justices de paix, 
tout fut organisé avec autant d'ordre que de promp
titude ; presque par tout les ch oix se portèren t sur des 
hommes éclairés, capables et désintéressés. En France, 
alors, ces hommes étaient en grand nombre. 

Nous avons vu comment la magistrature et l'adminis
tration avaient péri . Non-seulement l'organisation ecclé
siastique était menacée d'un sort semblable; mais la con
fiscation des immenses domaines du elergé avait paru, 
dès les premiers moments de la révolu ti on, le seul moyen 
de sauver les finances de l'État. 

En attendant que la discussion s'engageât sur cet objet, 
on défendit aux couvents de recevoir de nouveaux reli
gieux, et l'on interdit pour l'avenir les vœuxmonastiques, 
comme contraires à la liberté de l'homme. 

Tout compris, on évaluait les revenus des domaines du 
clergé (y compris ceux des colléges) à plus de cent. vingt 
millions, et la valeur vénale de ces mêmes domaines à 
près de quatre milliards. S'enempareretles vendre, c'était 
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un moyen assuré de parvenir à payer la dette nationale. 
Cette idée fermentait· depuis longtemps dans les esprits. 
Celui qui la mit le premier en avant dans l'Assemblée 
ce fut un évêque, et un évêque grand seigneur, .Mauri~ 
de TalleJI·and-Périgord, déjà célèbre, et qui était destiné 
à le devenir davantage.l\fais c'est Mirabeau qui fit la pro
position formelle de déclarer que les biens du clergé 
étaient la propriété de la nation. · 

Alors eut lieu dans l'Assemblée une de ces joutes cé
lèbres où, des deux côtés, brillaient l'éloquence et le sa
voir. L'antagoniste de Mirabeau était l'abbé .Maury. 

l\Iaury était plein de résolution et de courage. Tandis 
que l'ancien régime s'écroulait de toutes parts, lui , se te
nant sur la brèche, ne cessait de combattre vaillamment. 
Il était ,l'objet de menaces incessantes, et il les bravait. 
Un jour, poursuivi par des forcenés qui criaient: C'est 
.ll1auryl A la lanteme/ il se retourna et leur dit avec calme: 
«Eh .bien! en verrez-vous plus clair? » 

A 1' Assemblée il avait des saillies inattendues, des re
parties foudroyantes. Un jour, interrompu dans un de se~ 
diJcours par les cris de quelques gens déguenillés, placés 
dans une tribune, il dit: << Monsieur le président, faites 
taire· ces sans culottes.» Le mot excita une hilarité géné
rale, et il resta dans la langue pour désigner ce que le parti 
révolutionnaire avait de plus fougueux et de plus cynique ; 
puis vint un temps où les révolutionnaires, loin de re· 
pousser cette appellation, s'en décorèrent. 

Dans cette grande question de la propriété des biens ec
clésiastiques, Maury soutint avec succès la lut te contre 
Thouret, contre Barnave, contre Mirabeau lui-même. · 

.Mirabeau, pour obtenir plus de voix, cessa d'employer 
le mot de pt·opriété, et proposa cette rédaction, qui fut 
adoptée: 

«L'Assemblée nationale décrète que tous les biens ecclé· 
siastiques sont à la disposicion de la nation, à la charge de 
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pourvoir, d'une manière convenable, aux frais du cu He, à 
l'entretien de ses ministres et au soulagement des pauvres ; 
qu'il ne pourra être assuré à la dotation de chaque cure 
moins de 1200 livres par année, non compr is le logement 
et les jardins en dépendant. » 

Ce décret était un acte immense; il mettait à la disposi
tion de l'Assemblée des domaines d'une valeur suffisante 
pour acquitter toutes les dettes de l'État; en même temps 
il ruinait un très-grand nombre de bénéficiaires et de per
sonnes qui dépendaien t d'eux ; il éveill ait la cupidité d'une 
foule de gens qui se flattaient de devenir propriétaires à 
bon marché, et il augmentait sur tous les }lOints de la 
France le nombre des partisans intéressés de la révolu
tion. Alors fu t créé un papier-monnaie représentatif de la 
valeur des biens ecclésiastiques eL autres domaines na tio
naux. C'est ce qu'on appela les assignats. L'Assemblée 
nationale en émit successivement une assez grande quan
tité. 

Bien tôt après l'on s'occupa de la destruction des ordres 
monastiques. · 

Il y avait encore e11 France dans les couvents dix-huit 
mille religieux et trente mille religieuses. 

La discussion ne fut pas très-animée ; le clergé mit peu 
de chaleur à défendre une cause évidemment perdue. Les 
ordres et congrégations des deux sexes furent supprimés. 
Un traitement fut accordé aux religieux : pour les ordres 
mendiants, 700 fr ., ou 800 fr. , ou -1000 fr. , selon l'âge; 
pour tous les autres, y compris les ex-jésuites, 900 fr., 
1000 fr. et 1200 fr. Quant aux ordres et congrégations 
chargés de l'éducation de la jeunesse ou du soin des ma
lades, ils furent provisoirement maintenus. 

Ce déci·et, porté dans les couvents, causa au plus grand 
nombre des 1;eligieux une consternation profonde, à un 
petit nombt·e une joie frénétique. Ce fut un singulier spec
tacle que cel,ui de ces moines si dil-férents les uns des au-
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tres par la règle et par le costume, sortant tous à la fois 
de leurs solitudes. Les un~, fidèles à leurs vœux, sefhent 
dans le monde une solitude spirituelle, et continuèrent 
d'observer leur règle autant qu'il leur fut loisible; les au
ires entrèrent tout à fait dans la vie mondaine, se livrè
rent à divers travaux, se marièrent même, et, devenus 
pères de famille, tâchèrent d'ac~uérir les vertus convena
bles à leur position nouvelle. Mais chez quelques-uns cette 
entière indépendance remplaçant tout à coup une dépen
dance complète, et l'agitation de la vie révolutionnaire 
d'alors succédant au calme du cloître, produisirent une 
sorte de vertige qui les amena à des désordres de toute 
nature. De ceux-ci on parla beaucoup, selon l'usage, et on 
ne dit rien de leurs confrères, infiniment plus nombreux, 
dont la vie fut ou édifiante suivant la religio·n ou estimable· 
selon le monde. Un grand nombre, dont la foi était sincère, 
mais dont la volonté, émoussée par les habitudes claus
trales, était sans, force, se trouvèrent tout prêts pour en
trer dans les rangs du nouveau clergé que l'Assemblée 
nationale allait former. 

Car, dans l'ordre religieux comme dans l'ordre civil, 
elle voulut tout abattre; on aurait pu croire, à voir toutes 
ces mesures, qu'elle voulait, sinon l'anéantissement, du 
moins l'affaiblissement du culte catholi.que. Il n'en était 
rien cependant : mais imbue en général des doctrines 
philosophiques du xvrp• siècle, il lui semblait que la re
ligion pouvait et devait se plier à toutes les prescriptions 
de la loi civile. 

Ces dispositions jetaient la plus vive inquiétude parmi 
les ecclésiastiques membres de l'Assemblée. Au milieu 
d'une discussion ardente sur la remise aux directoires dé
partementaux des domaines ecclésiastiques, discussion 
dans laquelle l'abbé de Montesquiou parla contre les der
niers décrets avec beaucoup de talent et d'énergie, on vit 
paraitreàlatribune un député appartenant à une opinion 
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révolutionnaire avancée : c'était un chartreux, revêtu de 
l'habit de son ordre, nommé dom Ger le. Les vives attaques 
de Montesquiou contre les décrets avaient inquiéte sa 
conscience ; il dit : 

cc Pour fermer la bouche à ceux qui calomnient l'As
semblée, en disant CJ.U'elle ne veut pas de religion, et pour 
tranquilliser ceux qui craignent qu'elle n'admette toutes 
les religions en France, je propose de décréter que la re
ligion catholique, apostolique et romaine, est et demeu
rera toujours la religion nationale. » 

Cette motion, venant du côté gauche, est couverte d'ap· 
plaudissements par le côté droit. La gauche murmure et 
s'agite. Charles de Lameth réclame l'ordre du jour, et 
néanmoins parle avec violence contre la proposition, 
qu'il accuse d'appeler le fanatisme à la défense des abus. 
On demande, au milieu du trouble, que la discussion soit 
remise au lendemain; enfin on se sépare au milieu d'une 
confusion inexprimable. 

L'agitation de l'Assemblée se répandit le soir dans Paris, 
qui présenta bientôt rruelque chose de cet aspect mena
çant qu'il avait à la veille de ses grandes émeutes. On 
croyait ou l'on feignait de croire que, par cette motion 
inattendue, la révolution était menacée. Pendant ·une 
grande partie de la nuit, la gauche resta réunie dans l'é
glise des Jacobins; et dom Ger le, vivement tancé, déclara 
qu'il retirerait sa motion.En même temps la droites' était 
réunie dans l'église des Franciscains, pour se concerter 
sur le vote à inte1·venir. Cette seconde réunion fut, selon 
l'usage, immédiatement dénoncée dans les feuilles révo
lutionnaires, et dès le jour naissant on entendait crier 
dans les rues: <c.Nouveau complot découvert.» Par l'or
dre de Bailly et de Lafayette, tous les postes avaient été 
doublés, et la garde nationale occupa tous les lie.ux voi
sins de la salle des séances. Tout l'espace qu'elle laissait 
vacant était rempli d'une foule innombrable, dont l'impa-
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tien ce était extrême et les disposi Lions mènaçan tes. Quel
ques voix timides dans la foule parlaient du danger que 
courait la religion: «Non, répondait-on; c'est un complot 
ourdi par le clergé et par la noblesse. Ces prêtres fanati
ques, ces nobles insolents n'ont aucun droit de siéger à 
l'Assemblée nationale; ils ont été nommés par leurs or
dres, et leurs ordres n'tJxistent plus. Si la personne des 
députés est inviolable, la leur ne l'est pas. '' C'est ce que 
Desmoulins répétait chaque jour dans ses feuilles. Il était 
dans cette fou le avec tous ses amis,. avec Carra, avec 
Fréron, avec Danton, avec Hébert, et ils ne s'épargnèrent 
pas pour attiser le feu. 

Entourée de cet appareil mili taire et de cette foule pas 
sion née, l'Assemblée délibérait. Après une discussion vio
lente, confuse, l'appel nominal décide, par 495 voix 
contre 400, que Cazalès et les autres orateurs inscrits ne 
seront pas entendus, et qu'un ordre du jour, motivé par 
La Rochefoucauld, sera seul mis aux voix. Cet ordre du 
jour disait que,« le respect de l'Assemblée nationale pour 
la religion catholique ne pouvant ~tre mis en doute, il 
n'y avait lieu à délibérer.» 

L'ordre du jour, tel que La Rochefoucauld l'avait for
mulé, fut adopté, au grand déplaisir de la droite et de tous 
les amis de la religion. Au sortir de la séance, les membres 
de la minorité furent hués, sifflés, menacés; la garde na
tionale dut s'interposerentreeuxet une mu ltitudee(frénée. 
En même temps on applaudissait à outrance les membres 
de la majorité, surtout Lafayette; écoutons Desmoulins, 
témoin et acteur : <<Pour moi, au moment où 1~ général 
passait sous les fenêtres duPouvoirexécutif et de la femme 
du roi, je criai si fort: Vive notre général! je l'applaudis 
avec tant de zèle, qu'en ce moment où j'écris, j'en ai encore 
la gorge et les mains enflées. Pendant ce temps-là je per
dais le plaisir de siffler J.F. l\iaury. Le peuple.lui serrait 
les côtes de fo•·t près, ainsi qu'à Foucau,d, à Cazalès, à 
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d'Éprémesnil, et on criait à leurs oreilles: A la lante7'nel 
l\Jais Je peuple, qui ne voulait que lem· donner une leçon, 
-les a laissé envelopper et conduire par la garde nation ale.» 

Ces sentiments et ce langage n 'appartenaient déjà plus 
seulement à Desmoulins, à Marat, à Danton et à leurs par
tisans; ils se propageaient dans la population parisienne; 
et le moment n'était pas loin où. Desmoulins et ses amis, 
au lieu de vive not1·e général/ crieraient à bas Lafayette 1 

Par une contradiction flagrante avec son ordre du jour, 
qui refusait à la religion catholique les droits d'une reli
gion nationale, l'Assemblée voulut réglementer l'exercice 
de cette religion, et donner au clergé ce qu'elle appela une 
constitttt1"on civile; et tel était l'échauffement des esprits 
en faveur de la révolution' que cette entreprise, qui empié
tait sur les consciences et qui devait nécessairement amener 
un schisme, s'accomplit presque sans obstacle. 

Cette constitution était, dans la pensée de son auteur, 
Camus, un· retour à l'esprit de l'Évangile. 

Camus joignait à une grande sévérité de mœurs, à une 
piété austère jusqu'~tl'excès , un enthousiasme violent pour 
la liberté. A la fois janséniste opiniâtre et révolutionnaire 
fougueux, cbaquejouril restait longtemps ·prosternésoiret 
matin devant un grand crucifix de bois placé dans son ca
binet; et dans l'Assemblée, il ne cessait de tonner contre 
la cour de Rome et de provoquer la confiscation des do
maines ecclésiastiques et la réunion d'Avignon à la France. 
Chargé par la commission dont il était membre de rédiger 
la constitution civile, il y avait inséré un article défendant 
expressément à tout ecclésiastique de reconnaître une au
torité étrangère.; mais, sur la motion de l'abbé Grégoire 
et de quelques autres, ces mots furent ajoutés: « Sans 
préjudice de l'unité de foi et de communion qui sera en· 
tretenue avec le chef visible de l'Église universelle. » 

Mirabeau n'aimait guère cette constitution civile, dont 
il comprenait tous les dangers; il. disait ~ Camus:« Votre 
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maudite constitution nous fera manquer la nôtre. » Ce. 
pendant'il crut devoir la soutenir dans l'intérêt de la ré. 
volution. 

Le projet de Camus obtint un entier succès. La discus. 
sion fut peu animée et dura peu. Comment se fait-il que, 
devant les périls de l'Église, Maury soit resté muet'? C'est 
que, dès le premier jour, Dulau, archevêque d'Arles, et 
d'autres évêques protestèrent contre cette prétention du 
pouvoir civil à régler seul des objets de discipline ecclé
siastique qui touchaient au dogme : • Nous vous prop0 • 

sons de consulter l'Église gallicane. Nous supplions, avec 
les instances les plus respectueuses, le roi et l'Assemblée 
de permettre la convocatiop. d'un concile national. Dans 
le cas où cette propo.sition ne serait pas adoptée, nous 
déclarons ne pas pouvoir parLiciper à la délibération. 11 

Cette demande ne ·fut pas admise ; et les ecclésiastiques 
opposés au projet de loi, c'est-à-dire le plus grand nombre, 
s'abstinrent; au nombre de ceux qui l'acceptaient étaient 
Go bel, évêque de Lydda, et, comme on pense bien, Tal
leyrand, évêque d'Autun. 

Voici les principales dispositions de cette constitution 
civile du clergé, qui fut la cause de tant de troubles, et 
qui, de même que la constitution politique élaborée à la 
même époque, dura peu et disparut dans la tempête. 

Il y avait un diocèse par département. Les chapitres des 
églises cathédrales et tous les autres chapitres, abbayes,. 
prieurés, chapelles et bénéfices, étaient supprimés. Il était 
statué qu'après son élection, un évêque ne pourrait s'a
dresser au pape pour obtenir l'institution canonique; 
qu'il lui écrirait seulement comme au chef visible de 
l'Église, en témoignage de la communion qu'il était ré
solu d'entretenir avec lui; et quant à l'institution cano· 
nique, il la demanderait au plus ancien évêque de la pro· 
vince. Quant au choix des évêques et des curés, il était 
dévolu aux mêmes col'ps électoraux chargés de nommer 
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les adm:nistrations civiles. L'Pglise cathédrale devenait 
une église paroissiale dont l'évêque était le pasteur immé
diat ; les vicaires de cette paroisse devaient la desservir 
avec lui et former son conseil. On donnait aux curés le 
droit de choisir leurs vicaires parmi les pt·êtres ordonnés 
ou admi· dans le diocèse, sans qu'ils eussent besoin de 
l'approba tion de l'évêque. Tous les arch evêques et évêques 
en exercice étaient supprimés, ·et il devait être immédia
tement procédé à l'élection d'un évêque dans chaque dé
partemen t. 

Après l 'adoption de cette loi, la question des traitements 
fuL agitée. Les curés devaient avoir à Paris 6,000 fr.; dans 
les autres villes, selon leur importance, 4,000, 3,000, 
2,400 fr. ; dans les paroisses rurales, 1,200 tr. Quant aux 
évêques, Cazalès demanda pour eux un traitement élevé, 
afin que la charité ne failliL pas entre leurs mains. Robes
pierre s'y opposa et dit que la charité s'exerçait plus sû
rement d'une autre manière. l\1algré lui, on accorda à 
Pari 50,000 fr. ; dans les villes les plus importantes, 
20,000 fr .; dans les au tres, 12,000 fT. Cette fixation a paru 
raisonnable, et a été maintenue ou à peu près. 

La constitution civile du clergé fut votée le 12 j uillet1790, 
et immédiatemen t sourn ise à l'acceptation du roi.l\1ais la 
conscience de Louis XVI était alarmée. Toujours prêt à se 
départir de ses droits pour le bien de la p~ix, il ne croyait 
pas pouvoir disposer des droits de l'Église. Pendant cinq 
mois entiers il lutta, et cette résistance, qui accroissait 
chaque jour son impopularité d'une manière inquiétante, 
ne put changer les dispositions de l'Assemblée. 

On verra uu peu plus loin comment elle arracha son 
adhésion. 
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IX 
FÉDÉRATION, 

Nous avons expliqué qu'à la suite des 5 et 6 octobre, et 
dans l'incerUtude des événements, au milieu des troubles 
auxquels les provinces étaient en pt·oie, diverses fédéra. 
tions particulières s'étaien t formées. 

L'approche du !4 juillet, anniversaire de la prise de la 
Bastille, suggéra aux Parisiens l'idée d'une fédération gé. 
nérale entre toutes les communes et toutes les gardes na. 
tionales du royaume, fédération qui serait solennellement 
jurée dans une grande fête, a.fin d'achever et de consacrer 
ainsi la fusion de tous les Français en une nation vérita. 
blement unie. 

L'adresse des citoyens de Paris, iaisant appel aux Fran. 
çais des départements, était brûlante de patriotisme, et, 
comme tous les actes émanant de Bailly et de ses amis 
politiques, elle respirait le plus pur dévouement au roi. 

C'est vers cette époque qu'eut lieu la célèbre discussion 
sur le droit de paix et de guerre. Tandis que Cazalès et 
ses amis luttaient en vain pour conserver à la royauté 
quelques débris de son pouvoir à J'intérieur, 1\iirabeau 
vint inopinément à leur secours, pour conserver au roi, 
dans les relations extérieures, sa majesté et sa pmssance. 

Le roi devait~il être dépuuillé de tout droit relatif à la 
guerre et à la paix~ Devait-il n'être sur ce point capital 
que l'exécuteur des volontés d'une assemblée législative 't 
Cette question fut suscitée incidemment par Alexandre de 
Lameth à l'occasion de quelques menaces adressées par 
l'Angleterre à l'Espagne, notre alliée. 

La discussion a laissé de profondes traces dans les sou· 
venirs. On vit alot·sMirabeau tout entier. Cet ardent apôtre 
de la liberté voulait, par amour même de la liberté, que la 
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royauté restât fqrte. Il mit un art infini dans le développe· 
ment de sa proposition, qui, en apparence, att11bue con
curremment aux deux pouvoirs, législatif et exécutif, le 
droit de guerre, mais qui en réalité fait la part du roi 
beaucoup plus grande : aussi la gauche était mécontente 
et étonnée, autant que la droite était satisfaite. Son dis
cours, fréquemment in tmTompu par les applaudissements 
de ses adversaires habituels et par les marques d'impro
bation de ses amis, produisit dans tout Paris une sensa
tion profonde. Les anarchistes, furieux, cherchèrent à 
ameuter la population contre Mirabeau, et l'accusèr~nt 
hautementdecorruptionetde perfidie. LesdeuxLameth et 
quelques autres députés, jaloux de sa popularité et de sa 
gloire, propagèrent ardemment ces calomnies. Dès le soir 
mille pamphlets étaient criés sous ce titre : La gmnde 
trahison du comte de Mi?·abeau dans ces mêmes rues qui 
retentissaient ordinairement de ce cri: Le grand dis
cow·s, le beau discours, le pat1·iotique discouTs du comte de 
Mù·abeau! 

Ce fut Barnave qui. le lendemain parla pour l'opinion 
qui. laissait à la législature le droit de décider de la paix 
ou de la guerre, et au roi seulement le soin d'exécuter ses 
décrets. Par la logique serrée de l'argumentation , par la 
lucidité de la démonstration, par la chaleur du style, il 
approcha de son rival; même, favorisé par les applaudis
sements enthousiastes du côté gauche, il eut l'air de 
l'avoir vaincu. La majorité voulait fermer la discussion 
et aller sur-le-champ aux voix. 

Mirabeau diL alors: « Le grand nombre des membres 
de cette assemblée qui paraissent séduits, persuadés, 
convaincus par le discours de M. Barnave, croient que co 
discours triomphera de toutes les répliques, ou ils ne le 
croient pas. S'ils le croient, il mesemble qu'on peut at
tendre de la générosita de leur admiration qu'ils ne crain· 
dt·onL pas une réplique, et qu' ils laisseront la liberté de 
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répondre: s'ils ne le croient pas, leur devoir est de s'in
struire. >> 

L~ discussion resta donc ouverte, et le lendemain, Mi-
rabeau répondit: . 

<(C'est,» dit-il, «une étrange manie, c'est un déplorable 
aveuglement que celui qui anime ainsi les uns contre les 
autres des hommes qu'un même but, un sentiment unique, 
devraient, au milieu des débats les plus acharnés, toujours 
rapprocher, toujours réunir; des hommes qui substituent 
ainsi l'irascibilité de l'amour-propre au culte de la pairie, 
et se livrent les uns les autres aux préventions populaires. 
Et moi aussi on voulait, il y a peu de jours, me porter en 
triomphe, et maintenant l'on crie daus les rues: La gmnde 
trahison du comte de llftmbeau. 0. Je n'avais pas besoin de 
cette leçon pour savoir qu'il est peu de di:;.tance entre le 
Capitole et la roche Tarpéienne; mais l'homme qui combat 
pour la raison, pour la patrie, ne se tient pas si aisément 
pour vaincu. Ces coups de bas en haut ne m'arrêteront 
pas dans ma carrière. Je leur dirai: Répondez si vous 
pouvez, calomniez ensuite tant que vous voudrez. >> 

Après avoir ainsi foudroyé ses détractew·s, il déclare 
qu'il rentre dans la lice, armé de ses seuls principes et de 
la fermeté de sa conscience, et qu'il va poser à son tour 
le véritable point de la difficulté, avec toute la netteté 
dont il est capable. 

C'est ce qu'il fit, et la nécessité de grandir le pouvoir 
royal dans l'intérêt même de la liberté publique fut sou
tenue et développée ce jour-là comme elle ne l'avait pas 
été encore. 

0 

Lafayette lui vint en aide: Lafayette, qui comprenait la 
gravité de la circonstance, déclara, au moment où on 
allait voter, qu'il se rangeait à la proposition de Mirabeau, 
légèrement amendée par Fréteau, en ces termes: 

« Le droit de la paix et de la guerre appartient à la na· 
tion. La guerre ne pourra être décidée que par un décret 
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de l'Assemblée nationale, qui sera rendu sur la pt:oposi
tion formelle et nécessaire du roi, et qui sera consenti 
par lui. » 

« J'adh ère de tout mon cœur à cet amendement, dit 
Mirabeau; c'est pour cela que je combats depuis cinq 
jours. Je demande que le mot sanctionné soit mis à la 
place de consenti. » 

Le mot sanctionné fut donc substitué à l'autre; l'article 
fut adopté, ainsi que le reste de la loi, à la presque unani
mité; et la séance fut levée aux applaudissements de l'As
semblée et aux cris d'allégresse des spectateurs. Mirabeau 
fut plus populaire que jamais. 

Peu de jours après on s'occupa de la fédération . L'As
semblée nationale vota avec empressement toutes les dis
positions relatives à cette grande fête. 

Ce vote avait lieu le soir du 19 juin 1790. 
A cette époque, la statue de Louis XIV, sur la place des 

Victoires, avait à ses pieds les images enchaînées de quatre 
provinces qu'il avait conquises et réunies à la France. 
«Quand nos frères, les fédérés des provinces, arriveront,» 
dit Alexandre de Lameth, « est-ce là un spectacle à leur 
offrir? Je demande que ces emblèmes, qui dégradent la 
dignité de l'homme, et qui blessent des concitoyens que 
nous chérissons, s01ent enlevés. » 

On applaudit; les esprits s'échauffent; la discussion 
prend une direction nouvelle et inattendue. Un député 
du Rouei:-gueveut que tout ce qui favorise la vanité, tout 
ce qui blesse l'égalité, disparaissent aussi: <<Je demande 
que la noblesse soit abolie, qu'il soit défendu de prendre 
les t.itres de duc, comte, marquis et autres. )) 

Le comte Charles de Lameth appuie avec force la pro
position, et le marquis de Lafayette déclare qu'il y adhère 
de toute son âme. 

Comme je l'ai dit, c'était à une séance du soir que se 
traitait incidemment cette question si grave. Un membt·e 

10 
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de la droite, Faucigny, demande qu'elle soit, sE:lon l'u
sage, réservée pour une séance du matin: <<Vous voulez 
détruire les distinctions: n'y aura-t-il pas toujours celle 
de l'argent, celle des usuriers, qui ont deux cent mille 
écus de rente? » 

Mais la rob lesse devait périr ce soir-là, et périr par ses 
propres mains. C'est un Noailles qui vient de dire: «Anéan
tissons ces vains titres, enfants fTivoles de l'orgueil et de 
la vanité. Dit-on le mm·qu'is Franklin, le comte Washing. 
ton? Ne connaissons de distinction que celle des vertus. >> 
TI demande aussi que la livrée, avilissante pour une classe 
de citoyens, soit abolie. 

C'est Le Pelletier Saint-Fargeau, d'une célèbre famille 
parlementaire, qui demande qu'aucun citoyen ne puisse 
plus porter d'autre nom que son nom patronymique, et 
non celui d'une terre:« Et je signe dès à présent ma 
motion: Louis-Michel Lepelletier. >> 

Et lorsque le plébéien Maury, dans un discours aussi 
adroit qu'éloquent, a combàttu toutes ces propositions et 
a réclamé au moins un ajournement, qui est-ce qui vient 
réfuter Maury? C'est un homme qui porte un plus beau 
nom que beaucoup de princes souverains; c'est :Mathieu 
de Montmorency. 

L'exaltation n'avait plus de bornes. Alexandre de La
meth revient à la charge: il demande que sur tous les 
monuments les emblèmes de la servitude soient détruits. 

<< Prenez garde au moins,» dit Foucault,« qu'avec les 
emblèmes on ne détruise aussi les monuments. » 

Toutes ces propositions furent immédiatement conver
ties en loi dans cette fameuse journée du 1.9 juin 1. 790; les 
titres d'Altesse, d'Excellence et autres furent également ' 
interdits. Seulement le titre de Prince royal fut accordé 
au fils aîné du roi, et celui de Princes français aux autres 
membres de la famille régnante. Il fut défendu d'appeler 
qui que ce fût 1\lonseigneur. 
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Dès le lendemain matin ces décrets reçurent leur exécu

tion dans l'Assemblée. On alla détener, pour se divertir, 
des noms patronymiques hors d'usage depuis des siècles ; 
Mirabeau fut appelé Riquetti, et le duc d 'Aiguillon, Vi
gnerot; le comte de Saint-Priest, ministre de la guerre, 
ne fut plus nommé que M. Guignard. Quant à Lafayette, 
les jacobins s'obstinèrent à l'appeler .Motié, imitant en 
cela les cercles aristocratiques, qui, depuis le commence
ment de la révolution, ne le désignaient que par ces mots: 
le petit .il{otzé. A cette exception près, tout le monde en 
France continua de l'appeler Lafayette; et la plupart des 
noms consacrés par un long usage, celui de .i\iiraùeau, 
par exemple, subsistèrent. 

La particule de, toute plébéienne qu'elle est dans un 
très-grand nombre de noms propres, fut enveloppée dans 
la proscription générale, comme ayant une sorte d'affinité 
avec la noblesse. 

Quant à la famille royale, comme il était impossi:Ple de 
lui trouver un nom patronymique, puisqu'elle régnait dès 
l'an888, à uneépoqueoùles noms patronymiques n'étaient 
pas encore usités en France, les démagogues imaginèrent 
de faire accroire au vulgaire que Capet, surnom d'un des 
premiers rois de la troisième race, était un nom de famille. 
Pour désigner le roi et Jlfonsieur, Camille Desmoulin~ et 
Marat disaient volontiers dans leurs feuilles : .i\1. Capet 
aîné, M. Capet jeune. Cette gl'ossière bouffonnel'ie eut 
plus ta1:d un entier succès, comme nous venons. 

Ces innovations redoublèrent l'irl'itation des anciens 
ordres privilégiés contl'e ceux de leurs membres qui sié
geaient au côté gauche, et aussi. contre la révolution, dont 
ils espéraient bien que le triomphe serait court. 

L'Assemblée, dans son enthousiasme, ne se contenta pas 
d'inaugurer la fête de la fédération en détrutsant toute 
inégalité entre les citoyens, elle voulut aussi consacrer la 
fraternité des peuples; elle accueillit avec la plus grande 
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faveur un Prussien, nommé le baron de Clootz, qui av~it 
changé son nom en celui d'Anacharsis, et qui, se disant 
l'orateur du genre humain, demanda que les étr angers 
présents à Paris fussent admis à la fête. 

Cependant les fédérés qui devaient représenter à Paris 
les départements, les communes et les gardes nation ales, 
arrivaient en foule. On mit à leur disposition tous les cou
vents, t outes les casernes. Mais cela était loin de su ffire. 
Sur l'appe~. de la municipalité, ce fut à qui courrait s'in
scrire pour avoir un fédéré à sa table ou sous son toit . 
Jamais Paris n'avait présenté un tel aspect d'animation 
et de bonheur. Comme ces fédérés appartenaient presque 
tous à cette classe de citoyens qui a de l'éducation et des 
lumiè1·es, la démagogie les vit arriver avec défiance ; mais 
cette fraction si bruyante devenait presque imperceptible . 
dans cette foule immense, a~imée tout entière de senti
ments fraternels. Les fédérés en général paraissaient aussi 
dévoués à l'autorité constitutionnelle du roi qu'à la liberté. 
Les relations des fédérés avec le roi et avec la reine furent 
excellentes. Louis XVI put encore se croire roi dans ces 
jours si beaux, où la France presque entière semblai t ne 
former qu'une seule famille. 

Le grand jour approchait, et le Champ de Mars n'était 
pas encore prêt pour la fête. On avait décidé que ce vaste 
emplacement serait entouré de tertres solides en terre, 
qui le convertiraient en un cirque immense, tel que nous 
le voyions encore il y a peu d'années. Mais quel que fCtt 
le nombre des ouvriers, il était douteux que l'œuvre fût 
achevée à temps. Un soudain enthousiasme s'empara de 
la population parisienne,. qui résolut d'y travai11er de ses 
mains. Écoutons à ce sujet Alexandre de Lameth, dans 
son Histoire de l'Assemblée constituante: 
. «Les habitants de la capitale, de tout sexe, de tout âge, 
de tout rang, accoururent au Champ de l\'lars, On vit arri
ver successivement les gardes nationales des quarante· 
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huit sections, les diverses corporations précédées de tam
bours et de drapeaux, les élèves des colléges, les habit~nts 
des campagnes, ayant à leur tête le curé en soutane et le 
maire décoré de son écharpe. Les femmes les plus ·distin
guées de la société se livraient à ce travail avec une gt·àce 
qui redoublai t l'en th ousiasme. On évaluait le nombre des 
travailleurs à plus de deux. cent cinquante mille ; et ce
pendant parmi tan t d'individus, de classes, de mœurs, 
d'habitudes si dii-Iërentes, il ne s'éleva ni le moindre 
trouble, ni même l'apparence d'une querelle. Il serait 
aussi impossible à ceux. qui n'ont pas vu ces jours san~ 
exemple de s'en faire une idée, qu'à ceux qui en ont été 
les témoins d'en retracer le tableau . C'étai t un ensemble 
qui n'avait jamais existé sur la terre avant cette grande 
époque de régénération politique, avant ces jours d'en
thoilsiasme et de sublime espérance où tren te millions 
d'hommes croyaient préluder par leur propre bonheur 
au bonheur du monde. Louis XVI vint voir les travaux, 
et se montra profondément touché de ce spectacle. » 

C'était, en efl'et, un curieux et charmant spectacle. Les 
· .bromes les plus délicates, les hommes les plus graves, 

piochaient la terre, menaient les brouettes, ou, iaute de 
chevaux, s'attelaient ensemble aux tombereaux.. 

L'intérieur du Champ de l\'lars fut. réservé aux fédérés. 
Sur les tertres qui l'entourent, 150,000 personnes pou
vaient être assises, et derrière elles 150,000 autres pou
vaient se tenir debout. 

Près de l'École militaire, on avait construit une im
mense galerie couverte, ornée de draperies bleu et or, 
avec un pavillon au milieu; au-dessous était placé le 
trône, ainsi que le fauteuil du président de l'Assemblée, 
et la tribune de la famille royale. Au centre de l'amphi
théâb·e s'élevait l'autel de la Pat1·ie, posé sur un stylobate 
carré de vingt-cinq pieds,. e t sur lequel on montait par 
quatre escaliers. Autour de l'autel, des parfums brûlaient 
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dans des cassolettes. On lisait sur la façade méridionale 
de-l'autel ces inscriptions : 

Les mortels sont égaux; f:e n'est point la naissance, 
C'est la seule vertu qui fait leur diiTérence. 

La loi, dans tout Étal, doit ûtre universelle ; 
Le~ mortels, quels qu'ils soient, sont égaux devant elle, 

Du côté du nord, des anges sonnaient de la trompette et 
adressaient ces paroles au peuple : << Songez aux trois 
mots sacrés : la nation, la loi, le roi ; la nation , c'est 
vous; la loi, c'est encore vous ; le roi, c'est le gardien de 
la loi.» Ici se trouvait une figure dela Llbe1·té, répandant 
l'abondancesur le sol français et protégean t l'agriculture ; 
là, le Génie de la constitutiOn s'élevait vers le ciel ; plus 
loinétaittracéen grosses lettres le serment de la fédération. 

Le roi avait été déclaré chef de la fédérat.ion. Pour ce 
jour-là seulement, il commandait en personne tou tes les 
gardes nationales du royaume. Le 14, dès la pointe du 
jour, les rues avoisinant le Champ de Mars étaient inon
dées de monde. Le défilé dura très-longtemps. A trois 
heures un quart seulement, les diverses bannières se trou- · 
vèrent rassemblées autour de l'au fel de la Patrie. Il pleu
vait presque sans interruption; mais les chants et les fa
randoles, et les rires joyeux de cent mille fédérés et de 
deux cent mille -spectateurs, faisaien t oublier le mauvais 
temps. Dès que le roi fut arrivé,_ l'évêque d'Autun (c'~tait 
le fameux Talleyrand-Périgord) célébra la messe, assisté 
des aumôniers de la garde nationale, revêtus d'aubes 
blanches et portant la ceinture tricolo're. L'office achevé, 
l'évêque éleva les mains et appela la bénédiction du ciel 
sur l'oriflamme de la France, confiée au courage des armées 
de terre. Soudainement le soleil brilla. Lafayette profita 
de l'instant p!'opice pon monter sur l'autel de la Patrie, 
l'épée nue en main, la pointe en bas, et prononça le ser
ment fédératif, tel qu'il avait été prescrit par l' Assembl68 
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nationale : ((Nous jurons d'être à jamais fidèles à la na
tion, à la loi et au roi; de maintenir de tout notre pouvoir 
la Constitution ~lécrétée par l'Assemblée nationale etaccep· 
tée p'ar le roi; de protéger, conformément aux lois, la sli· 
reté des personnes et des propriétés, la libre circulation 
des grains et des subsistances dans l'intérieur du royaume, 
eL la perception des contributions publiques sous quelque 
forme qu'elles existent, et de demeurer unis à tous les 
Français par les liens indissolubles de la fraternité. » 

Après lui tout le monde dit: <de le jure.>> Les troupes 
accompagnèrent ce serment de fanfares, de chants mili
taires et de décharges d'artillerie, à tel point que le canon, 
la musique, les applauqissements, firent, dit, un contem
pOt·ain enthousiaste, trembler le ciel et la terre. Ensuite 
les membres de l'Assemblée nationale prêtèrent le sm·men t. 
Enfin le roi se découvrit, leva la main, et dit : << 1\foi, roi 
des Français, je jure à la nation d'employer tout le pou
voir qui m'est délégué pa1· la loi constitutionnelle de 
l'État, à mainteni r la Constitution et à faire exécuter les 
lois. » L'oriflamme de la France s'inclina pour recevoir 
le serment du roi . Les bravos, les cris recommencèrent 
et furent suiviS' d'un Te lJeum. Puis, les fédérés se retirè
rent en ordre. 

On' prêta ce même serment le même jour, à la même 
. heure, dans les quaran'te-Q.uatre mille municipalités de 

France. 
Paris, le soir, fut brillamment illuminé; un bal s'ou

vrit sur la place de la Bastille. Sur les ruines de la vieille 
forteresse, s'élevaient des arcades de feuillage : il était 
impossible de rien voir de plus animé; on dansait à la 
clarté des verres de couleur, blanc, bleu, rouge. 

Après la fête, les fédérés des départements restèrent 
encore quelques jours dans Paris et y reçurent toutes 
sortes d'honneurs ct de fêtes; les différentes sections se 
les anachaiènt pour lo;ur olfrir des banquets patl'ioti-
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ques. A la Muette, on dressa une table de vingt-deux mille 
couverts. 

Qui n'aurait pensé qu'à la sUite de cett~ fête, la con
corde allait régner, au moins pendant quelque temps? 
Mais les esprits étaient alors si agités et si mobiles, que 
les événements donnaient presque toujours le démenti aux 
prévisions les mieux fondées. C'est de la fédération au 

. contraire que date un accroissement de haine et d' irrita-
tion entre les partis, qui devait finir partout perdre. Cette 
union entre toutes les gardes nationales, ennemies du dés
ordre, et les hommages rendus au roi et à la reine par les 
fédérés, avaient relevé les espérances du parti royaliste, 
qui, à l'Assemblée èt au dehors, devint plus hau tain et plus 
hardi, en sorte que les amis de la révolution, irrités et 
alarmés, inclinèrent de plus en plus vers les mesures de 
violence; et la démagogie fit des progrès rapides. 

Avant de retracer la lutte qui s'ensuivit, je dois parler 
des inquiétudes que donnait alors l'armée. 

On n'a pas oublié que, dès le commencement dela révo
lution, les soldats en général avaient pris parti pour elle, 
et que le régiment des gardes françaises en avait donné 
l'exemple, et en avait été récompensé. Cet exemple avait 
produit nécessairementunegrande agitation dans 1 'armée. 
Presque tous les soldats et les sous-officiers étaient enfants 
du peuple, tandis que presque tous les officiers étaient 
nobles. Le .parti du privilége et le parti de l'égalité se 
trouvaient en quelque sorte en présence sous les mêmes 
drapeaux. Les journaux. patriotes voyaient dans les sol
dats des soutiens de la révolution, et dans leur insubor
dination même, une garantie contre les projets réaction· 
naires que leurs officiers pouvaient concevoir. 

Presque partout les soldats, ainsi surexcités par les jour
naux et par les clubs, se livraient à de graves désordres. 

Un décret de l'Assemblée, qui prescrivait aux. soldais 
une fidéliLé inviolable à la discipline, apaisa sur tous les 
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points les émeutes militaires. Seule, la garnison de Nancy 
ne rentra point dans le devoir. 

Cette garnison était composée de trois corps : le régi
ment du roi infanterie, ,le Mestre de camp cavalerie et le 
régiment suisse de Châteauvieux. Sur le faux brui t que les 
officiers voulaient emporter les dt·apeaux et les caisses, et 
s'enfuir à l'étranger, les soldats des trois r égiments se 
saisissent des caisses, se mettent en pleine révolte et s'em
parent de la ville. Nancy était dans l'épouvante; plus de 
trois cents fam illes s'enfuirent à la hùte; une populace 
immonde, accourue des faubourgs et des villages voisins, 
se joignit aux rebelles et mérita ainsi d'être appelée par 
Marat la seule pm·tie saine de la société. Les autorités dé
partementales et municipales invoquèrent en toute hâte 
la protection de l'Assemblée. Les rebelles vivaient à dis
crétion aux dépens des h abitants, et on tremblait à la 
pensée des excès auxquels ils pou vaien L se porter. 

L' Assemblées' inquiètedesdangers qui menacent Nancy, 
et en même temps la violation de son récent décret l'irrite. 
Elle déclare infâmes et indignes de porter les armes les 
soldats désobéissants et séditieux; elle ordonne que les 
auteurs de la révolte soient poursuivis comme criminels 
de lèse-nation, et qu'un officier général soit armé de pou- · 
voirs e:\.Lraordinaires pour assurer leur ch âtiment. 

Immédiatement le roi chargea Bouillé de cette mission. 
Le marquis de Bouillé, avec le titre de général en chef 

de l'armée de l\ieuse, Saar et Moselle, avait son quartier 
général à Metz. 

Dès qu'il a reçu les ordres du roi, il part pour Nancy 
avec des troupes de ligne et des détachements de la garde 
nationale de Metz, empressée de montrer à l'Assemblée 
nationale son zèle à lui obéir; il envoie en avant un par
lementaire pour signifier aux rebelles le décret de l'As
semblée et leur intimer l'ordre de rentrer dans le devoir. · 
Puis avec 3,000 hommes d'infanterie, 1. ,400 de cavalerie 
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et 4 pièces d' artillerie, il arrive auprès de la p<>rte Stain~ 
ville, qu'il trouve garnie de troupes et défendue par deux 
canons. Les rebelles lui déclarent qu'ils veulent une ca
pit':J.lation , et que , si elle est refusée, ils emploieront 
contre lui la force. Il les somme de lui livrer passage. Ils 
apprêtent leurs canons pour faire feu sur lui. 

C'est alors qu'eut lieu l'action du jeune Desille, officier 
du régiment du roi. Tan<lis que, tenant en main la mèche 
allumée, les rebelles vont mettre le feu aux canons ch ar. 

· gés à mit1·aille, ce jeune homme s'élance ver s eux et les 
supplie de rentrer dans le devoir, ou du moins de ne pas 
tirer . Ses instances sont vaines, mais son courage s'ac
croit en même temps que leur fureur ; il arrache de leurs 
mains les mèches enflammées, et se plaçant sur un des 
canons qu'il couvre de son corps : « Non, dit-il, le régi . 
ment ne trahira pas la patrie. » Cependant il s'aperçoit 
que les rebelles vont mettre le feu 'à l'autre pièce; il se 
jette alors devant la bouche de ce second canon, en s'é
criant:<tNonl ou vous ne tirerez pas, ou vous me t uerez., 
Ils hésitent, et il retourne devant l'autre pièce. Alors les 
rebelles, furieux, s'efforcent de l'en arracher. Le jeune 
homme ne cessa d'embrasser l'embouchure du canon 

·qu'après avoir reçu quatre coups de fusil, tous mortels. On 
l'emporta dans une maison voisine; où il expira au bout 
de quelques minutes. Ses derniers mots furent: «Du moins, 
je ne survivrai pas au déshonneur de mon régiment.» 

Ainsi ce fut par un coup de canon chargé à mitraille et 
par une décharge de mousqueterie que l'on répondit à la 
sommation de Bouillé. Ses soldats ripostent par un feu 
très-vif; ils enfoncent la por·te; ils s'emparent des .canons; 
ils renvérsent tout ce qui se présente à eux. Le combat 
dans les rues dura avec acharnement pendant trois heures. 

Enfin , à sept heures. les Suisses de Châteauvieux. étant 
presque tous ou tués ou blessés ou peis, le rég1men t 1\iestre 
de camp ayant pris la fuite, le régiment du roi, rentré dans 
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sa caserne, fait dire qu'il veu t se rendre. Bomllé va à leur 
caserne, seul. Il les trouve h on teux et repentan ts; ils veu
lent rendre leurs armes, il les leur laisse, et leur ordonne 
de partir sur-le-champ pour la destination qu'il leur as
signe. Les troupes victorieuses âvaient perdu 400 hommes, 
dont 30 appartenant à la gar de nationale de Metz. 

La nouvelle de ces événements arrive promptement à 
l'Assemblée. Un décret approuvant 1a conduite de Bouillé, 
honorant l'héroïque dévouement de Desille, accordant 
des pensions aux familles cles gardes nationaux tués en 
combattant sous le drapeau de la loi, fu t proposé par Mi
rabeau et adopté unanimement, malgré Robespierre, que 
l'Assemblée refusa d'en tendre , quoiqu'il se cramponnât 
obstinément à la tribune. 

Le roi voulut nommer Bouillé maréchal de France; il 
refusa, ne voulant pas devoir à la guerre civile cet hon
neur suprême. C'était un homme d'un grand caractère; 
déjà, après l'expédition d'Amérique, où )1 s'était couvert 
de gloire, le roi ayan t voulu acquitter les dettes qu'il avait 

1 
con tractées pendant la guerre, il avait refusé, afin de ne 
pas ajouter aux charges de l'État. 

1 
Une cérémonie fun èbre eut lieu au Champ de l\fars en 

l'honneur des soldats mor ts à Nancy pour la défense des 
lois; toutes les tribunes étaient tapissées de draperies 
noires semées de larmes, partout se lisait le nom de De· 
sille, entouré de lauriers et de cyprès. 

L.es soldats de Mestre de camp et du régiment du roi 
obtinrent leur pardon, ceux de Châteauvieux furent jugés 

· par un conseil de guerre de leur nation , qui condamna 
quarante d'entre eux aux galères. 

Desmoulins, Carra, Fréron, Hébert, Marat et les autres 
rédacteurs des journaux démagogiques , célébrèrent ces 
quarante hommes comme des martyrs de la liberté, char· 
gèrent Bouillé de malédietions , et encadrèrent leurs 
feuilles de noir er. l'honneur des rebelles qui avaient péri. 
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x 
DEPUIS LA FÉDÉRATION JUSQU'AU CHANGEMENT DE MI NISTÈoE. 

J'ai dit qu'après la fête de la fédération , la lu tte des 
partis prit un caractère de violence qui dépassa ce qu'on 
avait vu jusqu'alors. Le parti de la con tre-révolution avait 
vu que, dans les provinces , la majorité était dévouée au 
roi et à l'ordre , et il se figurait que tous.les amis du roi 
et de l'ordre étaient favorables à l'aristocratie. Il y eut à 
lalès, dans les Cévennes , une sorte de fédération , opp0 . 

sée à l'autre , par laquelle les chefs de diverses gardes 
nationales du Midi , comptant sur les émigrés et sur. les 
puissances étrangères, s'engageaient à travailler au réta
blissement de l'ancien régime; le camp de Jalès se dis

. persa, se reforma ensuite, et un foyer contre-révolution-
naire subsista assez longtemps dans ces contrées. 

Non-seulement les deux côtés opposés de l'Assemblée 
se firent dès lors une guerre violente ; mais ·dans le sein 
même de la majorité existait une scission sourde, entre- ' 
tenue par les jalousies et par les prétentions rivales des 
deux clubs où se préparaient ses décisions. Ces deux 
clubs étaient celui des Jacobins et celui des F euillants. 

Un club, dit des Amis de la Constitution, avait été formé, 
dans l'origine, par quelques députés du côté gauche, qui 
s'installèrent dans le couvent des Jacobins, rue Saint
Honoré, et dans le langage habituel on les désigna par le 
nom de ce local. Ce club admit ensuite des membres de. 
la commune, et enfin toutes les personnes qui se présen· 
tèrent, et l'on n'exigea d'autre titre d'admission qu'un 
entier dévouement aux principes révolutionnaires. Sur 
tous les points de la France, des clubs se formèrent et 1 

s'affilièrent à celui des Jacobins ; il devint très-nombreux, 
trè~influent, très-bruyant; ses séances étaient pubHques. 1 
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Les deux Lame th et Barnave dirigèrent d'abord ce club. 
Robespierre et Péthion, le p1·emier surtout, y exerçaient 
une grande influence, ainsi que Brissot. 

Le club de 89, qu'on appela depuis Club des Feuillants, 
était composé de députés qui voulaient une constitution 
monarchique mixte, telle à peu près que celle qui fut votée. 
Tandis que les Jacobins voulaient toujours pousser la 
révolution en avant, les Feuillants ne voulaient que la 
consolider. Ils espéraient que Louis XVI , conten t des 
avantages que lui réservait le nouveau gouvernement, se 
réunirait à eux e t adopterait de bonne foi la Constitution. 
Ils n'attribuaient point à ce prince les obstacles qu'ils 
rencontraient, et ils ava ientraison. Lafayette, Bailly, Rœ· 
dm·e1·, Chapelier, La Rochefoucauld, Siéyès, fondateurs 
et chefs du club de 89, étaient originairement membres 
du club des Jacobins. Fatigués du tumulte des séances 
et de la violence des orateurs, ils avaient cessé peu à peu 
d'assister aux séances des Jacobins, et ils avaient fondé 
le nouveau club , qui s'établit dans le couvent des Feuil
lants , tout près de la terrasse qui porte encore ce nom. 

Quant à Mirabeau, craint et recherché des chefs des 
deux clubs, il faisait pencher la balance pour l'un ou pour 
l'autre, selon qu'il adhérait aux Jacobins ou aux Feuil
lants. Ainsi que plusieurs autres députés, il était membre 
des deux clubs. 

Les membres de la droite formèrent aussi leur elu}), 
qu'on appela club mona1·chique; mais if ne dura pas et fut 
dispersé par une émeute. 

Les Jacobins et les Feuillants, quoique ennemis, se réu
nissaient toujours lorsqu' il s'agissait d'attaquer la no
blesse et le clergé , ou lorsqu'Il fallait obtenir quelque 
décret populaire. Ferrières, à qui ces détails sont em-
pruntés, ajoute : , . 

« Il n'y avait à l'Assemblée nationale qu'à peu près trois 
cents membres véritablement hommes probes, exempts 
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d'esprit de parti, étrangers à l'~n ou à ~·autre club, vou. 
lant le bien le voulant pour lm-même, mdépendamment 
d'intérêts d~ordre, de corps, toujours près~~ embrasser la 
proposition la plus juste et la plus utile, n'importe de qÙi 
elle vint et par qui elle fût appuyée. 

«Adoptant toujours ce qui était bon, éloignant toujours 
ce qui était mauvais, ils ont souvent donné la majorité à 
des délibérations qui, sans eux, eussent été rejetées par 
un esprit de faction. 

«Je ne saurais m'empêcher à ce sujet,» ajoute-t-il, « de 
remarquer la conduite impolitique des nobles et des évê
ques. Comme ils ne tendaient qu'à dissoudre l'Assemblée, 
qu'à jeter la défaveur sur ses ppérations, loin des' opposer 
aux mauvais décrets , ils étaient d'une indifférence à cet · 
égard que l'on ne saurait concevoir. Lorsque le président 
posait la question, ils sortaient de la salle, invitant les 
députés de leur parti à les suivre; ou bien, s'ils demeu
raient, ils leur criaient de ne point voter. Les clubistes, 
par cet abandon, devenus la majorité de l'Assemblée, dé
crétaient tout ce qu'ils voulaient. 

<<Le !ta ut clergé et la noblesse, croyant fermement que 
le nouvel ordre de choses ne subsisterait pas, hâtaient la 
ruine de la monarchie et leur propre ruine. A cette con
duite insensée, ils joignaient une insouciance insultante et 
pour l'Assemblée et pour le public qui assistait aux séan -
ces. Ils n'écoutaient point, riaient, parlaient haut, confii·
mant ainsi le peûple dans l'opinion peu favorable qu'il 
avait conçue d'eux, et, au lieu de travailler à regagner sa 
confiance, ils ne travaillaient qu'à acquérir sa haine et son 
mépris. Toutes ces sottises venaient de ce qu'ils ne pou
vaient se persuader que la révolution était faite depuis 
longtemps dans l'opinion et dans le cœur de tous les Fran· 
çais. Ils s'imaginaient, à l'aide de ces faibles dio-ues con~ 

• 0 ' 
tenir un torrent qui grossissait chaque jour. Ils forçaient, 
par cette obstination maladroite, les révolutionnaires à 

L--~~--1 
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étendre leur système de révolution au delà même du but 
qu'ils s'étaient proposé. ,, · · 

Ces paroles , d'un des membres les plus sages du côté 
droit de l'Assemblée constituan te , expliquent les événe
ments qui vont suivre. 

La discussion sur la constitution et sur les lois organi· 
ques continua donc dans l'Assemblée au milieu d'un per
pétuel orage , et fut troublée par des incidents de toute 
nature, même par des duels. · 

Ainsi, à l'occasion d'une enquête sur les événements 
des 5 et 6 octobre, Cazalès prononça le mot rle bn'gands. 
Barnave, sur qui par hasard en ce moment Cazalès avait 
les yeux, l' interrompi t : << Est-ce à moi que vous vous 
adressez? Voulez-vous m'insulter personnellement? Pre
nez garde; je ne le souffrirai pas. -Entendez comme il 
vous plaira ce que j'ai di t , , répond Cazalès. 

Le lendemain, les deux députés eurent une rencontre au 
bois de Boulogne :ils échangèrent deux coups de pistolet. 
Barnave, favorisé par le sor t, tira d'abord ses deux coups, 
et du second il frappa Cazalès au ft·ont La blessure heu
reusement était peu dangereuse. 

Depuis ce duel, les deux illustres orateurs, sans cesser 
de se combttare à la tr ibune , devinrent amis. 

Le duel de Lameth et de Castries dénote encore plus 
J 'exaspération. 

Provoqué par un jeune h omme à se battre sous un fri
vole prétexte, Charles de Lameth, d'après le conseil de 
ses amis, avait refusé. Le lendemain , quand il se présente 
à l'Assemblée, mille brocards injurieux, paitant de la 
droite, pleuvent sur lui. « Mais , dit Lameth, je n'ai pas 
tellement renoncé à demander raison .des outrages , que 
je ne sois prêt à me mesurer avec qui que ce soit d'entre 
vous., En parlant ainsi, il regardait, soit par hasard, soit 
avec intention, le duc de Castries. «Pour moi, dit Castries, 
je brûle depuis longtemps de mf' ~ouper la gorge avec 
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quelqu'un d'entre vous. - Si la partie vous plaît, je suis 
votre homme. - A l'instant même. » 

Tous deux sortent de la salle avec leurs témoins. Le 
jour tombait; à peine pou~ait-on dis.tinguer les objets. 
Les lames des deux adversanes se cro1sent : Lameth est 
blessé assez grièvement à la main. 

Dès le lendemain matin, la nouvelle de ce combat se 
répand dans Paris, et le peuple, ameuté.contre Castries 
par les démagogues, se porte en foule à son hôtel, rue de 
Varennes, pour le démolir. Heureusement un voisin eut 
Ja présence d'esprit de dire: <<La maison n'est pas à lui; 
il n'est que locataire. '' A ces mots, les émeutiers chan
gent de dessein : ils pénètrent dans l'hôtel , dévastent et 
cassent tout. l\Ieubles, glaces, lits, argenterie, or et bijoux, 
tout est clispersé ou brisé et jeté par les fenêtres. « Nous 
sommes honnêtes gens, '' disaient les chefs; <<nous pro
tégeons nos amis; le premier qui volera un clou sera 
pendu. n Tous en sortant avaient la veste déboutonnée, 
le col ouvert et les poches renversées. Lafayette vint avec 
la garde nationale; Bailly vint avec une escorte; tout 
était fini; il ne restait rien à briser. Desmou)ins, dans sa 
joie, appela cela un jugement du tribunal de cassation. 

Si au dehors de l'Assemblée on échangeait des coups 
d'épée et de pistolet , au-dedans c'était un perpétuel as
saut de paroles violentes: trop fidèle image de l'animosité 

. qui augmentait sans cesse dans toute la France entre les 
divers partis. 

La contenance hautaine du côté droit donnait à penser 
à ses ennemis qu'il se sentait armé d'une puissance égale 
à sa fierté; et, comme on ne voyait pas ses forces , on 
croyait que sa confiance lui venait du succès de quelques 
pratiques secrètes. De là, dans une grande partie du pu-
~lic, un~ méfiance que le temps ne calmait point et qui 1 

s étend.ut sur la cour, sur le mini-;tère sur les chefs mi· 
litaires et su1·les constitutionnels eux-~êmes. \ 

----
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Sans soupçonner précisément Bailly et Latayette, on 
surveillait toutes leurs démarches, on épiait leurs rela
tions de toute nature, on notait toutes leurs visites au roi 

1 

tandis que Mirabeau continuait d'être l'objet d'une admi-
ration et d'une confiance entière, de la part même des 
démagogues les plus fougueux; et déjà cependant llfira· 
beau s'était mis en rapport avec la cour et ne prenait 
guère la peine de s'en cacher. 

C'est dans ces circonstances si critiques que l'on di:;
cuta des mesures à l'aide desquelles la discipline, forte
ment ébranlée dans l'armée navale, fut rétablie comme 
elle venait de l'être dans l'armée de terre. L'Assemblée, 
à cette occasion, résolut de donner le pavillon tricolore 
à la marine, qui avait jusqu'alors conservé le pavillon 
blanc. Foucault soutint que, pour ménager les suscepti
bilités de l'armée navale, et par re pcct pour des préjugés 
honorables, il fallait laisser à la marine le pavillon blanc; 
il termina par ces paroles : « Laissez à des enfants ce 
hochet des trois couleurs. » 

Mirabeau, indigné, s'élance à la tribune : «Aux premiers 
mots proférés dans cet étrange débat, n dit-il, «j'ai ressenti, 
je l'avoue, ~omme la plus grande partie de cette assem
blée , les bouillons de la furie du patriotisme jusqu'au 
plus violentemportement. »La gauche applaudit; la droite 
se met à rire . « Donnez-moi quelques mo men tsd'attention,ll 
poursuivit l'orateur en s'adressant à la droite; « je vous 
jurequ'avantque j':l.iecessé de parler, vous ne rirez plus.» 
n eut alors une de ses plus belles improvisations, et comme 
on lui a v ait jeté le nom de factieux, il termina en ces termes: 

u Les véritables factieux sont ceux. qui parlent des pré
jugés qu'il faut ménager, en rappel an tnos antiques erreurs 
etlesmalheursdenotrehonteuxesclavage.Non,messieurs, 
non; leur folle présomption sera déçue, leurs sinistres 
présages, leurs hurlements blasphémateurs seront vains: 
elles voguei~Oilt sur les mers, le!? couleurs nationales; 

H 
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elles obtiendront le respect de toutes les contrées, non 
comme le signe des comba~s, mais ~om~e celui de la 
sainte confraternité des am1s de la ltberté sur toute la 
terre, et comme la terreur des conspirateurs et des tyrans. 
Je demande que la mesure proposée so~t adoptée; je de
mande que les matelots, à bord de~ va1s~eaux, le matin 
et le soir, et dans toutes les occasiOns 1mportantes, au 
lieu du cri accoutumé et trois fois répété de Vive le 1·oi 1 
disent : Vivent la nation, la loi et le 1·oi/ n 

La salle retentit pendant près d'un quart d'heure de 
bravos et d'applaudissements. Les adversaires de Mira
beau, comme il le leur avait prédit, ne riaient plus; ils 
frémissaient. L'un d'eux, l'ayant appeléscélémt et assassin, 
fut envoyé à l'Abbaye pour trois jours. 

Ainsi s'accroissait de jour en jour la popularité de .Mira
beau, popularité dont il comptait faire usage, quand le mo
ment serait venu, pour rétablir!' ordre etremdre à la royaut6 
sa force. Du reste. il méprisait toutes les injm~es et quant 
aux duels, il avait déclaré qu'il n'en accepterait aucun. 

Au milieu d'une agitation si violente , le ministère ne 
pouvait tenir. On voulait des hommes plus fortement pro

;noncés en faveur du mouvement révolutionnaire. Necker 
dut partir le.prenùer .. 

Ce minis~i·e, dont le renvoi avait provoqué l'insurrec
tion parisienne et la prise de la Bastille, avait cessé d'être 
populaire. Son orgueil , ou peut-être sa vertu, l'avait tou
jours tenu éloigné de Mirabeau, qui seul, par son génie, · 
pouvait, en fondant la liberté, sauver la royauté, rôle 
dont Necker s'était à tort cru capable. Aussi, tandis qu'au 
milieu des orages .Mirabeau grandissait, Necker ne cessait 
de s'amoindrir. Dans les questions de finances, il accabla 
l'Assemblée de propositions tout à fait au-dessous des cir· 
constances, et également repoussées des deux partis. Le 
dépit s'empara de lui. Choqué des observations. dont 
Camus et quelques autres avaient accompagn~ la publi· 
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cation du Lim·e ,·ouge, il osa les appeler des hommes no
vices en ~,lfaires et encore à l'apprentissage des vertus pu
bliques. La gauche lui devint hostile, et la droite, qui ne 
lui pardonnait po_int le passé, le repoussa sans ménage
ment lorsqu'il voulut se joindre à elle. Dédaigné de cette 
assemblée qu'il avait cru dominer, suspect à ce peuple 
qui, un an auparavant avait placé sur la porte de son hôtel 
cette inscription : Au minist1·e ado1·é, il écrivit à l'Assem
blée qu'il repartait pour la Suisse. L'Assemblée fit fort 
peu d'attention à sa lettre, mais profita de son départ 
pour supprimer, non pas précisément de nom, mais de 
fait, le ministère des finances, en s'emparant du Trésor 
public, qu'elle fit administrer par une de ses commissions. 
A la nouvelle du départ de Necker, le peuple fit éclater 
la joie la plus vive. Poursuivi par les injures et par l'ani· 
mad version de tous les partis, il fut arrêté à Arcis-sur
Aube, et ne put continuer sa route qu'à la faveur d'un 
décret de l'Assemblée; à Vesoul, le même peuple qui, 
dix-huit mois auparavant, avait traîné sa voiture, l 'in
sulta et maltraita les gens de sa suite. Necker laissait au 
Trésor, comme garantie de sa gestion , une somme de 
deux millions, dont la restitution lui fut opini~ttrément 
refusée par les divers gouvernements qui se succédèrent 
en France; sa fille, madame de Staël, l'obtint de la jus
tice de Louis-Stanislas, devenu roi. 

Les autres ministres se retirèrent successivementdevan t 
les manifestations menaçantes de l'opinion, à l'exceptim~ 
de Montmorin, qui garda le portefeuille des affaires étran
gères. Louis XVI se vit obligé de les remplacer par un 
ministère constitutionnel, c'est-à-dire appartenant au parti 
qui avait alors la majorité, et beaucoup plus dévoué :1 
l'Assemblée qu'au roi. Duport-Dutertre eut les sceaux; 
Du portail, la guerre; Delessart, l'intérieur; Fleurieu, la 
marine. Leur origine plébéienne et la médiocrité de leur 

· fortune leur firent trouver grâce auprès des démagogues. 
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C'étaient d'honnêtes gens, et ils ne manquaient pas de ca. 
pacité. Mais ni le roi ni les ministres ne gouvernaient 
plm la France; l'Assemblée était tout, et, entraînée par 
ia passion, elle ne se gouvernait plus gl).ère elle-même. 

Xl 

DEPUIS LE CHANGEMENT DE MINISTÈRE JUSQU'A LA MOI\T 

DE MIRABEAU. 

Ce qui avait le plus contribué à irriter l'Assemblée et 
la commune de Paris contre les ministres, c'est que la 
constitution civile du clergé était encore comme un fait 
non avenu. Le roi ne l'avait pas sanctionnée ; sa conscience 
s'en alarmait; et, depuis cinq mois, il résistait à tous les 
efforts qu'on faisait pour arracher son adhésion. 

Enfin, l'Assemblée, impatiente, frappa un grand coup. 
Elle ordonna à tous les évêques, curés et autres ecclésias
tiques, de prêter serment de se conformer aux déc1·ets ?·ela
tifs à la constitution civile du clergé. u Tous ceux qui ne 
prêteront point ce serment seront considérés comme dé
missionnaires et immédiatement remplacés, et s'ils se ?er
mettaient encore d'exercer leurs anciennes fonctions, ils 
seraient traités comme perturbateurs du repos public. ,, 

Et comme les ecclésiastiques alléguaient que la consti
tution civile du clergé n'avait pas encore été sanctionnée 
par le roi, les persécutions' contre Louis XVI recommen
cèrent avec plus d'acharnement que jamais. Le soir du 
jour de Noël, un rassemblement nombreux se forma sous 
les fenêtres de la famille royale et demanda la sanction 
par des cris forcenés. De son côté, l'Assemblée insistait 
d'une manière presque menaçante. La reine alors était fort 
malade. Le roicompritq~'un plus long refus amènerait des 
maux incalculables et rendrait inutiles tous les sacrifices 
qu'il avait faits jusqu'alors au bien de la France. Il signa. 
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Aussitôt l'Assemblée ordonne que dans la huitaine le 
serment soit prêté, en commençant par ceux de ses mem
bres qui appartenaient au clergé. 

Qu'allaient faire ces membres de l'Assemblée? Plusieurs 
d'entre eux croyaient, en conscience. pouvoir prêter ce 
serment. Mais parmi eux, qui oserait donner l'exemple ? 
Celui qui le donna fut Grégoire; après lui, quelques au
tres prêtres et un seul évêque, Gobel; quant à Talleyrand, 
il s'était déjà démis de son évêch é d'Autun pour être un 
des directeurs du département de Paris. 

Le nombre de ceux qui s'étàient présentés é tant fort 
restreint, l'Assemblée, sur la demande de Barnave, décirle 
qu'il va être fait un appel nominal de tous ceux de ses 
membres à qui le serment ecclésiastique est imposé. 

Le premier qui se présen te à l'appel de son nom est 
l'évêque d'Agen, Bonnac. Au moment où il prend la pa
role, on entend, en dehors de la salle, des clameurs for
cenées; .c'était une foule énorme qui voulait empêcher la 
résistance du clergé par l'intimidation. <c Monsieur le 
maire, » dit Cazalès à Bailly, <<vous entendez ces cris?">> 
Bailly sort pour rétablir l'ordre, et les clameurs, sans 
cesser tout à fait, deviennent moins menaçantes. Bonnac, 
prenant la parole : « C'est le cœur navré de douleur ... 
-Point de paroles, »s'écrie-t-on du côté gauche.<< Prêtez
vous le serment, oui ou non?-Non; je ne donne aucun 
regret à ma place; j'en donnerais à votre estime, je veux 
la conserver. » 

Il s'assied. Un curé de son diocèse, Fournet, est appelé: 
« Je me fais gloire et honneur de suivre mon évêque, 
comme Laurent suivit son pasteur, jusqu'au supplice. » 

.L'évêque de Poitiers, Saint-Aulaire: <<J'ai soixante-dix 
ans, j'en ai passé trente-cinq dans l'épiscopat, où j'ai fait 
tout le bien que je pouvais faire. Accablé d'années eL d'é
tudes, je ne veux pas déshonorer ma vieillesse. Je pren
drai mon sort en esprit de pénitence.» 
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Tandis que cette scène imposante se passait dans l'As. 
semblée, le bruit redoublait au dehors, malgré les efforts 
de Bailly, et les menaces contre les ecclésiastiques ré frac. 
taires se faisaient entendre avec une violence toujours 
croissante. Par ordre de l'Assemblée , l'appel nominal 
cesse et le président interpelle collectivement tous les 
ecclésiastiques, pour qu'après qu'il aura prononcé la fo1•• 

mule chacun d'eux vienne à la tribune dire purement et 
simplement : Je le jun. 

In-terpellation inutile. Tous restent à leur place et gar. 
dent le silence. 

Plusieurs minutes s'écoulent. 
L'Assemblée décide que tous sont déclarés démission

naires de leurs fonctions ecclésiastiques. 
Il fut décidé que le serment serait p1:ononcé à Paris et 

dans les départements, le dimanche suivant, à l'issue de 
la messe paroissiale. 

Le clergé, comme on s'y attendait, se divisa . . A Paris, 
le curé de Saint-Sulpice refusa le serment, au milieu d'un 
affreux tumulte et des cris à la lanterne, proférés par le 
club des Cordeliers, qui s'étaient rendus en masse dans 
cette église. A Saint-Eustache, le curé le prêta et qua
rante-huit prêtres avec lui . .Mirabeau avait passé la nuit 
entière chez ce curé, qui était le confesseur du roi et de 
la reine, pour le décider. Il conserva sa cure; mais ses 
augustes pénitents le quittèrent. On a calculé qu'à Paris, 
sur huit cents prêtres, il y eut deux cents prestations de 
serment et six cents refus. 

Oans les départements, la proportion fut à peu près b 
même. 

Cette résistance de la grande majorité du clergé am~na 
des scènes de violence. Arracher de l'autel des curés et des 
évêques, chasser les uns de leurs presbytères, les autres 
de leurs palais, élire de nouveaux titulaires, les imtaller 
par force dans les églises et dans le domicile de leurs 
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prédécesseurs, c'est ce qui se fit partout, et ces actes vio
lents ne pouvaient s'exécuter sans beaucoup de difficultés: 
de résistances, de délais. De là une infinité de troubles. 

L'Assemblée, irritée, accueillit un nouveau décret ré
digé par Chassé pour accélérer le remplacement des ec- , 
clésiastiques qui n'avaient pas prêté serment. 

Cazalès parla avec éloquence contre toutes ces mesures. 
On l'interrompait sans cesse. 

<< C'est une tyrannie aŒr·euse du côté gauche, » dit 
Montlosier. 

- Laissez rendre ce décret, » cria l\iaury à Cazalès. 
<< Nous en avons besoin. Encore deux ou trois comme 
cela, et tout sera fini. Descendez de la tribune. 

- Oui, descendez,>> dit Regnault (de Saint-Jean d'An· 
gély); <<votre langage produit parmi le public des tribunes 
une agitation dangereuse. >> Et cela était vrai: ce public 
trépignait de colère. 

cc Si l'Assemblée, » dit Cazalès, cc ne veut pas qu'on l' é. 
claire, parce que le public nous entend, certes, c'est une 
bien mauvaise institut-ion que d'avoir admis le public à 
notre audience. » 

Nouveaux. murmures. << Quand l'Assemblée nation.ale, » 
dit le président (c'était Grégoire, qu'on avait récompensé 
de sa conduite en l'élevant à la présidence), cc a admis le 
public à ses séances, elle a cru devoir rendre le peuple 
présent à la discussion de ses grands intérêts; mais cette 
mesure n' a jamais inllué sur ses déterminations. » 

On applaudit. cc l\1. le président, >> dit Cazalès, << a par
faitement répondu à ce que je n 'ai point dit. Je voudrais 
que cette enceinte pût s'agmndir et contenir la nation 
tout entière; elle m'entendrait et me jugerait. » 

Enfin, libre de parler, Cazalès prononça ces prophé
tiques paroles, qui depuis ont été si souvent citées: 

<<Je dis qu'une scission se prépare; je dis que la pres
que universalité des évêques, et les curés en grande par-
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iie, croient que la religion leur défend cl' obéir à vos dé
crets; que ces principes sont d'un ordre supérieur à vos 
lois; que quand vous chas~erez les évêques de leurs siéges 
et les curés de leurs presbytères pour vaincre cette résis. 
tance, vous ne l'aurez pas vaincue : vous serez seulement 
au premier pas de la carrière qui s'ouvre elevan t vous. 
Doutez-vous que les évêques, chassés de leurs siéges, 
n'excommunient ceux qui auron t été mis à leur place? 
Doutez-vous qu'une partie des fidèles ne demeure attachée 
à ses anciens pasteurs? Alors le schisme est introduit, les 
querelles de religion commencent. Alors les peuples dou
teront de la validité des sacrements; ils craindront de 
voir fuir devant eux cette religion sublime, qui, saisissant 
l'homme dès le berceau, et le suivant jusqu'à la mort, 
lui offre des consolations touchan tes clans toutes les cir
constances de la vie. Vous verrez les catholiques, errants 
sur la surface de l'empire, suivre dans les cavernes, dans 
les déserts, leurs ministres persécutés, afin de recevoit· 
d'eux des sacrements valides; alors dans tout le royaume 
les catholiques seront réduits à cet état de misère et de 
persécutions, de terreur, clans lequel les protestants a va ien t 
été plongés par la révocation de l'édit de Nantes, par cet 
acte dont votre justice a été indignée et dont votre huma
nité a gémi. .. Quand il serait démontré que l'Église de 
France se trompe, oseriez-vous balancer à retirer un dé
cret que l'Église réprouve, et dont l'exécution doit a mener 
tant de maux? Craignez, prévenez des convulsions qui 
ensanglanteraient la France. » 

Mirabeau répondit à Cazalès, et après quelques paroles 
sur le fond de la question, il ajouta: << Un membre a elit 
tout à l'heure: Laissez rend1·e le décret · nous en avons be-

• - ' sozn. Ce mot est profond; peut-être aussi est-il indiscret. 
quelques mewbres nous présentent des pronostics sinis
tres, et peut-être prennent-ils leurs vœux pou_r des espé
rances. » 



ASSEMBLÉE CONSTITUANTE, i69 

Au milieu des applaudissements qui accueillent ces 
paroles, la voix de Cazalès se fait en tendre: 

<<Mes vœux,» dit-il, «sont très-purs. - Il n'y a rien 
rlans ma phrase, reprit l\firabeau, qui soit personnel à 
M. Cazalès; et, s'il était question ici de caution indivi
duelle, je cautionnerais sa loyauté. » 

Le décret fut rendu et exécuté sans pitié. Les anciens 
évêques déclarèrent tous, par des lettres pastorales, que 
leurs propres pouvoirs et ceux de tous les anciens titulaires 
ecclésiastiques subsistaient, et que les successeurs qu'on 
leur donnerait par élection seraient des intrus qui, par 
le seul fait de leur serment et de leur intrusion, se trou
veraient canoniquement interdits. 

Inutiles efforts. En moins de quinze jours, presque.tout 
le personnel ecclésiastique fut renouvelé. 

Siéyès aurait bien voulu, quoi qu'il en dît, être nommé 
évêque de Paris; les Parisiens lui préférèrent Go bel. Gré
goire fut nommé évêque à Blois; Lamourette, à Lyon. Le 
caractère épiscopal fut conféré par Gobelet par Talley
rand àq uelques évêques cons ti Lu tionnels,qui le contérèren t 
ensuite à leurs collègues. 

Les ecclésiastiques insermentés, ou autrement appelés 
réfractaù·es, conservèrent la confiance du plus grand 
nombre des fidèles. La famille royale ne voulut jamais en 
admettre d' autres. Les démagogues ne cessaientdes'achar
ner contre ces prêtres et contre leurs adhérents; et cepen
dant peu devait leur importer qu'un prêtre fût assermenté 
ou non, puisque l'abolition du culte catholique était dans 
leur pensée, comme on le vit deux ans plus tard. 

Cependant l'Europe observait avec une attention in
quiète tout ce qui se passait en France; les nouvelles de 
Paris allaient jusqu'aux extrémités du monde soulever les 
craintes et la colère des uns, animer les secrètes espérances 
des autres. Les puissances continentales redoutaient la 
contagion des idées révolutionnaires, et en même temps 
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elles s'alarmaient au sujet de Louis XVI, surtout l'ernpe. 
reur d'Allemagne, frère de 1\Iarie:Antoinette. l\iais l'Angle
terre, voyant dans nos discordes civiles une cause d'affai
blissement pour notre puissance, se plaisait à les fomenter. 
Quant l'Assemblée nationale, croyant sincèrement poser 
les bases d'une éternelle alliance entre tous les peuples 
mettait en tête de sa constitution que la France renonçait 
pour jamais à toute conquête; surtout quand sa phil an. 
thropie imprudente prodiguait trop tôt et trop vite aux 
hommes de couleur, dans nos colonies, des droits politi
ques qu'il eût fallu n'accorder que progressivement, et 
quand, adoptant cette fatale maxime: Pé?·issent les colonies 
pluttJt qu'un p1·incipe, ell'e es citait sans le vouloir à Saint
Domingue des désordres affreux, qui firent couler des to1•• 

rents de sang, ruinèrent tous nos colons, et finirent par 
enlever à la France cette île, alors si opulente; l'Angle
terre se réjouissait. Son premier ministre Pitt, qui haïs
sait mortellement la France, se fit donner, vers cette épo
que, par le parlement, vingt-cinq millions dont l'emploi 
dut rester secret. Pendant toute la suite de la révolution, 
son influence malfaisante, secondée par toutes les res
sources d'un génie supérieur, ne cessa d'agir pour enve
nimer les plaies de la France. Mais, clans les trois pre
mières années, sous un faux semblant d'amitié, il lui fit 
déjà beaucoup de mal. Mirabeau avait deviné le machia
vélisme de cet homme, et plus tard le sentiment populaire 
ne s'y trompa point. • · 

Leparti aristocratique en France comptait peu sur l'An· 
gleterre, mais beaucoup sur les puissances du continent. 
II se préparait évidemment à la guerre, et,en attendant 
qu'on prît les armes, la discorde était partout, dans les 
rues, dans les églises, dans les maisons. On ne cessait de 
s'assaillir: les jeux de mots, les caricatures, les insu] tes, 
les provocations, les menaces, pleuvaient de toutes parts; 
l'audace des journaux et des libelles était extrême, et déjà 
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ceux de la contre-révolution rivalisaient d'acrimonie 
avec leurs rivaux. 

Les constitutionnels se rapprochaient de plus en plus 
des démagogues, quileursemblaient, pour un momentde 
crise, des auxiliaires bons à ménager. Évidemment, Je 
ciel était noir de tempêtes. 

Les nobles, les royalistes, quittaient la France et se 
dirigeaient sur l'Allemagne; ils partaient la menace à la 
bouche, l'espoir dans le cœur. L'émigration était devenue 
une mode, un point d'honneur, comme autrefois la croi
sade. Lorsqu'un noble ne se décidait pas assez vite, on 
lui envoyait une quenouille, en guise de reproche et d'in
sulte. Ils affluaient surtout à Coblentz, où Calonne, sous 
les yeux du comte d'Artois et des trois princes de Condé, 
avait organisé une sortedegouvernement. Coblentz appar
tenait à un prince de Saxe, électeur de Cologne, qui avait 
mis cette ville à la disposition du comte d'Artois, son 
neveu. 

La plupart des émigrés ne considéraient leur excursion 
que comme une promenade. En quittant leur demeure, ils 
réglaient tout pour quelques mois, pensant que leur 
absence ne durerait pas davantage, et que, l'é tranger 
aidant, ils allaient rentrer en vainqueurs et en maîtres. 

D'autres, plus prévoyants, se ménageaient des ressour
ces. Avant de partir, ils accordaient à leurs fermiers des
baux d'une longue durée à des prix très-modérés, en se 
faisant payer comptant des pots-de-vin énormes. 

i Le prince de Condé préparait les cadres de son armée, 
pour laquelle à l'extérieur et à l'intérieur on recrutait,pres
que ouvertement. Aussi, à Paris, les alarmes étaient fort 
vives; on ne rêvait que complots. Un jour, le bruit s'étant 
répandu que Monsieur était parti, une multitude immense 
accourut au palais du Luxembourg; le prince fut obligé de 
se montrer, et répéta qu'il ne se séparerait jamais du roi. 
Alors les émeutiers se portèrent sur le château de Vin· 
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cennes, qu'ils tentèrent de démolir. Lafayette les dispcrsa 
par la force. Au milieu de ce désordre, les membres d'un 
club royaliste, soit pour défendre la vie du roi, soit, en 
cas. de besoin, pour protéger sa fuite, se rendirent aux 
Tuileries vers dix heures du soir; ils étaient au nombre 
de quatre cents, tous armés. Le roi les renvoya. Qu'eus
sent-ils pu faire d'ailleurs contre la garde nationale, qui 
remplissait Je palais et les cours? La garde nationale leur 
prit leurs armes. Le lendemain, on ne parlait dans tout 
Paris que du g1·and complot des aristocrates qui s'étaient 
armés pourég01·ge1· pendant la nuit le~ patriotes parisiens; 
on les appela les chevalie1·s du poigna1·d, et Louis XVI eut 
une preuve de plus que Jà garde nationale de Paris veillait 
sur lui, non comme sur son roi, mais comme sur son 
captif. 

Quelles .que fussent sa résignatfon et sabonté, il sentait 
l'amertume de sa position; et ce qui redoublait cette amer
tume, c'est qu'en rédigeant le texte de la consti tution, 
œuvre qui approchait alors de sa fin, les commissions de 
l'Assemblée le désignaient par ce titre p1·emier fonction
naire public, et appelaient Je prince royal le p1·emie1· sup- · 
pléant. 

illnsi, par des appellations vulgaires, on enlevait à la 
royauté cette majesté~ cette splendeur idéale qui impose 
aux peuples et commande leur respect; et l'onjustifiaiten 
quelque sorte Desmoulins, Fréron et d'au tres, qui chaque 
jour, en parlant du roi, disaient : Not1·e premier commis 
ou même : Mon premier commis. 

Le côté droit s'indignait de voir employer de telles 
expressions. Cazalès parla sur ce sujet avec tant d'élo
quence que le centre et la gauche même furent émus. La 
qualification de p1·emier fonctionnaù·e public fut écartée; on 
y substitua celles de chef du pouvoir exécutif et de repré
sentant héréditaire de la nation. 

Ce qui contribuait le rlus à égarer ces législateurs si 
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éclairés et en général si profondément honnêtes, c'est leur 
estime pour les h ommes et le respect qu' ils leur suppo
saient pour la loi . En lisant les débats de cette assemblée, 
on est frappé de voir les orateurs annoncer théorique
ment quel sera le jeu des insti tutions nou veiles. «Si une 
municipali té se la isse dom iner par les factions, ses actes 
seront cassés. -Si le roi improuve, il refusera sa sanc
tion. - Si le roi s'est trompé, une nouvelle discussion 
l'éclairera. » Il leur semble que touscesactesde lavolonté 
humaine s'accompliront au milieu d'une tranquillité pro
fonde; ils ne supposent possibles ni la violence matérielle, 
n i.la violence morale, ni le choc des passions exaltées par 
les in térê ts, ni les ambitions effrénées, ni les fureurs de 
l'espri t de parti, aux yeux de qui tout ce qui s'opposera à 
ses \•olontés, légal ou non, sera .criminel. 

Ils ne songeaient qu'à leurs deux grands principes: la 
liberté des citoyens et la souveraineté de la ·nation. Mais 
ces principes mèmes, ils les exagéraient, en plaçan tl'élec
tion par tout, et en n'établissant entre toutes ces autorités 
électives d'au tre lien que le devoir moral d'obéir, devoir 
que dans les temps de trouble on méconnaît aisément et 
que l'on se fait souvent un devoir d'enfreindre. 

For tifier le pouvoir royal, c'eût été le seul moyen d'as
surer à la France les bienfaits d'une révolution sage. 
l\Iirabeau l'avait compris, et il s'était secrètement rallié 
à la cour, dans l' intérêt de la France, et aussi dans son 
propre intérêt, qui se trouvait d'accord avec ses convie· 
ti ons. 

En effet, ce génie si puissant et si · ferme lisait claire
ment dans l'avenir. Il voyait d'un côté que le triomphe de 
la contre-révolution était impossible, et de l'autre que la 
révolution tendait à se transformer, et il devinait l'anar· 
chie et la Terreur, dont il aurait été une des premières 
victimes. Écoutons-le lui-même : <<Oui , disait-il à La
porte, intendant de la liste civile, j'ai à réparer des erreurs 
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de jeunesse; je ne puis y parvenir que par de grands ser
vices. Il fallait une révolution : elle ést faite; il faut répa_ 
rer le mal qui en a été la suite; il faut rétablir l'ordre. La 
gloire sera grande. » 

La gloire! c'était l'idole de Mirabeau. Ce serait être bien 
injuste que de dire, avec ses ennemis, qu'il s'est vendu à 
la royauté; il s'est allié avec elle. 

Il méditait, dit-on, de frapper un grand coup : meltre 
la famille royale en sûreté, se faire nommer premier mi
nistre, et, soit avec le concours de l'Assemblée alors exis- · 
tante, soit, s'ill' eût fallu, à l'aide d'une assemblée nou
velle, établir une constitution forte, dans laquelle toutes 
les conquêtes de la révolution auraient été garanties, et 
qui en même temps eût donné au roi toute la puissÇtnce 
nécessaire pour faire le bien. 

Quoi qu'il en soit de la réalité de ce projet, les députés 
qui partageaient avec Mirabeau la direction du mouvement 
révolutionnaire, .surtout Barnave, les deux Lameth et 
Adrien Duport, avaient reconnu, dès la fameuse discussion 
sur le droit de paix et de guerre, qu'il inclinait vers la 
royauté; ils le surveillaient avec jalousie, et espéraient 
détruire sa popularité à leW' profit. 

Une occasion favorable de la mettre en péril s'offrit à eux. 
J'ai dit plus haut quels progrès immenses faisait l' é

migration. L'Assemblée, inquièteet mécontente, chargea 
son comité de constitution de préparer contre les émigl'és 
un projet de loi. 

Chapelier, au n~m du comité, déclara qu'une loi contre 
les émigrants n'était point compatible avec les principes 
de la Constitution. << Le comité pense aussi, » dit Chape
lier, «que si néanmoim vous voulez faire une loi contre 
l'émigration, il faut que cette loi soit efficace. En consé· 
quence, voici le projet qu'il vous présente : 

u Il sera nommé par l' Asssmblée nationale un conseil 
de trois personnes, qui exerceront sur le droit de sortir 
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du royaume et sur l'obligation d'y rentrer uu pouvoir 
dictatorial. 

<<Ce conseil désignera les absents qui seront tenus de 
rentrer dans le royaume; les personnes désignées seront 
tenues d'obéir, sous peine, pour les réfractaires, d'êtredé
chus des droits de citoyens français, et de la confiscation 
de leurs revenus et biens. 

« Telle est la loi qui seule nous semble efficace. :Mais 
avant tout, nous prions l'Assemblée de décider si elle veut 
une loi sm· les émigrations. » 

Elle la voulait évidemment; mais :Mirabeau n'en voulait 
pas, on le savait, et ses rivaux groupés entre eux et avec 
Robespierre et les autres membres de l'extrême gauche, au 
nombre d'une trentaine environ, suivaient avec une jalou
sie attentive tous ses mouvements. 

c< Je vais démontrer, dit-il, que la barbarie de la loi 
proposée est la plus haute preuve db l'impraticabilité 
d 'une loi sur l'émigration. 11 • 

Le côté droit, ravi de voir sa cause plaidéeparsonplus 
redoutable adversaire, éclate en applaudissements; le 
centre et une partie de la gauche y mêlen tl es leurs. Les La
melh et leurs amis fonter,tendre de bruyants murmures. 

«Je demande qu'on m'entende,» dit:Mirabeau; etilpour
suit ses raisonnements contre toute loi qui, re·streignant 
le droit de locomotion, violerait le grand principe de la 
liberté humaiJ,e. Il soutient qu'une pareille loi ne serait 
jamais exécutée, parcequ'elle est inexécutable. Et quand 
à celle qui vient d'être préswtée, demêmequ'ils'étaitop
posé à ce qu'on en fit la lecture, il s'oppose à ce qu'elle 
soit mise en délibération. ede déclare que je me croirais 
délié de tout serment de fidélité envers ceux qui auraient 
l'infamie de n0tnmer une commission dictatoriale ... La 
populat·ité dont j'ai eu l'honneur de jouir comme un au
tre n'est pas un faible roseau; c'est dans la terre que je 
veux enfoncer ses racines sm· l'imperturbable base de la 
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raison et de la liberté .... Si vous faites une loi contre les 
émigrants, je jure de n'y obéir jamais. » 

Entraînée, subjuguée, l'Assemblée reconnaît que le pro
jet de loi doit être repoussé. l'liais comment? par l'ordre 
du jour ou par l'ajournement?. L'ordre du jour rassure 
ceux qui, en émigrant, ont usé d'un dl'Oit incontesté jus
qu'alors; l'ajournement tient l'épée suspendue sur leurs 
têtes, et c'est ce que voulait la majorité. Le président 
pense que l'ajournement doit être d'abord mis aux voix; 
plusieurs voix réclament la priorité en faveur de l'ordre 
du jour, que préférait Mirabeau. Mirabeau demande la 
parole avec insistance, et s'empare de la tribune. <<Quel 
est donc,» s'écrie Goupil, très-honnête homme, mais ver
satile et souvent fougueux, « quel est donc le titre de la 
dictature qu'exerce 1\I. Mirabeau dans cette assemblée?>> 

Cette vive sortie d'un membre généralement ami de 
l'ordre encourage les ennemis de Mirabeau, les Lameth et 
le groupe de l'extrême gauclie. Tous ensemble ils inter
rompent l'orateur. Mirabeau d'un air calme : « Je prie 
messieurs les interrupteurs de se rappeler que j'ai toujow·s 
combattu la tyrannie, et d'être persuadés que je la com
battrai partout et toujours. Je prie aussi l\1. Goupil de se 
souvenir qu'il s'est mépris autrefois sur un Catilina dont 
il repousse aujourd'hui la dictature. Je suppliemaintenant 
rAssemblée de considérer que la question d'ajournement, 
simple en apparence, en renferme d'autres, celle-ci, par 
exemple, qu'elle suppose qu'une loi est à faire .... » 

A ces mots et du même côté, nouvelle explosion de 
cris et de murmures; au milieu du bruit on distinguait 
ces ~ots : « C'est un traître l » Mirabeau se tournant vers 
les interrupteurs, et les foudroyant d'un regard : 

<< SILENCE AUX 'l'RENTE VOIX l » 
Les trente voix se taisent, et,aumilieud'unprofondsi· 

lence, l'orateur poursuit : « Si vous voulez à toute force 
l'ajournement, j'y consens, mais à condition que vousdé-
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créterez aussi que tant que l'ajournement durera et jusqu'à 
ce que la que~t10n soit décidée, il n'y aura pas d'émeutes.» 

Après plusieurs épreuves douteuses, l 'ajournement est 
adopté. 

Battus dans l'Assemblée, les ennemis de :Mirabeau l'at
tendaient aux Jacobins, où le soir même, dans une séance 
qui est restée fameuse, tout le monde s'entretenait des 
tendances nouvelles que Mirabeau semblait avoir mani
l'estées. Fatigué, haletant encore de la lutte, il parut dans 
la salle, et eut à soutenir une lutte nouvelle. Alexandre 
de Lameth, encore furieux de sa défaite: «Nous ne sommes 
pas trente, monsieur de Mirabeau, comme vous le disiez 
ce matin , nous sommes cent cinquante députés, que vous 
ne parviendrez m à corrompre ni à ministérialiser. » Et 
il poursuivit longtemps sur ce ton avec une violence 
extrême. Mirabeau suait à grosses gouttes; il prit la pa
role après Lameth, et montra dans sa réplique autant 
d'esprit, autant d'art que le matin il avait montré d'élo
quence. Encouragé par les applaudtssements, il dit en 
finissant: cc Je resterai avec vous jusqu'à l'osTRACISME.,, 

Ce mot si fier fut accueilli par de nouveaux applaudis· 
sements, et il sortit de la salle plus triomphant que ja
mais. 

Loin de diminuer, sa popularité s'accrut; il traitait 
hautement de factieux les Lame th et leurs amis. Par suite, 
ce parti, qui poussait la révolution aux excès, et que l'on 
appelait déjà le jacobinisme, perdait beaucoup de son cré
dit, lorsqu'un événement vint changer la face des choses. 

Mirabeau fut tout à coup frappé d'une maladie mor
telle, qui ne dura que trois jours : c'était une attaque 
aiguë de goutte rhumatismale. 

Dès qu'il se sentit frappé, il fit venir Cabanis, son m~
decin ct son afll.i i il ne :>'ahusq ppint sur son état, et v1t 
av~c intrépidité venir sa dern~ère heure._ . . 

Un concours immense de citoyens assiégeait sa porte ~ 
n 
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la rue de la Chaussée d'Antin, où il demeurait, était tou. 
JOUrs pleine. Malgré toutes les précautions, les oreilles d 
malade perçurent quelque bruit. Il s'iniorma. << C'est lu 

· peuple, >> lui dit-on, « qui vient sans cesse demande~ 
de vos nouvelles. -Il m'a été doux, >> dit-i l, <c de vivr 
pour le peuple; il me sera g!orieux de mourir au milie~ 
de lui. >> 

La société des Jacobins envoya une députation s'infor
mer de ses nouvelles. ll fut touché de cette marque d'in. 
térêt; et lorsqu'on lui dit que les deux Lameth avaient 
refusé d'être de la députation , il répondit avec un sourire:. 
c Je ne les croyais pas si bêtes. >> 

La France occupait continuellement sa pensée. 11 dé
plorait le sort de sa patrie-, liv!'ée aux factions ët aux in
trigues: «J'emporte avec moi le deuil de la monarchie; 
les factieux s'en partageront les lambeaux. l) 

De son lit de mort il régnait encore à l'Assemblée, où 
un très-beau discours qu'il avait composé contre le droit 
d'aînesse, alors en ' 'igueur, et pour le partage égal des 
successions entre les garçons et les filles, fut Ju par Tal
leyrand, et obtint un entier succès. 

Pendant sa dernière nuit, causant avec Cabanis, il s'oc
cupait principalement des secrètes intrigues de Pitt. « Si 
j'eusse vécu, » disait-il,« je crois que je lui aurais donné 
du chagrin. » . 

Aussitôt que le jour parut, il fit ouvrir ses fenêtres, et 
dit à Cabanis d'une voix ferme et d'un ton calme: « 1\fon 
ami, je momTai aujourd'hui ; quand on en est là, il ne 
reste plus qu'm1e chose à faire: c'est de se parfumer, de se 
couronner de fleurs, et de s'environner de musique afin 
d'entrer agréablement dans le sommeil dont on ne se ré
veille plus. )) 

Mais il éprouva bientôt des douleurs atroces, et, ne pou
vant parler, il supplia par écrit son médecin de lui don
Der une dose d'opium qui terminât ses souffrances. 
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Cabams gardait le silence. Mirabeau, ressaisissant le 
papier, y écrivit ce seul mot: lJo1·mù· 1 

Tout à coup la parole lui revin L. Il décrivit ses souf. 
fra~ces, et parla pendant dix minutes avec une éloquence 
si v1ve et s1 touchante, que tous les yeux étaient pleins 
de larmes : << J'ai encore pour un siècle de courage, 

11 

dit-il, << je n'ai pas pour un instant de forces.» Une con
vulsion interrompit son cEscours; elle fut suivie d'un cri 
douloureux, et il expira. 

C'était le 2 avril1791.; il avait quarante-deux ans. 
Ce fut pour Paris et pour la France entière un coup 

accablant. Tous les partis pleurèrent Mirabeau. Les amis 
de la liberté voyaient en lui l 'homme qui, après l'avoir 
fondée, était seul capable de la discipliner; ceux de la 
royauté et ceux de l'ordre cornprenaien t qu'ils venaient 
de faire une perte irréparable. Tandis que Desmoulins et 
Robespierre lui-même s'associaient au deuil public, seul 
Marat fit entendre cehurlementde joie: «Peuple 1 réjouis
toi; ton plus grand ennemi n'est plus. '' 

L'Assemblée nationale voulut lui rendre des honneurs 
extraordinaires comme son génie. Sur la demande d'un 
de ses membres, La Rochefoucauld, parlant au nom du 
département de Paris, elle décrète: 

Que le nouvel édifice de Sainte-Geneviève sera destiné 
à recevoir les cendres des grands hommes et portera cette 
inscription : Aux g1·ands hommes la patrie reconnaissante; 
que l\firabeau est déclaré digne de cet honneur; et qu'en 
attendant que la nouvelle église soit prête, son corps ser~ 
déposé dans le caveau de l'ancienne église, à côté de celm 
de Descartes ; 

Et qu'elle assistera tout entière, en corps, aux funé· 
railles_ 

Cette cérémonie s'accomplit avec une grande magni
ficence, au milieu d'une affluence inouïe et des marques 
universelles de la plus vive douleur. Le corps, porté par 



180 HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION. 

les gardes nationaux, fut présenté à Saint-Eustache à huit 
heures du soir, et amené, à la lueur des torches, à Sainte
Geneviève, qui reçut le nom de Panthéon. 

XII 

DEPUIS LA MORT DE MinAllEAU JUSQU'A LA FUITE DU ROT. 

La mort de Mirabeau laissait la famille royale sans ap. 
pui; il était évident que le mouvement révolutionnaire, 
n'étant plus dirigé par cette main puissante, allait deve
nir plus violent. 

Les deux Lameth, Barnave, Adrien Duport espérèrent 
le maîtriser à leur 'tour; ils aspiraient évidemment à l'hé
ritage de Mirabeau. Ils firent de nouveau cause commune 
avec les constitutionnels, cessèrent d'être systématique
ment hostiles à la cour, et s'associèrent franchement à 
quelques mesures contre les excès démagogiques. 

Car l'Assemblée qui voyait, dans l'énergie, même extra
légale, des amis de la révolution, le plus puissant moyen 
d'imposer à ses ennemis, réprimait rigoureusement cette 
effervescence lorsqu'elle allait jusqu'au crime. Ainsi, à 
Douai, dans une émeute qui fut horriblement signalée 
par l'assassinat d'un officier de la garde nationale, pendu 
à la lanterne, la municipalité s'étant refusée à proclamer 
la loi martiale, l'Assemblée, indignée, ordonna l'arresta
tion de la municipalité tout entière, et, malgré les efforts 
de Robespierrre, la fit transférer à Orléans, où venait 
d'être établie une haute Cour de justice, chargée de juger 
les crimes d'État. La haine des démagogues parisiens 
contre l'Assemblée s'en accrut. · 

Mais c'est en vain qu'ils défendirent de toutes leurs 
forces la liberté H!imitée de p.éiitionr1ement, ~t la liberté 
égaleJ11.,Cnt illiJ;njtée d'afij,ch~ge~ q~Ji couvr~it \e~ m1J.1:s 4e 
Paris de prpv.o.cations incendiaires, Ces deJlx ~Jm.?, P~f,. 
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giquement attaqués par Chapelier , vivement soutenus par 
Robespierre, furent supprimés. Il fut interdit aux com
munes de se réunir sans autorisation, pour pétitionner 
et les pétition~ d~rent être signées de tous les pétition~ 
naires; le .droit. d affich age tut sévèrement réglementé. 
C'est depms ce ~our que, pour éviter la confusion, le pa
pier bla~c ~st resm:vé pour les actes de l'autorité, et que 
les parhcuhers do1vent employer du papier de couleur. 

C'était là de sages mesures. Mais il en eùt fallu bien d'au
tres, dictées par le même espri t, pour calmer les maux aux
quels la tom·men te révolu tionnaireexposai t alors la France 

La constitution, que l'on supposait devoir remédier à 
tous ces m aux, était à peu près achevée; et peut-être les 
dangers qu'elle recélait eussent-ils été bien amoindris, 
si les hommes éclairés et fermes qui l'avaient fai te eussent 
été chargés de sa mise à exécution. Mais par un désinté
ressement et une magnanimité qui devinrent funestes à la 
France, les membres de l'Assemblée constituante se décla
rèrent inéligibles à la législature qui devait les suivre. 
Robespierre, dans un discours qui reçut des applaudisse
ments auxquels il n'était guère habi tué , ins1sta sur le 
danger que feraient courir à la liberté publique des 
hommes qui, en se perpétuant dans les fonctions législa
tives, assureraient leur domination personnelle: << Donnez 
à vos concitoyens ce grand exemple d'amour pour l'éga
lité ; donnez-le à vos successeurs. Que les Français compa
rent le commencement de votre carrière avec la manière 
dont vous l'aurez terminée , et qu'ils doutent quelle est 
celle de ces deux époques où vous vous êtes montrés 
plus purs, plus grands, plus dignes de leur confiance. » 

La question fut décidée, ou plutôt emportée par un 
\'Ote presque unanime. 

En même temps que la constitution, l'Assemblée ache· 
vait les di vers codes et les lois organiques. Dans la dis
cussiou sur le Code pénal, un orateur demanda avec vé-
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hémence l 'abolition, à tout jamais, et dans tous . es c· . <H, 
de la peine de mort: «Aux yeux de la vét·ité et de la jus-
tice, ces supplices ne sont autre chose que de lâches as~ 
sassinats, que des crimes solennels, commis, non par des 
individus, mais par des nations entières avec des formes 
légales ..... L'horreur pouT le crime diminue, dès que la 
loi ne le punit plus que par un autre crime. ,> 

Quel était cet orateur ? ... C'était Robespierre 1. .. 
Cependant l'agitation des esprits était telle que l'As

semblée chargea cinq comités de se réunir pour lui pré~ 
senter leurs vues sur les moyens de rétablir le calme. 

Les cinq comités réunis attribuèrent le désordre à deux 
causes, savoir: à l'extériem;, l'attitude.de l'émigt·ation, 
qui, sous les ordres du prince de Condé, commençait à 
prendre les armes sur la rive gauche du Rhin ; à l'inté
rieur, le mauvais vouloir des officiers de l'armée. 

Robespierre proposa de licencier, c'est-à-dire de desti
tuer tous les officiers sans exception; il soutint que les 
officiers étaient des tyrans et les soldats des victimes; et 
qu,e ce qu'on appelait des marques d'insubordination de 
la part du soldat n'étaient que des symptômes de vie, pro
voqués par un sentiment louable et généreux. 

Cazalès soutint les droits de la discipline, et obtint que 
la demande du licenciement fût repoussée. l\Iais on im
posa aux officiers un serment qui se terminait ainsi : «Si 
je manque à cet engagement, je consens à être regardé 
comme un homme infâme, indigne de porter les armes 
et d'être compté au nombre des citoyens français. » 

La plupart des officiers refusèrent ce serment, dont les 
termes en effet n'étaient guère acceptables, et se démirent. 
Ce fut pour ceux qui prêtèrent le serment, ainsi que pour 
les sous-officiers et soldats, l'occasiOn d'un avancement 
inouï. On vit de simples lieqtenants devenir, en dix-huit 
mois, généraux. de division, et des soldats arriver non 
moins rapidement au grade de capitaine. Les officiers dé· 
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missionnaires allèrent en grande partie grossir les rangs 
de l'émigration. 

Quant aux dangers venant de l'extérieur, un dé~ret 
pr~s~nt~ au no':n des cinq comités, par Fréteau, et adopté, 
enJOigmt au prmce de Condé de rentrer en France, dans 
le délai de quinze jours, ou de s'éloigner des frontières 
et déclara que, s'il se présentait en armes sur le territoire' 
tout citoyen aurait droit de lui courir sus ainsi qu'à se~ 
complices. 

En ce moment, l'approche des élections pour la pro
chaine Assemblée législa tive, qui devait remplacer l'As
semblée constituan te, vint encore surexciter les esprits 
déjà si éch auffés par les discussions relatives aux prêtres 
et aux émigrés. Aux Jacobins, et dans les sociétés patrio
tiques don t la France était couverte, et qui corresp6n
daienL avec eux, on s'occupait activement de toutes les 
questions relatives à la composition de la future assem
blée. Brissot les traitait avec talent dans ses publications, 

. dont la tendance était évidemment républicaine. L'in
fluence de Brissot grandissait chaque jour dans le parti 
exalté; aussi Robespierre était mortellement jaloux de lui. 

Les élections, comme je l'ai dit, étaient à deux deg1·és. 
Les assemblées primaires, composées de tous les citoyens 
actifs, nommaient les électeurs. Aussi, afin d'avoir des 
électeurs choisis dans les classes inférieures, Robespierre 
voulait qu'ils reçussent une indemnité; ce qu'il n'obtint 
pas. Desmoulins, dans son journal, tâchait d'ameuter les 
citoyens non compris sur les listes primaires, en leur 
disant que cette exclusion équivalait pour eux à la dégra
dation civique, peine récemment votée par l'Assemblée 
pour les actions infâmes. Il demandait de quelle action 
infâme avaient été convaincus les 200,000 citoyens de 
Paris non compris sur les listes. Cette question ag~tait 
beaucoup le peuple, et les pétitions à ce sujet pleuvaient 
à l'Assemblée, qui ne daiguait pas s'en occuper. 
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Les membres des assemblées primaires de Paris intra 
muros étaient au nombre de 78,000; ils devaient nom
mer 779 électeurs, qui, réunis à ceux de la banlieue 
éliraient les 24 députés de Paris. De toutes parts s~ 
publiaient des listes de citoyens présentés au choix des 
sections. pour être nommés électeurs; les titres de tous 
ces candidats étaient chaudement discutés. De son côté , 
Marat publiait chaque jour d'interminables listes intitu
lées : ScÉLÉRATS ET COQUINS, comprenant les noms de 
ceux qui, selon lui, ne devaient pas être choisis comme 
électeurs. 

Au milieu de cette agitation électorale, Louis XVI 
n'avait plus qu'une pensée, celle de mettre sa famille et 
sa personne en sûreté; car, à Paris, tout était à craindre 
pour elles, comme on ne le vit que trop un peu plus tard. 
Déjà, deux mois auparavant, il avait voulu s'assurer s'il 
était libre ou captif, et il avait acquis la preuve que son . 
palais était pour .lui une prison : comme il venait d'être 
malade, il avait annoncé qu'il irait à Saint-Cloud passer 
les premiers jours de sa convalescence; mais au moment 
où. il voulut partir, la population tout entière de Paris et 
toute la· garde nationale, malgré les efforts de Bailly et 
de Lafayette, .couvrant la place Louis XV, empêchèrent 
les chevaux de faire un pas. Le roi rentra au château. n 
en savait assez sur sa position. 

QuantàLafayette, il avait senti avec amertume l'outrage 
que la garde nationale lui avait fait par sa désobéissance; 
il donna sa démission sur-le-champ. Alors tous les batail
lons, après avoir renouvelé individuellement et signé le 
serment d'obéir dans toutes les circonstances à Lafayette, 
se réunissent à l'hôtel de ville; la municipalité se met à 
lem· tête; et comme la nuit était venue, cet immense cor
tége, à la lueur de O.ambea:ux, se rend à la demeure de 
Lafayette. Lafayette se laisse fléchir.; il consent à être 
réélu, et reprend à l'instant même le commaudemenL.' 
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Le roi, à qui personne n'obéissait, à qui l'on ne témoi

gnait nul regret de la violence qu'il venait de subir; le 
roi, que peu après l'on força, par la crainte d'une nou
velle émeute, d'~ller ainsi _qu~ la reine, le jour de Pâques, 
entendre, à Samt-Germam-1 Auxerrois, la messe d'un 
curé constitutionnel, le roi résolut de faire tous ses efforts 
pour sortir de captivité. 

En attendant, comme les dispositions des puissances 
étrangères enver~ la France devenaient de plus en plus 
hostiles, il se vit obligé de leur adresser une déclaration 
par .laquelle il se disait libre. 

XIII 

FUITE ET RETOUR DU ROI. 

Décidé à fuir, Louis XVI s'entendit avec son (:rère, 
Louis-Stanislas, qui, avec la princesse sa femme, ftt se
crètement ses préparatifs pour quitter Paris le même jour 
que le roi, mais par un autre chemin. 

Bouillé, qui commandait sur la frontière belge, se dé
voua au salut de la famille royale. Il convint de l'atten
dre à Montmédy, où elle se rendrait par Châlons et Va
renne-en-Argonne. A Montmédy, le roi, se trouvant libre 
au milieu d'une armée fidèle, aurait mis en sûreté sa fa
mille ~t aurait pris conseil des circonstances. 

Le roi voulut que toute sa famille partit avec lui dans 
la même voiture, sans oublier la gouvernante de Madame 
Royale; grave imprudence. 

Il fallait un passe-port. L'ambassadeur de Russie le 
donna en· ces termes : «Laissez passer la baronne de Korf 
(c'était la reine) avec deux enfants, une femme de cham
bre (c'était madame Élisabeth), un valet de chambre 
(c'était le roi) et trois domestiques (c'étaient tt'ois ~ar~les 
du corps). Le secret le plus prolond fut gardé, ausst b1en 
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au Luxembourg, pour l'évasion de Louis-Stanislas, qu au:t 
Tuileries, pour celle du roi. Aux Tuileries, on avait bien 
des précautions à prendre. Il fallait surtout échapper à la 
surveillance de la garde nationale, et particulièrement de 
Lafa)•ette, qui faisait des rondes continuelles et qui na 
dormait plus. 

Tous les obstacles furent surmontés. Le 20 juin 179i 
(secqud anniversaire du serment_ du jeu de paume), vers 
minuit, tandis que Louis-Stanislas et Madame s'échap. 
paient du palais du Luxembourg, et suivaient rapidement 
la route de Valenciennes, le roi et sa famille se réunis
saient dans l'appartement du gouverneur des Tuileries, 
Villequier, qui avait une issue sur le Carrousel; là on se 
déguise, et l'on sort elu ch âteau par groupes séparés. La 
reine, à qui un garde du corps donnait le bras, rencontre 
la voiture de Lafayette, qui venait observer le château; 
ses gens marchaient avec des torches allumées. La reine 
se dérobe à leurs regards en entrant sous un guichet. On 
traverse le pont Royal ; on se trouve réuni sur le quai de 
la rive gauche : deux voitures bourgeoises reçoivent les 
fugitifs; ils se dii·igent vers la porte Saint-Martin et sui
vent le faubourg. La barrière est franchie sans obstacle, 
on .arrive à Bondy, où attendaient deux voitures de 
voyage. On y monte; on part. 

En quittant les Tuileries, le roi avait laissé un écrit 
dans lequel il déclaraitqu'il s'éloignait parce qu'il n'était 
pas libre. Au bas de la déclaration rédigée en termes mo
dérés étaient écrits ces mots : 

«Le roi défend à ses ministres de signer aucun acte eu 
son nom jusqu'à ce qu'ils aient reçu ses ordres ultérieurs; 
il enjoint au garde du sceau de l'État de le lui renvoyer 
dès qu'il en sera requis de sa part. » 

Vers huit heures du matin, la nouvelle du départ du 
roi se répand dans Paris. On tire le canon d'alarme, on 
sonne le tocsin, on ferme toutes les barrières. Les bouti· 
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ques se fer!lleut; les rues se remplissent d'une multitude 
inquiète et irritée; une foule en fureur ayant rencontré 
Cazalès qui se rendait à l'Assemblée., ses jours furent 
quelque temps en danger. Les agitateurs veulent profiter 
de l'occasion : ils brisent partout les emblèmes de la 
royauté, essayent de soulever la population, parlent hau
tement de proclamer la république. Marat ne reslaü point 
inactif. Dans toutes les rues il faisait afficher et lire à 
haute voi.x un manifeste commençant en ces termes : 
«Voici le moment de faire tomber la tête des ministœs 
et de leurs subalternes, de Motié, de tous les scélérats de 
l'état-major, de Bailly, de tous les municipaux contre-ré
volutionnaires, de tous les traîtres de l'Assemblée natio
nale; emparez-vous sur-le-champ de leurs personnes. » 

Toutes ces provocations furent sans effet. Bailly et La
fayette, qui comprenaient la gravité des circonstances, 
redoublèrent d'activüé et d'énergie. Par leurs soins, les 
bataillons de la garde nationale se réunissent sous leurs 
drapeaux et prêtent serment de fidélité à l'Assemblée na· 
tionale ; à leur instigation, une foule d'ouvriers honnêtes, 
tous les charbonniers, tous les forts de la halle, imi.lent 
cet exemple et.jurent d'être fidèles à la Constitution et 
obéissants aux ordres de l'Assemblée. Ainsi le projet des 
agitateurs échoue. 

Ce qui contribua sW'tout à maintenir l'ordre, ce fut la 
contenance de l'Assemblée. Au milieu de l'effervescence et 
de l'alarme générale, elle reste calme, fière, énergique; 
elle ne se plaint pas du roi; elle fulmine contre les ennemis 
de la patrie, qui, dit-elle, l'ont enlevé. Elle s'empare du 
pouvoir exécutif, ordonne aux ministres de continuer à 
exercer leurs fonctions, et se déclare en permanence. 

L'Assemblée avait pour président Alexandre de Beau
harnais, qui cel'tes ne se doutait guère de la part que la 
sui le de tous ces événements réservait à sa famille. Beau
harnais, dans cette circonstance critique, se montra à la 
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hauteur de sa mission, par l'ordre ' qu' il sut. maintenir 
dans le~ délibérations, par sa dignité, sa fermeté, et sa 
présence d'esprit. 

Avec l'approbation de Beauharnais et de Bailly, et avant 
même la réunion de l'Assemblée, Lafayette avait envoyé 
ses aides de camp sur toutes les routes, avec ordre aux 
municipalités de mettre obstacle aux projets des ennemis 
de la patrie qui ont emmené le 1·oi. 

Au milieu de tout ce mouvement, Robespierre avait 
' dit-on, grand'peur; il craignait que les événements n'a-

menassent plus tard une réaction royaliste, dont il serait 
victime. A l'Assemblée, il ne dit rien ou presque rien. Le 
soir aux Jacobins il se dédommagea, et, tentant d'ameuter 
contre elle un auditoire de plus de deux mille personnes : 
« Oui, '' dit-il , << la presque universalité de l'Assemblée 
nationale est contre-révolutionnaire, les uns par ignorance, 
les autres par terreur, d'autres par ressentiment, par un 
orgueil blessé, d'autres par une ·confiance aveugle, beau
coup parce qu'ils sont corrompus. Je sais qu'en parlant 
ainsi j'aiguise contre moi mille poignards ; je sais le sort 
qu'on me réserve; je recevrai comme un bien fait la mort 
qui m'empêchera d'être témoin des maux que je prévois.>> 
Ce discours eut un résultat tout autre que celui auquel 
l'orateur s'attendait sans doute: tous les assistants, au 
lieu de s'engager à attaquer 'l'Assemblée, s'engagèrent à 
défendre la vie de Robespierre, exposée pm· les véntés hm·
dies qu'il venait d'énoncer à la tribune; et tous, indivi
duellement, prêtèrent ce serment ndicule. En ce moment, 
Danton, voyant entrer Lafayette, fit contre lui la sortie la 
plus violente, et demanda formellement sa tête. Danton 
n'eut pas plusdesuccèsqueRobespierre. Lafayette s'en alla 
après lui avoir répondu dédaigneusemen tquelques paroles 
insignifiantes. La réunion se sépara très-tranquillement, 
sans avoir adopté aucune motion violente : ce qui assura 
le maintien du c.alme dans Paris. Alexandre de Lamcth 
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et ses amis contrib?èrent beaucoup à obtenir ce ré
sultat. 

Cependant Louis-Stanislas et la princesse sa femme, 
partis séparément, étaient arrivés tous deux heureuse
ment à Mons. 

La famille royale avait continué sa route sans obstacle 
jusqu'à Sainte-Menehould. Là, pendant que la voitureétait 
arrêtée pour changer de chevaui., le roi, impatient, met
tait fréquemment la tête à la portière. Le fil s du maître 
de poste, Drouet' , crut le reconnaître. Ce jeune homme, 
l'année précédente, à la fête de la lëdération, avait vu 
Louis XVI. Pour mieux s'assurer qu'il ne se trompait pas, 
il prend un assignat sur lequel était empreinte l'effigie 
royale, il compare, il porte ses yeux du papier à la voi
ture, si fréquemment et avec tant d'attention, que la reine 
en conçut quelque inquiétude. Puis Drouet s'élance sur le 
meilleur cheval de son père, prend un chemin de traverse 
beaucoup pius court que la route, et, bien avant la voiture 
du roi, il arrive à Varenne-en-Argonne. Là il avertit 
Sausse, procureur de la commune, qui convoque sans 
bruit la garde nationale. Tandis qu'elle se réunit, Drouet 
court chercher un de ses ·amis, professeur révoqué du 
collége de Juilly, Billaucl, qui, en l'honneur de cette jour
née, s'appela depuis Billaucl-Varenne; aidés de deux ou 
trois autres personnes, ils renversent sm· le pont de Va
renne, où passent la route, d'énormes voitmes, les unes 
vides, les autres chargées, et comme, avant d'arriver à ce 
pont, la voiture du roi devait s'engager sous une as~ez 
longue voûte, Drouet, Billaud et leurs camarades bwn 

- armés se placent sous cette voûte en embus.-:ade. 
Il était onze heures et demie du soit' : la nuit était som

bre. On entend de loin le roulement des deux voitures 
rpyales. Ellesarrivept. Dro)lets'élance à la tê~edeschevaux 

j, l\!Cl p:ll! col)fon!lre :~vcc )Cl géJJéral Drouol • 
• 
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et les arrête. «Vos passe- po~t's' )). crie-t-i!; et il menace, 
ainsi que ses camarades, de tn·er s1 les voitures_ avancent. 

Les (J'ardes du corps sautent à bas de leur s1ége, pour 
débarl~sser le pont et pour fi·&yer le passage aux voi. 
tw·es ; ils sont armés; ils veulent repousser les assaillants. 

Le moment était décisif et suprême. 
· Le roi défend aux gardes du corps de faire usage de 
leurs armes, il leur enjoint de céder. Ils obéissent en 

frémissant. 
Le passe-port, à la lueur des lanternes, est présenté à 

Drouet et à Billaud, qui, sans y jeter les yeux, répondent: 

11 C'est au procureur de la commune à vérifier ce passe
port et à reconnaître les voyageurs. >> En ce moment, 
Sausse arrive : il faut , dit-il, qu'il examine le passe-port 
à loisir; il supplie madame la baronne d'accepter son 
bras, et de venir qans sa maison, tout près de là , avec 
sa suite, afin d'y prendre du repos pendant l'examen de 
papiers. 

La famille royale se laisse emmener. Les trois gardes 
du corps la suivent avec douleur et désespoir. Être si près 
de:Montmédy, où, à la tête d'une armée dévouée, Bouillé 
les attend! et reculer!. .. Mais de tous les rois qu'avait eus 
la France, Louis XVI était le seul qui ne fût pas ·soldat; 
son éducation, au sein d'une cour paisible et amollie, 
l'avait laissé ignorant des choses de la vie et désarmé de 
ressow·ces personnelles. Ajoutons que le sang français 
lui était précieux, et en outre il craignait qu'une seule 
goutte de ce sang, versée par ses ordres, ne perdît sa 
femme, déjà si impopulaire, et son fils, que les démago
gues n'appelaient que le louveteau. Ainsi s'explique sa 
conduite à Varenne, en ce moment suprême, où il s'agis
sait pour lui et pour les siens, comme on le vit dix-huit 
mois plus tard, non-seulement de la couronne mais de 
la vie. ' 

Peut-être, au reste, en consentant à se rendre chez 

1 
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, Sausse.' esp~rait-il que la municipalité de Varenne nes' op
poserait pomt à son passage; car quel droit avait-elle sur 
lui? ou que Bouillé arriverait pour le sauver. Sausse ne 
ch~rchait qu'à gagner du temps, comprenant ·bien aue 
pour les fugitifs tout délai était mortel. « Au point 'du 
jour, » disait-il , u la municipalité se rassemblera et per
mettra sans doute aux voyageurs de con Li nuer lem· route.» 
Cependant la salle où il les avait reçus se remplissait de 
monde; au dehors la garde nationale de Varenne était sous 
les armes, le tocsin sonnait, et appelait les gardes natio
nales du voisinage, tout Varenne s'illuminait, et l'on bar
ricadait les rues. 

Chez Sausse, on questionnait avec opiniâtreté les voya
geurs.« Il n'est plus temps de feindre,>> elit Sa usse brus
quement , cc convenez que vous êtes le roi. >> La fierté de 
l\farie-Antoinette s'indigna: u Si vous croyez parler au 
roi, >> dit-elle, cc parlez avec plus de respect. -Je suis le 
roi ,>> dit Louis XVI ; c, j'ai voulu juger par moi-même de 
l'état des provinces , et j'ai quit té Paris où j'étais captif, 
afin de concourir librement à l'accomplissement des vœux 
de la nation. Je vais à l\iontmédy, où votre garde natio- · 
nale peut m'accompagner .>> 

Sausse triomphait. Il approuve en apparence les pa
roles du roi, mais cc il ne peut , dit- il , le laisser partir 
sans exposer sa propre tête. » On décide que la famille 
royale couchera chez Sausse. 

Cependant il y avait des t roupes à Varenne : quarante 
hussards. Le bruit, l'illumination, le tocsin les ont réveil
lés. Conduits par deux officiers, ils sortent en armes de 
leur caserne, traversent la foule, se rangent en bataille 
devant la maison et proposent au roi de se faire jour par 
la force. cc Je le ferais, >> dit-il , cc si j'étais seul : mais ma 
femme, mes enfants, ma sœur 1 >> Et aussi il espérait que 
Bouillé, averti, arriverait à la tête de R~yal-Allemand. 
Pendant ces pourpalers, Sa usse, Drouet et Billaud ca11-
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aient vivement devant la maison avec les hussards, qui 
s 'dT/i' l se laissent persuader, et qui: aux cris e .'' zve a nation/ 
se réunissent aux gardes natwnaux, et an·etent leurs pro. 
pres officiers au moment o~ ils sorta.ient de. l~ chm~bre. 

Il est sept heures du matin, et Bomllé, qm, a la tete de 
Royal-Allemand, a passé 1~ nuit ~ous.le~ m~rs de Stenay, 
attendant inutilement le rOI, Bouillé~ msLrult enfin de son 
arrestation, marche rapidement sur Varenne, espérant le 
délivrer. Mais avant lui, de grand matin, est arrivé à Va
renne un des aides de camp de Lafayette; il communique 
aux chefs des municipalités et des gardes nationales les 
ordres qu'il a reçus et les décrets de l'Assemblée, et en
trant dans la chambre du roi, il lui présente ces papiers. 

cc II n'y a plus de roi,)) dit Louis XVI; ({ M. de Lafayette 
peut établir sa république. )) 

La famille royale estcontraintede repartir sur-le-champ, 
escortée d'une foule immense de gardes nationaux, qui de 
tous les environs avaient afflué à Varenne, armés pour 
la plupart de faux et de piques, et exaspérés jusqu'au dé
lire. Une heure après, Bouillé arrive à Varenne, à la tête 
de Royal-Allemand. Sa consternation est égale à sa fureur. 
Courra-t-il après la voiture du roi~ L'irritation que sa 
présence excite dans Varenne lui prouve que cette tenta
tiveseraitinutile; il tourne bride, ramèneRoya-1-Allemand 
à Stenay, et, accablé de douleur, gagne avec quelques-uns 
de ses officiers, les plus compromis dans cette affaire, le 
territoire étranger. De là il adressa à l'Assemblée une 
lettre dans laquelle il se déclarait seul auteur du com
plot, lettre pleine de paroles menaçantes, qu'elle écouta 
avec dédain. 

Instruite des événements de Varenne, l'Assemblée na· 
tionale nomme immédiatement trois de ses membres pour 
aller recevoir le roi des mains de ceux qui l'avaient arrêté 
et le reconduire ù Paris. Ces trois membres étaient Bar
nare, Péthion et Latour-Maubourg. Ils se rendent en toute 

1 
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hâte à Châlons, où ïls s·emparent de la famille royale. 
Latour-Maubourg se plaça dans la seconde voiture. L 

· d l 'è ' · es coJns e a prem1 re etatent occupés, au fond par le roi 
et par la reine, sur le devant par Madame Élisabeth et par 
i\Iadame Royale; Barnave s'assit au milieu dans le fond 
et Péthion sur le devant; le jeune Dauphin fut placé al
ternativement sm· les genoux des uns et des autres. AinRi. 
roulait la voiture royale, portant sept personnes, dont 
six étaient vouées prochainement à une mort et•uelle. 

Le voyage de Châlons à Paris dura trois jours, par une 
chaleurclévoran te, rendue plus insupportableencore par la 
poussière que soulevaiLl 'immense multitudequi se pl'essait. 
autour des voitures. A la sortie de Varenne, un homme 
connu comme royaliste s'en étant approché, avait été.as
sassiné à coups de piques ; et à la sortie de Châlons, un 
cul'é de campagne, ayant manifesté le même empresse
ment, aurait éprouvé le même sort, si Barnave, ouvrant 
la portière et se jetant presque hors de la voiture , n'eût 
arrêté les assassins en leur criant : <c Tigres 1 avez-vous 
cessé d'être Français?>> En ce moment , touchée de cet 
élan , Madame Élisabeth, craignant que Barnave ne tombât 
de la voiture, le retint par son habit. En rentrant à sa 
place , il s'excusa et reçut, dans un regal'd de celle que 
tous ceux qui approchaient d'elle avait surnommé une 
divine pTincesse, la récompense de son action . 

.Marie-Antoinette aussi fut pleine d'aménité envers Bar
nave. Ce jeune homme avait une haute intelligence et un 
grand cœur. Il ne put rester insensible au spectacle d'une 
si grande infortune, si clignement supportée. La bonté du 
roi, le noble caractère de la reine firent sur lui l'impres
sion la plus vive : dans les hôtelleries où l'on descendait 
elle mit tout en œuvre pour l'attacher à sa cause, et il se 
laissa volontiers en traîner à cette touc:hante séduction. Il 
n'en fut pas de même de Péthion. Dur et gourmé, il déplut 
à la reine, qui, 1c voyant JOUer un peu rudement avec les 

13 
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beaux cheveux blonds de l'enfant, le lui en lev~ des ma1118 

en disant: 11 Rendez-moi mon fils, monsieur, il est accou. 
tumé à plus d'égards. >> Péthion, pour se venger de cette 
leçon de savoir-·vivre , fais~it l'éloge, ~u ~ou~ernement 
républicain, et disait .que st ,on ne l' etabh~sa1t pas dès 
à présent, c'est parce que la h~nce n en éta1ty as encore 
digne. Le roi, dans les hôtellen es, fit aux trots membres 
de l'Assemblée l'honneur de les admettre à sa table. Il 
paraissait plus tranquille et plus inacc~ssible à la peur 
que jamais; sa position, du moins, était nettemen t des
sinée : on ne lui niait plus·qu'il fût captif. 

L'entrée de la famille royale à Paris eut lieu à sept 
heures du soir, au milieu d'une foule qu'on évalue à plus 
de cinq cent mille âmes. Le cortége suivit les boulevards 
extérieurs et entra dans la ville par l'avenue des Champs
Élysées. Dans la matinée, on lisait dans toutes les rues ces 
mots affichés : 11 Quiconque saluera le roi sera bâtonné; 
quiconque insultera le roi sera pendu. >> Quand il arriva, 
la garde nationale ne présenta point les armes, les tam
bours ne battirent point aux champs : le plus morne silence 
avait étè prescrit et fut observé. La voiture royale était 
chargée de gardes nationaux. Suivait une autre voiture, 
triomphalement ornée de branches vertes, dans laquelle se 
prélassaient les hommes·qui avec Drouet a vaientmenacéde 
faire feu sur le roi, auprès du pont de Varenne. Les voi tm·es, 
entourées d'une forêt de baïonnettes, avançaient très-len
tement, au mil~eu d'une pou ssièreenflammée. La rein e mit 
la tête à la portière: ((Écartez-vous, >> dit-elle avecdour~ur 
et fermeté; «mes enfants manquent d'air.,> On s'.écarta. 

Enfin on arrive au château. Les personnes royales des
cendent de voiture en jetant autour d'elles des regards 
tranquilles et rentrent dans le palais. 

Par un décret de l'Assemblée, la garde du roi, celle de 
la reme, celle du Dauphin, furent confiées de nouveau à 
Lafayette: les co~signes les plus sévères furent données: les 
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commissaires du département de Paris couchè1·ent au 
château pour rendre la suneillance plus active. C'est à 
peine si le roi put se promener dans le jardin , qui resta 
fermé au public. 

En même lemps l'Assemblée décréta Bouillé d'accusa
tion, licencia les gardes du corps e t suspendit Louis XVI 
de l'exercice des fonctions royales: << On informera sm· 
l'enlèvement du roi; une commission de trois membres 
recevra sa déclaration et celle de l& reine.» 

Dès que ces décrets eurent été rendus, c'est-à'-dim dl:s 
le lendemain matin , Lafayette sc présenta elevant Je roi, 
dont l'air majestueux et calme le frappa. « Sire,» dit 
Lafayette, «Votre 1\Iajesté connaît mon attachement pour 
elle; mais je ne lui ai point laissé ignorer que si elle sé
parait sa cause de celle du peuple, je resterais elu côté du 
peuple.- C'est vrai. Je dois vous dire ft·anchement que 
jusqu'à ces demiers temps j'avais cru être dans un tour
billon de gens de votre opinion, dont vous m'entouriez; 
j'ai reconnu clans ce voyage que je m'étais trompé, eL que 
ceLte opinion est l'opinion générale. -Votre Majesté 
a-t-elle quelque ordre ù me clonner ? -tl me semble; re
prit le roi en souriant, << que je suis plus à vos ordres 
que vous n'êtes aux miens. 1> 

La déclaration du roi écrite de sa main porte que les 
motifs de son départ sont les outrages et les menaces qui 
avaient été l'ails à sa famille et à lui-même, et qu'il n'avait 
pas eu l'intention de sor tir du royaume. 

((J'ai reconnu dans mon voyage,» dit-il en frémissant, 
<< que l'opinion publique était décidée en faveur de la ré
volution ; j'oublierai volontiers tous les désagréments que 
je puis avoir essuyés, pour assurer la paix et la tranquillité 
de la nation. » 

Dans la déclaration de la reine, sa magnanimité respire; 
elle ne songe qu'à justifier (si ce mot peut conyenirici, car 
quelle loi divine ou humaine défendait~ Lo~JiS XVI ~tà sa 
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famille d'user d'une liberté commune à tous?) les per-
sonnes qui se trouvaient compromise~. . . 

Cette fuite de la famille royale, qm, SI elle eut réussi, 
aurait permis à Louis XVI, devenu libre.' de montrer toute 
sa bonté toute sa résignation aux. sacnllces que la révo
lution a~aiL rendus nécessaii·es, ayant ainsi échoué, le 
perdit dans l'opinion, qui lui attribua les desseins les plus 
violents. 

Leshommesqut avaientcontl·ibué à son arrestation fu-
rent marrnifiquement récompe11sés. L'Asse rn blée partagea 
entre eu~x une somme de deux cent mille francs. Drouet 
eut trente mille ft·ancs pour sa part, Bill au tl dix. mille. 

XIV 

CONSTITUTION DE i 791. - FIN DE L'ASSEii!DLÉE CONSTITUANTE. 

Tandis que le roi était captif, que l'Assemblée nationale 
exerçait , outre ses propres attributions, celles de la 
roy;tuté, et que, par suite, le public s'accoutumait davan
tage, non-seulement de jour en jour, rna is d'heure en 
heure, à l'idée que la France pouvait se passer d'un chef 
suprême, sept comités furent chargés simultanément par 
l'Assemblée d'examiner quatre questions: 

<<Le roi est-il coupable pout· avoir fui? 
«L'est-il pour avoir, en fuyant, laissé u11 manifeste? 
«Cette fmte et Je manifeste prouvent-ils qu'il était com-

plice de Bouillé? 
«Ou bien est-il inviolable? et son inviolalJilité, qu'il soit 

innocent ou non, doit-elle couvrir tout ce qu'il a fait? » 
_Cette_ discussion passionnait au plu~ haut degré le pu

bhc,qUI, naturellement, s'en occupait autan tet même plus 
que l'Assemblée. Tout se trouvait remis en question, et 
l'on parlait sérieusement de juger le roi. de le déposer,et 
d'établir la républiQue. C'est alors aue Danton et les Cor· 
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deliers, qui se prononcèrent nettementetviolemment pour 
ce parti, commencèrent à prendre beaucoup d'ascendant 
sur le peuple. En même temps, le parti orléaniste, auquel 
on a attribué une innaence exagérée sur les premiers faits 
de la révolution, se dessina fortement, et poussa à la dé
qbéancedu roi, dans l'c poit·que Philippe-Joseph obtien
drait ou la royaulé ou du moins la régence. Ce l'ut peine 
inutile. Ce parti re ta faihle, quoi qu'on ait dit ; mais en 

alliant aux démagogues, ii ajouta à leur force. 
Il n'y a v ai l donc réellement que deux opinions en pré

sence: l' une voul ait la constitution et le roi, l'autre vou
lait détrôner le roi et établir la république. La première 
était infiniment plus nombreuse ; mais la seconde faisait 
chaque jour de nouveaux progrès et prenait une attitude 
menaçante. et il était it craindre, si l'on ne sortait pas 
promptemen t du provisoim, que la luLLe des opinions ne 
dégénérftt en guerre civile. 

La crise étai t d'autant plus dangereuse, qu'à la nouvelle 
1le la fuite du roi , les royalistes clans les départements, 
croyant la contre-révolu tion faite, s'étaient nbandonnés à 
une joie insellsée; et par un con tre-coup inévitable, dans 
les départements l'esprit rr~volutionnairc s'était exalté 
outt'e mesm·e. 

La crainte des excès et des crimes qu'au milieu de 
cette elferYe!'.cence pouva~ occasionner un changement 
radical du gouvernemeut, COJttt·ibua puissamment à ra
mener dans le parti constitutionnel un g1·and.nombre de 
députés ·qui avaient paru incliner vers les Jacobins. 

Les Jacobins eux-mêmes se divisa ient; parmi eux l'opi
nion consti tutionnelle eut un moment le dessus. Danton 
et les Cordeliers impatients, ayant adressé une pétition à 
l'Assemblée, pour obtenit· l'abolition de la royauté, à la 
Lribuue des Jacobins un meml)l'e traita cette pétition 
d'acte de scélernt f!sse et fut applaudi ; mais les Jacobins re
vinrent bien 1<' Laux idées démagogiques. Le Palais-Royal 
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qu'on avait rouvert, toujours r~n~pli d'une t~ule énonn~ 
retentissait de motions incendtmres. Les cns de la pro 
vince se joianaient à ceux de la capitale; Marseille dé
clara qu'au ~remier signal ses batai llons de volontaires 
îraient à Paris placer de force la Vérité sur le fauteu il 
national, entre Hobespierre et Danton. 

En ce moment, le côté droit. de l'assemblée frappa un 
grand coup. L'acte qui suspendait le roi de ses fonctions 
était à leurs yeux un attentat horrible. Une protestation 
fut rédigée par eux; et Foucault se présenta à la tribune 
pour la lire. Mais la majorité lui refusa la parole, et les 
signataires de la protestation durent se contenter de la 
faire imprimer. Dans cette pièce, après avoi r protesté avec 
véhémence contre l'usurpation par l'Assemblée des l'onc
tions royales, et contre les aLLein tes portées à l'inviolabilité 
de la personne du roi par la suspension et par la capti
vilé, les signataires déclarent qu'ils ne peuvent con Li nuet· 
à prendre part à des délibérations entachées d'un crime 
qu'ils ne veulent point partager; que cependant un de
' 'oir sacré leur défend d'abandonner les intérêts du roi et 
de la famille royale; que par ce seul motif ils continue
sont de siéger à l'Assemblée, mais qu'ïls ne prendront 
plus part aux délibérations qui ne concernent pas les 
seuls intérêts qui restent à défendre. Suivent les noms de 
deux cent quatre-vingt-dix membres. 

Cettedéclaration exaspéra les constitutionnels, qui, crai
gnant l'exaltation des républicains, seraient volon tiers en· 
trés en arrangement avec le côté droit et lui auraien Lac
cordé, dans le texte de la constitution, des modifications 
importantes.Aussi Thom·et, irrité, montrant la protesta
tion aux nobles de son parti qui n'étaient pas sans inquié
tude sur l'avenir de la France et sur le leu1 propre, eL qui le 
sollicitaien tde faire quelques concessions, leur dit: «Tenez, 
lisez; plus d'arrangement: ces gens-1~ nous forcent, poul' 
échapper à leur haine, de nous appuyer sur le peuple. » 
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Parmi les deux cent quatre-vingt-dix noms, ne fi r•ure 

point celui de Cazalès. L'As.semblée ne devait pluse;ten
dre cette voix si éloquente et si pure. Ne voulant pas être 
témoin des maux qU:il prévoyait, et ne pouvant plus rien 
pour la cause à laquelle il s'était voué, il donna sa dé
mission et se rendit auprès des princes. Par haine du sage 
libéralisme qui respirait dans ses discours, les émigrés 
l'accueilliren t fort mal, se souciant peu, au reste, des ser
vices que la logique et l'éloquence pouvaient leur rendre, 
et ne comptant que sur la force des armes, par laquelle 
_ils se croyaient sûrs d'écraser la révolution en peu de 
jours. Cazalès erra trois ans en Allemagne, en Angle
terre, en Italie, et revint en France après la Terreur. 

La protestation des deux cent quatre-vingt-dix fut un 
signal pour la plupart des royalis tes qui se trouvaient en
core à l'intérieur : l'émigration p rit des proportions co
lossales; ce fut une mode, et aussi une sor~e de nécessité. 
On a beaucoup blâmé les émigrés, qui , s'ils fussent res
tés en France, auraient, dit-on , empêché beaucoup de 
mal. Cela est douteux : il est facile de faire, après les 
événements, ces sortes de suppositions. 

Ainsi la noblesse française se trouvait divisée en deux 
camps ennemis. Les uns en petit nombre, comme Talley
rand, Lafayette, s'étaient dévoués à la cause nation.ale; 
les autres étaient décidés à tout faire pour rendre au roi 
sa puissance; et de la cause 1:oyale, il faut le dire, ils ne 
séparaient point celle de leurs priviléges. Les uns et les 
autres obéissaient sans doute à leur conscience. Ce qui a 
nui aux ém1grés, ce qui a excité contre eux une irrita
tion durable et profonde, c'est leur alliance avec l'étran 
ge1· ; mais cette alliance était le malheur de leur position 
et non de leur choix; et l'étranger la leur fit payer cher. 

Quand arriva le jour où l'Assemblée devait statuer sm 
le sort de Louis XVI et du pays en même temps, _la di_sc~s 
sion fut- à la fois solennelle et passionnée. Il éta1t, dtsa1t 
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on facile de conserver la constitution, touL en établissant 
la 'république; il suffisait de. subst~tuer à ~a .royauté un 
conseil exécutif. Robespiel'l'e, PéUuon, Gregon·e. Buzot, 
demandaient la mise en jugement du roi et sa déchéance. 
Les deux Lameth, Duport, Dandt·é, La Rochefoucauld
Liancourt soutinrent J'inviolabilité dela personne royale 
et la néce~sité de la royauté constitutionnelle. 

L'Assemblée avait hâte de terminer la crise. Elle resta 
inébranlable dans les principes qu'elle avai t professés jus
qu'alors, et adhéra aux paroles d~ Barnav,e, q~i , lisant 
dans l'avenir, prédit qu'une république ameneratt fatale
ment la dictature d'un général victorieux. <' Il est temps,ll· 
dit-il en llnissant, << que la révolution s'arrête. 1> 

Le f6 juillet, l'Assemblée rendit trois décrets . 
l)ar Je premier, la personne du roi est reconnue invio

lable; 
Par le second, Bouillé, responsable de l'enlèvement du 

roi, est traduï't devant la haute cour d'Orléans ; 
Le troisième, concernant les éventualités de l'avenir 

et destiné à devenir un article de la constitution, est ainsi 
conçu: 

<<Si le roi rétracte son serment à la constitution , s'il 
se met à la tête d'une armée pour en diriger les forces 
conL!·e la nation, ou qu'il ne s'oppose pas, par un acte 
formel, à toute enh·eprise de ceLte espèce commencée en 
son nom, il sera censé avoir abdiqué, redeviendra simple 
citoyen, eL sera accusable suivànt les formes ordinaires, 
pour tous les délits postérieurs à son abdication. l> 

Les démagogues parisiens étaient furieux de la dé
faite qu'ils venaient d'essuyer. Au sortir de la séance. ils 
se ruèrent sut· les députés, que la aarde nationale p.ro-
1' l" b ~gea e ucacemen t. Barnave surtout, naguère si po pu laire, 
lut couvert par eux d'exécrations. L'a{)"itation dans Paris ' ~ 
devin:t extl:ême,grâce aux discours pt·;vocateurs pronon-
cés à la irtbune des Jacobins, qùi se décla1·èrept ouver-
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tement pour Robespierœ; aussi beaucoup de membms 
constitutionnels, indignés, quittèrent alors avec éclat les 
Jacobins pour se réunir aux Feuillants, entre autres les 
LameLh. Les rues étaient parcourues par des groupes pro
clamant à haute voix qu'ils ne reconnaissaient plus ni le 
roi ni la royauté. Chaque place publique, chaque salle de 
spectacle, chaque catë, chaque cabaret, était devenu une 
espèce de forum où les motions les plus violentes étaient 
applaudies. On prévoyait pour le lendemain dimanche, 
17 juillet, de graves désordres. Bailly et Lafayette se 
tinrent prêts. 

Le dimanche, dès sept heures du matin, la municipalité 
de Paris se déclare en permanence, lagarde nationale prend 
les armes. Des officiers municipaux, accompagnés de fot·ts 
détachements, parcourent les rues et les places, répétant 
partout à haute voix les décrets de la veille et proclamant 
la loi martiale. Un bataillon de la garde nationale s'établit 
sur la place de laBastille, rendez-vous ordinaire des agi
tateurs, et empêche les rassemblements de se former; dans 
le même temps, de nombreux détachements armés se croi
saient en tout sens dans la ville, et rendaient partout une 
émeute impossible. 

Les agitateurs, ne pouvant rien faire dans la ville, tn
diquent comme point de réunion le champ de Mars, où 
s'amasse bien tôt une foule nombreuse, pour signer, avant 
tout, sur l'autel de la Patrie, une pétitioll à l'Assemblée, 
Par ceLte pétition, on lui demandait de casser ses décrets 
de la veille, de recevoir l'abdication que Louis XVI, en 
fuyant, était censé avoir donnée, de se dissoudre elle
même, et de convoquer une convention nationale qui pro
céderait au jugement du coupable et à l'organisation d'un 
nouveau pouvoir exécutif. , 

Debout, près de l'autel de la Patrie, et au milieu de la 
foule de plus en plus compacte, Danton, qui avait une 
taille d'athlète et une voix de stentor, lit tout haut lapé-
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tition. Cette lecture estsuivied'applaudissemen ts auxqueLs 
se mêle bientôt un effroyable tumulte. On venait de dé
couvrir sous la charpente de l'autel deux hommes cach és: 
c'étaient deux invalides, qui probablement avaient voulu 
tout entendre, sans s'exposer à être pressés dans la foule. 
On les saisit; on s'écrie qu' ils ont voulu sans doute faire 
sauter les patriotes par l'explosion d'un baril de poudre, 
quoiqu'il n'y eût là ni ba1·il ni poudre; on les déclare cou. 
pables, on les pend à un réverbère, on m~t au bout d 'une 
pique leurs têtes, que l'on promène en tnomphe. 

La nouvelle de ce rassemblement tumultueux, de ce 
double meurtre, arrive à l'hôtel de ville. Il était à peu 
près six hëures. A l'instant, Bailly et les conseillers muni. 
cipaux se mettent en marche vers le ch amp de .l\Iars; 
devant eux flo tte le drapeau rouge; derrière eux màrche 
un bataillon de grenadiers. Lafayette les joint en route 
avec d'autres bataillons, de la cava.lerie et des canons. 

Lorsque la tête de la colonne parut à l'entrée du champ 
de Mars, la foule l'accueillit par des cris forcenés : « A bas 
les baïonnettes 1 A bas le drapeau rouge ! ,, Bientôt à ces 
cris, à ces huées succède une grêle de pierres. La garde 
nationale fait halte. Lafayette ordonne de tü·er quelques 
coups de. fusil en l'air, espérant que la peur et le bruit 
engageront les factieux à se retirer. En effet, plusieurs 
d'entreeux p.rirent d'abord la fuite: mais les ch efs, reve- . 
nus de leur première frayeur, et voyant que personne 
n'était blessé, rallient les fuyards et les rassemblent sur 
l'autel de la Patrie. Là les cris uA bas le drapeau rouge!» 
éclatent avec plus de violence; les pierres recommencent 
à voler, et quelques coups de pistolet sont tirés de très· 
près sur les gardes nationaux. 

Lafayette ne fait point de sommations: la loi l'en di!r 
pensait dans les périls pressants. Il ordonne une décharge, 
réelle cette fois. L'effet en fut terrible. Plus de cent per· 
sonnes furent tuées ou grièvement blessées. La foule 
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épou 1•antée se précipite vers toutes les issues ; la aarde 
uationale fond sur ceux. qui tenaient ferme; et la ~ava
lerie, s'ébranlant en même temps, achève la déroute de 
l'émeute. 

La soirée é tait très-belle, et u11e foule considérable se 
promenait alors dans les Champs-Élysées, séparés du 
champ de l\Iars par le lleu ve. En en tendant les cris des 
fugitil'set !ebruit de la fusi llade, une Lel'l'eur subite s'em
pare de tous les promeneurs. En un instant, les Champs
Élysées, la place Louis XV et les rues avoisinantes 
sont déser ts; chacun court se renfermer chez soi : cir
constance qui con tt·ibua beaucoup it empêcher d 'autres 
désordres. E n vain des groupes d'émeutiers parcouraient 
les rues, criant qu'on égorgeait les patrio tes. Personne 
ne sortait de sa maison pour se joindt·e it eux. Le plus 
nombreux. de ces groupes, porLallt sur une civière le 
corps d'une des victimes, voulu t entrer dans le Palais
Royal pour y organiser l 'insunection ; on avait fermé 
tou Les les grilles, leur projet avorta . 

La nuit fut tranquille. Le lendemain , les citoyens de 
Paris reprirent paisiblement leurs travaux. 

Les chers du mouvement avaient la rage dans le cœur, 
et en même Lemps ils étaient glacés d 'épouvante. Afm·at, 
Danton, Desmoulins se cachèrent pendantquelquesjout·s; 
quand ils virentque les constitutionnels, loind'abuserde 
lem· victoire, respecta ient la liberté de tout le monde, ils 
'sOJ·tirent de leurs cachettes, plus exaltés que jamais, et 
·gardant en traits· de l'eu dans leur mémoire la date du 
i7 juillet. Les Jacobins aussi, qui , par des discours 
incendiaires, avaient provoqué la signature dela pétition, 
furent d'abord atterrés; ils ne comptaient plus dansleurs 
rangs que sixdéputés, Robespierre. Péthion, Buzot, Rœ· 
derer et deux autres; le reste les avait quittés pour 
les Feuillarits; mais, après quelques jours, les Jacobins 
.aussi reprirent Louteleur audace. 
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L'Assemblée décréta que l'acLe constitutionnel, tel 
qu'elle l'avaitmodiJié,serai t prése~1 Lé à l:accep~ation du t'oi. 

Pour que le refus ou l'acceptatwt.l ~Olt un hbr~ ell~t de 
sa volonté, on déclare que sa captiv!Lé est termmée ; 011 
lui rend la faculté de donner tous les ordres qu'il juge1·a 
convenables pour la sûreté et la dignité de sa personne. 
Le premier ordre qu'il donna fut de rou vril· le jardin des 
Tuileries au public. . · . 

Tandis que Louis XVI, s'enfermant dans son cabinet, 
se livrait sur l'acte constitutionnel aux méditations les 
plus profondes et les plus consciencieuses, éclata tout à 
coup la fameuse déclaration de Pilnitz. L'empereur Léo
pold et le roi de Prusse, ayant entendu les désirs et les 
représentations de .l\1onsieur et du comle d'Artois, décla
rent conjointement <<qu'ils regardent la situation où se 
trouve actuellement le roi de France comme un objet 
d'un intét~êt commun à tous les souverains de l'Europe; 
qu'ils comptent sur le concours de toutes les puissanees 
pour mettre le roi de France en état d'agit· avec :ibm·té; 
que dès à présent ils sont résolus d'agir promptement 
avec des forces nécessaires, et vont donner à leurs troupe~ 
des ordres convenables pour qu'elles soient à 'portée de se 
mettre en activité. » 

En envoyant cette déclaration ù leur frère, Louis
Stanislaset Chades-Philippe le conjuraient, par une lettre 
collective, de ne point accepter l'acte constitutionnel : 
<<Les autres puissances du continent se joindront. à la 
Prusse et i l'Autriche; du fond du Nord accourront à 
votre aide le magnanime Gustave et l'immortelle Cathe· 
rine. Un_gra~d fo;fa~~ n·est poi?t à craindre, parce que 
t~ut Pa~·1s sa1t qu à lmstan~ m~me des armées puissantes 
v1endrment fondre sur la v11le 1mpie. >> 

Après la réception de cette lettre· et de la déclaration· 
Louis XVI n'interrompit pas ses méditations et l'Assem: 
blée n'interrompit pas_n_on plus ses travaux.' 
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Sur la demande d'Avignon. et du comtat Vena
1
·ss· t . . m, e 

en vertu des ancrens dro~Ls de la France, elle déclare que 
ces deux États fon t pm·tre de l'empit·e français. 

Elle accorde au roi une garde constitutionnelle de do . . . uze 
c~nt.s fantassms et s1x c~nts cavaliers. Ellemaintientpro
v1sou·ement la garde stusse. 

Elle rend sur l'état d~s colonies des déc1~ets qui , venant 
trop tard et mal exécutés, ne purent empêcher que l'opu
lente colonie de ·Saint-Domingue fût à jamais perdue 
pour nous. 

Déjà elle a v ait fait transporter au Panthéon, en grande 
pompe, les restes de Voltaire. Elle déclare que Jean
Jacques Rousseau est digne des mêmes honneurs, mais 
que, par respect pou1· ses der·nières volontés, ses cendres 
continueront de reposer à Ermenonville. 

Elle statue sur une infin ité d 'objets de législation, de 
codiflcation ou d'administration générale. 

De ces dispositions, la plus importante est le décret 
qui déclare que le m ariage , considéré jusque-là en France 
comme un lien essentiellement religieux, n'est, aux yeux 
de la loi , qu'un simple contrat civil ; décret don t une 
des conséquences fut que la tenue des registres de 1' état 
civil , qui avait jusqu'alors appartenu au clergé, devint 
une attribution municipalé. 

Enfin, après douze jours d'étude et de m éditation, 
Louis XVI déclare qu'il accepte l'acte constitutionP.el. 

Il acceptait sincèremen t, ne doutant point que .'exer
cice de la portion de pouvoir qui lui était attt·ibuée ne lui 
permît, sinon de faire beaucoup de bien, du moinsd'em
pêcher beaucoup de mal. 

A cette acceptation il ne mit qu'une condition, c'est 
qu'une amnistie générale serait accordée à toutes les per· 
sonnes accusées ou condamnées pour des faits relatifs à 
la révolution· et l'Assemblée, avec autant d'empresse
ment que de bonne gt·âce, y ajouta l'annulation d'une loi 
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par laqueile elle avai: f1:ap~é d'une contribution extraor. 
dinaire les 1: iens des em1gres. . . , . 

La nouve.le de l'acceptation fut accumlhepar l1mmense 
majorité de la population parisienne a~ec des transpot·ts 
de joie. Elle couvrit, pm· des acclai"?atwns pres~ue un a. 
nimes, les cris de défiance et de ha me que la demagogie 
ne manqua pas d'exhaler. La reine et le ro~ eurnnt 
encore quelques beaux jours et. purent se croire aimés. 
Quand le roi alla solennellement à l'Asse_mblée prêter ser. 
ment à la Constitution , les démagogues se cachèrent on 
se turent, et cette population si impressionnable et si mo
bile mêla avec enthousiasme aux cris de Vive la nation: 1 
celui de Vive le 1·oi 1 La ville, le palais, les Champs-Élysées 
furent brillamment illuminés. Paris eut une de ces belles 
fêtes dont il aime tant à jouir, et qu'il oublie si vite. 

J'ai déjà fait connaître en peu de mots ce que cette 
constitution offrait de plus important: j'ai dit tout ce qui 
est nécessaire à l'intelligence de ce qui va suivre. J'ai 
expliqué comment, par l'organisation judiciaire et admi
nistrative, le roi et ses ministres, privés d'initiative, 
étaient réduits à un droit de surveillance générale. Dans 
toutes les communes, à Paris comme ailleurs, le maire 
seul pouvait donner des ordres à la force armée; et ni 
l'autorité départementale ne pouvait prescrire au maire, 
ni les ministres ne pouvaient prescrire à l'autorité dépar
tementale de donner ces ordres; elu moins c'est ainsi que 
1-a Constitution fut entendue et exécutée dans Paris. 

C~est lei •• octobre 1791 que, laissant la France entre les 
mains du roi constitutionnel et de l'Assemblée législative, 
les membres de l'Assemblée constituante sortirentcle leur 
salle, pour rentrer de cet exercice de la toute-puissance 
dans la vie privée; car non -seulement ils s'étaient interdit 
à eux-mêmes le droit de faire partie de la Iécrislatureetdu 
mi_nistère; mais ceux qui, comme Bailly et L~fayeite, occu· 
paient des po5tes éminents, crurent, pa1· délicatesse, de· 
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yoir s'en démet~re. Ta~dis qu'ils défilaient au sortir de 
leur salle et se d1spersment, la multitude les conte 1 , {! d .1 mp aiL 
dans un proton s1 .ence_. Seuls, Robespierre et Péthion 
reçurent une sorte d ovation, que les Jacobins leur avaient 
préparée, et l'on entendit retentir ces cris: n Vive le ver
tueux Péthion 1 vive l'incorruptible Robespierre 1 1 

Telles sont les a~~lamations de sinistre augure qui si
gnalèrent la transitiOn du régime provisoire au régime 
nouveau. · 

Les Jacobins, les Cordeliers et les autres agitateurs 
yoyaient avec joie cette assemblée toute-puissante, qui en 
les tolérant les dédaignait et les contenait, remplacée par 
une autre, qu' ils espéraient entraîner et dominer. 

Les membres qui avaient appartenu à la droite émi
grèrent en grande partie ; 1\'Iaury alla à Coblentz, où il 
reçut le meilleur accueil, et de là à Rome, où il fut fait 
cardinal. 

L'Assemblée nationale constituante avait siégé vingt
neuf mois; 

Ses membres avaient reçu une indemnité de dix-huit 
francs par jour; 

Elle avait rendu environ 2500 lois ou décrets . 
. J'ajoute ici aux faits déjà mentionnés : 
Qu'elle établit dans l'administration des finances un 

ordre inconnu avant elle; 
Qu'èlle rendit aux descendants de tous les Français qui 

s'étaient expatriés lors de la révocation de l'édit de Nan tes, 
non-seulement leue nationalité, mais leurs biens ; ces 
biens, par ordre de Louis XlV, avaient été non confisqués, 
mais séquestrés ; 

Que, sur la demande de l'Académie des sciences et sur 
le rapport de Talleyrand, elle décida que l'on établirait 
des poids et des mesures uniformes, et que, pour obtenir 
une unité de mesure universelle et invariable, qm pour
rait être adoptée par toutes les nations étrangères, on 
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adopterait .pour base de ce noûveau système la longueu 
du quart du méridien terrestre, oont un arc serait l11e~ 
suré entre Barcelone et Dunkerque. 

Ainsi finit cette assemblée, dont la gloire, malgré d 
graves fautes, sera immortelle, par les lumiè1·es cte s e 

l d
, . es 

membres, par leur courage, par eur esmtéresse1uent 
par leur patriotisme également ardent et sincère sur tou' 
les banes sans exception, par le talent incomparable d s 
ses orateurs·; assemblée qui , tout en détruisant ce qu: 
l'ancien régime avait de mauvais, a fait voir ce qu'avait 
d'excellent cette France même de J'ancien régime , qui 
avait pu produire, en telle quantité, de tels hommes. 
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M INISTÈIŒ CONSTITUTIONNEL. 

Pour apprécier les faits qui vont suivre, il faut bien se 
rappeler que la liberté n'avait pas été établie en France 
par un mouvement progressif, mais par une inuption 
violente; que, comme toutes les puissances peu sûres 
d'elles-mêmes, elle était à l'excès inquièteetsou pçonneuse, 
ne rêvant que complots, tyrannie, trahisons, et que toutes 
les prérogatives laissées au roi lui semblaient autant de 
bastilles où le pou voir absolu pouvait se retrancher con
tre elle. 

Si, de nos jours, la société, bien qu'instruite par une 
longue série de faulesetdemalheurs, n'a pu arriver encore 
à une siluation définitive, elle était, en 1792, dans une 
perpétuelle ébullition, composée d'hommes également 
inquiets, les uns parce qu'ils craignaient de perdre ce 
qu'ils venaient de conquérir, les autres parce qu'ils dési
raient reprendre ce qu'ils avaient perdu; les uns et les 
autres inhabiles encore à manier les institutions nou
velles; la guerre étrangère étant aux portes, et menaçant 
de se compliquer d'une guerre civile; et la"religion, qui 
calme tant d'autt·es maux, ne pouvant qu'aviver ceux-là, 
obligée qu'elle étai L de se dé ba Ure à la fois et contre la phi
losophie qui l'opprimait, et contre le schisme qui la dé
chirait. 

1\fais, par un rare bonheur, la France avait à la tê~e dti 
pouvoir exécutif le seul homme peut-être qui, né ro1 ab" 
solu, pût non-seulement se résigner, mais même se plalr€! 
à être roi constitutionnel. . 

Le salut de l'ÉtaL élai L donc pose-ible si le pouvoir lê
lit 
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gislatif eût Ùé entre les mains d'une assemblée ferme et 

sage. . , 
Nous a:lons voir, au contraire, une assemblee à la fois 

îaible et violente: faible envers la démagogie, violeî1te 
envers la royauté, et tellement oppre~sive qu'el~e fut sur 
le point de faire un décret pou1~ empecher Lotus_ XVI de 
confier la .direction de sa consc1ence à un ecclés1astèque 
dP. son choix. · 

Les membres étaient au nombre de 747 ; tous apparte-
naient aux classes éclairées, un grand nombre ne possé
dait qu'un très-minime patrimoine, la grande m ajorité 
étaiL au-dessous de trente ans. 

Après la vérification des pouvoirs, l'Assemblée se dé
clare constituée. Un membre inaugure la session , en fai. 
sant le tableau des bienfaits assurés à la France par 
l'œu.vre de la Constituante. <<Trois années, » eli t-il ,<< ont 
détruit quatorze siècles d'abus et ont préparé cinquante 
siècles de bonheur. 1> Puis les membres les plus âgés sor
tent de la salle et rentrent solennellement précédant l'ar
chiviste Camus, qui portait l'acte constitutionnel en l'ap
puyant religieusement contre sa poitrine. Tous les dépu
tés se lèvent avec les marques de la plus profonde véné
ration : les plus jeunes reçoivent le livre des mains de 
l'archiVJste, et Je déposent respectueusement sur la tri· 
hune. Le président de l'Assemblée, Pastoret, la main sur 
le livre, jure d'être fidèle à la constitution et de répandre, 
s'il le fallait, tout son sang pour elle. Tous les m embres 
disent aussi: « Je le jure, >> et le livre, rendu à l'archi· 
viste, est remporté avec le même cérémonial. 

Avant tout il fallait régler les rapports de l'Assemblée 
avec le roi. Un trône était préparé pour lui lors de ses 
visites; et en lui parlant, on se servait des mots siTe, ma· 
jesté. Un député demande que ces deux mots soient abolis. 
~outbon appuie cette molion, et demande en outre qu'au 
beu du trône on donne au roi un fauteuil entièrement 
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semblable à celui du président. Guadet, d'accord avec 
Couthon: <~ On n.e doit employer le mot de majesté que 
pour parler de D1eu et du peuple. » 

Les deux décrets proposés furent rendus; mais la joie 
de Guadet el de Couthon ne chu·a guè1·e, car, dès le len
demain m.ati.n, l'Assemblée, sans discussion, et à la p1·es
que un am rn dé, annula ces deux décrets: ve1·satiliLé dont 
elle donna cl e continuels exemples. 

ASSEl\IDLÉE LÉGISLATIVE. 

Les rapporls du pouvoir législatif avec le pouvoir exé
tif furent doue d'abord convenables et amiables. Le roi 
choisit ses ministres dans l'oninion que représentait la 
droite de l' As-;emblée. 

Car dès les premiers jours il se forma clans l'Assemblée 
législative, comme clans la Constituante, une droite, une 
gauche, un centre, et, comme dans la Co1~sLiluante , la 
gauche l'ut de beaucoup la plus forte. 

Mais la droite nouvelle ne renf"e1·mait aucun des élé
ments de l'ancienne; le parti monarchique et catholique 
avait entièrement disparu. Elle représentait assez fidèle
ment l'ancienne gauche de la Constituan te; elle était 
composéP. de Constitutionnels ou Feuillants, c'est-à-dire 
d'hommes qui voulaient que le texte et l'esprit de la 
constitution fussent également observés, quoiqu'on les 
accusât de vouloir l'altérer dans un sens monarchique en 
établissant deux. chambres. C'étaient Pastoret, Vaublanc, 
Quatremère de Quincy, Lacépède (depuis grand chance
lier de la Légion d'honneur), Lacuée de Cessac (depuis 
ministre de l'administration de la guene); et, avec une 
nuance royaliste plus prononcée, BecCJuey , Bigot de 
Préameneu (depuis ministre des cultes), le généml 1\'la· 
thieu Dumas, Stanislas de Girardin. 

La gauche, plus nombreuse, tout en respecLanLletex.te 
de la coBstiLution, se souciait p!· tt d'en conserver l'espr1t. 
Elle tendait, sans peuL-être s'e:t èlre hien rendu compte 
elle-même, ~ ~·appuyer sur la démagogie et à provoquer 
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une révolution nouvelle pour établir une république. 
Cette république, ils la désiraient pour la plupar t, modé
rée et pure. Leurs chefs les plus mfluents par l'habileté 
politique étaiént Brissot et Gensonné? par _l'éloquence, 
Vergniaud et Guadet; par les talents li ttéraires, Condor. 
ceL On s'accoutuma plus ta)'d à les nommer tous Giron. 
dins, parce que Gensonné, Ve1:gniaud, ~~adet_ apparte. 
naient au département de la Grroncle. L h1ston en, pour 
être clair, est obligé d'adopter ce mot pour désigner ce 
rrrand parti auquel appartenaient encore, dans l' Assmu. 
blée, Lasource, Isnarcl ; bors de l'Asœmblée, Roland, 
Péthion, Camus, Buzot. A l'extrême gauche siégeaient 
Héraut: de Séchelles, Bazire, Carnot, Chabot, Cambon, 
~erlin, Couthon, qui représentaient à l'Assemblée le parti 
des Jacobins' et des Cordeliers. Au reste, les Girondins 

' quoique d'une opinion moins exaltée que les Jacobins, 
fraternisaient alors avec eux, et étaient ar-IUiés à lem· club. 

Le centre de la Législative ne ressemblait nullement à 
celui de la Constituante, qui, impartial et ferme, avait 
constamment modéré l'ardeur des partis extrêmes, et 
avait prêté sa force à tout ce qui lui semblait bien: 
celui-ci, vacillant, ·incertain, ne pouvant s'appuyer sur 
aucun grand parti dans la nation, finit par se ran3·er du 
côté du plus fort, c'est-à-dire par se réunir à la gauche 
et se confondre avec elle. · 

Quant aux Orléanistes, ils étaient, à tout prendJ·e, peu 
nombreux : ils votaient avec l'extrême gauche et ils 
comptaient voir arriver bientôt le moment où les am1s 
de la liberté, regardant la royauté de Louis XVI comme 
incompatible avec elle, et la France comme peu mûre 
encore pour la républhue, ne verraient lesalut de l'État 
que dans une royauté nouvelle. 

En dehors de l'Assemblée, en dehors du gouvernement, 
s'était organisée, comme je l'ai dii, une puissance redon· 
table à l'une et à l'auiœ, celle des Jacobins de Paris, aux· 
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quE\IS s'étaient ~ffi liés ~ans les. dépar tements une foule de 
sociétés popnlau·es, qm recevment l'impulsion dela société 
mèreeten trelenaien t avec elle une correspondance animée. 
Dans les séances publiques des Jacobins, reproduites par. 
leurs journaux, se débattaient toutes les questions poli
tiques; là Robespierre, continuant en quelque s01·te son 
rôle législatif, exerçait une sorte de dictature. Le but os· 
tensible des Jacobin::; était d'éclairer l'opinion, de com
battre les tendances contre-révolutionnaires, de surveiller 
les ennemis de la chose publique, de les dénoncer (rôle 
qui devin t extrêmement à la mode et dont ils s'acquittaiènt 
à merveille). Le bu t réel de la plupart de leurs chefs était 
d'arriver à la domination en surexcitan t les masses au nom 
de l'égalité; parmi les autres, un certain nombre étaient 
de bonne foi et croyaient sincèrement travailler pour la 
dignité et pour la félicité humaines ; la plupart étaient 
entt·ainés par lemouvementet couraient toujours en avant, 
sans savoir où ils allaient. 

En dehors des Jacobins, mais alliés à eux, et encore plus 
redoutables, étaient les Cordeliers, que Danton dirigeait. 

Au-dessous et dans le même sens s'agitait une ochlo
cratie infâme, menée par l\Iarat et par I-lébert. 

Ces djvers partis, fraternisant ensemble, en attendant 
de se déchirer, s'appelaient pab·iotes; ils appelaient ans
toC1·ate quiconque n'était pas de leur bord, et ce dernier 
nom devint un titre de proscription. 

Dans de telles circonstances, il était bien difficile de 
gouverner. 

Le roi avait choisi pourministresdes hommesdontl'opi
nion était celle de la droite de l'Assemblée, c'est-à·dire des 
constitutionnels, ou, comme on le disait aussi, des Feuil
lants· fraction qui avait la maj orité dans le pays et qui 

' l ' 1 aurait eue dans l'Assemblée, si le centre, comme on es-
pérait ·\lors, l'avait appuyée. Louis XVI a,·ait appl'is la 
·~•mstitution par cœUI', et s·appliquait à y conformer exac-
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tement sa conduite; ne voulant riel~ reprrmJ 111 decequ'clie 
lui avait ôté, et entendan_t us~r ~1brement de la portion 
de pouvoir qu'elle lui ava1t lmssee.. . . . 

Au reste, quels que fusse1~t le~ illl~Jstres, ils mlluaient 
peu sur la direction des alf~~~·es ~nténeures : t?ut le pou
voir appartenait aux munlClpal!tés, et, à Pans; le maire 
était plus roi que le roi. 

C'est Péthion qui fut élu maire après la démission de 
Bailly. LP ;>rocureur-syndic de la co1~1~1un e t\tt l\Ianuel, 
qui, pour signaler son avénement, écnv1 t a L~ t'OJ ~ne lettre 
très-longue commençant par ces mots: << S11·e, Je n'aiiUe 
pas les rois;» et une autre, non moins longue, aux JUÏ· 

nistres, dont voici le début: << l\linistres du roi, écoutez 
1\fardochée; je n'ai pas peur d'lunan.'' Le substitut du 
procureur-syndic fut Danton. Robespierre n'avait recher
ché aucune de ces places; il aimait mieu.x régner aux 
Jacobins. 

L'Assemblée législative, pour plaire aux démagogues, 
laissa tous leurs excès impuuis. 

Elle ne réprima point les horreurs commises à Saint
Domingue par les mulâtres soulevés; et elle amena ainsi 
les désastres qui enlevèrent à la France et à la civilisation 
cette magnifique colonie. . 

Elle toléra de même les crimes commis à Avignon. Avi
gnon et le comtat Venaissin, qu'une loi récente venait d'an· 
nexer à la France, n'étant pas encore protégés par une or· 
ganisation réooulière, avaient vu se renouveler les excès qm 
les désolaient avant cette annexion. Des b<mdits accourus 
des côtes d'Italie et des îles de la l\iéditenanée, d'autres 
bandits, écume de la Provence, s'étaient répandus dans le 
comtat, sous prétexte de poursuivre les. aristocrates. Un 
scélérat, dont il est inutile de dire ici le nom, eL qui déjà, 
dit-on, au 6 octobre avait mérité le sumom de Coupe· 
tête, toujours ivre, et ne se couchant jamais sans avoir un 
quartaut de vin auprès de son lit, est choisi p~ r p,ux pour 
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général ~t les m~~e à Avi~non; réunis aux anarchistes de 
la ville Ils se saisissent dune toule d'honnêtes gens des 
deux sexes ~t de tout âge, les égorgent de sang.froid, en
tassent les cadavre.s .d~ns une tour du château appelée la 
Glacière, et les preCipitent dans le Rhône. 

L'Assemblée laissa·sans châtiment, et même sans blâme 
tous ces a~tes, ainsi que l'assassinat du maire d'Étampes: 
lué en plem marché par la populace qu'il voulait empê
cher de taxer le blé à sa fantaisie. 

Elle ne rappela pas non plus à son devoir la municipa
hté de Paris, qui avait laissé la population des faupourgs, 
mécontente du haut prix des denrées coloniales, piller 
toutes les boutiques d'épicerie de la ville. Péthion ne vou
lut pas risquer sa popularité en s'opposant au désordre: 
aussi la déva taLion s'opéra-t-elle fort tranquillement et 
avec une parfa ite régulari té. Dans chaque boutique, les 
émeutiers taxaient les marchandises; chaque assistant, 
passant au comptoir à son tour, prenait ce qu'il désira'it, 
payait en assignats, ou ne payait point, et s'en allait. Le 
lendemain, quand il ne resta plus rien dans aucune bou
tique d'épicerie, la municipalité fit afficher une proclama
tion, pour rappeler aux citoyens qu'ils devaient respecter 
les propriétés et observer les lois. • 

L'Assemblée, de peur de mécontenter la démagogie, ne 
dit rien. 

Pour plaire à cette même démagogie, elle donna une 
sorte d'encouragement à l'insurrection militaire ~n dé
cernant ou en laissantdécemer des honneurs pubhcs aux 
suisses du rérriment de Châteauvieux, qu'à la suite des 
événemenLs de Nancy, un conseil de guerre de leur nation 
avait condamnés aux galères. Non-seulement l'Assemblée 
amnistia ces condamnés, au nombre de quarante, mais 
elle voulut qu'en sortant de Brest ils fussent dirigés sur 
Paris et que lem· arrivée dans la capitale fût célébrée par 
une fête civique. 
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A 10111 de la société des Jacobins, Collot d'Herbois 
u 1 l ' d , 

ancien comédien, l'un des coryp lees e ce club, alla 
chercher les amnistiés à Brest .. Il rentra a~ec eux dans 
Paris sur un immense char de triomphe, tramé par douze 
chevaux superbes, et surmonté de la statue de la Liberté, 
devant laquelle on brûlait de l'encens. Pour produire plus 
d'impression sur les spectateurs, les quarante héros de 
cette fête avaient conservé leur costume de galérien et 
leur bonnet rouge; afin de leur faire honneur, les Jaco
bins qui les conduisaient s'étaient aJ-~ùblés de c~ même· 
bonnet rouge, qui dès ce moment devmt un emb leme des 
opinions révolutionnaires les plus avancées; on l'adopta, 
comme on avait adopté le surnom de sans-culottes. Des
cendus de leur char, les amnistiés obtinrent à l'Assemblée 
les honneurs de la séance; puis ils furent conduits en 
grande pompe au Champ de Mars. _ 

Leprogrammedelafête,œuvreducélèbre peintreDavid, 
portait: u L'autel de la pairie sera entouré de citoyens et 
de citoyennes, déplorantledernierévénemen t qui a souillé 
le champ de la Liberté. Le drapeau national, entièrement 
couvert d'un crêpe noir, flottera au-dessus. On pl acera sur 
l'autel quatre pierres provenant des cachots de la Bas
tille; puis des parfums seront brûlés en abondance dans des 
vases déposés autour de l'ttutel, et répandront une fumée 
épaisse destinée à purifier le champ de la Fédération. >> 

Le programmefutexécuté, malgl'é lespl'otestaiions de la 
garde nationale; l'Assemblée souffrit cette offense adressée 
à l'Assemblée constituante et aux gardes nationaux . 

.Mais de la part de ceux qui contrariaient directement 
ou indirectement le mouvement révolutionnaire, elle ne 
souffrait rien; elle soumit à une surveillance rigoureuse 
les prêtres insermentés, et vota contre les émigrés le pro
jet de loi suivant: 

cc Les Français rassemblés au delà des frontières du 
royaume sont, dès ce moment, déclarés suspects de con spi-
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ration con !.re la patrie ; si, au 1 cr janvier prochain ils 
sont encore en état de rassemblement, ils seront décl~rés 
coupables, poursuivis comme tels, et punis de mort. _ 
L'absence des princes fmnçais et de tous fonctionnaires 
publics les constituera coupables du même crime, et ils 
seront punis de la même peine. Les revenus des condamnés 
par contumace set·ont, pendant leur vie, perçus au profit 
de la nation. Dès à présent Lous les revenus des princes 
français absents seront séquestrés. Il sera pris des mesures 
à J'égard des puissances limitrophes qui protégeraient le~ 
rassemblements des émtgrés. >> 

Un second projet de loi ordonnait à Louis-Stanislas de 
rentrer sur-le-champ en France, sous peine d'être privé 
de ses droits éventuels à la régence et à la couronne. 

Quand ces deux projets furent soumis à l'acceptation de 
Louis XVI, il refusa le décret sur les émigrés, comme 
contraire aux principes de la Constitution et à la détela 
ration des droits de l'homme; il sanctionna le décret qui 
prescrivait à son frère de rentrer en Ft·ance. Et espéran
obtenir, par des moyens plus doux, le résultat désiré, il 
adressa une proclamation aux émigrés pour les engager à 
rentrer en France, e t il écrivit à ses deux frères pour leur 
enjoindre de revenir à Paris. Personne n 'obéit; à CoblcnLz 
on ne gardait pas plus de mesure qu'à Paris; et comme à 
Paris quiconque s'opposait à la démagogie était un aristo
et·ate, de même à Coblentz tout royaliste modéré était un 
Jacobin. Il est probable que si les émigrés avaient eu la 
victoire, Louis XVI aurait eu bien de la peine à les conte
nir. Il était évident que dans cette collision des partis 
extrêmes les constitutionnels périraient s'ils ne parve
naient à donnE}r à la nation, qui ne demandait qu'à se 
rallier à eux, de la confiance dans leur force. Mais loin de 
là leur éneraie et leur crédit s'affaiblissaient de jour en 
jo~!'. Lafaye~te seul, que protégeait sa gloire mi.litaire, 
conservait du fond de sa retraite, une populal'lté que 

' 



2{S niSTOIRE DE LA RÉVOLUTION. 

jusque-là les Jacobins n'avaien~ pu entamer: mais ni le 
roi, ni surtout la reine ne se fi~ Je~ t à. Lafayette. 

L'Assemblée, voyant que les mv1t~Ll0ns ariressées pa1·lc 
roi aux princes et aux émigrés rest.aient s~ns résu ItaL, dé. 
crète d'accusation les frères du ro1, le prmce de Condé 
Calonne comme prévenus d'hostilités contre la France e~ 
les cite devant la haute cour d'Orléans. Elle rend cont1·e 
les émigrés un décret qui met leurs biens sous le sé. 
·questre et ordonne la perception ?e leurs revenus au pro. 
fit de l'État; le roi consent à sanctwnner ce second clécrel. 

La guerre, de jour en jour, devenait imminente. La 
croisade qui se formait contre la France n 'était plus un 

· objet de doute; Gustave III, roi de Suède, qui se prépa
rait à venir délivrer Louis XVI à la tête d' une armée de 
Suédois ~t d'Allemands, venait d'être assassiné dans un 
bal; mais autour de Coblentz 14,000 émigrés étaient en 
armes. Une convention avait été signée ~l Vienne entre 
la Prusse et l'Autriche po~r envahir la France avec 
240,000 soldats. 

Ces nouvelles redoublaient en France les agitations po· 
pu laires, l'irritation contre la reine, les soupçons contre 
Louis XVI. Dans ces circonstances mom;ut le pmdent et 
sage Léopold, qui, comprenant les périls de sa sœur et de 
son beau-frère, avait employé des ménagements et des 
tempéraments auxquels renonça son fils François Il, plein 
d'intentions belliqueuses. 

Alors, Girondins, Jacobins, députés du centre, s'unirent 
pour imprimer à la révolution une marche plus rapide, 
en écrasant, avant tout, le parti constitulionnel. 

Le club des Feuillants les importunait. C'était, disaient
ils dans le langage d'alors, un repaire de traîtres. Un soir, 
aux Jacobins, Merlin et le boucher Legendre, démagogue 
puissant dans le faubourg Saint-Antoine, proposent 
tout à coup de suspendre la séance pour aller chasser 
les conspirateurs rassemblés aux Feuillants, presque en 
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face ~~ l'enceinte sa~1·ée du patriotmne. La motion est 
adopt~e par acclamat~on. Sur-le-champ les Jacobins font 
irruptiOn chez les Femllants, et les expulsent violemment 
au milieu des huées et des cris de joie d'une foule énorm~ 
accourue ~ou t exprès pour jouir de ce spectacle, et pour 
prêter_ mam-for~e en ~as de besoin. Péthion, en sa qualité 
de matre de Pm.'ts, étalt venu sur le théâtre du désordre; et 
comme les Feuillants réclamaient son intervention, il leur 
lit cette répon?e : << La_loi est po~u vous; mais le peuple 
contre vous ; c est la vot x du peuple que je dois écouter. » 

Ainsi finit le club des Constitutionnels; la défaite de leur 
club était le présage de leur prochaine chute du pouvoir. 

En effet, les ministres, assaillis de toutes parts, ne sa
vaient plus par qu...::s moyens se défendre. On les accusait 
violemment de tolérer aux Tuileries un prétendu comité 
autrichien qui, sous la présidence de la reine, conspirait 
contre la France. Leurs plaintes continuelles contre les 
Jacobins contribuaient encore à les rendre impopulaires. 
Pour comble de malheur, la désunion se mit entre eux. Le 
ministre de la guerre, Louis de Nm:bonne, ayant été sa
cri fié à ses collègues, un orage ell'royable éclata à ce sujet 
dans l'Assemblée législative. Ce n'est pas qu'elle se souciât 
de Narbonne; mais elle crut l'occasion favorable pour 
s'emparer du pouvoir exécutif en faisant donner le mi· 
nistère à des hommes de son choix. 

En conséquence,. Brissot demande la mise en ·accusa
tion du ministre des atfaires étrangèt·es, Delessart, à qui 
on imput.ait d'avoir faussement attribué des intentions 
paciflques à L.~opold, et d'avoir fals ifié des documents di
plomatiques. Le ministre, ainsi attaqué inopinément,de· 
mande à être entendu. l\Jalgré les e[ot·ts de Vaublanc et 
de Mathieu-Dumas, cette demande si juste est rejetée. 
Brissot, secondé par Guadet et par Vergniaud, obtient, 
séance tenante un décret d'accusation contre Delessart, 
à qui ses amis ~onseillèrent inutilement la fuite, et qui, 
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se fiant à son innocence, se laissa le soi~· même èonduirc 
à Orléans. Deux autres membre~ d~ ca1nne~, menacés du 
même sort donnèrent leur démissiOn. 

Le minis,lère fouillant ou constitu~ionne~ se trouve ainsi 
désorganisé et dissous. Les chefs de la G1r?nd~, B1·issot, 
Condorcet Gensonné, font promettre au ro1 qu Ils calme. . ' . . . 
ront leur parti, s'il veut chotSH' parm1 eux ses nouveaux 
ministres· et le roi se voit obligé d'accepter les hommes 
que la Gir~nde lui impose. Ces hommes, d'après la Consti
tution, ne pouvaient être pris dans l'Assemblée. 

Roland eut l'intérieur, Clavièl'e les finances, Dumouriez 
les affaires étrangères, et quelques jours plus tard, Servan 
la O'uerre. Brissot, Gensonné et leurs amis, qui menaient 
déjà l'Assemblée, menèrent aussi le ministère; la droite 
fit de l'opposition avec plus d'énergie que d'espoir; elle ne 
cessa d'être accusée de vouloir renverser la Constitution 
pour avoir deux chambres, par ceux qui· voulaient ren
verser cette même constitution pour avoir la république. 

La Gironde était doue devenue maîtresse des affaires; 
nous allons la voir à,l'œuvre. 

XVI 

l!INJSTÈRE GIRONDIN. 

Deux hommes dans le nouveau ministère avaient une 
valeur réelle, Roland et Dumouriez. 

Roland, ancien inspecteur des manufactures, ne man
quait ni de lumières ni de talen~s; son caractère élait 
ferme, sa probité était austère; passionné pour les vertus 
républicaines, il en offrait en lui l'image; sa femme, 
mieux encore . .Madame Roland était l'âme et la ()'loire du 
parti de la Gironde, dont les chefs, depuis quelq~es mois, 
&e réunissaient dans ses salons. Belle, énergique, Lacédé
monienne par le caractère, Athénienne par le goût et par 
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l'esp~'it, el~e imprimait l 'impu~sion au parti,' composait 
les Circulai_res de_Roland et était plus ministre que lui. 

Dumounez était un ancien officier général, remarqua. 
ble pm· un caractère entreprenant, par une activité infa
tigahle, par une perspicacité rare. , 

Dumouriez et ses collègues voulurent que la France 
jetât un défi à ceux qui la menaçaient et déclarât sur-le
champ la guerre à l'empereur François Il. Louis XVI dut 
se résoudre à cette dém<trche, Son inclination personnelle 
l'en éloignait ; mais il pensa que so11 Jevoir de roi consti
tutionnel l'y obligeait. 

Le roi vint donc ~ l'Assemblée, accompagné de ses mi
nistres. Là il exposa les griefs de la France contre l'Au
triche,« qui rie cessait de donner des encouragem~n ts aux 
émigrés et de leur tournit· des armes, qui couvrai t notre 
frontière de soldats et qui excitait le reste de l'Europe 
contre nous. Il était donc urgent de répondre à ces pro
vocations par une déclaration de guerre.>> En prononçant 
ces paroles, la contenance du roi était ferme, mais triste, 
et l'altération de sa voix trahissait t'inquiétude mortelle 
de son âme. Il retourna à son palais, après avoir ainsi 
donné à contre-cœur le signal de cette guerre, qui devait 

· hâter sa perte et celle de tous Les siens, et embraser le 
monde pendant un quart de siècle. . 

L'Assemblée entra en délibération sans désemparer, et 
très-avant dans la nuit, à la presque unanimité, la guerre 
fut déclarée à François, rot de Hongrie et de Bohême, et 
qui fut, deux mois après, empereur d'All6magne. 

Cette nouvelle, qui se propagea rapidement en France, 
y fut partout accueillie avec des transports de joie. Robe~
pierre et les Jacobins, cra;gnant que la guerre .ne rendit 
à Lafayette son influence, se montrèrent d'a_bord mécon
tents; puis, de peur de perdre leur populan té, les Jaco
bins se montrèrent aussi belliqueux que les autres, tout 
en redoublant d'efforts pour anéantir la discipline dans 
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l'armée.« Le premier devoir des soldats en ce moment,~ 
écrivait 1\larat dans son journal, <r c'est de massacrer leurs 
chefs.» Un mandat d'arrestation iut lancé contre lui, et en 
même temps contre un écrivain ~anarchiste, Royou, qui 
faisait aux principes de la révolutiOn _une guerre acharnée. 
Royou.se cacha, Marat ne fit que r1re elu mand~t. lancé 
contre lui, qm ne tut point· exécut~, et, la ~U~Iclpa.lité 
ayant fait enlever ses press~, les f1·e1·es et mm~ (c est atnsi 
que les Jacobins se11omma1ent entre eux) lm en fourni
reut sur-le-champ de nouvelles. 

L'armée du centre, forte de 52,000 hommes, et cou vran 
la frontièi:e, depuis Wissembourg jusqu'à Philippeville, 
fut confiée à Lafayette, qui sortit en toute ?âte de sa re
traite. Lorsqu'il avait quitté Paris, la garde nationale lui 
avait fait présent d 'une épée forgée avec un verrou de la 
Bastille; lorsqu'il y repassa pour se rendre à l'armée, 
cette même garde nationale fit la haie jusqu'au delà des 
barrières,aux acclamations de tout le peuple, et l'Assem
blée, à laquelle il se présenta, lui dit, par l'organe de son 
président : « Nous sommes tranquilles, nous opposons à 
l'ennemi la Constitution et Lafayette. » Il adressa ~~ son 
armée un très-bel ordre du jour; elle était enthousiaste 
de lui, et on ne l'appelait que le héros des Deux Mondes, 
et il espérait en ce moment, avec de grandes ch ances de 
succès, la double gloire de repousser l'ennemi du dehors 
et d'écraser l'ennemi du dedans, le jacobinisme. 

Rochambeau, avecl'arméedu Nord, fortede48,000 hom
mes, couvrait la frontière depui:> Philippeville jusqu'à 
Dunkerque; et Lukner, m;ec l'armée du Rhin , un peu 
moins forte, depuis Wissembourg jusqu'à Uâle. La fron
tière des Alpes et des Pyrénées, quel 'étranger ne menaçait 
pas encore, était gardée par des troupes assez peu nom· 
breuses, sous le commandement de Montesquiou. 

Et cependant, le début de ces gt·andes guerres, qui de
vaient êtœ si glorieuses, fut honible. Dumouriez avail 
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'\'oulu que l'on prit sur-le-champ l'offensive et qu'on 

. · ~ é , se 
jetât opmHtLr .men t sur la Belgique, où la présence des 
troupes pOI,l.Yait rallumer le l'eu d'une insurrection coutre 
J'Autriche qui avai t éclaté en 1790, et que la prudence de 
Léopold avait promptemen t étouffée. Deux lieutenants de 
Roc]1ambeau, Théobald Dillon et Biron, reçoivent l'ordre 
de se porter , le premier, de Lille sur Tournay, avec 
4,000 hommes; le second, de Valenciennes sut· l\Ions, 
avec ·J 0,000. Mais à peine Dillon a-t-il ft·anchi la ft·ontière 
à Quiévrain et aperçu l'ennemi, qu'une terreut· panique 
s'empare de ses troupes ; on s'écrie : <<Nous sommes 
ti:ahis l Sauve qui peut! >> Le corps d'armée de Biron 
éprouva, de son côté, la même déroute, avec des circon
stances exactement semblables. Dans leur fuite, les soldats 
de Dillon, accusant leur chef de les avoir trahis, le massa
crèrent. Lafayette accourut à la hâte, rétablit l'ordre, et 
ayant battu les Autrichiens dans trois affaires d'avant
poste, retrempa le moral des troupes. Rochambeau, qu'on 
empêcha de sévir contre les assassins de son lieutenant, 
donna sa démission et ne fut pas remplacé; ses troupes 
furent partagées entre Lafayette et Luckner . On résolut 
de se tenir, jusqu'à nouvel ordre, sur la défensive, et les 
ennemis, n'étant pas encore prêts, n'attaquèrent pas. 

Ces événements redoublèrent l'irritation contre les aris
toCI·ates, qu 'on accusa d'avoir envoyé des émissaires dans 
les deux camps pour crier le fatal sauve qui peut! Non-seu
lement Dillon ne fut poin t vengé, mais les Jacobins, à 
leur tribune, firent l'éloge de ses assassins. Il y eut, à cette 
occasion, dans leurs journaux, de cruelles allusions contre 
le prétendu comité autrichien, contre Marie-Antoinette et 
contre Louis XVI, à qui la nomination du ministère giron
din n'a,:ait pas t·endu la faveur populaire, parce qu'il av.ait 
fa il, disait-on, cette nomination à conlre·cœur, etcontramt 
par la nécessité. Ainsi tout lui était imputé à crime. Ce 
qu'il faisait dans le sens de la révolution était alLribué à 
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la peur; et ce qu'il faisait d~ns un autr:e sen.s, à la trahi. 
son. Jusque dans son palms pa_rvenalent a se~ oreilles 
mille cris menaçants contre la reme et contre lu1. L'effer
vescence martiale 'des Parisiens croissait de jour en jour. 
La municipalité avait fait donner d~s piques à tous ceux 
qui voulaient se fédérer pour la defense du pays; et, à 
l'instiaation de Santerre, brasseur de bière, démagogue 
t.rès-i;fluent dans Je faubourg Saint-Antoine, les fédérés 
des faubourgs vinrent., armés de ces piques, défiler mili. 
tairement devant l'Assemblée, après avoir lancé sur le 
château, en passant, des regards farouches. 

«Recevez l'hommage de nos piques,» dit l'oraleur de 
.ces bandes; cc nous vous prions de surveiller le château 
des Tuilerie3. Nous sommes prêts à purger la terre des 
amis du rqi, et à le contraindre lui-même à ne plus nous 
tromper. Le réveil du lion n'est pas loin . » 

Roland, tout honnête homme qu'il était, fermaiL les 
yeux sut ces excès et sur tous les autres· de même nature. 
Et cependant ses circulaires, adressées aux autorités dé
parlementales, prêchent la modération et la sagesse, et 
annoncent qu'il soutiendra la Constitution jusqu'à la 
mort. Il pensait sans doute alors ce qu'il disait. 

Mais le directoire départemental de Paris, ayant au
dessus de lui Roland, et au-dessous Péthion, et impuis· 
sant à empêcher le mal, sous la pression de ces deux 
hommes, répondit résolûment aux circulaires, par l 'or
gane de La Rochefoucauld, en feignant d'apprendre à 
Roland ce que Roland savaitaus~ibien que lui, «l'existence 
à Parts d'une chaire publique de diffamation, où les ci
toyens de toutâgeetde tout sexe, admis indistinctement 
à assister à des prédications criminelles, peuvents'abreu- / 
ver journellement de ce que la calomnie a de plus impur, · 1 
la liCence de plus contagieux: où l'on dit tout haut que Je 
veto n'est pas plus difficile à œnverser que la Bastille, où 
le récit d'un meurtre atroce, accompagné des plus cruelles 
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circonstances, a été couvert d'horribles applaudisse
ments. » 

De son camp Lafayette écrivait à l'Assemblée contre les 
Jacobins une lettre non moins véhémente. Mais en va1•11 à l ' . ' Lafayette armee, et La Rochefoucauld à Paris, don-
naient à l'Assemblée, au gouvernement, à tous les amis 
d'une sage liberté, le signal d'une sorte d'insurrection 
contre cette puissance illégale et si fortement organisée: 
enivrés de leur popularité, les chefs d~c; Girondins n'écou
tèrent poin t les voix qui les auraient sauvés. 

C'est alors que Roland, Clavière et les autres ministres 
voulurent con traindre Louis XVI d'adhérer à des mesu
res inouïes, que l'Assemblée, d'accord avec eux, venait 
de résoudre contre les ecclésiastiques insermentés. Le 
projet de loi voté par l'Assemblée armait toutes les auto
rités locales du droit de dépor ter tout prêtre que vingt 
pétitionnaires dénonceraient comme troublant!' ordre pu
blic; le prêtre qui ne se serait pas conformé à l'arrêté de 
déportation serait condamné pour ce seul fait, par les 
tribunaux, à dix ans de détention. 

Comment espérer que le juste et pieux Louis XVI sanc
tionnerait un tel décret ? Roland, Ciavière et les autres, 
ni par prières, ni par menaces, ne purent l'obtenir. 

Tandis qu'on se déchaînait ainsi contre les ecclésiasti
ques qui avaient refusé le serment, quelques-uns de ceux 
qui l'avaient prêté ne semblaient .guère s'honorer de leur 
profession.· Dans l'Assemblée, un des évêques constitu
tionnels (ils y étaient assez nombreux) demande que le 
costume ecclésiastique, hors de l'exercice des fonctions 
sacerdotales, soi t supprimé. A l'instant même, un évêque 
se dépouille de sa croix d'or; Fauchet, évêque du Calva
dos, ôte sa calotte de sa tête et la met dans sa poche, au 
milieu des applaudissements et des éclats de rire. . 

Le veto opposé par le roi au projet de loi révolu.tw?: 
naire qui frappait les prêtres avait violemm~~t llTtté 
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l'Assemblée· mais la volonté du roi, sur ce point, était 
inflexible, et il était décidé à résister, s'ille fallait , jus. 
qu'à la déchéance et à la mort. 

Pour se venue1• du refus du roi , l'Assemblée, peu de 
jours apt·ès, su~prima sa garde constitutionnelle comme 
soupçonnée d'incivisme. . . 

Le roi, qui venait de reJeter un décr~t qm blessait sa 
conscience, accepta celui-ci, qui ne mettait en danger que 

sa vie. 
Sa uarde fut donc sur-le-champ licenciée; et pour Veil-

ler à la sûreté de sa per~onne, il ne lui resta que la garde 
nationale de Paris et quelques compagnies suisses. 

Les événements se pressent. 
Les ministres, qui n'avaient pu arrach er au roi la loi 

contre les prêtres, n'espérant point obtenir son adhésion 
à une autre mesure révolutionnaire qu'ils avaient pt·o
jetée, osèrent la présenter à l'Assemblée de leur ch ef, et, 
sinon malgré lui, du moins sans avoir reçu son autorisa
tion. Voici le texte de cette proposition : 

uA l'occasion de l'anniversaire du 14 juillet, chaque 
canton choisira 5 hommes armés dont la réunion formera 
un camp de 20,000 hommes sous Paris. >> 

Lebutévident de ceprojetétaitd'opposer à lagarde 
nationale parisienne, encore redoutée des agitateurs, une 
armée révolutionnaire; car les choix, faits · dans un tel 
moment et sous l'influence des Jacobins, ne pouvaient 
pot·tet· que sur des hommes d'une exaltation excessive. 
Aussi, dès que cette proposition, immédiatement adoptée 
par l'As~emblée, fut connue dans Paris, elle y causa les 
plus vives alarmes; et une pétition, par laquelle le roi 
était supplié d'y apposer son :veto, fut couverte en un 
insian t de 8,000 signatures. 

Pout· refuser sa sanction, le roi n 'avait pas a ttendu 
cette pétition. 

Roland alors lui adressa une lettre 1ame!JSe~ qui fut ré· 
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pandue à profusion, et qui peut se résumer ainsi : <<La 
fermentation est excessive et universelle; vous ne la cal
merez point par des paroles, mais par des actes. n faut 
vouloir tout ce que veut le peuple. Or le peuple veut la 
proscription des prètres insermentés; il veut le camp 
sous Paris. L'Assemblée lui a accordé ces deux choses ; si 
vous persistez à les lui refuser, il les prendra. ,, 

Le roi vit qu'il fallait nécessairement ou céder ou périr. 
De ces deux maux il préféra le moindt·e. 

Il destitua Roland, Servan et Clavière. 
Dumouriez, qui , tout en partageant leur opinion, avait 

blâmé leur conduite inconstitutionnelle, et qui s'imposa 
alors au roi comme ministre de la guerre, crut l'occa
sion favorable pour arriver au faite du pouvoir et de la 
g1oire; il renouvela à Louis XVI l'assurance du plus en
tier dévouement, et lui répondit de sauver la royauté et 
la Constitution s'il consenta it à sanctionner les deux dé
crets. Louis lui signifia son refus d'un ton que Dumou
riez ne lui avait jamais vu prendre ; et après deux jours , 
Dumouriez, obligé de remettre son portefeuille, fut placé 
à la tête d'une armée , ce qu'il ambitionnait depuis long
temps. 

Le nouveau ministère fui composé d'hommes insigni
fiants, dont il est inutile de recueillir les noms. 

En rompant ainsi avec la Gironde, Louis XVI avait 
compris que pour lui le moment suprême n'était pas 
loin. Il se refusa à plusieurs projets de fuite qui lui furent 
proposés alors, et qui ne lui inspiraient aucune confiance; 
d'ailleurs à tous ces projets le nom de Lafayette était 
mêlé, et le nom de Lafayette était odieux à la reine. 

Après avoir pris cette résolution décisive, le roi tomba 
quelque temps dans une affreuse mélancolie. n. fut dix 
JOurs de suite sans articuter un mot, même au sem de sa 
famille. « La reine (dit Mme Campan dans ses .Mémoù·es) 
le lim de cette po.sition en se jetant à ses pieds, en em-
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ployant tantôt des images faites po~r l'effrayer, ta~1tôt les 
expressions de sa tendresse pour lut. ~Ile r.écla~1a~t aussi 
celle qu'il devait à sa famille, et alla JUsqu à lUt due que 
s'il fallait périr, ce devait être avec honneur, et sans at. 
tendre qu'on vin Lies étouffer l'un et l'autre sur le parquet 
de leur appartement. >> Louis reprit son empire sur lui
même. Il relut l'histoire de Charles J•r. Il relut surtout 
l'Imitation de Jésus-Ch1·ist, livre tout plein d'encourage
ments et de consolations, et qui disait plus encore à lui 
qu'aux. autres lecteurs, puisque, destiné à imiter jusqu'à la 
fin son divin modèle, il allait, lui aussi, avoir son calvaire. 

XVII 
JOURNÉE DU 20 JUIN f 792. 

En apprenant le renvoi du ministère girondin, la 
presse révolutionnaire avait poussé des cris de fureur ; 
Lafayette fit éclater la satisfaction la plus vive. Il écrivit 
à l'Assemblée et la supplia qe profiter de cette occasion 
pour fermer les clubs. 

Loin de là, elle déclare, par un décret, que Roland, 
Servan et Clavière ont bien mérité de la patrie. 

Dès ce moment, les Girondins s'unissent plus étroite
ment que jamais aux Jacobins, qu'ils n'aiment ni n'es
timent, mais qu'ils espèrent diriger d'abord et renverser 
ensuite. Ils ont voué à Louis XVI une haine personnelle, 
à la royauté une guerre à mort. Leurs tendances 1:épu
blicaines sont devenues une révolte non encore déclarée, 
mais implacable, contre la Constitution. Ils rêvent pour 
la France une république ou athénienne, ou spartiate, ou 
romaine, ou amél'icaine ; cette république, ils la veulent 
honnête et la parent déjà en idée de toutes les vertus, de 
t~utes les gloires; mais chaque fraction de parti cnteud 
1 arranger à sa fantaisie. . 
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Ce que les Jacobins prêchaient plus que jamms c'était 
l'égalité : ce mot exaltait les classes inférieures, q'ui, eni
vrées par les flatteries des Jacobins, s'aUribument alors 
exclusivement le nom de peuple, nom qui, détourné ainsi 
de sa vraie signification,contribua beaucoup àdonnerune 
apparence de légitimité à tous les excès. 1\fille personnes 
ameutées sur un point dela ville, cent personnes vociférant 
dans les tribunes de l'Assemblée, vingt personnes dans une 
rue, quatre personnes clans un cabaret, c'était le peuple. 

Ce peuple-là, furieux elu renvoi des ministres pat7'Ùiles, 
voulut essayer de contraindre Louis XVI par la peur à 
rappeler ces ministres et surtout à sanctionner les deux 
projets de loi. L'effervescence qui régnait dans les fau
bourgs faisai t comprendre qu'une grande manifestation 
allait avoir lieu. L'air étai t chargé de tempêtes, comme à 
la veille des journées d'octobre. La manifestation fut 
fixée par Santerre et par les autres Jacobins directeurs 
d'émeutes au 20 juin, troisième anniversaire du rameux 
sermon t du jeu de paume. 

Sous prétexte de solenniser ce jour, et d'aller défiler en 
armes devant l'Assemblée, dès le matin plusieurs bandes 
de fédérés armés de piques se mettent en marche, d~s 
faubourgs Saint-Antoine et Saint-nfarcel, recrutent sur 
leur route une foule de gens armés; et, arrivées sur la 
place du Carrousel, se trouvent réunies au nombre de 
plus de 20,000 hommes, tous animés d'une fureur som· 
bre et proférant des clameurs menaçantes. 

La cout· et le jardin du palais étaient presque sans dé
fensE\; car le roi, pressentant ce mouvement, avait ren· 
voyé la garde suisse, pour ériler une collision etpourne 
point paraître se défier du peuple (ce qui était aussi sage 
que courageux), et il n'avait auprès de lui qu'un bataillon 
de la garde nationale, dont le dévouement était douteux. 

A l'approche de l'émeute, on se hùte de fermer la porte 
royale; mais la foule, en poussant mille cris hMribles, 
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menace de 1 enfoncer; et en même temps un de ses chefs 
fait charger un canon, et le traîne contre la porte, en 
criant: cc Nous voulons entrer; et, de gré ou de force 
nous entrerons. ,, Tous répètent ce cri; et au lUêJU~ 
instant, par les ordres d'un officier munici~)al qui se trou. 
vait là, la porte est ouvert~. La ?m·cle natwnal.e. ne s'op. 
pose à rien; en moins de cmq mmutes.' la cour , les esca
liers, les salles du château sont envah1s par les factieux. 
Un des douze canons dont ils disposent est traîné par eux 
jusqu'à la salle des Cent-Suisses. 

Dans la chambre où se tenait le roi avec sa famille on 
avait vu par les fenêtres arriver l'armée de l'émeute, on 
J'avait vue envahir le château, et on entendait son avant. 
garde s'approcher rapidement, avec le bruit d'une tem. 
pète, à tTavers les vestibules, les salons, les galeries, 
tandis que la queue de cette armée inondait encore le 
Carrousel, le quai, le jardin, le pont et les rues voisines. 
Il n'était point de catastrophe que l'on ne pût redouter. 
L'orage ébranlait déjà les portes de lachambre- Quelques 
gardes nationaux, entre autres le chef de bataillon Aclo
que, avaient obtenu l'honneur d'entourer, en ce danger, 
la famille royale. La reine, éperdue, s'adressant à eux, 
s'écrie : cc Sauvez votre roi. J> Ils tirent leurs épées. 

«Éloignez-vous," dit Louis XVI; cc cinq ou dix épées 
ne les empêcheront pas de nous massacrer, s'ils le veu· 
lent. Je me présenterai seul pour leur déclarer que je ne 
sanctionnerai ni le décret contre les prêtres, ni celui de 
la formation d'un camp sous Paris. » 

Il fait retirer la reine, qui va se réfugier clans la cham· 
bre de son fils, et en même temps, comme on frappait 
violemment à la pocte, il ordonne d'ouvrir. 

La porte s'ouvre à deux larges battants. La foule hésite 
un instant à entrer, et reste immobile sur le seuil, en 
contemplant le roi, frappée de son air de dignité et de 
bonté. Puis elle se précipite dan!'\ l'appartement. 
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Alors mille ci'Îs écla tent, quelques-uns contradictoires 
«Qu'il s'explique; écoutons-le. - Emmenons-le à l'As
semblée. - A bas le veto!- Mort à l'Autrichienne 1 _La· 
sancLion 1 La sanction l >> 

Enfin, c'est ce dernier cri qui domine. Par-dessus les 
têtes des groupes qui en tourent le roi, les piques se diri
gent vers lui, et ces cris ébranlent la salle: <c La sanction 1 
La sanction 1 - Non l >> répond le roi. 

La foule ne cessait d'aftluer ; et le roi, retiré dans l'em
brasure d'une fenêtre avec le petit groupe de ses défen
seurs, voyait sans pâlir défiler ces bandes qui Je mena
çaient de leurs piques et inclinaient vers lui leurs bannières 
chargées d'emblèmes sanglan!s et d' inscriptions outra
geantes. Elles roulaient clans le château, de chambre en 
chambre, comme un torren t. Madame Élisabeth, bravant 
:out, se fraye un passage jusqu'auprès de son frère : 
«Voilà l'Autr ichienne,>> dit un des assaillants; saisissons
la.- Non , » s'écrie un garde national , << c'est Madame 
Élisabeth . -Ah l » dit la princesse, << pourquoi les dé
tromper? Leur erreur pouvait sauver la reine. » 

La chaleur était affreuse; le roi était en nage. Au milieu 
des cris, une voix se fait entendre : u Buvez à la santé de 
la nation .>> Et de main en m ain on se transmet un verre. 
de vin qu'on lui présente. Le roi tend la main pour pren
dre le verre. « Qu'allez-vous faire, sire? s'écrie une voix; 
<< qui sait si ce vin n 'est pas empois?nné? - Non, sire,» 
dit un garde national, « on n'en veut point à votre vie, 
on n'a voulu que vous faire peur.- Touchez là, l> lui dit 
le roi en lui prenant la main et en la plaçant sur son 
cœut·, <<et jugez si j'ai peur.>> 

Il boit en entier le verre de vin. Cette marque de con
descendanée et de confiance apaise la foule et l'exalte en 
même temps. On lui crie : " l\icttez sur votre tête le bon
net de la liberté.>> Il y consent; et quelques applaudisse
ments se mêlent aux crix: La sanction! A bas le veto! qui 
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commencent à devenir plus rares: peu à peu la foule afflue 
moins rapidement, s'écoule plus viLe; elle disparaît enfin . 
et l'on n'entend plus que d'un peu loin le bruit des pa~ 
et le murmure des voix, décroissant peu à peu. 

La reine, retirée dans la chambre de son fils avec la 
princesse de Lamballe et quelq~es autres ~ames, avait 
peine à se-contenir; elle trembla1t pour le~ JO~rs de son 
époux et voulait aller partager son sort. On 1 avait retenue, 
on lui avait prouvé que, si elle paraissait au milieu de 
cette foule achamée contre elle, elle ajouterait aux périls 
du roi. 1\fais une des dérivations de ce torrent impétueux 
qui circulait dans le château arrive à la porte de cet asile; la 
porte résiste; les émeutiers l'en foncent à conps de hache. 

La reine s'enfuit par une autre porte et se réfugie dans 
la salle du conseil, voisine de celle où était le roi. Là des 
gardes nationaux !"entourèrent et la protégèrent; ils l'a 
vaient fait asseoir contre une table; elle tenait d'une main 
sa fille, de l'autre son fils; au-dessus de sa tête ils avaient 
étendu, comme sauvegarde, le drapeau de leur bataillon; 
sur la tête de l'enfant ils placèrent un bonnet rouge. La 
foule qui entra dans cette salle ne commit aucun nouvel 
excès. 
. 1.1 était six heures du soir. Le maire de Paris, Péthion, 
parut enfin. Quant à 1\fanuel, procureur de la commune, 
il n'avait cessé, pendant tout le temps, de se promener 
tranquillement sous les fenêtres du palais. 

On assure que Pétbion, tandis que la foule s'écoulait, 
dit au roi : << Le peuple s'est présenté avec dignité ; le 
peuple sortira de même : que Votre ~fajesté soit tran
quille. l> On assure qu'il ajouta, en s'adressant aux émeu
tiers qui s'en allaient: <<Vous venez de prouver que vous 
êtes un peuple libre et sage; maintenant, retirez-vous, 
je vais vous en donner l'exemple; » et qu'après ces mots 
il se retira en effet. 

Le palais ne fut entièrement délivré qu'à huit heures 
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du soir. Alors le roi rentra dans sa chambre, où la reine 
avec ses enfants ~'atte~dait. Dès q~· elle le vit, elle se je la 
dans ses bras, eL tl la tmt quelques mstanL<; pressée contre 
sa poitrine. Une députation de l'Assemblée, qui venait 
d'arriver, était présente, et les cœurs, même les plus in
sensibles, étaient ;ivement ém.us. L'Assemblée avait déjà 
envoyé une prem1ère députatiOn auprès du roi; elle en 
envoya ensuite une troisième. 

Avant la fin de la crise, Louis XVI avait dit à un des dé· · 
putés qui se trouvaient auprès de lui: <'Il se pourrait bien 
qu'aujourd'hui le représentant héréditaire de la nation et 
quelques-uns de ses représentants temporaires ne vissent 
pas la fin de la journée· ... Après tout, on en parlerait beau
coup demain, et ensuite l'on n'y penserait peut-être plus. » 

Le lendemain , il y eut encore quelques mouvements 
autour du château. L'enfant royal se réfugia plein d'ef
froi dans les bras de sa mère, en s'écriant : ''Ah 1 maman 1 
est-ce qu'hier n'est pas fini ? n 

Louis XVI adressa au peuple ti·ançais une proclamation, 
cri suprême de la royauté en détresse, résolue à périr 
plufôt que de s'avilir. u Si les hommes,,, dit-il, <<qui 
veulent la ruine de la monarchie ont besoin d'un crime 
de plus, ils peuvent le commettre, jamais on n'arrachera 
au roi rien contre ce qu'il regarde comme l'intérêt public 
ct contre son devoir. n 

XVIII 
DEPUIS LE 20 JUIN JUSQU'AU i 0 AOUT. 

La journée du 20 juin avait prouvé deux choses : l'une 
que le roi ne céderait pa~, et qu'on n'obtiendrait de lui, 
contrairement à sa conscience, ni le rappel des ministres 
girondins, ni le décret contre les ecclésiastiques, ni la for
mation d'un camp révolutionnaire sous Paris; l'aut1·e, que 
contre lui l'on pouvait tout oser, et que ni l'Assemblée., ni 
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la nnmicipalité, seules puissances alors reconnues, ne 
ten !.er aient de le défendre. 

A la nouvelle de cet événement, Lafayette avait été 
saisi d'horreur. Il accourut ù Paris, lut à l'Assemblée une 

· leltre dans laquelle il la suppliait de supprimer les clubs 
et de soutenir la Constitution menacée. Ses supplications 
véhémentes n'obtinrent rien. A la vérité, une protestation 

. contre les événements elu 20 juin fut couverte sur-le
champ à Paris de 20,000 signatures. :Mais les amis de 
l'ordre ne taisaient que signer, et leurs adversaires agis
saient. Lafayette repartit pour son armée, le cœur plein 
des plus tristes pressentiments. 

Dès qu'il eut quitté Paris, la municipalité brisa son 
buste, qu'elle avait placé dans la salle de ses séances, et 
son effigie fut brûlée dans le Palais-Royal , sous les yeux 
d~ Philippe d'Orléans. Au nom des Jacobins , Collot 
d'Herbais dénonça Lafayette à l'Assemblée comme un 
soldat factieux, organe des tyrans conJurés. Les débats sur 
cette dénonciation eurent lieu au milieu d'une agitation 
excessive en dedans de l'Assemblée et au dehors. Les Gi
rondins aussi s'acharnaient à la perte de Lafayette; mais 
le centre, pour cette fois, se réunit aux Constitutionnels. 
L'Assemblée déclara qu'il n'y avait lieu à suivre. Cette 
décision fut accueillie par la multitude avec des cris de 
rage; les députés qui avaient voté pour Lafayette furent 
assaillis dans les rues, couverts de huées et de boue, et, 
sans l'intervention de la garde nationale, quelques-uns 
auraient été fort maltraités. 

Tout se précipitait donc vers une révolution nouvelle. 
Louis XVI était plus cruellement attaqué dans l'Assemblée 
par les orateurs de la Gironde qu'il ne venait de l'être dans 
son palais par l'émeute. Ces traits qu'on lui lançait froide
ment à l'abri de l'inviolabilité tribunitienne retombaient 
ensuite comme des flèches enflammées sur les passions in
Cô.ndcscentes de h multitude. Peu de jours après le 20 juin, 
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Vergniaud et Brissot prononcèrent contre Louis XVf des 
discours d'une violence extrême. << 0 homme, >> disait Ver
gniaud, » que la génél'osité des Français n'a pu rendre 
sensible, que le seul amour du despotisme a pu toucher ... 
vous n 'êtes plus rien pour cette constitution que vous 
avez si indignement violée, pour le peuple que vous avez 
si incliguement trahi. >> 

«Législa teurs,>> s'écria Brissot, «on vous dit de craindre 
les rois de Hongrie et de Prusse ... , et moi je vous dis que 
la force principale de ces rois est à la cou1· des Tuileries 

} 

et que c'est là qu'il faut les vaincre d'abord. >> 
Les Jacobins, mettant à profi t ces fureurs , vraies ou 

simulées, de la Gironde, l'a ttiraien t de plus en plus à eux 
avec l'intention bien arrêtée de se débarrasser d'elle en
suite, et Robespiel're, tout en s'alliant momentanément 
à Brissot et à Condorcet, ne diminuait en rien la haine 
qu'il leur avai t vouée. 

Et néanmoins en ce moment même il se passa un fait 
qui montre quelle était l'excessive mobilité des esprits, 
et qui permet de croire que les Girondins et beaucoup 
d'autres membres de l'Assemblée, tout en favorisant le 
mouvement révolutionnaire, ne s'y abandonnaient néan
moins qu'avec une crainte secrète. Au milieu d 'une dis
cussion animée sur les dangers de la France, tout à coup 
un membre de l'Assemblée, Lamourette , évêque cons ti
tutionnel de Lyon, s'écrie : <1 Ce qui cause véritablement 
le danger de la pa trie, législateurs 1 c'est votre désunion. 
Oh 1 celui qui réussirait à établir l'union et la concorde 
eptre vous , celui-là serait le vainqueur de l'Autriche et 
de Coblentz. Que reprochent l'une à l'autre les deu;x par
ties de l'Assemblée? l'une de vouloir établir, à l'aide de 
l'étranger, une constitution nouvelle avec deux cham
bres; l'autre, de vouloir renverser la royauté pour établir 
la république. Eh bien 1 foudl'oyez d'un m_ême ana~hè~e 
la république et les deux chambres; jurons den avon· 
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tous qu'un même sentiment. Que l'ennemi sache que ce 
que nous voulons, nous Je voulons tous; et la patrie est 

sauvée.>> 
L'effet de ces paroles fut magique. Tous s'écrient : 

<<Point de république! point de chambres_! ~r ive la Consti
tution 1 » Ce n'est pas tout : on se préCJprte des bancs 
opposés au milieu de la salle P?~l.' s'~mbrasser les uns 
les autres et se jurer une fratern1te mvwlable. Condorcet 
se jette dans les bras de Pastm:et~ et ainsi des a~tres, puis 
on remonte sur les bancs, ou lon se place pele - mêle; 
plus de droite, plus de gauche : tous les membres frater
nisent. On décide que les départements vont être infor
més de cet heureux événement; on envoie au château une 
députation conduite par Lamourette; le roi, plein d'une 
joie qui devait durer bien peu, se rend au sein de l'As
semblée, et la félicite. L'enthousiasme est à son comble: 
et à en croire les apparences, la patrie, le roi, la Consti
tution, tout est sauvé. 

Rien ne l'était cependant. Dès le lendemain , chaque 
député reprend sur les bancs son ancienne place : les 
inimitiés éclatent avec un redoublement de violence; le 
baiser Lamow·ette (ce nom est resté historique), loin d'a
néantir les haines, n'avait fait que les envenimer. 

La déchéance du roi, tel était le but auquel tendait évi
demment la majorité; tel était aussi le cri unanime de 
la démagogie; et tandis qu'au nom de la municipalité 
de Paris, Péthion allait officiellement demander cette 
déchéance à l'Assemblée, la démagogie se chargea de 
l'effectuer. 

En conséquençe, une conspiration s'organisa pour pré
parer un mouvement populaire qui achèverait ce que le 
20 juin avait commencé; les Girondins de l'Assemblée, 
sans prendre part au complot, désiraient ce mouvement. 
Dllils ce complot entrèrent les hommes de la lanterne, et 
ceux des 5 et "6 octobre, et ceux que Bailly et Lafayette 
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a''aient mis en fuite, le 17 juillet, au Champ de Mars· la 
plus gmnde part d'action leur était naturellement dé~o
lue. Danton, Desmoulins, Marat, Collot d'I·Ierbois, Bil
laucl-Varenne, Santerre, se chargèrent de les diriger · 
llobespiene, sûr de recueillir les fruits du complot prit 
peu de part à l' ex.écution . ' 

En ce moment, l'Assemblée, instruite que, conformé
ment aux. menaces de Pilnitz, l'Autriche et la Prusse coa
lisées allaient, ainsi que les émigrés, prendre l'offensive, 
déclara d'une manière solennelle que la pat1·ie était en 
dange1·, et fit arborer au-dessus de la salle de ses séances, 
et dans les quatre-vingt- trois départements, l' étendm·d du 
dange1·. Tous les conseils de département et de disLrict, 
et les municipali tés, furent déclarés en permanence. Tous 
les jeunes ge~1~ furent invilés à prendre les armes. 

C'est le dimanche 22 juillet 1792 qu'eurent lieu à Paris 
la proclamation du danger de la patrie et l'appel des vo
lontaires; le canon d'alarme tut tiré d'heure en heure: on 
avait dressé, dans les principales places publiques, de 
vastes amphithéâtres terminés par des tentes omées de 
banderoles tricolores et de.guidandesen feuilles de chêne. 
Aux. deux entrées de ces tentes, était une pique surmon tée 
d'un bonnet rouge; sur le devant de l'amphithéâtre, une 
table posée sm· deux caisses de tambour servai t de bureau 
pou1· inscrire les noms des citoyens qui se présentaient en 
foule pour marche1· aux frontières; et les jeunes gens d'une 
éducation distinguée é taient les plus ardents à donner 
leurs noms. Les enrôlements continuèrent pendant une 
semaine. On voyait chaque jour l'officier municipal, épuisé 
de chaleur et de fatigue, descendre de J'amphithéâtre son 
registre sous le bras. et se rendre à l'hôtel de ville, ac
compagné des jeunes gens, dont la phalange se mettait 
en marche dès le lendemain pour la frontière ou pour le 
camp de réserve que l 'on formait à Soissons. 

Ce fut un admirable spectacle que le départ des volon-
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taires : l'histoire des anciennes républiques n 'olfre rien 

de plus beau. 
La France entière courait aux armes avec. une ardeur 

héroïque. Partout les apprêts du départ, les élans elu · 
patriotisme, l'enthousiasme de la jeune~se, la séparation, 
la douleur, les adieux. Les âmes décbtrées par tous ces 
drames de famille, tout entières aux périls que couraien t 
la patrie et la liberté, se laissaient trop facilement séduire 
par les mille voix qui criaient avec Brissot et Vergniaud: 
«Votre plus dangereux ennemi n'est pas à la frontière : 
il est ici; c'est le plus traitre des traîtres, c'est le roi.» 

Voilà ce que la presse périodique ne cessait de répéter. 
Quelques journaux royalistes, à la vérité, osaient élever 
la voix au milieu de ce tumuHe des passions déchainées; 
mais leurs auteurs, Dut·osoy et Su leau , exposaient leurs 
personnes sans rendre aucun service à leur ca.use. 

La catastrophe était donc imminente; ceux même qui 
n'étaient point initiés au complot la voyaient arriver; ni 
Louis XVI, ni Marie-Antoinette, ni Madame Élisabeth ne 
se faisaient illusion, mais un ·reste de confiance dans le 
caracLère française les empêchait d' imaginer que la ca
tastrophe dût être ce que nous allons voir qu'elle fut. 

Il ne faut pas croire cependant que toute ressource eùt 
été perdue, si les amis d'une liberté honnête avaient voulu 
alors s'entenrlre, et si Louis XVI avait pu se résigner à 
la guerre civile. Plusieurs départements se déclarèrent 
prêts à voler à la défense du roi; celui de la Somme, entre 
autres, avait mis en permanence ses 200 bataillons de 
garde nationale pour marcher sur Paris au premier signal. 
A Paris même, non-seulement, comme je l'ai dit, une 
pétition de 20,000 citoyens avait demandé le châtime1~ t 
de Péthwn, de Manuel et des chef..:; de la garde na tionale 
qui, au 20 juin, l'avaient laissée inactive; mais le direc
toire du département de la Seine, usant de son droit con
stitutionnel. avait suspendu de ·leui:$ foncti~ns Péthion 
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el Manuel. Suspension illusoire, à la vérité; cat· l'Assem
blée cassa cet arrêté et réintégra triomphalement ces 
deux hommes : alors le directoire du dc~partement en 
rnasse donna sa démission, et Paris resta sous l'en Lière 
domination de Péthion, l\lanuel, Danton et Santcl'l'e. 

Le complot n'éclatait cependant pas encore, parce 
qu'on voulait en assurer le succès en faisan t venir à Paris 
les hommes de la Glacière d'Avignon, et les volonlai t·es 
de l\[arsei11e, gens capables de tout. Mais déjà la popula
tion parisienne était agitée de ce trouble précurseur des 
grandes catastl'Ophes. Des rassemblement~ tumultueux 
se formaient tout à coup, puis se dissipaient. Des terreurs 
soudaines agitaient la population. Tantôt c'est le faubolll'g 
Sain t-l\l_:ucel, qui au milieu de la nuit s'éveille plein d'é
pouvante, et qui , JUSqu'au moment où reparaît le jour, 
ne cesse de sonner le tocsin; tantôt c'est la place de la Bas
tille qui se trouve inopinément couverte d'une multi tude 
effarée; tantôt c'est une quasi-émeute au Palais-Royal, à 
la vue de d'Épremesnil; et d'Épreme nil, injurié, mal
traité, couvert de boue, dut la vie à Péthion, qui l'ar
racha presque mourant à ses assassins. <c Ah 1 » lui dit 
d'Épremesnil, << moi aussi, j'ai été l'idole de ce peuple, et 
vous voyez comme il ine traite 1 >>U n autre jour, le tocsin 
sonne tout à coup à Saint-Roch; 20,000 fédérés accourent 
en criant qu'on égorge les patriotes, et investissent le 
château et l'Assemblée, puis se dispersent à la voix de 

P~thion. 
Deux députés, le Girondin Grangeneuve et le Jacobin 

Chabot, ex-capucin, imaginèrent de hâter, par une ruse 
atroce, l'explosion de la fureur populaire. cc Il faudrait,» 
dit Chabot, en présence de quelques collègues, <c que 

1 deux. députés patriotes consentissent à se tuer l'un l'aui~·e, 
dans les environs des Tuileries, la nuit; le lendemam, 
quand on trouverait leurs corps , le peuple, à qui l'on 
persuaderait aisément qu'ils ont été assassinés par les 
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aristocrates, se soulèverait, et, dans sa fureur, anéantirait 
le roi, la royauté et la Constitution .. .à~ais qui ~eront ces 
deux héros de la liberté?- J~ serai 1 un , » dtt Grange. 
neuve._ «Et moi l'autre,» d1t Chabot. On convint do 
l'heure et du lieu où ils devaient fondre l'un sur l' autre 
et se tuer à coups de poignard. G1·angeneuve fut exact au 
rendez.vous, mais il attendit vainement jusqu'au jour: 
Chabot avait fait ses réflexions et ne vint pas. 

Ce qui, mieux que ne l'eût fait cette abominable ruse, 
contribua à enflammer les passions populaires, ce fut la 
nouvelle qu'au camp de Jalès s'était reformée une fédéra. 
tion royaliste, et que le duc de Brunswick, généralissime 
des armées coalisées, venait d'arriver à Coblentz; mais le 
château de Jalès fut réduit en cendres et la tentative 
ayorta. Le manifeste que lança Brunswick aggrava d'une 
manière bien plus terl'ible les dangers de la famille 
royale. C'est ce· même Brunswick qui, quatorze ans plus 
tard, commandait en chef à Iéna et y fut tué. Entre au
tres choses, dans ce manifeste, il disait : 

u Les gardes nationaux qui auront combattu contre les 
troupes des deux cours coalisées, et qui seront pris les 
armes à la main, seront punis COipme rebelles. Tous les 
magistrats sont responsables sur leur tête. Les habitants 
qui oseraient se défendre seront punis sur-le·champ selon 
la rigueur du droit de la guerre ... La ville de Paris sera 
tenue de se soumettre sans délai au roi ... Déclarant, en 
outre, Leurs Majestés Impériale et Royale, SUI' leur foi et 
parole d'empereur et roi; que si le château des Tuileries 
est forcé ou insulté, que s'il est fait la moindre violence, 
le moindre outrage à LL. ~m. le roi, la reine, et à la fa· 
mille royale, s'il n'est pas pourvu immédiatement à leur 
sûreté, à leur conservation et à leur liber·té, elles en reti· 
reront une vengeance exemplaire et à jamais mémorable, 
en livrant la ville de Paris à une exécution militaire et à 
une subversion totale, ct les révoltés au supplice. » 
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Une bombe. incendiaire éclatant au milieu de matièt·es 
inflamma~les ne produit p~s. plus d'effet que l'explosion· 
de ce mamfeste n en proclmst t en France, où il se répan
ditcle toutes parts avec la rapidité de l'éclair, éveillant 
jusque dans les moindres hameaux les susceptibilités de 
J'honneur national. 

L'exaltation amène facilement le vertige politique, qui 
prend des fantômes pour des réalités, qui voit partout des 
traîtres, et qui rend à la fois méfiant et féroce. Ce vertige 
s'empara de la nation. Voyant dans Brunswick l'inter
prète et le ministre de Louis XVI et de la reine, qui, 
disait-on, ~onspiraien t avec lui pour noyer Paris dans le 
sang des Pari iens, l a garde nationale parisienne ne mit 
aucun obstacle aux projets des révolutionnaires. 

Comme le roi, pour montrer de la sécurité clans ces 
périls extrêmes, avait fait rouvrir les grilles du jardin 
des Tuilerie.s, fermées depuis les dernières émeutes , le 
public affecta de n e pas m ettt·e le pied dans le jardin 
ct de se porter en foule par la rue Saint-Honoré, sur la 
terrasse des Feuillants, que l'Assemblée, par un décret, 
venait de confisquer et de réunir à son enceinte; on 
tendit même un long ruban entre la terrasse et le jar
din; du côté du jardin on écrivit sur des poteaux : Co· 
blentz, et on plaça de l'autre côté cette inscription :Ne 
]lassez pas sw· le territoire ennemi. Un jeune homme 
ayant passé par m égarde de la terrasse dans une allée 
voisine, il"s'éleva contre l'ui une . huée menaçante; il re-. 
monte rapidement sm· la terrasse, et là, après avoit· ôté 
ses souliers, il en ratisse la semelle, et rejette les raclures· 
dans l'allée, aux applaudissements frénétiques de toute 
la foule. 

Alors arrivèrent 3,000 volontaires de Marseille; ils se 
rendaient à l'armée, et passèrent par Paris sur l'ordt·e de' 
l'Assemblée, qui pendant leur séjour dans cette ville .leur 
accorda 30 sous par jour: c'étaient des hommes cl une 

16 
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énergie terrible, qui fraternisèrent sur-le-champ avec le~ 
fédérés parisiens. 

n est facile aujourd'hui de juger froidement e t les éré. 
nements et les hommes; mais alors la nation presque en. 
ti ère était en proie à une fièvre ardente, dont les fréf[u en t~ 
accès se reproduisirent, comme on va le voir, penda111 
près de deux années, et qui explique les faits sans Jc3 

excuser. 

XIX 
OURNÉE DU 10 AOUT 1792. 

Le dernier conciliabule des chefs du complot, Danton 
' Marat et les autres, eut lieu à Charenton pendant la nuit. 

On choisit le 10 août pour renverser la Constitution, 
en lançant sur les Tuileries 50,000 hommes en armes. Le 
maire, Péthion, et le commandant général ~e _la garde 
nationale, Mandat, pouvaient être embarrassants ; le 
maire, parce que très-probablement il s'opposerait aux. 
assassinats; le commandant, parce que très-certainement 
il ne faillirait pas à son devoir. Que faire donc de Péthion 9 
Le retenir prisonnier, sous prétexte de l'empêch er de se 
compromettre. Que faire de Mandat? L'assassi-ner. Telles 
furent les résolutions adoptées. Quant au roi et à sa 
famille, on était bien décidé à les tuer s'ils se défendaient; 
mais on aimait mieux, s'il était possible , les prendre vi
vants. · 

La nuit du 9 au 10 août fut pour Paris pleine d'agita
tion; et pour le château, pleine d'angoisses. 

Toute cette nuit l'Assemblée resta en séance. Les mi
nistres vinrent la supplier d'envoyer au château une dé
putation nombreuse pour protéger les personnes royales. 
La demande fut repoussée. 

Ni le roi, ni la reine, ni Madame Élisabeth ne dormi
rent cette nuit-là. 
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Le ro,i. se renfe1:~a quelque temps dans, son cabinet. 

Après s etre recue1lh dans la prière, il en ·sortit Jlrép ·é 
d t D

o , aJ 
à paraître evan 1eu. 

Le roi, la reine et sa sœur se rendirent dans un salon. 
ol1300 royalistes dévoués s'étaient réunis pour les cou v ri;. 
de leurs corps. 

On entendait de tous les clochers le son du tocsin. 
De quart d'heure en quart d'heure se succédaient au 

cM Leau des avis qui venaient ou augmenter les transes ou 
donner quelque faible espoir. 

Jamais nuit ne fut plus pleine d'horreur. 
A cinq heures, on éveilla les enfants, et la reine les fit 

venir auprès d 'elle. 
Tandis qu'on veillait ainsi aux Tuileries, on veillait 

aussi dans les quarante-huit chefs-lieux des sections de 
Paris, et il s'y passa un fait inouï. 

Les conspirateurs craignaient que quelques honnêtes 
gens qui se trouvaient dans la municipalité de Paris ne 
fussent un embarras. 

Les sections où les Jacobins les plus exaltés dominaient 
depuis quelques jours en maîtres absolus, déclarent la 
municipalité déchue de ses pouvoirs, et improvisent pour 
la remplacer une municipalité nouvelle. Chaque section 
nomme un membre de la nouvelle commune; et avant 
l'aurore ces membres, dont quelques-uns appartenaient 
déjà à la municipalité légale, partent chacun de sa sec
tion, entourés de bataillons armés de piques, et vont 
s'installer à l'hôtel de ville: c'étaient Danton, Billaud
Varenne, Santerre, Tallien, Collot d'Herbais et d'autres, 
leurs émules. La nouvelle municipalité s'organise rapide
ment, proclame la destitution des membres constitution
nels de la vraie municipalité, s'adjoint ceux des anciens 
membres qui étaient Cordeliers ou Jacobins, confirme les 
pouvoirs de Péthion et de Manuel, ma1s confine provi
soirement Péthion chez lui, en lui donnant des gardes. 
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Tout cela se fait avec une rapidité extrême. La mumc1• 

palité nouvelle inscrit en tête de ses arrêtés: Au nom dr. 
la nation; elle les date de l'an IV de la liberté, et Je• de 

l'égalité. 
Péthion, qui dans la nuit avait paru aux Tuileries, et 

qui là, dit-on, avait été presque contraint par l\iandat de 
lui remeLtre un ordre signé pour repousser la force par la 
force, ayant été arrêté, se trouvait donc, pour le moment, 
réduit à l'impuissance. Restait :Mandat, dont il fallait à 
tout prix se débarrasser. Il était déjà grand jour. La mu
nicipalité envoie chercher l\iandat aux Tuileries, où il 
achevait ses dispositions pour la défense du château, et 
où, par ses ordres, les bataillons de la garde nationale 
se rendaient de toutes parts. Mandat croit être appelé 
par la municipalité légale, ignorant l'existence de l'autre. 
Il arrive à la hâte. Sans défiance (et pourquoi se serait
il défié?), il entre dans la salle de l'hôtel de ville; là il 
se voit en présence de gens inconnus, ou plutôt trop con
nus, dont le président, après lui avoir adressé une ou 
deux questions, dit tout à coup: «Qu'on l'entraîne! >> On 
se jette sur lui; et à peine l'a-t-on entraîné hors du 
vestibule, qu'on le tue, sur les marches, d'un coup de 
pistolet. 

Santerre est nommé commandant général à sa place. 
Il était alors à peu près six heures du matin. 
Déjà, sur plusieurs points, les fédérés. formaient leurs 

colonnes pour marcher contre le château. 
Quelle était sa défense? Quelques compagnies smsseset 

les 300 volontaires. 
A la vérité, les bataillons de la garde nationale at d

vaient de toutes part.'5 et remplissaient la cow', le jardin 
et les terrasses, et l'artillerie éLait là avec ses canons. 

Mais pouvait-on compter sur la garde nationale'! c"est 
ce dont le roi voulut s'assurer. 

u Pour cette fois,» dit-il, <<je consens que mes amis me 
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défendent. Ma ca~se est. celle de tous les bo11s citoyens; 
je ne roe séparerai pas d eux. 1J 

Il s'apprête donc ü aller passer en revue ses défenseurs· 
la reine, étouffant a.vec bien de la peine ses sanglots, rest~ 
dans les salons, et Il descend dans la cour. 

Le tambour bat aux champs, et quelques cris de Vive 
le roi 1 se font entendre, dominés e t étouffés par le cri de. 
Vive la nation/ Si dans la cour le bataillon des Filles
Saint-Thomas fait éclater son zèle pour la défense du roi, 
)es autres bataillons, en général, restent muets et froids. 
Dans Je jardin, d'un côté,au cri de Vive la nation 1 se mêle 
celui de Vive Péthion! de l'autre,le roi est accueilli par 
un morne silence. Sur la terrasse du bord de l'eau, les 
artilleurs crient avec fureur : A bas le veto 1 à bas le t7·aît1-e! 
et même, dans le jardin, un homme le menaça de son 
poignard. 

Le roi voit qu'il ne peut compter sur la garde natio
nale, et peut-être alors au fond du cœur donna-t-il un 
"!'egret à Lafayette. Il rentre, accablé de douleur et d'in
quiétude, dans le palais, où les 300 volontaires royalistes 
l}t un grand nombre de gardes nationaux des Filles-Saint
Thomas l'attendaient, prêts à périr pour lui. Alors, des 
fenêtres, on vit les artilleurs de la garde nationale retour
ner leurs canons contre le château, en criant: A basletymn/ 

En cet instant la nouvelle de l'assassinat de J\Iandat ar
rive au château. 

Cette nouvelle était pour la famille royale un arrêt de 
mort. 

Dans l'attente de l'émeute qui allait arriver en armes, 
l:e désordre aux alentours du palais ne cessait de croître; 
le cri de Vive le roi! ne s'entendait plus dans la cour et 
dans le jardin ; mais seulement celui de Vive la nation/ et 
d'autres encore plus significatifs. 

n est huit heures. 
Dans le salon paraît enfin, comme représeJll:>tlt l'auto· 
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ri té départementale de Paris, le procurem ~énéral syndic 
du département, Rœderer, _rev~tu de son echarpe. 

S'adressant au roi, il lUI pemt, sous les couleurs les 
plu!; effrayantes, la fureur du peuple;_ il déclare que lé 
danrrer est au-dessus de toute expressiOn ; que la garde 

0 
nationale fidèle est peu nombreuse; que le reste appar-
tient à J'émeute et tirera sur le ch âteau; que toute la fa
mille royale et tous ceux qui étaient auprès d'elle set·ont 
infailliblement égorgés, si le roi ne prend sur-le-champ un 
parti décisif. Quel parti? se réfugier au sein de l'Assemblée. 

«Quoi!>> s'écrie la reine, « le roi demanderait un re
fuge à des hommes qui peut-être, à l'heure même, pro
noncent sa déchéance ! Si nous ne pouvons sauver notre 
vie, sauvons du moins notre honneur. 

-Eh quoi ! madame, » dit Rœderer, « vous voulez 
donc la mort du roi, de vos deux enfants, de madame 
Élisabeth, la vôtre, celle de toutes les personnes qui sont 
ici pour vous défendre ? 

-Ah! que ne puis-je, >> répliqua la reine, << appeler 
tous les dangers sur ma tête 1 » 

Le roi, jusque-là plongé dans un silence morne, dit à 
Rœderer: 
. <<N'est-il pas évident que les plus ardents fauteurs de 

l'insul'l'ection siégent dans cette Assemblée, à laquelle 
vous voulez que je confie tout ce que j'ai de plus cher'! 

- Sire, l'Assemblée vous saUt'a gré d'avoir évité une 
sanglante catastrophe.>> 

Le roi était ébranlé: il prononça ces paroles : << Puis
sent-ils se souvenir qu'aucun sacrifice ne m 'a coûté pour 
prévenir l'effusion du sang r- Sommes-nous donc aban
donnés?>> s'écria la-reine; <<n'y a-t-il plus aucun moyen 
de défense?- Aucun,» reprit Rœderer.- <c Que le sang 
ne soit pas versé! » dit le roi. Sa résolution était prise. 
Les volontaires étaient au désespoir; un des commandants 
des Filles-Saint-Thomas, Boscari, veut tenter un dernier 
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elfort, et conjure Louis XVI de prévenir l'attaque des in
surgés, qui ne seraient prêts que dans deux heures· de 
former avec les Sui,sses un bataillon carré, de se faire 
jour les at·mes à la main, et de rejoindre la route de 
Rouen, ville bien disposée où commandait La Rochefou
cauld-Liancourt. « Ce parti serait excellent, si j'étais 
seul ,>> répondit le roi; <c mais ma famille !· . . . >> 

L'avis de Rœderer l'emporte. Le roi, après un court 
silence, dit à la reine : Pm·tons; et, comme toutes les 
personnes présentes faisaient éclater la douleur la plus 
vive, Marie-Antoinette, pour les consoler , leur dit, quoi
que Lrop sûre du contraire: «Nous reviendrons bientôt.n 
Le roi et sa famille, pour se rendre à l'Assemblée, sor
tent de leur palais, et, entre deux haies de gardes natio
naux, arrivent jusqu'à l'escalier de la terrasse des Feuil· 
lan ts. Là une multitude immense s'oppose un instant à 
leur passage, et il fallut, pom· qu'on leur laissât le che
min libre, l'in tervention de Hœderer. 

Le roi conduisait sa sœur, Rœclerer avait l'honneur de 
donner le bras à la reine; puis venait Madame Royale 
avec sa gouvernante; un garde national portait le prince 
royal dans ses bras. 

C'est ainsi qu'on arnva dans la salle de l'Assemblée. 
En entrant, le roi dit: «Je suis venu ici pour éviter un 

grand crime qui allait se commettre ; je pense que je ne 
saurais être plus en sûreté qu'auprès de vous, messieurs.» 

La présence du roi avait plongé dans une stupeur pas
sagère l'Assemblée satisfa ite et inquiète à la fois de ce 
triomphe, qui dépassait son espoir; aussi, malgré tout 
son esprit, le président, Vergniaud, ne putfaire que ceLte 
réponse absurde : <c que l'Assemblée ferait son devoir, qui 
était de mourir pour la défense des autorités consti· 
tuées. >> Et déjà l'immense clameur des bandes qui en· 
vahissaient le palais arrivait clans la salle. La Gironde 
voyait avec joie que l'occasion était arrivée de prononcer 
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la suspension ou la déchéance; elle ign~rait e~1core l'as.. 
sassinat du commandant général, et l mirus10n d'une 
municipalité jacobine, et elle c:oy~it que l'insurrection 
allait s'arrêter, satisfaite de sa viCtoire. 

Sous prétexte que la Consiit~tion ne 1u1 permettait pas 
de délibérer en présence du ro1, elle le fit placer, avec sa 
faro ille, dans la loge vide du journal le LogogTophe, derrière 
Je fauteuil d,u président; c'était une cage de 12 pieds en 
carré et de 6 pieds de haut, dont les murs blancs réfléchis
saient les rayons du soleil et en redoublaient l'ardeur. 

A peine la famille royale avaiL-elle abandonné le châ
teau, que les gardes nationaux et la plupart des volon. 
taires accourus à sa défense l'avaient quitté. Les Suisses 
aussi se disposaient à l'abandonner. Les ban?es insurgées 
arrivent de toutes paris en poussant des cris sauvages. 
Un groupe de Marseillais s'approche des Suisses sous pré
texte de fraterniser, en atf..ire cinq dans ses rangs et les 
~orge1• A l'instant même les Suisses répondent à cette 
attaque par une décharge de mousqueterie qui met cette 
multitude en fuil.e . Vainqueurs pour quelques moments, 
les Suisses s'emparent des canons des Marseillais : le Car
rousel est évacué. Au même instant, le commandant des 
Suisses, Salis, à la tête d'un détachement, s'avance, sous 
une grêle de coups de fusil, jusqu'à la porte de l'Assem
blée, et là s'empare de trois pièces de canon qu'il fait rou
ler sur la tenasse du château. Il était alors dix heures du 
matin; les Marseillais et la foule ameutée fuyaient dans 
toutes les directions, et le remous de cet immense reflux 
se faisait sentir jusqu'à la place de la Bastille. 

L'Assemblée, qui voit les avenues de son palais au pou· 
voir des gardes du roi, est en proie à l'agitation la plus 
vive; plusieurs membres veulent fuir, et sont forcés de 
repre11dre leurs places. Les décharges du canon fa.isaien t 

t. M. de Conny, Histoire de la Révolution. 
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.tremb,l?r le~ vitr~s. Chaque décharge portait la mort 
dans 1 ame sr sens~ble de Louis. Les députés, se pressant 
devant sa log~, lm demandent avec anxiété s'il a donné 
l'ordre à ses gardes d'exterminer le peuple. « Hélas! » 
répo~d-il , <<je n'ai donné aucun ordre. ,, On le supplie 
de farre cesser le f~u. Il envoie d'Hervilly au château pour 
ordonner aux Sursses de cesser le feu; et il si o-ne un 

. t' d 5 
ordre qm re rent ans le lieu de leur résidence ou arrête 
dans leur marche les compagnies suisses casernées à 
Rueil et à Courbevoie. 

Tel fut le dernier acte de Louis XVI comme roi. 
L'émeute cependant avait repris courage et accouraitde 

nouveau à la charge; les Marseillais arrivent sur le Car
rousel avec de nouveaux canons que, dans leur fureur 
inexpérimentée, ils tirent contre les fenêtres du chateau 
sans pouvoir briser que les toits. Les Suisses, qui ont reçu 
l'ordre porté par d'Hervilly, font vainement signe qu'ils 
renoncent à combattre. On se précipite sur eux, clam; la 
cour et dans le jardin, qu'envahissent les bandes armées. 
Alors commence un carnage honible et sans pitié : ils se 
barricadent dans le palais; on amène contre eux des ca
nons: on brise les portes; on les poursuit de chambre en 
chambre; on les arrache de tous les endroits où ils se 
sont cachés; on les massacre avec fureur. Le Carrousel, 
le jardin, le palais sont devenus un théâtre d'horreur. On 
déchire les victimes, on traîne partout leurs membres 
palpitants, on met leurs têtes au bout des piques, et on 
les promène en triomphe au chant de : Ça im. 

De la salle de l'Assemblée on entendait tout. Les siffle· 
ments des balles qui passaient à dix pas de là, les gémis· 
sements des blessés, les.hurlements des vainqueurs, les 
vociférations menaçantes de la multitude qui défilait in
cessamment dans la salle en déposant·des pétitions surie 
bureau, les oris de rage qui partaient des tribunes, tout 
dut faire croire à la famille royale que c'était fait d'elle. 
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Le feu, qui avait commencé vers neuf heures, cessa 
vers midi; mais le carnage ne cessa guère qu'à deux 
heures. Il y eut aussi de~ ma~sacres dans les r~es .. Puis-je 
passer sous silence celm du Jeune Suleau, écnvam roya
liste aussi distingué par son caractère que pa1· son ta
lent? Il courait à la détense des Tuileries, lorsqu'il fut 
arrêté· mais on allait le relâcher, lorsqu'une femme 

' . ' trop célèbre alors, le reconnut et ena : <<Tuez-le, c'est 
Su leau. , Je me hâte de dire que quelques jours après, 
dans le jardin des Tuileries, cette même femme fut saisie 
comme orléaniste par un groupe de Jacobins, et cruel
lement fouettée par eux, et qu'elle mourut folle. 

Au moment où le carnage cessait, la nouvelle munici
palit.é pm·isienne vint à la barre de l'Assemblée faire re
connaître ses pouvoirs. Elle était précédée de trois ·ban
nières sur lesquelles étaient inscrits ces mots : Patrie, 
Liberté, Égalité. Santerre, qui était à la tête, parla ainsi; 

· <l Représentants Ile peuple m'envoie vers vous pour vous 
dire qu'il vous croit toujours dignes de sa confiance; 
mais il m'a chargé en même temps de vous déclarer qu'il 
ne peut reconnaître d'autre juge des mesures qu' il est 
forcé de prendre, que le peuple français, votre souverain 
et le nôtre. r, 
. L'Assemblée se le tint pour dit. Elle connaissait d'ail
leurs ces paroles que la veil1e Danton avait proférées: 
«Si l'Assemblée bouge, mathew· à elle 1 / ,, 

Sous la pression de ces faits, l'Assemblée, contrait·e
ment à la Constitution pour laquelle, peu de mois aupa
ravant, elle avait juré de mourir, prononce la suspension 
du roi par un décret dont l'histoire doit conserver les 
termes: 

cc L'Assemblée l~islaiive, considérant que les dangei·s 
de la patrie sont parvenus à leur comble; 

l . J'ai changé l'expression. 
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«Que c'est pour le Co_rps légistatifle plus saint des de-
1,oirs d'employer tous les moyens de la sauver; 

« Qu'il est impossible d'en trouver d'efficaces , tant · 
qu'on ne .s'occupera pas de tarir la source de ses maux; 

<<Considérant que ces maux dérivent principalement 
des défianc~s qLt'a inspirées la conduite du chef du pou
voir exécutif, dans une guerre entreprise en son nonJ 
r.onire la constitution et l'indépendance nationale· . ' <r Que ces defiances ont provoqué de di verses parties de 
J'empire un vœu tendant à la révocation de l'autorité 
déléguée à Louis XVI; 

«Considérant néanmoins que le Corps législatif ne doit 
ni ne veut agrandir la sienne par aucune usurpation; 

« Que dans les circonstances extraordinaires où l'ont 
placé des événements imprévus par toutes les lois, il ne 
peut concilier ce qu'il doil à sa fidélité inébranlable à la 
Constitution , avec !'a ferme résolution de s'ensevelir sous 
les ruines du temple de la liberté, plutôt que de la laisse!' 
pél'ir, qu'en recourant à la souveraineté du peuple; et pre· 
nant en même temps les précautions indispensables pour 
que ce recours ne soit pas rendu illusoil'e par des trahi
;;ons; décrète ce qui suit : 

«Le peuple français est invité à formel' une Conventwn 
nationale; la commission extraordinaire présenter a de· 
main un projet pour indi~Juer ie mode et l'époque de cette 
~on ven ti on; 

«Le chef du pouvoir exécutif est provisoirement sus
pendu de ses fonctions jusqu'à ce que la Conv~ntion n~
tionale ait prononcé sur les mesures qu'elle cr01ra dev01r 
1dopter pour assurer la souveraineté du peuple et le règna 
:le la liberté et de l'égalité; 

«Le roi et sa famille demeureront dans l'enceinte du 
~orps législatif jusqu'à ce que le calme soit rétabli dans 
Paris.>> 

Ce n'était point assez d'avoir détrôné Louis XV!; il fal· 
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lait réintégt·er les fameux ministres patriotes, dont le 
renvoi avait servi de prétexte à· la révolution nouvelle. 

· L'Assemblée, par un décret , s'attribue à elle-même le 
pouvoir exécutif, c'est-à-dir~ la portion. de p?uv_oir exé
cutif que la commune de Par1s voudra b1en. lm latsser, et 
usant immédiatement de ses nouveaux droits, elle rend i 
Roland le ministère de l'intérieur, à Servan celui de ]; 
n-u erre à Clavière celui des finances; et elle nomme mi-
0 ' 1 . d nistre de la justice, le chef et e vamqueur e la jou m ée 
du 10 août, Danton. 

Tandis que l'Assemblée discutait sur ces diverses me. 
sures et les adoptait successivement, le roi , appuyé sur 
le bord de la loge, regardait tout, écoutait tout avec sang
froid et dignité; tant d'insultes n'altérèt·ent pas un. seul 
instant la sérénité de son visage. Il passa ainsi seize heu
res sans prendre autre chose que quelques fl'Uits; et cela 
même lui était reproché, et dans le compte r endu de la 
séance les journaux mirent en gros caractè.re e t avec des 
points d'exclamation : IL MANGE DES PECHES! ! ! La 
reine, Madame Élisabeth, l\fadameRoyale résistèrent à la 
fatigue. Le jeune prince, accablé par une chaleur étouf
fante, dormait profondément dans les bras de sa mère. 

A une heure du matin, la famille royale puL sortir de 
la loge, et passa le reste de la nuit dans quatre cellules 
des Feuillants qui avaient été préparées pour elle . Dans 
une de ces cellules veillèrent quelques fidèles amis qui 
n'avaient pas voulu la quitter; de ce nombre était le jeune 
duc de Rohan-Chabot, qui, pour ce fait, fut envoyé à 
l'échafaud quelques jours plus tard. 

A dix heures du matin, il fallut, au milieu des impréca
tions et des menaces de la multitude, retourner dans la 
loge. A l'Assemblée se succédaient les motions les plus· 
violentes. Les bandes armées se présentèrent à la barre, 
réclamant, pour les égorger, IJUelques Suisses qui étaient 
prisonniers dans le corps de garde des Feuillants. Elles 
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paraissaient dispo~és à se saisir de leurs victimes par ]a 
violence ; e t en meme temps elles lançaient sur le roi et 
sur la reine des regards a ffreux. Elles se décidèren t enfin 
à sortir quand Péthiou et Danton furent venus dans la 
salle leur jurer qu'on ferait bonne justice des captifs . 

Quand, le soir, le roi fut ren tré dans les cellules des 
Feuillan ts avec sa famille, on vint lui signifier de la part 
de l'Assemblée, que le peuple allait venir arracher d'au- . 
près de sa personne tous ceux qui lui étaien t suspects. 
Louis XVI répondit: « Je suis donc en prison l. . . Char
les I•• fut plus heureux que moi ; on lui laissa ses amis 
jusqu'à l'éch afaud . >> Il fa llu t donc qu'il se séparât d'eux. 
Adieu cruel. La reine leur dit d'embrasser les deux en l'an ts 
et les congédia avec ces paroles : << Ce n'est que de cet 
instant que nous sen tons l'horreur de notre position; 
vo tre dévouement l'avait adoucie. » 

Elle é tait affreuse, cette position , au delà de tout ce 
qu'on avai t pu prévoir . La commune de Paris, ne voulant 
point laisser ses victimes en tl·e les mains de l'Assemblée, 
fi t rendre un décret qui confiait à la Commune de PaTis la 
garde des personnes royales. L'Assemblée a v ai t voté pour 
elles une captivité splendide et honorable, dans le palais 
du Luxembourg, qu'entourent de magnifiques jardins, et 
elle leur réservait probablemen t dans sa pensée la liberté 
après la paix et des dédommagemen ts dignes de la France. 
La Commune ne l'entendait pas ainsi, et elle imposa sa 
volonté à l'Assemblée. Dans la rue du Temple s'élevait 
alors le couvent des anciens Templiers, avec une tour très
forte; c'est dans ceLte tour que, par ordre de la municipa
lité, Péthion et Manuel conduisirent leurs captifs. Ils se 
placèrent, le chapeau sur la tête, dans la voitu1·e royale, 
qu' ils eurent soin de faire arrêter sur la place Vendôme : 
là une multitude ameutée brisait la statue de Louis XIV, 
et, ayant allumé des feux, y jetait pêle-mêle les ti tre~ et 
les papiers pillés dans les archives de l'ordre du Samt-
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Esprit, et dansait autour des flam~es, en criant Vive la 
nation 1 et en poussant contre le roi et contre la reine de 
cris de mort. Puis la voiture continua de rouler, elle en tt·: 
sous les voûtes du Temple, et les portes ~e la tour se re. 
fermèrent sur les captifs. 

Avec eux s'enferma le valet.de chambre. ~u ·roi, Cléry, 
que son dévouement a rendu J.u~tem.ent .celebre. 

C'est ainsi que l'Assemblée legislative livra à leurs rnor
tels ennemis ceux qui avaient demandé un asile à sa 
loyauté et à son honneur. 

Ainsi fut détrônée en 1792, par les Parisiens, cette fa
mille qu'en 888 les Parisiens avaient élevée sur le trône. 
Le premier roi de cette r_ace, Eudes, comte de Paris, avait 
sauvé Paris de l'invasion étrangère; ses successeurs, par 
une longue suite d'efforts, avaient fait surgir du chaos féo
dal l'ordre, lédégalité, l'unité, et enfin, en 1789, la libm;té. 

xx 
DEPUIS I.E i0 AOUT JUSQU'AU 2 S.EPTEMBRE. 

La nouvelle des événements du 10 août éclata en Europe 
comme un coup de foudre. Les réformes de 1789, que jus· 
qu'à ce jour les peuples avaient admirées et enviées, leur 
devinrent ou odieuses ou suspectes. Tous les ambassadeurs 
étrangers quittèrent Paris, et l'ordre fut donné aux ar· 
mées autrichienne et prussienne d'entrer en France. 

Lafayette était à Sedan. Là il apprend à la fois et la ca
tastrophe du iO août et l'arrivée de trois membres que 
l'Assemblée législative venait d'envoyer pour se saisir de 
lui. Il les prévient, les fait saisir eux-mêmes et les jette 
dans la tour de Sedan. Puis il essaye de soulever son 
armée et de la décider à marcher sur Paris· mais en 

' présence de l'ennemi, cela était-il possible? Désolé à la 
fois et de son impuissance et de la chute de la Constitution 



ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE, 255 
et nu sort de la famille royale, il se voit forcé lui aussi 
de quitter cette France, dont, pendant trois a~s, il avait 
été l'idole. Il voulait se réfugier en Hollande, et de lit aux 
États-Unis. Il quitte donc son armée avec Alexandre de 
Lam.eth, deu~ autr~s anc~ens constituants, et quelques 
olticters: mats à peme a-t-1l franchi la fmntièt-e, qu'il est 
arrêté pae les Autrichiens, qui le déclarent, lui et ses 
compagnons, prisonniers de guerre. Lafayette fut en fermé 
au château d'Olmütz, où il fut tenu pendant cinq ans au 
secret le plus rigoureux; sa captivité ne cessa qu'au mo. 
ment où la France victorieuse fit de son élargissement 
une des conditions de la paix. Il eût obtenu plus tôt cet 
élargissement, s'il avait voulu consentir à rétracter sa foi 
politique; il s'y refusa avec constance. 

Ainsi disparut de l'horizon poli tique l'étoile de Lafayette, 
qui devait trente-huit ans plus tard y briller de nouveau, 
mais d'un éclat affaibli. 

Son armée passa sous le commandement de Dumouriez, 
qui avait sous ses ordres le jet111e Louis-Philippe d'Or
léans, en qualité de lieutenant général. 

En même temps la France entière, exaltée à la fois et 
terrifiée, passa sans résistance, nominalem~n t sous le gou
vernement de l'Assemblée législative, effectivement sous 
celui de la Commune de Paris. Le canon tonnait sur tou le 
la frontière allemande et belge; et de tous les points du 
territoire français les volontaires couraient à la frontière 
ou aux camps d'instruction. 

A Paris tous les emblèmes de la royauté disparaissent 
sous le marteau, sous la hache, dans les eaux, dans les 
flammes; les statues sont brisées; et sans l'intervention 
de l'Assemblée législative, la Commune, qui avait déjà fait 
attaquer les deux aœs de triomphe si célèbres sous le 
nom de porte Saint-Denis et de porte Saint-Martin, n'y 
aurait pas laissé pierre sur pierre. Dès lors on commença 
à elfacer les noms des rues ou des édifices, qui avaient 
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un rapport, même éloigné, avec la royauté ou avec la 
religion, et à les remplacer par des appellations révolu. 
tionnaires et républicaines. Il n'y eut. pas jusqu'à l'inof
fensive appellation de 1·ue du Pot-de-Fe1·-Saint-Sulpice 
qui ne dût disparaître, à cause du saint; elle devint la 
rue de Mucius Scœvola. On commença à dire (ce qui dura 
jusqu'au consulat) rue Honoré, rue Denis, faubourg An
toine. Une foule de personnes renoncèrent à leurs pré
nomsety substituèrent les noms des républicains célèbres 
de l'antiquité: Gracchus, Brutus, Miltiade et autres. Cela 
divertit; ceci épouvante : 

L'Assemblée législative présente un spectacle inouï de 
violence et de faiblesse. Elle délibère au milieu du tumulte 
et souffre que tout membre qui ose parler dans le sens de 
la modération soit accablé d'insultes et de menaces par 
le public des tribunes. Bien tôt même ceux de ses membres 
qui appartiennent à 1' op in ion constitutionnelle ne peuvent 
plus se mêler aux discussions et n'assistent aux séances 
que parce que la salle est un asile qui les soustrait aux 
violences personnelles; les Girondins, pour ne pas corn . 
promettre leur popularité, luttent d'exaltation avec les 
Jacobins. 

Sous cette pression, l'Assemblée institue un tribunal 
spécial extraordinaire chargé de poursuivre et de punir 
immédiatement les auteurs des C?'imes du 1.0 août, c' est-1t· 
dire les personnes soupçonnées d'avoir voulu défendre le 
roi et la Constitution; ce tribunal prit pour premières 
victimes Rohan-Chabot, l'intendant général de la liste 
civile Laporte, et le journaliste Durosoy. 

En même temps, l'Assemblée décide que la ville de 
Longwy, qui vient de se rendre aux Autrichiens après uR 
bombardement de vingt-quatre hetzyes, sera rasée; que 
ses habitants seront infâmes et déchus pendant dix ans 
des droits de citoyen français; 

Elle autorise tout commandant d'une place assiégée à 
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faire démolir sur-le-champ les maisons de tous ceux qui 
parleraient de se rendre ; 

Elle écoute de sang-froid la motion d'un de ses membres 
Jean Debry, qui propose de créer une légion de douz~ 
ceu ts tymnnicides, pour attaquer corps à corps, individuel
lement ou collectivemen t, et par tous les moyens possibles 
les rois et les généraux qui fon t la guen e à la France; ' 

Elle supprime la garde nà tionale de Pad s et la remplace 
par les quaran te-huit sections armées, nommant chacune 
ses oi-Iiciers, et. toutes ensemble un commandant général, 
rééligible tous les trois mois ; 

Elle envoie à la Monnaie tous les objets d'or et d'argent 
appar tenan t aux églises. 

La volon té révolutionnaire qui domine l'Assemblée est 
devenue un torrent qui entraîne tout. Elle n'a plus, cette 
Assemblée, que quelques jours à vivre, et elle se hâte de 
voler nombre de lois subversives ou prématurées : · 

Elle décide que les h abitants de touLe-s les communes 
par tageront entre eux les biens communaux ; ce qui n'eut 
pas lieu, mais seulement à cause des difficultés d'exé
cution. 

Elle supprime la distinction entre les citoyens actils et 
les citoyens non actifs, et elle appelle à voter dans les 
assemblées primaires et dans les assemblées communales 
tous les hom mes âgés de vingt-cinq ans, sans exception ; 

Elle déclare que le mariage, n 'étant qu'un contrat civil , 
ne subsiste que par la volonté des parties contractantes ; 
et en conséquence elle autorise le divorce; 

Elle amoindri t la puissance paternelle, en fixant la 
majorité des jeunes gens à vingt et un ans, et en statuant 
que, passé cet âge, on n'aura plus besoin du consente
ment des parents pour se marier ; 

Elle prescril , sur la demande, ou plutôt sut' l '?t:d.r~ de 
Danton , ministre de la justice, des visites domtctltatr~s 
dans toutes les ma iso us en France, visiles que les autorl-

11 
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tés muni ci pales feron tou ordonnero 1: t quand.il.leurplaira; 
elle prescrit spécialement ,dans Pans des ~1sltes domici
liaires nocturnes; et elle decerne contre qmconque entra. 
verait l'exécution de ces mesures, la peine de mort 

Enfin elle donne un libre cours à sa haine contre les 
prêtres, 'dont Je veto royal .avait arr~té jusque-!à l'~xplo
sion. Elle bannit du territOire français, sous qmnze JOurs, 
tous les ecclésiastiques qui, étant assujettis au serment 
par leurs fonctions, ne l'ont point prêté; et elle leur ac
corde pour se rendre jusqu'à la frontière. la plus proche 
six sous par lieue; décla1·ant que qui n'obéira pas, dans 
le délai prescrit, sera déporté à la Guyane. Quant aux 
ecclésiastiques qui, ayan t renoncé à leurs fonctions, ne 
sont pas assujeitis au serment, elle donne à l'autorité 
civile le droit de les bannir ou de les déporter sur la de
mande de six personnes. 

Déjà les biens des émigrés avaient été frappés de sé
questre. L'Assemblée confisque ces mêmes biens, et en 
ordonne la vente immédiate au profit de la nation. Elle 
fixe les forma li tés de l' adjudication et de l'aliénation ; pour 
allécher les acquéreurs, elle leui' a&sure les plus grandes 
facilités. Les districts départementaux furent chargés de 
cette opération immense, qui dura plus de deux ans, 
tenant toujours la cupidité en éveil, en même temps 
qu'elle la satisfaisait. Ces biens, .:!'est-à-dire près de la 
moitié du sol français, furent estimés bien au-dessous de 
leur valeur, et cette valeur dut être soldée en assignats, 
qui ~ès lors perdaient cinquante pour cent, et qui tom· 
bèrent ensuite rapidement, en sorte que des domaines, 
valant en réalité un demi-million, furent payés en appa· 
renee deux ou trois cent mille francs, et effectivement 
quinze ou vingt mille. Cette loi, venant après la vente des 
biens de 1 'Église, associa aux intérêts moraux et politiques 
de la révolutio)1 des intérê.ts matériels tellement puissants, 
que son énergie en fut doublée, 
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Tandis que l'Assemblée entasse ainsi décrets sur dé
crets, la Commune de Paris, de son côté, ne reste pa~ 
oisive. 

Elle ordonne. de briser les presses de tous les impri
meurs non patnotes~ 

Elle chasse des sections tous les citoyens qui n'ont pas 
des Jacobins ou des Cordeliers pour répondants; 

Elle enjoint de tenir toute la nuit les maisons éclairées , 
interdit la circulation des voitures après dix heures du 
soir, enrôle et solde les· hommes valides· et nécessiteux 
pour les divers services révolutionnaires, et fait exécuter 
hors des murs des patrouilles continuelles pour saisir 
quiconque tenterait de s'évader; 

Elle multiplie les arrestations de jour et de nuit, elle 
jette dans les prisons (et presque Lous les couvents ont 
reçu cette destination nouvelle) quiconque est soupçonné 
d'èLre partisan de la royauté, ou de la Constitution, ou de 
Lafayette ; elle remplit tellement ces prisons, toutes nom
breuses et toutes spacieuses qu'elles sont, qu'elles regor
gent; 

Elle destitue les juges de paix et les remplace par des 
hommes de son choix; 

Sur la demande de Robespierre, qui exerçait dans son 
sein aussi bien que dans la société des Jacobins une au
torité sans limites, elle supprime le directoire du dépar
tement, que la loi plaçait au-dessus d'elle; 

Enfin elle va si loin dans l'usurpation de tous les pou
voirs, que, sous prétexte que la nomination de ses membres 
n'avait pas encore été régularisée, l'Assemblée législative 
jalouse rend un décret qui ordonne aux sections de for
mer une nouvelle municipalité sous vingt-quatre heures, 
Sur-le-champ, Péi.hion, Manuel, Tallien arrivent à l'As• 
semblée avec une escorte menaçante, et réclament. 
L'Assemblée aunule son décret, reconnaît comme formant 
JP.galement la municipalilé de Paris les-membres actuels, 
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et attribue aux sections le droit de révoquer et de rem. 

Placer à leur erré leurs mandataires. 
b 0 d 

Voilà comment agissait la démagogte evenue enfin 
maitresse , gràce à l'appui que l'Assemblée législative lui 
avait donné. 

Les nouvelles de la frontière redoublent l'anxiété et 
l'exaspération générales. On apprend que, tan dis que les 
Autrichiens bombardaient et prenaient Longwy, les Pt·us
siens, sous les ordres de leur roi et de Brunswick, ·s'éta i~n t 
présentés devant Verdun et l'avaient sommé de se rendre ; 
que le commandant de la place, Beaurepaire, n 'ayant pu 
déterminer la garnison à se défendre , et ne voulant pas 
survivre à cedéshonneur,s'était,enplein conseil de guerre, 
tué lui-même d'un coup de pistolet; que Vet·dun avait ou
vert ses.portes, et que les jeunes filles de cette ville (fatale 
démarche qui devait les conduire à l'échafaud) étaient 
allées présenter au roi de Prusse des dragées et des 
fleurs; que les Prussiens venaient d'entrer en Champagne 
et marchaient sur Paris. 

Immédiatement se réunit le comité de défense générale, 
composé des ministres et d'un certain nombre de députés. 
On propose de faire replier l'armée, pour qu'elle livre 
bataille auprès de Paris; d'au tres veulent que le gou
vernement et l'Assemblée se retirent à Saumur: « Non, >> 
dit Danton,>> la France est dans Paris ; si VOllS abandonnez 
Paris à l'étranger, vous vous livrez et vous lui livrez la 
France. C'est dans Paris qu'il faut se maintenir par tous 
les moyens, mais il ne faut pas songer à combattre sous 
les murs de la capitale: le 10 août a divisé la France en 
deux partis, dont l'un est attaché à la royauté, et l'autre 
veut la république. Celui- ci est le seul sur lequel vous 
puissiez compter pour combattre. L'autre se .r efusera à 
marcher; il agitera Paris en faveur de l'étranger , tandis 
que vos défenseurs, placés entre deux feux, ~e feront tuer 
pout• le repousser. Mon avis est que, pour déconcerter 
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ses mesures et arrêter l'ennemi, il . faut faire peur a 
royalistes. Oui , vous dis-je, leur faire peur Ill >> ux 

Le comité ne répondit rien, quoiqu'il se doutât peut
être de ce que Danton allaH faire, et l'on se sépara dans 
l'attente de quelque horrible événement. Danton courut 
à la Commune. 

C'était le i •• septembre au soir. 
La Com~une fait avertir l'Assemblée que, vu l'approche 

del' ennemi, on va sonner le tocsin, tirer le canon d'alarme 
et fermer tout à fait les banières. L'Assemblée applaudit. 

Il est à croire que, dans ce moment, Vergniaud, Brissot, 
Gensonné et leurs amis, étaient indignés et frappés de 
stupeur; ils ne s'opposèrent à rien. 

XXI 

JOURNÉES DE SRPTEMDRE 1792. 

A la Commune, que dit,. que fit Danton? ... Ici un voile 
s'étend sur ses actes et sur ceux des principaux chefs de 
la démagogie. Quelle est la part qui revient à chacun dans 
les faits qui s'accomplirent? à Danton , SW'tout, qui avait 
dit : « Que faut- il pour réussir en révolution? de l'au
dace, de l'audace, et toujours de l'audace! >> 

·on 'ne peut le dire avec certitude. 
Quoi qu'il en soit, le lendemain, 2 septembre, et les 

jours s1ivants, les personnes que la Commune de Paris 
avait fait arrêter et avait entassées dans les prisons, y 
furent égorgées. 

Les assassins, en petit nombre, enfonçaient les portes 
des prisons, ou même on les leur ouvrait; ils se faisaient 
amener les prisonniers, et les tuaient, ~coups de piques, 
ou autrement. Une foule fort nombreuse regardait. 

Ces faits eurent lieu simultanément ou successivement 
à l'Abbaye, à la Force, à la Conciergerie,, à Sainte-Pé-
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!agie, au Châtelet, et dans tous les couvents et hôpitaux 
que l'on avait convertis en prisons, les Carmes, Saiut
Firmin, la Salpêtrière, Bicêtre. Pendant ,ces exécutions, 
le tocsin ne cessait de sonner; de quart d heure en quart 
d'heure tonnait le canon d'alarme; les barrières de Paris 
restaient fermées. 

Ceux qui se trouvaient détenus pour des causes non 
politiques furent soigneusement exceptés du carnage. Dès 
•e 2 au matin, la municipalité envoya dans les prisons 
quelques-uns de ses membres, sous prétexte d'en faire 
sortir les personnes détenues pour dettes, lesquelles (dit 
l'arrêté) étant victimes de l'inégalité des fortunes, devaient 
être immédiatement rendues à la liberté. Ces membres, 
délégués ou pour .cet objet ou pour un autre, se rendirent 
dans toutes les prisons, portant l'écharpe municipale. L'un 
d'eux, Billai.J.d-Varennes, demeura assez longtemps devant 
la porte•de l'Abbaye. On le voyait, un pied dans le sang, 
l'autre appuyé sur un cadavre, encourager les meurtriers 
en leur annonçant des récompenses. « Braves citoyens, n 

disait-il, << quiconque aura travaillé dans les prisons re
cevra, au nom de la Commune, un bon d'un louis d'or.>> 

Ces bons, en effet, ont été délivrés et payés par la caisse 
municipale: On a fa iL ensuite tous les efforts imaginables 
pour effacer toutes les traces de ces payements . .Mais il 
s'est retrouvé et il se conserve des bons de vingt-quatre 
francs pour chaque jour de travail, délivrés aux septem
briseurs et signés Tallien et 111 éhée. 

Néanmoins, non-seulement la Commune -feignait de 
n'avoir donné aucun ordre, aucune autorisation; mais, 
dès le 2 au ~oir, elle fait avertir l'A5semblée, pour qu'elle 
Lâche de calmer le peuple, qui voulait forcer les prisons. 
L'Assémblée envoie cinq de ses membres à l'Abbaye; ils 
essayent de parler; on les hue; ils s'en retournent à l'As
semblée et terminent le rapport qu'ils lui adt·essent par 
ces paroles : « Les ténèbres ne nous ont pas permis de 
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von· ce. q~i se passait. ~> Il est cert?in néanmoins que l'an
cien numstre des affan·es étrang~res, Montmorin, avait 
été tué entre les jambes de l'un d'eux. 

Non-seulement la Commune tait semblant de n'avoir 
pas ordonné ces massacres, mais elle n'entend .par garder 
pour elle seule la responsa.bilité de les avoir soufferts. 
Par son ordre, Santerre, qu'elle a nommé commandan t 
en chef de la garde nationale, c'est-à-dire des quarante
huit sections armées, se tient constamment auprès de la 
salle des séances de l'Assemblée législative, feignant d'at
tendresesordres.l\1atin et soir, descommissajresdelaCom
mune viennent à la barre faire un rapport !'Ur les événe
ments: l'Assemblée écoute, puis reprend son ordre du jour. 

A deux heures de la nuit, Tallien, l'un de ces commis
saires, vient dire: << On n'a pu arrêter la vengeance du 
peuple ... Ce qui a le plus excité sa vengeance, c'est qu'il 
n'y avait là que des scélérats. '' 

Un des collègues de Tallien ajoute : « On ne doit pas 
oublier un fait important pour l'honneur du peuple: le 
peuple avait organisé dans les prisons un tribunal com
posé de douze personnes. D'après les registres d'écrous, 
d'après diverses questions faites aux prisonniers , les 
juges apposaient leurs mains sur la tête du prisonnier et 
se disaient: « Croyez-vous que, dans notre conscience, 
nous puissions' élargir monsieur 'l " Ce mot élargir était 
sa condamnation. Quand on disait oui, l'accusé était relâ
ché en apparence, et il était aussitôt précipité sur les pi
ques. S'il é'tait jugé innocent, les cris de Vive la nation! se 
faisaient entendre, et l'on rendait à l'accusé sa liberté. » 

Voilà ce qui, pour l'honneur du peuple, fut dit à l'As
semblée législative, où les Girondins étaient en majorité, 
et ce qu'ils écoutèrent en silence; mais intérieurement ~ls 
frémissaient et ils comptaient bien, grâce à la toute-pms
sance de la ·prochaine Convention, dont ils devaient tous 
faire partie, se venger de tant d'humiliations. 
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Dans toutes les prisons, les assassinats curen t lieu avec 
les mêmes formalités, et partout élm·gir signilia tue1·; con. 
c01·dance bien propre à· réfuter ceux qui, pour atténuer 
l'horreur des forfaits de septembre, soutiennent que ces 
forfaits ont été l'œuvre d'une fureur soudaine, et n 'a. 
vaient été ni commandés ni prémédités. 

Que faisait cependant le ministre de la justice? Installé 
dans le splendide hôtel de la place Vendôme, il y donn ait 
le 2 septembre au soir, un grand dîner à Camille Desmou
lins et à d'autres; il y avait des dames; outre l\fme Dan. 
ton, pleine de bonté et de vertu, et qui mourut, dit-on, 
de chagrin trois mois après; :Mme Camille De m oulins, 
spirituelle et charmante, et adorant HOn mari ; e t d'au tres 
encore. Les dames ne savaient rien: le dîner fut for t gai. 

Que faisait le maire de Paris, Péthion ? .. . Il restait maire 
de Paris. 

Que faisait le ministre de l'intérieur, Roland? ... Pàle et 
abattu, la tête appuyée contre un arbre dans le jardin du 
ministère, il se désolait ... et il restaitministrede l'in térieur. 

Il sortit néanmoins de son accablement pour écrire à 
~'Assemblée le lendemain du 2: 

cc Hier fut un jour sur les événements duquel il faut 
peut-être laisser un voile. » 

Enfin, lorsque le carnage eut duré cent heures consé
cutives, parut une proclamation signée Pétition et1 allien, 
qui, après avoir rendu hommage à la j uste vt?ngeance du 
peuple, l'invitait à laisser ~ux tribunaux le soin de punir 
le reste des conspirateurs. Le maire alla dire "à l'Assem
blée: 

(( Législateurs 1 permettez-moi de jeter un voile sur le 
passé; espérons que ces scènes affligeantes ne se reprodui
ront plus. » 

En même temps, la municipalité parisienne envoya à 
la plupart des municipalités impor tantes une adresse dans 
laquelle elle ne dissimulait point ce qu'elle avait fait: 
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Prévenue que des hordes barbares s'avancent contre 
elle, la Commune de Paris se hâte d'informer ses frères 
de tous les départements qu'une partie des conspirateurs 
féroces, détenus d~ns ~es prisons, a été mise à mort par le 
peuple : actes de JUStice qui lui ont paru indispensables 
pour retenir, par la terreur, les légions des traîtres entrés 
clans ses murs au moment où on allait marcher à l'en
nemi ; et sans cloute la nation entière s'empressera d'a
dopter ce moyen si nécessaire de salut public; et tousles 
Français s'écrieront comme les Parisiens : <<Nous marchons 
q à l'ennemi , mais nous nelaissons pas derrière nous des 
,, brigands pour égorger nos femmes et nos enfants. >> 

L'attente des auteurs de la proclamation ne fut pas 
remplie: trois ou quatre municipalités seulement imi
èrent cet exemple, ou même le surpassèrent; ainsi à 

Reims, des conspimtew·s furent jetés dans un brasier ar
dent et brûlés tout vifs. 

Quant aux détails de ce qui s'était !Jassé à Paris, je les 
épargne au lecteur. Qu'il me suffise de dire que, dans le 
seul couvent des Carmes, l'archevêque d'AI'les, Dulau, et 
avec lui 173 autres prêtres, furent massacrés; leur sang 
coula à torrents; on en voit encot·e les traces rougeâtres 
sur les dalles de la chapelle. 

Quelques rares victimes échappèrent. C'est ainsi que 
deux nobles filles, qui avaient obtenu d'être renfermées 
avec leurs I"Jères, parvinrent à les sauver à force de sup
plications et en les couvrant de leur corps: l'une, Mlle 
Cazotte, vainement, car trois jours après, le tribunal ex
traordinaire· ressaisit Cazotte pour la guillotine; l'autre, 
Mlle de Sombreuil, avec un entier succès; mais aussi (que 
ne peut la piété filiale 1), déjà atteinte d'un coup de pique 
à la poitrine en se jetant au-devant des meurtl'Îers, elle 
consentit, dit-on, à tremper ses lèvres dans un vene 
plein de sang qu'ils lui présentaient. 

Il y eut dans ces journées une foule d'épisodes touchants 
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et terribles, je les passe sous silen~e; mais comment ne 
pas donner une mention à la plus mtéressante de toutes 
ces victimes? La princesse de .Lamballe, belle-sœur de la 
duchesse d'Orléans, vertueuse et bonne comme elle, ra. 
vissante de beauté et de grâce, surintendante de la mai. 
son de la reine, unie à Marie-Antoinette par la plus sin
cère amitié, s'était enfuie de Paris en même temps qu'elle 
l'année précédente, et était arrivée heureusement à Lon
dres· mais là, ayant appris les ·dangers de la famille 
royaie, elle était accourue auprès de la reine, n'avait pas 
voulu la quitter, et, le 10 août avait,demandé à être en
fermée auprès d'elle. On l'incarcéra à la Force: C'est là 
que les meurtriers, le 3 au matin, viennent la saisir. Pâle 
et tremblante, elle est conduile au guichet; on lui dit : 
, Vous étiez de la conspiration du 10 août contre le 
peuple.- J'ignore cette conspiration. -Jurez h aine au 
roi, à la reine et à la royauté. - Je ne puis faire ce ser
ment.>> A ces mots, un coup de sabre lui est porté sur la 
tête; ses beaux cheveux, dénoués, tombent sur ses épaules 
parmi des flots de sang. On l'achève d'un coup de mas
sue. On lui arrache le cœur. On met sa tête au bout d'une 
pique, puis les meurtriers promènent cette tête en trio rn· 
phe dans les rues. 

Ils s'arrêtent à dessein sou.s les fenêtres du Palais
Royal, et Philippe d'Orléans, beau-frère de la princesse, 
fut, dit-on, obligé de paraître au balcon. Puis ils courent 
au Temple, en poussant mille cris afl'reux, et ils appellent 
la reine pour lui faire voir la tête de son amie. Un des 
deux officiers municipaux qui se trouvaient dans lacham
bre du roi (car il était gardé à vue jour et nuit) veut obli
ger le roi et la reine à se mettre à la fenêtre. L'autre 
(c'était un prêtre, nommé Dan jou), s'y oppose, et fait pas
ser Leurs Majestés dans une autre chambre. Mais bientôt 
les assassins, se pressant au pied de la tour, essayentd'en 
forcer l'entrée; ils demandent la tête de la reine avec des 
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clameurs horribles. Danjou les repousse : <<Non ,, dit-il 
<< Ja tête d'Antoinette .ne vous appartient pas; le~ dépar~ 
tements y ont des drotts. La France a confié à la ville de 
Paris la garde de ces gt·ands' coupables. >> Ce ne tut qu'a
près une heure de résistance qu'il parvint à les éloigner. 
Le roi répondit plus tard à Tronchet, qui lui demandait 
le nom de celui qui l'avait pressé de se mettre à la fe
nêtre : << Je ne me souviens que du nom de celui qui m'en 
a empêché. >> 

AHe fini ce récit? Hélas 1 non; il faut encore mention
ner un crime au moins égal. 

53 accusés ou prévenu pour cause poli tiqueattendaient, 
dans les prisons d 'Orléans, que la haute cour les jugeât. 
Le ministre de la justice, Danton, ordonne qu'ils soient 
immédiatement transférés à Paris, et charge de l'exécu
tion de son arrêté la Commune de Paris. Les prisonniers 
arrivent à Versailles : là, les hommesqui venaient defaire 
à Paris les journées de septembre, les attendaient, et, sur 
la grande place, à coups de sabres et à coups d'épées, les 
massacrent. Ainsi périrent l'ancien ministre des affaires 
étrangères Del essart ; le duc de Brissac; Castellane, évê
que de Mende ; Larivière, juge de paix à Paris, qui avait 
essayé de sévir contre le désordre, et tous les autres. 

En même temps, à Gisors, on égorgeait le duc de La 
Rochefoucauld, qui, comme président du directoire de 
Paris, avait signé, après le 20 juin, la suspension de Pé
thion et de Manuel. 

Le ·ministre de l'intérieur et l'Assemblée législativegar
dèrent sur ces faits le plus profond silence; et le ministre 
de la justice disait : << De telles exécutions nous amène· 
t'ont des députés qui sauveront la France. » 

La Commune de Paris continua d'exercer une puissance 
absolue; et quand de sa part Robespierre venait intimer 
quelque ordre à l'Assemblée ou au conseil exécutif, il était 
obéi sur-le-champ: Cette même Commune paralysa, (et 
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pour cau.se, dit-on,) les elfor~s .que fit Roland pour décou
vrir les malfaiteurs qui, au milleu de ces désordres, a'•aient 
forcé le garde-meuble et volé~es diamants de la couronne: 

XXII 

FIN DE L'ASSEMBLÉE LÉGISI.ATIVE. 

Le lecteur, comme l'auteur, a besoin cie respirer un air 
plus p~r. Transportons-nous à l:ar~ée. . 

Elle était admirable de patriOLtsme; et mamtenant 
grâce à Lafayette d'abord, et ensuite à Dumouriez, 1~ 
discipline y régnait. Ell~ étai~ à.peu p~·ès_r~re de jacobi
nisme, ou, du moins; le pcobm1sme n y etmt pas -sangui
nai-re. L'inexpérience y était g1·ande, car, comme je l'ai 
dit l'avancement avait été extrêmement rapide. Ces offi-, 
ciers de deux jours, ces soldats improvisés étaient l'objet 
des dédains de l'ennemi, qui les appelait des savetiers, 
des boutiquiers, ou bien encore des enfants. Cette dernière 
dénomination ne manquait pas de justesse; cm· les jeunes 
gens à peine sortis du collége étaient là en très-grand 
nombre, et on les entendait aux avant-postes échanger 
mille plaisanteries, en latin au~si souvent qu'en français. 
Cette jeunesse, accoutumée aux doucew-s de la vie, sup
portait avec gaieté les travaux et ies privations de toute 
sorte. Mais la plupart des volontaires étaient encore en 
route, ou s'exerçaient dans les camps d'instmction ; et 
Dumouriez avait peu de forces disponibles pour couvrir la 
Champagne contre les ennemis qui venaient de l'en v ah ir. 

Leur projet était de marcher sur Châlons, et de là sur 
Paris. Le. roi de Prusse, Frédéric-Guillaume, ayant avec 
lui Brunswick, commandait en personne la grande armée 
du centre, forte de plus de 70,000 hommes; sur sa droite 
et sur sa gauche manœuvraient les Autrichiens et les 
troupes de l'empire d'Allemagne. 
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Quant a nous., 30,000 hommes en trois camps cou
vraient la fronLière belge;· 15,000 hommes à Landau et 
30,000 en Alsaceét~ient trop éloignés du principal théàtre 
de la guerre pour mfluer sur le sort de la campa o-ne. 

. t ' b Resta1en , pour s opposer à la grande invasion l'ar-
mée de Dumouriez à Sedan, forte de 23,000 hom~es, et 
celle de Kellermann, forte de 20,000, autour de l\Ietz. 
Kellermann était un vieil officier général actif et sévèr·e 
dévoué à la Révolution. Dumouriez, à qui Kellerman~ 
était subordonné, avait d'abord inspiré peu de confiance 
aux soldats, qui le regardaient comme un homme de 
plume; mais par son habileté, par sa gaieté, par son au
dace, il était parvenu à prendre beaucoup d'ascendant sur 
eux et à les remplir d'espoir. 

Du reste, Frédéric-Guillaume, Bl'Unswick et leurs trou
pes, qui passaien t pour les premières de l'Europe, ne 
croyaient pas que Dumouriez et Kellermann eussent sé
rieusement l'intention de résister. Ils regardaient celte 
expédition en France comme une promenade militaire; 
les émigrés qui s'étaient enrégimentés à leur suite au 
nombre de 7 ,000 ou 8,000 hommes, sous le commande
ment du prince de Condé, enflammaient leurs espérances. 
Les Prussiens se faisaient la plus douce image des plaisirs 
qu'ils allaient goûter à Paris. 

Ils avaient tracé leur marche en tre Sedan et Metz. 
Déjà, comme je J'ai dit, Verdun s'était rendu à eux. 

Dumouriez fait dire à Kellel'mann de venir le joindre 
avec ses troupes, et, avant que ce mouvement ait pu s'o
pérer, il réunit à Sedan un conseil de guerre. L'avis du 
conseil est unanime : « Il faut se retirer en bon ordre 
devant un ennemi aussi supérieur en nombre, et se re
plier sur Châlons; là on se retranchera derrière la 1\Iarne.» 

Seul Dumouriez est d'un avis contraire. An lieu de se 
replier' en sûreté sur Châlons, il veut couper à l'ennemi la 
route de ceLLe ville et lui en fermer le pas.;age; et comme 
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l 'té de général en chef il avait le droit de déc' en sa qua 1 • , . 1-

d 
.1 . 'cute son plan, contrairement à 1 aVIs de tout 1 er, 1 exe . d e 

conseil. Et l'on peut dire que Dumounez, ans cette oc.. 
casion décisive, a sauvé son pays. 

Ce plan, le voici : , . , . 
De Sedan à Passavant s éten? la foret d~ l Argonne, qui 

couvre un espace de 13 à 15 lieues, et ~w, par les inéga
lités du terrain, par le mélange des bOis et des eaux, es't 
impénétrable à une armée, si ce n'est par ~ue.lques pas. 
saaes: c'est par ces passages, alors tout à fait libres, que 
les

0
ennemis devaient déboucher dans les plaines immen. 

ses qui s'étendent jusqu'à Châlons. 
Dumouriez résolut d'arriver avant eux, s'il était pos

sible, dans l'Argonne, en effectuant une marche hardie et 
pleine de périls, et de détendre les passages de la forêt. 

Ces passages ou défilés sont au nombre de cinq. Pour 
aller les occuper, deux routes s'offraient à Dumouriez : 
l'une, passant derrière la forêt, était sûre, mais longue; 
l'autre, bien plus courte, passe devant Stenay, qu'occu
pait alors Clairfayt avec 25,000 Autrichiens. C'est celle-ci 
que choisit Dumouriez, comptant sur la rapidité intelli· 
gente de ses troupes, et sur les habitudes de prudence et 
de lenteur des Autrichiens. Dès le 3 et le 4 septembre, 
grâce à cette marche hardie, les défilés de l'Argonne 
étaient en son pouvoir. Il écrivit à la commission exécu
tive de l'Assemblée ce billet laconique : 

''J'attends les Prussiens. Les défilés de l'Argonne sont 
les Thermopyles de la France; mais je serai plus heureux 
que Léonidas. » 

Kellermann, sorti de Metz avec son armée, réglant sa 
marche sur celle des Prussiens, s'avançait lentement, po ur 
opérer sa jonction avec Dumouriez. 

Pendant dix jours, les Prussiens escarmouchèrent dans 
l'Argonne, et furent constamment repoussés. Ces dix jours 
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· de répit furent pour Paris et le reste de la France en ce 
Jllornent de crise, un avantage inappréciable. Partout on 
se fortifiait, on s'armait, et toutes les terreurs qu'avait pu 
causer l'invasion se dissipaient. 

Malheureusement il existait dans la forêt un passage 
secondaire que le général, accablé de so'ins immenses, 
n'avait pu explorer par lui-même. Ce passage, mal 
gardé par des forces insuffisantes, fut forcé par les en
nemis. 

Dumouriez pouvait être facilement enveloppé. Redou
blant de courage dans cette situation périlleuse, il ne 
voulut pas, malgré les instances de ses officiers, se replier 
sur Châlons, ce qui l'aurait exposé dans un pays décou
vert et l'aurait éloigné de Kellermann. Profitant d'une 
nuit sombre et orageuse, il décampe à minuit, se tire de 
cette position difficile, et, après deux journées terribles 
pour lui, pendant lesquelles ni les clameurs des troupes, 
ni les ordres venus de Paris, ne purent ébranler sa réso
lution, il passe l'Aisne et va camper à Sa!nte-Menehould; 
les renforts qui lui arrivaient sans cesse avaient porté son 
armée à 35,000 hommes. 

L'armée prussienne, retardée par les mauvais chemins 
et pal' le manque de fourrages , le suivait assez lentement; 
Kellermann, ·si impatiemment attendu, fit sa jonction 
avec lui sur les hauteurs de Valmy; et le lendemain Beur
nonville arriva de Flandre avec 10,000 hommes. Ainsi 
Dumouriez, si faible par le nombre quinze jours plus tôt, 
pouvait opposer à l'ennemi 65,000 combattants. 

Mais Kellermann, le jour même de sa jonction, fut 
tourné par Brunswick. 

Dans cette position favorable, les Prussiens résolurent 
d'attaquer; ils espéraient enlever à la fois les deux géné
raux et les deux armées. Tandis qu'une partie de leut·s 
troupes tenait en échec Dumouriez, tout le reste se porta 
avec ardeur con',re Kellermann, dont les troupes, trop 



~72 HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION. 

entassées sur les hauteurs de Valmy, ne pouvaient passe 
déployer à l'aise, et que le canon de l'ennemi dominait 

des hauteurs voisines. 
A sept heures du matin, 1~ canonnade ?ommence. Pour 

la première fois nos volontmres vont von· le fe~. De leur 
contenance va dépendre le sort de cette prem1ère cam. 

pagne. . . 
Le plateau où s'élève le mouhn de Vahny éta~t garni de 

i8 pièces de canon. Mal_heureuseJ~en t, vers dtx heures, 
un obus tombé sur un cmsson le fmt sauter et m et le dés: 
ordre dans notre infanterie; la canonnade accroît le dés
ordre. Kellermaim, qui venait d'avoir un cheval tué sous 
lui, accourt, fait placer une nouvelle batterie pour a ttirer 
le feu des Prussiens, soulageant ainsi les troupes postées 
au moulin; et l'ordre se rétablit dans toute la ligne. 

Alors-Brunswick résolut de gravir la hauteur et de cul
buter les troupes françaises. Tout en redoublant le feu de 
ses batteries, il forme sur trois points des masses d'in
fanterie soutenus par sa cavalerie tout entière. A onze 
heures, les trois colonnes se mettent en mouvement ; deux 
se dirigent vers le plateau, la troisième se porte sur la 
gauche. Kellermann, ayant également fait former en co
lonnes les troupes du moulin, fait avan~er sa réserve 
d'artillerie ; puis, élevant son sabre, au-dessus duquel il 
a placé son chapeau, il s'écrie: « Enfants? la victoire est 
à nous; laissons avancer l'ennemi, et chargeons-le à la 
baïonnette. Vive la nation 1 >> Comme il proférait ce cri, 
un épais brouillard, qui avait régné jusqu'à midi, se dis
sipe: les Français voient les Prussiens s'avancer avec 
l'assurance de troupes vieilles et aguerries, et de lem· côté 
les Prussiens voient la contenance fière et in trépide de 
nos jeunes soldats. 

Uordre de Kellermann, vai11amment exécuté, a un 
succès complet: les Prussiens ~ont repoussés. 

A. trois hew·es, ils s'avancent de nouveau en colonnes 
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sur les mêmes points. Ils sont reçus avec la même vi
gueur, et forcés de reculer. 

Deux attaques tentées par les Autrichiens contre u~ 
autre co~·ps de notre armée ne furent pas plus heureuses. 
Dumounez, longtemps tenu en échec, fut dégagé. 

Vers sept h eures du soir, le feu cessa sur toute la liane 
• • t) ) 

et les ennemis repnrent leurs premières positions. Ils 
avaient perdu près de 4,000 hommes; les Français 700 
à 800. Le jeune Louis-Philippe d'Orléans, lieutenant gé
néral sous ~ellermann , ou, comme on disait alors, le gé
néral Égalité (n ous verrons plus loin pourquoi), corn: 
mandait les troupes du moulin, et se signala. 

Telle fut la célèbre journée de Valmy, dans laquelle il 
fut tiré plus de 20,000 coups de canon. Beaucoup de ba
tailles ont été plus sanglantes; aucune n'a été plus im
portan te par ses résultats. Ceux du combat de Valmy 
furent immenses; la France entière sen tit son courage 
redoubler, la coalition s'effraya, et l'on dit que, le soir 
même, Frédéric-Guillaume, voyant qu'on l'avait grave
ment induit en erreur , fit à Calonne et aux autres chefs 
de l'émigration les plus vifs reproches. 

Tandis que ces événements s'accomplissaient, toute la 
France procédait aux élections, au milieu d'une efferves
cence inouïe . D'abord eut lieu, dans les assemblées pri
maires, le choix des électeurs; puis les électeurs, réunis 
en colléges, nommèrent les représentants. 

Paris avait 24 députés à nommer. Le collége électoral 
se réunit à Bourg-la-Liberté (tel est le nouveau nom qu'on 
venait de donner à Bourg-la-Reine). Là le duc d'Or léans 
leur fit servir un festin sp1endide. Son nom sortit le pre
mier de l'urne. Ce nom était changé. Ce prince avait ob
tenu de la Commune de Paris un arrêté ainsi co::1çu: 
«Louis-Philippe-Joseph et sa postérité porteront désor-
mais pour nom de famille Égalité. n . . 

Philippe Égalité fut donc nommé représentant de Pal'ls 
18 
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à la Çonvention. Avec lui, Paris nomm~ Robespierre et. 
un frère de Robespierre; Marat, et Freron, émule d 
Marat; Danton et Camille Desmoulins; l\fanuel; Legen: 
dre; Collot-d'Herbois, Billand-Varennes et le~ principaux 
c}lefs de la Commune au 2 septembre; le pem tre David . 
deux hommes de JeUres, Dussaulx et Fabre-d'Églantine: 
Quant à Péthion, il fut nommé par Eure-et-Loir. Tous les 
membres girondins et jacobins de l'Assemblée législative 
devinrent membres de la Convention. 

Parmi les nouveaux membres, Barras mérite une men
tion spéciale, à cause du grand rôle qu'il a joué plus tard; 
c'était le comte Paul de Banas, d'une famille provençale 
aussi ancienne, disait-on, que les rochers de la Provence. 

Outre Robespierre et Péthiori, un grand nombre d'an
ciens membres de l'Assemblée constituante furent nom
més; je citerai seulement Siéyès, Lanjuinais, Boissy-d'An
glas, Camus, Buzot (qui devint un chef des Girondins), 
Grégoire, Defermon, Merli!1, Laréveillère-Lepaux, Lepel
letier Saint-Fargeau. 

Deux étrangers furent admis au nombre des représen
tants de la France, le Prussien Anachar sis Clootz et l'A
méricain Paine. 

C' estle 2f septembre, lendemain de la bataille de Valmy, 
que l'Assemblée législative fit place à la Convention. 

L'Assemblée législative avait siégé onze mois et dix 
jours. 

Elle avait vendudes.domaines nationaux pour 225 mil
lions et émis pour 1. milliard 650 millions d'assignats. 

·Elle avait fait f227lois,dont presque aucune n'a duré. 
, ~u~nt à sa ;aleur politique, morale et historique, je 

n a1 r1en à en d1re : le lecteur a dû la juger. 
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CONVENTION 

XXIII 

DEPUIS LA PROCLAMATION DE LA RÉPUDLIQUE JUSQU'AU PROCÈS 

DE LOUIS XVI. 

C'est le 21 septembre 1792 que la Convention s'installa 
dans la grande salle du l\Ianége, qu'elle quitta plus tard 
pow· occuper le palais des Tuileries. 

Sur les bancs de droite se placèl'ent les Girondins Bris· 
sot, Gensonné, Péthion, Vergniaud, Conclot·cet, Isnard, 
Lasource, Buzot, Guadet, et aussi Lanjuinais et d'autres 
qui, sans appartenir à la Gironde, voqlaient, comme elle, 
empêcher la domination des Jacobins. A gauche, s'a
moncelèrent, les uns au-dessus des autres . sur les bancs 
les plus élevés de la salle, Robespierre, Danton, l\1arat 
(qui siégea dès le premier jour en bonnet rouge, en Y es te 

' courte dite caTrnagnole et en sabots), Saint-Just, Couthon, 
Collolrd'Herbois, Billaud-Varennes, le peintre David, le 
capucin Chabot, Tallien, Fréron, Drouet et leurs amis; 
on les nomma Montagnards. Philippe Égalité siégeait 
avec eux. Entt·e les Montagnards et la Gironde , s'as
seyaient-, au centre, des hommes d'opinion mixte ou 
flottante, comme Grégoire, Siéyès, Cambacérès, qui , en 
général, étaient favorables à la Gironde, quoique la peur 
ou d'autres motifs décidassent souvent leur vote en faveur 
de la Montagne. La droite et le centre, le centre surtout, 
furent appelés la Plaine et aussi le Mm·ais. L'histoire doit 
adopter ces dénominations, sans lesquelles le récit man
querait de clarté, 
. Pour l'intelligence de ce qui va suivre, le lecteur ne 
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doit pas oublier que la Montagn~ avait son _cen tre d'ac. 
tion auxJacobins,et qu'aux J~c~b1~1s ~\obesp1erre et quel. 
ques autres gouvernai~nt e! diSCI~lmaient leur p~rti ; que 
le pouvoir exécutif, à Pans, était entre _les n~.ams de la 
Commune, c'est-à-dire des bommes qm ava1ent_ fa~t le 
w août et le 2 septembre; et que ces hommes, mt1me. 
ment liés avec la Montagne, faisaient tous partie des Ja
cobins ou des Cordeliers, et des plus fougueux; 

Et enfin que les tribunes de la Convention furent con. 
tinuellement occupées par des hommes et ·par des femmes 
entièrement dévoués à Marat, à la Commune et aux Jaco. 
bins, et dont la présence effrayait et éloignait quiconque 
n'était pas violent comme eux. A l'époque des massacres 
de septembre, on avait faiL sortir de prison un grand 
nombre de femmes flétries par la justice; ces femmes et 
d'autres qui leur ressemblaient venaient écou ter les dé· 
bats tout en tricotant, et, sur le signal des chefs de h 
Montagne, poussaient des clameurs sauvages. 

Dès la première séance, Pétbion fut nommé président 
à l'unanimité. 

Un autre Girondin, Manuel, parut le premier à la tri-
bune•: 

« Citoyens représentants, » dit-il (tout autre t itre que 
celui de citoyen et de citoyenne fut proscrit et bientôt on 
fut obligé de tutoyer tout le monde, sous peine de passer 
pour aristocrate),« il faut ici que tout respire un caractère 
de dignité et de grandeur qui impose à l'univers. Je de
mande que le président de la France soit logé dans le pa
lais national des Tuileries; qu'il soit précédé de la force 
publique, des signes de la loi, et que les citoyens se lèvent 
à son aspect. » 

Cette motion fut médiocrement goûtée. « Non, » dit 
Chabot, « ce n'est pas seulement le nom de roi que la 
Fran~ veut abolir, mais tout ce qui peut en rappeler la 
préémmenre. Nous ne pouvons rechercher d'autre dignité 
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que celle de nous mêler avec les sans-culottes qui co _ 
posent la majorité de la nation.,, m 

<< Ce n'est pas saus étonnement, " dit alot·s Tallien 
( que j'entends discuter ici sur un tel cérémonial. Votr~ 

Président, hors de cette salle, est un simple citoyen . · 
l . l . , SI 

on veut u1 par er, on Ira le chercher au quatrième ou au 
cinquième éta~e; c'est l~ que loge la vertu. >> Cette phmse 
est couverte d applaudissements. La proposition de l\Ia
nuel est rejetée, et quelques mois plus tard, on reprocha 
à Manuel comme un crime d'avoir voulu attribuer les 
honneurs royaux à Péthion. 

CONVENTION. 

Il y eut aussi de la part de la Gironde quelques autres 
propositions ou vagues ou intempestives. Elle brûlait de 
proclamer l'abolition de la royauté et l'établissement de 
la république; et cependant elle se laissa enlever l'ini
tiative de ce fait immense par un Jacobin forcené, Collot
d'Herbais. C'est 1 ui qui en fit la proposition formelle. La 
salle entière éclata en applaudissements. Un membre vou
lait que la motion fût solennellement discutée. « Eh t >> 

s'écria Grégoire, évêque constitutionnel de Blois,« qu'est-il 
besoin de discuter quand tout le monde est d'accord ?Les 
rois sont, dans l'ordre moral, ce que les monstres sont dans 
l'ordre physique; l'histoire des rois est le martyrologe des 
nations.» La Gironde,'Jal\1ontagne, le centre, se lèvent avec 
enthousiasmeetacclamentàl'unanimitécepremierdécret: 

«La Convention nationale décrète que la royauté est 
abolie en France; 

«Et que tous les actes publics porteront dorénavant la 
date de l'an Jcr de la république. >> 

Cette date, du 2i septembre, coïncidait avec l'équinoxe 
d'automne ; ce qui plus tard facilita la création d'un nou
Yeau calendrier. 

Le mot 1·épublique avait impliqué jusqu'alors et sem
blait devoir impliquer toujours les idées de mœurs aus
tères et pures, de dévouement généreux, de fi'aternité, 
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d'humanité, et surtout de liberté. La nation presque en. 
tière l'entendit ainsi, et s'éprit pour cette nouvelle forme 
de aouvernement d'une passion ardente. Il est probable 

ue'O telle était aussi la pensée des Girondins ; mais pour 

lq . Jacobins pour les Montagnards, pour les Cordeliers 
e:; ' é bi' " · ' pour la Commune de Paris, 1~ r p~ 1qu~, .c eta1,t le bou. 

leversement complet de ce qm ava1t. ex1st~ JUSqu alors, la 
perpétuité du mo~vei~.ent ré:oluhonnatre et ~a glori
fication, ou du ruoms ltmpumté, de tous les cmnes qui 
pouvaient l'accélérer. . 

Aussi dès le lendemam, un membre de la Convention 
ayant dit. qu'après s' ètre déban·assé des rois, il fallait se 
débarr11sser de lew·s valets et de leu1·s gagistes, il fut décrété 
que tous les corps administratifs, municipaux et judi
ciaires, y comp1•is les juges de paix, seraient immédiate
ment renouvelés; et en outre, Tallien ayant demandé que 
la loi qui exigeait pour l'éligibilité aux places de judica
ture la connaissance du droît fût abrogée, il fut décidé 
que le peuple choiSirait comme membres des tribunaux 
qui il lui plairait. « La justice, » dit Dan ton, qui venait 
de renoncer à son portefeuille afin de pouvoir siéger à la 
Convention, « doit se rendre d'après les seules lumières 
de la raison. Les hommes de loi étaient comme les prêtres; 
les uns et les autres ont étemellement trompé le peuple.» 
Vergniaud eut beau demander comment les propriétés et 
les personnes seraient en sûreté, si l'on nommait des juges 
ignorant les lois qui les protégent, la proposition de Tal· 
lien et de Danton fut adoptée. 

On peut juger quels hommes, dans de telles ctrco!'l
stances, furent nommés sur tous les points de la France. 

La Gironde, justement effrayée de ce premier succès 
des Montagnards, vit qu'il fallait se hâter d'engager le 
combat contre eux. 

Avant de raconter cette lutte, ~oyons quels événements 
militaires s'éta1ent passés depuis Valmy. · 
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Le lendemain de cette bataille, les Prussie11s avaient 
gardé leurs posi~ions, l~s Français en prirent une plus 
avantageuse; mats, ce qUI était extraordinaire et paraissait 
bien dangereux, le front de l'armée française regardait 
Paris, et le front de l'armée prussienne regardait la fron
tière allemande; en sorte que quelques partis de hu lans 
purent s'avancer jusqu'à quinze lieues de Paris. La Con
vention voulait à toute force que DLtmouriez repassât la 
Marne; ses officiers aussi ne cessaient de le lui demander 
avec les plus vives instances; il résista avec une fermeté 
inébranlable; et, grâce à la persistance avec laquelle il 
continua l'exécution de son plan, l'armée prussienne fut 
bientôt réduite à un état déplorable; elle périssait par la 
diselle, et plus encore par la dyssenterie. Alors Frédéric· 
Guillaume et Brunswick ne virent plus de salut pour eux 
que dans la rett·aite; ils l'effectuèrent, entraînant avec 
eux. les émigrés, qu'ils accusaient de les avoir tt·ompés. 
llientôt cette retraite prit le caractère d'une déroute. 
Trop prudent pour réduire au désespoir un ennemi acca
blé, Dumouriez se contenta de le harceler et de l'insul
ter jusqu'à la frontière, et le laissa sortir de France. Les 
émigrés, sous le nom d'm·mée de Condé, ne cessèrent jus
qu'à la paix. continentale de combattre au nom du roi et 
sous le drapeau blanc avec un courage intrépide, et au 
milieu des plus dures privations. 

Par suite de cette retraite ou plutôt de cette fuite des 
Prussiens, les Autrichiens qui assiégeaient Lille se virent 
aussi contraints de se retirer. Celle place, bombardée avec 
fureur pendantdixjours, s'étai t défendue f!.Vec une valeur 
héroïque. Il y avait alors en France un enthousiasme pour 
la patrie et pour la liberté, qui enflammait. les femmes 
elles-mêmes. A Lille, elles portaient des munitions dans 
les batteries et faisaient la chaîne aux incendies allumés 
par les projectiles de l'ennemi . On en vit plusi_eurs.courir 
après les ob~s et les bombes qui tourbillonnatent a terre 
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avant d'éclater en arracher la mèche, et rouler avec 1 
' 00 ° 'l c pied ces foudres éteintes. 100.'0 · proJect~ es avaient été 

lancés sur la ville; et les citoyens, obhgés de quitter 
leurs domiciles, bivouaquaient sur la place publique, et 
chantaient le triomphe de la France .en r~muant avec la 
pointe du sabre les cendres de leurs maisons; c'est en 
l'honneur de cette généreuse défense que la rue de Bour. 
bon à Paris, fut depuis appelée rue de Lille. 
E~ même temps que le siége de Lille était abandonné 

Longwy et Verd~n étaient délivrés; Custine envahissait 
la rive gauche du Rhin, et par une marche hardie allait 
sur la rive droite s'emparer de Francfort, que nous ne 
gardâmes pas longtemps. Montesquiou avait pris Cham. 
béry et toute la Savoie, qui fut réunie à la France so us le 
nom de département du .Mont-Blanc. Nice avait r eçu nos 
troupes. Du nord au midi les étrangers avaient évacué la 
France, et le théâtre de la guerre était porté ch ez eux. 
Pour le reste de la campagne, voici le plan que lit adop-

. ter Dumouriez: garder la défensive le long du Rhin et 
des Alpes, et attaquer hardiment sur notre frontière ou
verte, celle de Belgique. u Là, disait Dumouriez, ce n'est 
qu'en ga;nant des batailles qu'on peut se défendre. >> 

L'ardeur de nos armées, presque entièrement compo
sées de volontaires, était dès lors excitée par un hymne 
admirable improvisé en une nuit (paroles et musique) 
par Rouget de Lisle et appelé ensui te la 111 w·seillaise; on 
le chantait partout, tant que dura la République: et lors
qu'on était arrivé à cette strophe : 

Amou~ sacré de la patrie, 
Conduis, soutiens nos bras vengeurs 1 
Liberté, libc1·lé chérie, 
Combats avec les défenseurs! 

tout le monde flér.hissait le genou. 
les émigr·és avaient aussi leurs chants, expression de 

leur·:, regr·ets plus que de leurs espérances· et à l'armée 
' . ' 
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de Condé, Chateaubriand répondait à la brûlante Jltfar
Geillaise par cette m élancolique cantilène de l'exilé : 

Combien j'ai douce souvenance 
Du beau pays de mon enfance! 

Qu'ils étaien l beaux ces jours 
De France! 

0 mon pays ! sois mes amours 
Tou~oursl 

Je reviens aux batailles qui allaient se livre~· dan~ lo 
sein de la Convention. 

Ce fut dès la quatrième séance que les hostilités com
mencèrent. 

Dans ce moment de fièvre égalitaire, la Gironde crut 
pouvoir tourner contre ses ennemis la popularité même 
dont ils jouissaient, en les accusant de vouloir se servir 
de cette popularité pour aniver à la dictature. Le Giron
din Kersaint attaqua les hommes de septembre dans ce 
langage violent qui depuis quelque temps était à la 
mode: <<Il est temps d 'élever des échafauds pour les as
sassins; il est temps d'en élever pour ceux qui provo
quent l'assassinat. >> Il ajouta : «<l y a peut-être quelque 
courage à s'élever ici contt·e lcs assassins. » 

A ces mots écla tent d' une part de vifs applaudisse
ments, de l'autre de violents murmures. « Cette mo
tion,» dit Tallien, « est inconvenante et inutile. » 1\fais 
Buzot s'empare de la pi·oposition et va plus droit au but; 
il demande que la Convention ait à sa disposiLion une 
force armée qui sera prise dans les quatre-vingt-trois dé· 
parLements. << Cette force doit être tellement imposante 
que non-seulement nous n'ayons rien à craindre, mais 
que nos départements soient bien assurés qu'en effetnous 
n'avons rien à craindre. Eh 1 croit-on nous rendre esclaves 
de plusieurs députés de Paris? Oui, esclaves. Je ne ré
tracte pas ce mot; il n'est pas trop fort. » 

Malgré la: résistance de la Montagne, la Plaine, qui 
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craignait aussi pour elle-~lê~ue, appuie la Gironde, et il 
est décidé que des comnusswns propo.s~ront deux pro
jets de loi conformes aux. deux proposüwos de Kersaint 

et de Buzot. 
La Montagne était furieuse, e,t, dès ce ~o.ment, son ani-

mosité contre les Girondins egala sa 1ame contre les 
Constitutionnels. . 

Le lendemain le Montagnard Merlin s'élança à la tri. 
bune et nommant un Girondin : Lasource m'a dit hier 
en so~tant de la séance qu'ici il y a des gens qui deman
dent le triumviratetla dictature. Je le somme de les nom
mer. Je veux. savoir qui je dois poignarder. - Eh bien 1 
oui, ,, répond Lasource, cc il y a un parti qui veut réunir 
dans un petit nombre de mains toute la puissance natio
nale; je crains ces hommes qui égarent le peuple et qui 
disp-..~sen t de lui ; je crains le despotisme de Paris; je ne 
veux pas laisser à leur merci la Convention et la France. 
La France qui a foudroyé Louis XVI va foudroyer ces 
hommes avides de domination et de sang. 
-Je ne crois point à des complots aussi insensés,>> d"ït 

un Montagnard. ccii y aurait ici un parti qui veut la dicta
iure,destriumvirs 1 ••• Unetelledémencen 'estpas possible. 

-Elle l'est,» s'écrie Rebecqui ; "oui , il existe dans 
cette assemblée un parti qui aspire à la dictature; et le 
chef de ce par~i, je le nomme, c'est Robespierre. » 

A ces mots éclate une rumeur affreuse. Danton , qui 
n'avait pas été nommé, mais qui savai t bien que Robes
piene, Marat et lui-même étaient les trois dictateurs 
dont voulait parler la Gironde, monte fort tranquille
ment à la tribune : 

«Prononçons,)) dit-il, cela peinedemortcontrequiconque 
se déclarera en favP-ur de la dictature ou du triumvirat. 
Mais ce n'est pas tout,>> ajouta-t-il en portant ses regards 
sur les chefs de la Gironde, cc on prétend qu'il est ici des 
hommes qui veulent morceler la France. Prononçons la 
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peine de mort contre quiconque professerait ces idées ab
surdes, et qu'une loi proclame l'unité de la République.>> 

Ainsi la Mon tagne venait de répondre à cette première 
attaque des Girondins par cette accusation de fédéralisme 
à laquelle Brissot, leur principal chef, avmt donné un 
pl'étexte en vantant outre mesw·e la Constitution des 
États-Unis. Cette accusation pouvait les perdre. Buzot le 
sentit et voulut parer le coup : « On propose, » dit-il 
«une ~oi ~ui déclare l'unité de la République. Et qui 
vous dtt, clloyen Danton , que quelqu'un songe à la rom
pre, cette unité? Si je demande qu'une garde formée par 
les quatre-vingt-trois dépar temen ts entoure la Conven
tiion, n 'est-ce pas pour que cette unité soit maintenue?,, 
Robespierrerép~ncllonguementà l'aUaque cleR.ebecqui; 

les accusations, les menaces se croisent, s'enlre-choquent; 
les noms de Brissot, de Guadet, de Roland, ceux de Robes
piel're et des membres de la Commune, sont jetésd'un côté 
de la salle ~tl' au tre avec de. violenles invectives. Et comme 
la Montagne niait obstinément tout pt·ojet de dictature : 
cc Marat, n dit un Girondin , c< l'a ouvertement demandée 
dans un placard affi ché sm· tous les murs de Paris. n 

Ainsi interpellé, Marat se présente à la tribune. Malgré 
les murmures et les cris d'exécration de la Gironde, mal
Œré les cris A bas! de toute la Plaine, il parvient à se faire 
v 
entendre. Il déclare que ni Robespierre ni Danton n'ont 
Jamais pensé à la dictature : u C'est moi qui ai voulu un 
dictateur, mais un dictateur qui aurait sur-le-champ fait 
lomber toutes les têtes coupables, et qui immédiatement 

après aurait abdiqué. » 
Alors un autre Girondin , Boileau , vient lire à la tribune 

des extraits d'un journal publié par Marat. «Voici, n dit-il, 
<<ce que ce tigre a écrit avec ses grilfes de sang, dans une 
feuille qui parait aujourd'hui : Une seule 1·é(lexion o/acca· 
ble : c'est que tous mes e(fcn;ts pour sauver le peu?l~ n'abou
tù·ont à 1·icn sans une nouvelle msurrection. A voz1· la trempe 
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des députés à la Convfmtion, J:e dl!s.espère de l' esp7·it public. 

0 peuple babillm·dl si tu savazs agu·!>> C~tte provocation à 
une insurrection, quel\larat ~n effet obtmt quel~ues mois 
plus tard et qui devait être SI fatale à tant .de deputés, les 
émut. on entendit sur les bancs de la Gu·onde et de la 
Plain; ces cris : « Marat à l'Abbaye 1 Marat à la gu ill o. 
tine 1 >> - cc Je deman~e, » dit Boileau, << que ~e ~onstre 
soit décrété d'accusatiOn.>> Marat prouve que l article in
criminé, au lieu d'avoir paru le jorn· m

1
ême, avait déjà 

dix . ours de date, et il_ lit des articles p us récents dans 
lesq~els il ne sollicitait n~ insurr~ction n.i massacres. La 

. majorité, dans la peur qu elle ava1 t de· l m et de ses amis, 
saisit avec empressement ce prétexte pour paraître satis
faite; quelques murmures d'approbation se font même en
tendre. Fier de ce succè~: <<Quoi 1 par suiLe d'une erreur, 
vous alliez me livrer au glaive de la tyrannie ! l\lais non, 
il n'eût pas été en votre pouvoir de consommer cette ini
quité. J'avais avec moi de quoi 1:ester libre; et si yous aviez 
lancécontremoi le décretd'accusation, cette arme m'aurait 
soustrait à la rage de mes persécuteurs. >> En prononçant 
ces mots, il tira de sa poche un pistolet et se l'appliqua 
sur le front : cc Oui, je me serais brûlé la cervelle à cette 
tribune même 1 Voilà donc le fruit de trois années de 
cachot et de tourments pour sauver ma patrie l Eh bien 1 
je resterai parmi vous pour braver vos fureurs. >> 

Et il resta en effet; l'ordre du jour l'innocenta. Puis, 
l'Assemblée se sépara après avoir décrété que la Répu
blique française était une et indivisible. 

Depuis ce temps, tous les actes publics furent faits au 
nom de la Répv.blique (1·ançaise une et mdz"visible; on 
ajouta au-dessous cette devise, qui fut celle de la Répu
blique nouvelle: Liberté, Égalité, Fraternité. 

Ce vote n'amena entre les deux partis aucune espèce de 
rapprochement. Peu de jours après, une autre attaque vio
lente fut d-irigée par plusieurs Girondins contre Marat, q·ui 
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avait fait crier dans toutes les rues de Paris la découverte 
·d'un com ~lot féd.éra liste ourdi par la faction brissotine. Dans 
la discusswn fu ne use qui eut lieu à ce sujet et qui se ter
rn ina comme l.a p~écédente par l'ordre du jour, Buzot dit: 
« Quan~ le ro1 exis:ait, l\1arat de concert avec lui essayait 
de temn· la réputailon des membres de la législature. » 

L'historien est obligé de s'arrêter pour demander si 
après qu'un des chefs des Girondins avait prononcé d~ 
telles paroles, un autre Girondin avait le droit de elire : 
cc Je demande que, quand l\Iarat aura parl'é à cette tri
bune, elle soit à l'instant purifiée. >> 

Rien n 'avançait. La Gironde et la Plaine, dévorées d'in
quiétude, reculaien t de jour en jour la discussion sur la 
création de la garde départementale conventionnelle, que 
cependant elles brûlaient de décréter; c'étaient les Mon
tagnards qui demandaient instamment cette discussion; 
ils étaient prêts. La Commune de Paris, pour soulever 
contre ce projet les 40,000 communes de France, leur 
avait adressé une circulaire. On dénonça ce fait à la Con
vention. cc Les municipalités n'ont pas le droit,» dit le 
Girondin Barbaroux, cc d'envoyer des adresses à d'autres 
municipalités.- Voilà,,, dit un Montagnard, « une doc
trine surprenante dans.la bouche d'un député de l\1ar
seille; j'ai vu à Narbonne quelques jours avant le 1.0 août 
une adresse que la municipf!lité de Marseille envoyait à 
la nôtre. - C'est vrai, » dit Barbaroux; cc la Commune 
de Marseille s'honore d'avoir violé les lois en envoyant 
cette adresse pour provoquer une insurrection contre 
Louis XVI; la Commune de Paris veut-elle donc se mettre 
en insurrection contre nous?» 

On voit que plus la Gironde hésitait à discuter la pro
position, plus les Montagnards montraient d'empres:e· 
ment et d'audace. cc Il est temps, » disaient-ils, <<de d1re 
aux Parisiens ~i nous croyons être entourés de frères ou 
entourés d'assassins.>> L'irritation croissait tous les jours. 
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Le fameux chimiste Bertholl_et ayant,, dans u~ rapport an 
nom du département de Pari~, appel~ cett~ vtlle du no,n 
de capitale, le président (c'étai.t un G1~·ondm_, car les Gi~ 
rondins, grâce à la Plaine, ~."m~nt tOUJOUI'S la P.'·ésidence) 
lui déclara avec colère qu 1l n y a pas de capttale dans 
une république. 

Enfin les Girondins songèrent que, poqr entamer cette 
discussi~n avec es po ii· de succès, il fa liait aupp.ravan t ter. 
rasser ceux qu'ils appelaient les triumvirs. Alors eut lieu 
leur seconde attaque contre Robespierre, mieux concertée 
et plus redoutable que la précédente: ~l s saisiren t l'occa. 
sion que leur oflHt un rapport du m1mstre de l'intérieur, 
Roland. Dans ce rapport, Paris était attaqué avec toute 
l'ardeur d'un homme qui s'était cru le chef des républi
cains, et à qui les républicains, depuis le 'lü aoùt,avaient 
fait sentir son impùissance. A la fin de ce rapport très. 
étendu et très-nourri de faits était relatée une lettre dans 
laquelle, en parlant des hommes qu'on accusait d'avoir 
fait les journées de septembre, on disait : <<Ils ne veulent 
entendre parler que de Robespierre. >> 

A la lecture de cette phrase, tous les regards de la Gi. 
ronde et de la Plaine se portèrent sur le chef de la :Mon
tagne. On l'interpelle, on le pre~se de s'expliquer sm· sa 
coopération à ces journées. Au lieu de répondre, Robes
pierre parle des droits du peuple, de la malveillance du 
président, des préventions de ses collègues, et il demande 
s'il en est un qui ose l'attaquer en face. 

<<Oui 1 moi 1 »lui répond Louvet en s'élançant à la tri· 
bune. «Oui, Robespierre, oui, c'est moi qui t'accuse 1 
Oui, j'ai une conjuration publique à dévoiler. >> Le plus 
profond silence s'établit; Robespierre demande que son 
accusateur soit d'abord entendu, et s'engage à lui répon· 
dre. Louvet prend la parole. 

Son discours avait été prépa1·é avec beaucoup de som. 
Après avoir signalé en termes généraux l'existence d'un 
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complot p?ur établ~r la tyt·a~~nie · cc Tâchez, »dit-il, ct ci
toyen préstden t, qu on ne m m terrompe pas; car dès que 
je toucherai le mal, on criera. 

cc Dès le mois de janvier dernier, dans un lieu où se 
rassemblaient 1,000 à ·1,500 hommes, jugés les meilleurs 
et les plus ardents p~trio~es de Paris; dans un lieu qu'it 
cause du respect qu tl lm faut porter pour d'immenses 
services antérieurement rendus à la patrie, je vous prie de 
me dispenser de nomJ)1er.. .. - Allons donc 1 interrom
pit une voix, << point de ménagements indignes d'un ré
publicain.- Oui, » s'écrièrent d'autre5:, <<oui, nommez, 
nommez. - 1\Ioi, >> dit Danton, << je prie Louvet de tou
cher le mal et de mettre le doigt dans la blessure; cela 
est important. - Oui, » répond Louvet, cc oui, Danton, 
oui je vais la toucher; mais ne criez donc pas d'avance.» 
A ces mots on rit, mais d'un rire contraint et sinistre; et 
se décidant enfin à nommer les Jacobins, Louvet dét·ottle 
la série des faiLs qu'il impute aux Jacobins et à la Com
mune ; il parle des calomnies de Robespierre contre 
Brissot, contre Condorcet; il glorifie le 10 août, qui, dit
il, a été fait par le peuple tout entier; il exècre les jour
nées de septembre, auxquelles, dit-il, le peuple n'a point 
pris part , et comme on se récriait : 

CONVENTION. 

« PenclanL l'horrible journée elu 2 septembre, dans l'in
térieur des prisons, combien les bourreaux étaient-ils? 
200 ou 400 peut-être; et au dehors que pouvait-on comp
ter de spectateurs attirés par une curiosité véritablement 
incompréhensible'? Le double tout au plus 1 Niez-vous! 
Si vous avez quelques doutes sur ces faits, interrogez la 
vertu, interrogez Péthion; c'est lui-même qui me les a 
attestés. » 

Remarquons en passant que trois hommes_alors étaient 
exaltés par leurs partisans comme personmfiant e~ eux 
la vertu· ces trois hommes étaient Roland, Péth10n et 

' Robespierre. Louvet continue : 
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« Mais, a-t-on dit, si le pe~ple n'a pas participé à ces 
meurtres, pourquoi ne les a-t-Il pas e~pêché~~ Pourquoi? 
Parce que l'autorité tuté~aire de_ P~tluon était ench~înée; 
parce que Roland pa~·la1t e.n v~m, parce que_le mmistre 
de la justice ne parlart pas >pal ceq~e-1e~ offiCiers mun ici. 
-pau x couverts de leur écharpe, pr Sl ment à ces atroces 

·é · 'ti ons 1 Mais l'Assemblée législative? L'Assemblée; ex cu 
1 1 1

,. . 
représentants du peuple, ~ous a v~ngerez. Impuissance 
où vos prédécesseurs étarent_ réduds ~st, à trave1:s tant de 
crimes le plus grand de ceux dont 11 faut pumr les for. 
cenés <iue je vous dénonce. L'Assemblée législative ! Elle 
était journellement tour_menté~, méconnue, av_ilie par un 
insolent démagogue qm vena1t à sa barre lUt ordonner 
des décrets, qui ne retournait au conseil de la Commune 
que pour la dénoncer, qui revenai~ jusque dans la com. 
mission exécutive menacer du toscm. » A ces mots éclate 
un mouvement d'indignation à droite et au centre; plu
sieurs membres désignent du geste Robespierre, et s'é
crient: «C'est vrai! » Billaud-Varennes veut interrompre 
l'orateur, mais il ne peut se faire entendre. Encouragé 
par les applaudissements, Louvet continue d'exposer les 
atrocités liberticides à l'aide desquelles Robespierre, d'ac
cord avec Marat, s'avançait rapidement vers son but. 
« Ainsi, tu marchais à grands pas, Robespierre, vers ce 
pouvoir dictatorial dont la soif te dévore, mais où t'at
tendaient enfin plusieurs hommes de cœur et de résolu
tion, et que, n'en doute pas, ils l'avaient juré par Brutus, 
tu n'aurais pas gardé plus d'un jour. Il termine en disant: 

<c Oui, Robespierre, je t'accuse d'avoir longtemps ca
lomnié les plus grands patriotes; je t'accuse d'avoir ca
lomnié ces mêmes hommes dans les affreuses journées 
de la première semaine de septembre, c'est-à-dire dans un 
temps où les calomnies étaient de véritables proscriptions. 
Je t'accuse d'avoir, autant qu'il était en toi, avili, persé
cuté les représentants de la nation ; je !.'accuse de t'être 
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continuellement produit comme un objet d'idolâtrie 
d'avoir souffert que, devant toi, on te désignât comm~ 
Je seul homm~ vertueux de lÇJ. France, le seul qui pût 
sauver la patr~e, · et de !:avoir fait entendre toi-même; je 
t'accuse d avoir tyranmsé, par tous les moyens d'intri
gue et d'effroi, l'assemblée électorale de Paris ; je t'ac
cuse, ~nfin , d'avoir évidemment marché au suprême 
pouvoir. » Après ces paroles, Louvet demande qu'un 
comité soit chargé d'examiner la conduite de Robespierre 
et que :Marat. soit mis en accusation. ' 

Robespierre avait écouté ce long discours avec une 
fermeté froide et impassible ; il demande à répondre; la 
Convention décide qu'il répondra le lundi suivant. Tan
dis, que renfermé chez 1 ui pendant cinq jours, il préparait 
sa défense, la Gironde passait le temps des séances à dis
cuter sans résultat sur des pétitions contre la création 
de la garde départementale, et sur une nouvelle propo
sition de Barbaroux contre la commune de Paris, sur 
une dénonciation contre des gens accusés d'avoir crié : 
Vive Roland/ point de procès au 1·oi 1 et sur d'autres ques
tions à la fois irritan tes et oiseuses. Au jour fixé, Robes
pierre se présente à la tribune. 

Dans la salle et autour de la salle rég-nait une vive ef
fervescence. Les :Mon tagnards, les Jacobins, la Commune, 
qui se sentaient attaqués dans Robespierre , avaient pro
lité de ces cinq jours pour soulever la population pari
sienne, et la fierté de leur attitude annonçait l'énergie 
de leur résolution. 

Robespierre, dans un discours aussi étudié que celui de 
Louvet, n'eut pas de peine à renverser l'accusation de dic
tature, qui évidemment n'était qu'un prétexte, et par la
quelle l'imprudente Gironde s'était préparé une défaite. Il 
prouva qu'il n 'avait vu Marat qu'une fois dans.sa vie.et e? 
passant. Quant aux élections parisiennes qu'1l avait di
sait-on violentées il prou va que les électeurs, avant d'ar-

' ' 19 
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• , . 1 . cl10·1x les avaient soumis à la ratification de reLel ems · , . 1 . s 
t. d pa1•1·s S'il a exercé parm1 es Jacobms ce qu'on sec wns e < • • , • • , . , • 

veut appeler un despotisme. d optmo~,. c e.st que l opmion 
qu'il exprimait était celle de ses auchtem s, celle de toute 

1 France. il n'a pas à défendre en ce moment les Jaco
~ns cont;e les outrages de Louvet : le moment viendra. 
Dire qu'un homme a. pu av~lir ~'Assem~lée des représen. 
tants de la nation, c est fan·e msul~e à cette assemblée. 
Quant aux journées de septem?re, ~ est ~e peuple qui les 

faites ce même peuple qm avmt falt le .10 août. Il 
:·oute :'«Je n'y ai été pour rien; si l\L Louvet a cru pou. 
v~ir dire que je les ai dirigées, je l'abandonnerais à ses 
remords, si les remords ne supposaient une âme. Je n'ai 
su ce qui se passait dans les prisons q.ue par le brui t pu. 
blic; quant aux faits 1·ép1·éhensibles quz ont pu avoi7· l·ieu, je 
les ignore. Je veux bien que l'on pleure quelques-unes des 
victimes de ces journées. Gardons cependant quelques 
larmes pour des calamités plus touchantes; pleurez cent 
mille patriotes égorgés par la tyra:nnie. La sensibilité qui 
gémit presque exclusivement pour les ennemis de la li
berté m'est suspecte : cessez d'agiter sous mes yeux la 
robe sanglante du tyran, ou je croirai que vous voulez 
remettre Rome dans les fers. » Ces mots furent violem
ment applaudis. << Si jamais, à l'exemple des Lacédémo
niens, nous élevons un temple à la Peur, je suis d'avis 
que l'on choisisse les ministre de son culte parmi ceux-là 
mêmes qui nous entretiennent sans cesse de leur courage 
et de leurs dangers. » A ces mots les applaudissements 
redoublent ainsi que les éclats de rire. <( Je renonce, >> 

dit-il en finissant, « au facile avantage de répondre aux 
calomnies de mes adversaires par des dénonciations plus 
redoutables; je renonce à la juste ven()'eance à laquelle 
j'ai droit, je n'en demande pas d'autre

0 

que le retow· de 
la paix et le triomphe de la liberté. >> 

Au milieu des applaudissements de la Montagne, aux· 
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quels ~ne grande partie de la Plaine mêle les siens 
Robesperre descend de la tribune; Louvet, Barbarou~ 
s'y élancent, _et de~andent, l'un à lui répondre, l'autre à 
J'acc~ser. Mms on mvoque l'ordre du jour, ils ne peuvent 
se fan·e enten_dre. La confusion est à son comble. Barrère 
(il appr.rtenalL alors à la Plain~) paraît à la tribune le 
silence se rétablit. ' 

·<~Citoyen~, »di t-i~, <<s'il existai~ dans la République un 
législateur dun géme profond et dune audace redoutable 
ou un général victorieux qui voulût vous prescrire de; 
lois, je prononcerais contre lui un décret d'accusation. 
mais que vous fassiez ce terrible honneur à des homme~ 
d'un jour, à de petits entrepreneurs d'émeutes, voilà ce 
que je ne peux concevoir 1 Je propose l'ordre du jour mo
tivé ainsi qu'il suit : Considé1·ant que la Convention natio
nale ne doit s'occupe1· que des inté1·êts de la Republique et ... 
-Je ne veux pas de votre ordre du jour, l> s'écrie Robes 
pierre, • si vous y mettez un préambulé qui me soit inju
rieux h>La Convention adopte l'ordre du jour pur et simple 
à une très-grande majorité, et ordonne l'impression de la 
défense de Robespierre. D'après les idées alors en vogue, 
ordonner l'impression d'un discours, c'était l'approuver. 

Ainsi cette seconde attaque des Girondins n'eut d'autre 
résultat que de grandir énormément Robespierre dans 
l'opinion et de lui assurer dans son parti cette dictature 
qu'on lui imputait ; en même temps elle augmenta les 
ressentiments de la Mon tagne aussi bien que son audace. 
Dès le lendemain, le Montagnard Bazire vint établir dans 
un long rapport que les massacres du 2 septembre avaient 
été préparés et exécutés par les royalistes; la majorité 
n'accorda pas les honneurs de l'impression à cette bouf
fonnerie exécrable; mais le rejet de l'impression n'eut lieu 
qu'après une discussion violente, dans laquelle Buzot 
renouvela l'expression de sa défiance contre Pari~ a;e_c 
une véhémence presque désespérée, et comme on lm CI'IUJt 
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de parler sur l'impression, il dit : «Personne ne m'ef. 
frayera par des clameurs, dussé-je être poignardé, sachez. 
le d'avance.» Et un autre Girondin, Lasource : <d'avertis 
Paris que, s'il se livre à des excès, il soulèvera les dépar. 
tements, et courra à sa perte. -Oh 1 la belle prédiction 1 » 
s'écria un Montagnard avec un éclat de rire, auquel les , 
tribunes s'associèrent. · 

Tous ces appels faits aux départements par les Giron. 
dins corroboraient l 'accusation de fédéralisme qui pesait 
sur eux. Ils cessèrent alors de manifester leurs alarmes. 
Ils n'osèrent plus demander la création de la garde dépar: 
tementale, et, n 'ayant pu abattre la Montagne, ils espé
rèrent lui enlever une partie de sa popularité en luttant 
avec elle d'acharnement et de fureur contre Louis XVI. 

Ainsi fut déçu l'espoir des anciens constitu tionnels et 
de tous les hommes honnêtes et sages, qui suivaient ces 
débats avec la plus vive inquiétude, et qui se flattaient 
que les G\ronrlins, ayant la majorité, préserveraient la 
France du déluge de maux que la domination des Jaco
bins allait faire fondre sur elle. 

Avant de dire comment tut discutée la question relative 
au sort de Louis XVI, question qui tenait l'Europe en
tière dans une attente pleine d'anxiété et d'horreur, 
voyons ce qui s'était passé aux frontières. 

Débarrassé des Prussiens, Dumouriez, à la tête de 
100,000 hommes, se jette sur la Belgique, où l'armée au
trichienne s'était retirée après sa tentative infructueuse sur 
Lille; elle était retranchée d'une manière formidable de
vant Bruxelles, s'appuyant à droite sur le village de Jem· 
mapes et occupant des hauteurs que couronnaient en am
phithéâtre plus de cent pièces de canon. Dumouriez, si 
prudent naguère lorsqu'il défendait le territoire, se montra 
alors hardi jusqu'à la témérité; et, à la tête de ses troupes, 

. aussi ardentes qu'inexpérimentées, secondé par cinq lieu
tenants généraux, Dampierre, Ferrand, Louis-Philippe 
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d'Orléans, Beurnonville, Valence, il attaqua les Autri
chiens. Ferrand emporte de vive force Jemmapes, qui de
vait donner son nom à cette immortelle journée; Beur
nonville, entraîné par son ardeur, s' étallt trop avancé 

. ' Dampterre, pour le dégager, charge le flanc des Autri-
chiens, les culbulte, s'empare de leur redoute. Dumou
riez fait alors avancer le centra, en criant: « L'arme blan
elle 1 la baïonnette 1 >) Le corps d'armée marche en avant, 
mais trop vite; quelques ~olonnes ont rompu leurs 
rangs; la cavalerie ennemie les écrase; la confusion va 
se mettre dans tout le centre de l'armée, lorsqu'un jeune 
domestique de Dumouriez, Baptiste Renard, par une in
spiration héroïque, s'élance au milieu du désordre, rallie 
les troupes, rétablit le combat. Toutes les divisions opè
rent ensemble; Louis-Philippe, à la tête de la sienne, se 
couvre de gloire; les redoutes qui défendaient les bau· 
teurs de Jemmapes sont emp"ortées; les Autrichiens en 
désordre s'enfuient, et les Français les poUI'suiventjus
qu'à l\lons, qui, le lendemain, leur ouvrit ses portes. 

La victoire de Jemmapes coûta aux vainqueurs beau
coup de sang ; mais elle produisit en France et dans toute 
l'Europe une sensation immense. 

L a Convention vota des remercîments à Dumouriez, à 
ses lieutenants généraux et à Baptiste Renard. Dumouriez 
s'empare de Bruxelles, de Namur, de Liége, de tou te la 
Belgique, et ensuite d'Aix-la-Chapelle; les Autrichiens 
rompent tous les ponts sur la Roër et prennent, au delit 
de cette rivière, leurs cantonnements d'hivet·. Ainsi finit 
la campagne de 1792; les Fr~nçais attaqués par l'Autri
che, la Prusse, les puissances d 'Allemagne et la Sardai
gne, avaient non-seulement rejeté l'ennemi au delà des 
frontières, mais envahi le pay5 ennemi, d'un côté jus
qu'aux Alpes, et de l'autre presque jusqu'au Rhin. La 
Convention, fière de ses succès, et voulant eJfrayer les 
aouverains étrancrers déclare par un décret solennel que 

0 ' . 
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la France accordera fraternité _et secours à tous les peu
ples qui voudraient se rendre hbres. 

Ainsi les puissances coalisées n 'ayan t pu réussir à sau
ver Louis XVI, si toutefois tel ~vai t_ été leur dessein, le 
seul espoir de salut pour le rot étmt dans la justice et 
dans l'humanité des hommes que les circonstances avaient 
rendus maîtres de son sort. 

Renfermé depuis trois mois dans la tour du Temple, 
avec sa famille, il y était traité, ainsi qu'elle, avec une 
rigueur excessive, et gardé à vue jour et nuit par des 
membres du conseil de la Commune. 

Pour servir le roi, la reine, .Madame Élisabeth , l\iadarue 
Royale et le jeune prince, il n'était resté, dans la tour du 

·temple, que Cléry. Voici en quels termes il raconte com
ment le roi passait son temps dans la prison. 

Je ne change r ien à son récit , seulement j'abrège : 
uLe roi selevait ordinairement à six heures du matin ; 

dès que je l'avais habillé, il passait dans la tourelle qui 
lui servait de cabinet de lecture. Cette pièce étant très
petite, l'officier municipal restait dans la chambre à cou
cher, la porte entr'ouver te, afin d'avoir toujours les yeux 
sur le roi. Sa majesté priait à genoux pendant cinq ou 
six minutes, et lisait ensuite jusqu'à neuf h eures. 

«A neuf heures, la reine, ses enfants etl\1adame Élisa
beth montaient dans la chambre du roi pour le déjeuner. 

«A dix heures, le roi descendait avec sa famille da~s 
la chambre de la reine et y passait la journée. n s'occu
pait de l'éducation de son fils, lui faisait réciter quelques 
passages de Corneille et de Racine, lui donna it quelques 
leçons de géographie, et l'exerçait à lavet' des cartes. 
L'intelligence prématurée du jeune prince r épondait par
faitement aux tendres soins du roi . La reine, de son 
côté, s'occupait de l'éducation de sa fille , les princesses 
employaient le reste dela matinée à coudre, à tricoter ou 
à. travailler de la tapisserie. 
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« A uue heure, lorsque le temps était beau, on faisait 

d·escendre la famille royale dans le jardin; quatre oJTi
ciers municipaux et un chef de la légion de la garde 
nationale l'accompagnaient. 

<< A deux h eures, on remontait dans la tour, où je ser
vais à dîner ; ct tous les jours, à la même heure, Santerre 
venait au Temple, accompagné de deux aides de camp. 
Il visitait exactement les difléren tes pièces. Quelquefois 
le roi lui adressait la parole, la reine jamais. 

« Après le repas, la famille royale se rendait dans la 
chambre de la reine. 

« A la fin du jour, la famille royale se plaçait autour 
d'une table; le roi faisait à haute voix une lecture delivres 
d'histoire ou de quelques ouvt·ages bien choisis, propres à 
instruire et à amuser les en fan ts, mais dans lesquels des · 
rapprochements imprévus a vecsasi tuation se présentaient 
souvent et donnaient lieu à des idées bien douloureuses. 

« Après le souper, le roi remontait un instant dans la 
chambre de la reine, lui donnai t la main en signe d'adieu, 
ainsi qu'à sa sœur, et recevait les embrassements de ses 
enfants; il allait dans sa ch ambre, se retirait dans son ca
binet, et y lisait jusqu'à minuit. La reine et les princesses 
se renfermaient chez elles. Un des officiers municipaux 
restait dans la peti te pièce qui séparait leurs chambres, 
et y passait la nuit; l'autre suivai t Sa Majesté. >> 

Plus tard, le nombre des officiers municipaux qui gar· 
daient le roi à vue, jour et nuit, fut doublé. 

Du reste, nulle communicaLion avec le dehors; aucun 
moyen de recevoir ou d'envoyer des lettres, ou de savoit· 

• des nouvelles. 
C'est ainsi que la famille royale, renfermée dans cette 

tour, attendait, sinon sans douleur, du moins sans ennui, 
quelle serait sa destinée. La reine espérait; le roi ne se fai
sait aucune illusion sur le sort qui l'attendait lui-même; 
mais il se flattait que la vie de sa famille serait éparguée; 
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la crainte qu'il avait de la compromettre explique sa co . 1 n. 
descendance envers ses meurtners orsqu'ils s'ét·igèrent 
en juges. 

La Gironde et la Montagne, com.me je l'ai. dit, suspen
dirent toutes leurs querelles (quotque con tmuant à s'a
dresser de temps en temps des insultes et des menaces) 
pour statuer sur son sort. 

Roland, ministre de l'intérieur, avait découvert aux 
Tuileries, dans l'épaisseur d'un mur, une armoire de fer 
où se trouvaient plusieurs papiers, que le roi et ses servi· 
teurs y avaient cachés; Roland s'en empara et leR appor ta 
à la Convention; ces papiers étaient insignifian ts ; mais 
une interprétation forcée pouvait en tirer des inductions 
nuisibles au roi dans iln moment si critique. On ne man
qua pas de s'en faire une arme. 

Merlin (de Thionville), lepremier, demanda, en termes 
formels, que le roi fût mis en jugement. Aussitôt on vit 
pleuvoir d'innombrables pétitions demandant la tête de 
l'assassin du peuple. La Convention les renvoya à une 
commission de vingt-quatre membres, qui se t rouva de 
la sorte investie d'un commencement d'instruction. Le 
rapport fut un acte d'accusation. 

cc De quoi n'est-il pas coupable, le monstre?» dit le 
Girondin Valazé, chargé de ce rapport. cc Je vous le dé
nonce comme un accapareur de blé, de sucre et de café. )) 
Le reste du rapport était rédigé dans le même sens et 
écrit dans le même style. La lecture du rapport fut suivie 
d'une délibération ardent~ précipitée. 

Et encore au gré de quelques-uns, c'était trop de déli
bérer; aux Jacobins et dans les rangs de la Montagne, on 
se demandait déjà s'il fallait une discussion, un jugement, 
des formes enfin, pour se déliV1·er d'urt tyran prz's les a1·me.• 
à Üt ma;·n. Cette opinion eut pour pl'incipal organe le 
Jeune Montagnard Saint-Just, intimement lié avec Robes· 
piet'l'e. 
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«Un JO~l: peut-êtt:e on s'l-t?nnera, >> dit-il, «qu'au dix

huitième stècle on ~tt été moms a:ancé lJUe du temps de 
César. Le tyran fut Immolé en plem sénat, sans autre for
malité quevingt-deuxcoups de poignard, sans autre loi que 
la liberté de Rome. Et aujourd'hui l'on fait avec respect le 
procès d'un ?omme assa::;sin d'un peuple, pris en flagrant 
délit, la mam dans·le sang, la main dans le crime 1. .. Ju
ger un roi comme un citoyen 1 ce mot étonnera la posté
rité ... On ne peut régner innocemment. Tout roi est ur, 
rebelle et un usurpateur ... Hâtez-vous de juger le roi; car 
il n'est pas de citoyen qui n'ait sur lui le droit qu'avait 
Brutus sur César , le droit d'Ankarstroëm sur Gustave! » 

Un autre Montagnard disait: « Les représentants du 
peuple doivent gémir d'être obligés de descendre de la 
hautem de leurs fonctions pour être réduits à s'occuper 
d'un homme, qui lui seul a peut-être accumulé sur sa 
tête plus de forfai_ts que tous les rois ses prédécesseurs, 
et pour qui, par qui plus d'humains ont été égorgés qu'il 
ne compte d'heures dans sa vie. » 

Le Girondin Manuel disait: « On demande si le roi peut 
être jugé. Cette question m'a· étonné. li fut roi, donc il est 
coupable. 0 le plu·s imbécile, si tu n'étais le plus mé- · 
chant des hommes 1 C'était mériter de t'avoir que de te 
souffrir 1 ta vie est un argument contre la Providence 1 » 

En vpilà assez pour faire juger la frénésie de cette ~po· 
que, frénésie réelle chez les uns, simulée chez ceux qui 
avaient peur, et le nombre en était grand. Robespierre, 
selon son usage, parlait plus froidement; il aurait volon
tiers, comme Saint-Just, décrété purement et simplement, 
~ans autre forme de procès, le meurtre de Louis XVI. 

u Les peuples,» dit-il, <~De jugent pas comme les cours 
judiciaires; ils ne rendent point de sentences, ils lancent 
la foudre; ils ne condamnent point les rois, ils les replo~
gent dans le néant. J'abhorre la peine de mort, ma1s 
Louis doit mourir, parce qu'il faut que la patne vive! » 



298 HISTOIRE DE LA UÉVOLUTION. 

Avant d'aller plus loin, il· est bon de faire quel 
1 · . . 1 l[Ucs 

observations sur la marc 1e que Slllvalt a Gironde. 
On doit croire que son intention était d'établir une ré 
. • ' ' . . PU-

bhque honnete et sensee.; neanmoms, s01t par entraine-
ment révolutionnaii:e, s~I~ plut?t pour se populariser, elle 
avait déjà souvent nvahse de vwlence avec la Monta"n 
Par exemple, on ne peut dire qui, de la l\ion tagne ou de~~ 
Gironde, chargeait de plus d'exécrations les ministres de la 
religion et la religion même; et les prêtres et les évêques 
assermentés qui siégeaient à l'Assemblée, Grégoire, Fau
chet et autres, étaient obligés d'entendre, sans oser ré
clamer, d'étranges assertions. Contre les émigrés, il en 
était de même. C'est sur la proposition, non d'un Mon. 
tagnard, mais de Buzot, que fut rendue cette loi : 

cc Les émigrés français sont bannis à perpétuité du ter
ritoire de la République; ceux qui,au mépris de cette loi,y 
rentreraient seront punis de mort, sans néanmoins déroger 
au décret précédent qui condamne à la peine de mort les 
émigrés français pris les armes à la main.» - « Cela est 
juste,» avait dit Buzot dans son discours, «et à la justice 
vous joignez l'utilité; car leurs biens vous restent. >> 

Un peu plus tard pourtant, la Gi{·onde demanda par 
l'organe de Lasource que la loi fût modifiée en faveur des 
jeunes gens et des jeunes filles au-dessous de dix-huit 
ans, .qu~ n'avaient pu s'empêcher de suivre leurs parents 
à l'étranger : cc Le peuple français est humain, » dit-il, 
« le supplice de deux ou trois enfants de quinze ans suf
firait pour soulever l'opinion publique. _: Je partage ce 
sentiment d'humanité, » dit Robespierre; « mais ceite 
exception permettrait al;IX enfants des émigrés de rentrer 
en France; ce serait inoculer dans les veines de la Répu
blique naissante le poison de l'incivisme.>> En conséquence, 
la loi fut maintenue; on accorda seulement que les jeunes 
filles au-dessous de quatorze ans, qui reparaîtraient en 
France, seraient, pour la première fois, simplement dé· 
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portées,, et ne ~eraie1:t guillotinées que ~a seconde fois. 
Ce tut la tout 1 adoucissement que permit Robespierre à 
la loi de Buzot. Plus tard la peine de mort fut aussi pro
noncée contre ceux qui correspondraient d'une manière 
quelconque avec un émigré. 

Fidèle à cette politique, la Gironde continua de rivaliser 
avec les Montagnards d'acharnement contre LouisXVI.Il 
y eut entt·e les deux partis une sorte de trêve. Il ne fut 
plus question à l'Assemblée, dans toute la France, etmême 
au dehors, que du sort qui allait être infligé à Louis XVI. 

Or, la nouvelle république était acceptée presque una
nimement à l'intérieur ; à l'ex.térieur,elle était victorieuse. 
La Convention pouvait donc sans danger se montrer, 
sinon généreuse, du moins juste. 

Nous allons voir ce qu'elle fit. 
Il n'y eut que dix. députés, Lanjuinais à leur tête, qui 

s'opposassent, d'une manière ou directe ou détournée, à 
ce que la Convention fit un procès au roi. 

CeLte question occupa trente séances, tant du matin 
que du soir. Enfin, sur la proposition de Péthion, il est 
décrété : 

f • Que Louis XVI sera jugé; 
2• Qu'ille sera par la Convention ; 
a• Qu'elle s'occupera du procès de Louis XVI tous les 

jours, de midi à six. heures; que tout congé sera refusé à 
ses membres jusqu'à la fin du jugement. 

Une commission de vingt et un membres fut chargée de 
rédiger l'acte énonciatif des faits imputés à l'accusé. 

Cet acte lut discuté et approuvé le 10 décembre 1792, 
et il fut décrété que le lendemain Louzs Capet serait con· 
duit à la barre de la Convention, pour entendre la lec
ture de cet acte et répondre aux questions qui lui seraient 
ad1·essées par le président. 

La commune de Paris fut chargée de l'exé0ution de cet 
ordre. 
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Ainsi le procès du roi dut commencer le 11 décerub 
fi .l o· · re pour mr e 2 Janv1er. 

Je vais exposer les détails de ce drame. 
Toute l'Europe était dans l'attente et dans l'anxiété . 1 

armées de la Prusse, de l'Autriche et de I'Allema~ es 
· é d t "t · bi" é l' one, vaincues, reJet es u ern 01re, o 1g es par hiver à l'in ac~ 

tion, ne pouvaient plus ni servir Louis XVI ni le corn pro. 
mettre; la diplomatie étrangère avait rompu tou te rela. 
tion avec la France; l'Espagne seule essaya, auprès de la 
Convention, une intervention officieuse , qui fut rejetée. 

XXIV 

J UGEMENT ET MORT DE LOUIS XVI . 

Chargé de l'ordre de la Convention, le maire-de Paris 
arrive au Temple le H décembre, à onze h eures, et après 
avoir fait prévenir le roi de sa prochaine visite, il donne 
l'ordre qu'on lui enlève son fils. Ce fut pour Louis XVI 
une amère douleur; il resta longtemps la tête appuyée sur 
une de ses mains, plongé dans une sombre tristesse. Enfin, 
à uue heure, le maire en'tra dans sa chambre avec une 
suite nombreuse, et dit au roi qu'il venait le chercher 
pour le conduire à la Convention, en vertu du décret dont 
il lui donna lecture. Le roi lui dit : << Capet n'est pas mon 
nom, c'est le surnom d'un de mes ancêtres. On aurait pu, 
du moins, me laisser mon fils, monsieur, pendant les 
deux heures que j'ai passées à vous attendre. Je vais vous 
suivre, non pour obéir à la Convention, mais parce que 
mes ennemis ont la force en main. » 

ll arriva, ainsi entouré, à la Convention , vers deux 
heures et demie. Ban·ère présidait. Quelques membres, 
à la vue du roi, se levèrent par respect, mais les tribunes 
crièrent Assis/ Louis XVI était vêtu d'une redingote 
blanche d'une étoffe commune; sa contenance ~tait 
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calme et intrépide: il s'assit dans un fauteuil qu'on avait 
préparé pom: lui, et écouta. 

Ban·ère lut lut lentement et d'une voix mal assurée 
}'acte d'accusation, intitulé : Acte énonciatif des crimes rie 
Louis. Barrère s'arrêtait à chaque alinéa et lui disait : 
11 Qu'avez-vous à répondre?>> 

Le premier alinéa est ainsi conçu : 
n Louis, le peuple français vous accuse d'avoir commis 

une multitude de crimes pour étabb· votre tyrannie en 
détruisant sa liberté. >> 

Les alinéas suivants énonçaient cette multitude de 
crimes ; de ces crimes, le plus grave était d'avoir, le 
iO août, attaqué et fait. massacrer le peuple. 

Sur tous les points, Louis répondit avec autant de pré· 
sen ce d'esprit que de calme, et en très-peu de mots. Toutes 
ses réponses peuvent se résumer ainsi : « Cet acte de ma 
part était conforme aux. lois ; >> ou: << Cette imputation est 
fausse; >> ou : << Je n'ai point connaissance de ce fait. l> 

Puis on lui présenta diverses pièces qui servaient de 
base à l'accusation, et on lui demanda s'il les reconnais
sait; c'était Valazé qui énonçait les pièces et les présentait 
au roi. 

Après l'interrogàtoire, qui dura deux heures, Louis, 
en se retirant, dit : << Je demande à être assisté d'un 
conseil. n 

On le ramena au Temple, au milieu d'une escorte for· 
midable, et il entendit sur son passage plus d'un cri si
nistre. A son retour au Temple, on lui refusa t0ute com
munication avec sa famille, et il ne parut pas très-affligé, 
pensant que cette consigne n'était que temporaire; mais 
il se trompait. Il était alors six heures et demie; il fit de
mander son souper pour huit heures et demie, et il em· 
ploya ces dèux heures d'intervalle à sa lecture ordinaire, 
toujours entouré de quatre membres de la Commune. A 
minuit, il se coucha tranquillement. 
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On n'était pas aussi tranquille à la Convention. C t 
. . l d 't e te demande d'un consetl, que m e rm naturel ni la C 

stitution écrite ne pet·mett~it de refuser , paraissait juos~~ 
à la Gironde et mécontentat~ la Montagne. Une discussio 
eut lieu au milieu d'un horrtble tumulte; l\1arat, Billaud~ 
Varenne, Tallien se signalèrent par la violence de leur 
clameurs, et le président dut plus d'une fois se couvris 

, ..~. 0 t . . r 
pour rétablir l orw·e. << n veu , » Cl'taJent les Monta-
gnards, cc embarrasser l'affaire par des chicanes de palais.» 
Néar.moins la Gironde eut la majorité, et, le lendemain 
quatre membres dela Convention allèrent au Temple an: 
nonce)' au roi qu'on lui accordait un défenseur. Il en dé
signa deux, Tronchet et Target, que, le jour même, la Con
.vention fit avertir. 

Tronchet accepta avec empressemen t ; Target écrivit à 
la Convention qu'il refusait, et signa sa lettre, le ?'épubli
cain Target. Après cette lettre, fut lue à la Convention 
celle que venait d'adresser spontanément à son président 
l'illustre Lamoignon de i\lalesherbes, qui avait été , en 
même temps que Turgot, ministre de Louis XVI; .!\Jales
herbes avait alors soixante-douze ans . Voici sa lettre; 

cc Citoyen président, j'ignore si la Convention donnera 
à Louis XVI un conseil pour le défendre, et si elle lui en 
laisse le choix ; dans ce cas-là, je désire que Louis XVI sa
che que, s'il me choisit pour cette fonction , je suis prêt à· 
m'y dévouer. Je ne vous demande pas de faire part à la 
Convention de mon offre, car je suis bien éloigné de me 
croire un personnage assez important pour qu'elle s'oc
cupe de moi; mais j'ai été appelé deux fois au conseil de 
celui qui fut mon maîtt·e dans le temps que cette fonction 
était ambitionnée par tout le monde: je lui dois le même 
sen ice, lorsque c'est une fonction que bien des gens trou· 
vent dangereu!'e; si je connaissais un moyen possible pour 
lui faire connaître mes dispo:::.itions, je ne prendrais pas la 
liberté de m'adresser à vous. J'ai pensé que dans la place 
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que vous occ~pe~, vous aurez plus de moyens que pet·
sonne pour lm fmre passer cet avis. >> 

Cettedémarche del\'lalesherbes, bientôt annoncée au roi 
fut pour lui une bien douce consolation . Dès le surlén: 
demain, on permit au roi de voir ses conseils, et aussi 
d'avoir de l'encre et du papier, dont il avait été privé jus
qu'alors. Qu~nd l\Ialesherbes entra, le roi, quittant un vo. 
lume de Tacite ouvert devant lui sm· une petite table, le 
serra dans ses bras; les yeux du roi étaient humides ; 
ceux de Malesherbes se remplirent de larmes, et le roi dit: 
• Votre sacrifice est d'autant plus généreux que vous ex· 
posez votre vie et que vous ne sauverez pas la mienne. 
J'en suis sûr, ils me feront :eérir; ils en ont le pouvoir et 
la volonté; n'importe, occupons-nous de mon procès 
comme si je pouvais le gagner, et je le gagnerai en effet, 
puisque la mémoire que je laisserai sera sans tache. ,, 

Onze jours seulement étaient accordés aux défenseurs 
pour préparer leur œuvre. Ils s'adjoignirent Desèze, alors 
âgé de quarante-deux ans, avocat d'une élocution facile et 
brillante, qui se chargea de, porter la parole. Louis XVI, 
pendant tou t ce temps, refusa de descendre au jardin : 
cc La promenade, << di t-il, cc ne m'était agréable que lors
que j'en jouissais avec ma famille. ,, Néanmoins il ne lais
saiL jamais éch apper ni plain tes ni murmures ; il avait 
déjà pardonné à ses oppresseurs. Depuis plusieursjours, 
un lui avait retiré ses rasoirs; on se décida enJin à les lui 
rendre deux ou trois jours avant son jugement, mais en 
décidant qu'il ne pourrait s'en servir qu'en présence des · 
délégués de la Commune. Louis XVI se préparait sérieu
sement à sanctifier sa dernière heure ; Madame Élisabeth 
lui avait indiqué l'adresse d'un prêtre qui n'avait point 
prêté serment et à qui elle avait eu recours : c'était l 'abbé 
Edgewort.h de Firmont. Le roi chargeal\ialesherbes d'aller 
le trouver pour le disposer au pieux service qu'_il aura!t 
à lui rendre quand le moment serait venu: ((Voilà, >> cht 
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le roi en souriant, cc une commission bien étran o-e l)O 
. . o ur 

un philosophe .comme vous; car. Je sa1s que vous l'êtes . 
mais si vous étiez à ma place, Je vous souhaiterais 1 • 

1.. . es 
mêmes sentiments de re 1gwn, qUI vous consoleraient 
mieux. que la philosophie. '' 

Le roi passa les trois derniers jours à rédiger son testa. 
ment, qu'il mit au net et transcrivit d' un bout à l'autre 
le jour de Noël , veille du jugement. 

Voici cette pièce, si justement célèbre : 
cc Au nom de la Très-Sainte Trinité, du Père, du, Fils 

et du Saint-Esprit, aujourd'hui 25 décembre i792, moi 
Louis, XVI• du nom, roi de France, étant depuis plus de 
quatre mois enfermé avec ma famille dans la tour du 
Temple, à Paris, par ceux. qui étaient messujeis, et privé 
de toutes r.ommunications quelconques, même, depuis le 
H du courant, avec ma famille, de plus, impliqué dans 
un procès dont il est impossible de' prévoir l'issue à cause 
des passions des hommes, et dont on ne trouve aucun 
prétexte ni moye~ dans aucune loi existante, n 'ayantque 
Dieu pour témoin de mes P.ensées, et auquel je puisse 
m'adresser, je déclare ici, en sa présence, mes dernières 
volontés et mes sentiments. >> 

Après un as~ez grand nombre de lignes consacrées à la 
profession de sa foi catholique et à l'expression de ses 
sentiments pieux : 

cc Je pardonne de tout mon cœur à ceux qui se sont 
faits mes ennemis, sans que je leur en aie donné sujet, et 
je prie Dieu de leur pardonner, de même qu'à ceux qui, 
par un faux zèle, ou un zèle mal entendu, m 'ont fait 
beaucoup de mal. 

((Je recommande à Dieu ma femme et mes enfants, ma 
sœur, mes tantes, mes frères et tous ceux qui me sont 
attachés par les liens du sang ou par quelque autre ma· 
ni ère. 

«Je prie Dieu de jeter particulièrement des yeux de 
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miséricorde sur ma femme, mes enfants et ma sœu. · 
d 

. 
1 

r, qur 
souffrent ,. epu.rs ongtemps avec moi, de les soutenir par 
sa grâce s Ils vrennent à me perdre, e t tant qu'ils resteront 
dans ce monde périssable. 

« Je recommande mes enfants à ma femme ; je n'aija
roais douté de sa tendresse maternelle pour eux ; je lui 
recommande surtout d'en faire de bons chrétiens et 
d'honnêtes hommes, de ne leur faire regarder les gran
deurs de ce monde~ci , s'ils sont condamnés à les éprouver, 
que comme des brens dangereux et périssables, et de 
tourner leurs regards vers la seule gloire solide et du
rable de l'étern ité. 

« Je prie ma s·œ ur de vouloir bien continuer sa ten
dresse· à mes enfants, et de leur tenir lieu de mère, s'ils 
avaient le malheur de perdre la leur. 

« Je prie ma femme de me pardonner tous les maux 
qu'elle souffre pour moi, et les ch agrins que je pourrais 
lui avoir donnés pendant le cours de notre union ; comme 
elle peut être sûre que je ne garde rien contre elle, si elle 
croyait avoir quelque chose à se reprocher. 

«Je recommande bien vivement à mes enfants, après 
ce qu'ils doiven t à Dieu, qui doit marcher avant tout, de 
rester toujours unis entre eux, soumis et obéissan ts à leur 
mère, et reconnaissants de tous les soins et les peines 
qu'elle se donne pour eux et en mémoire de moi. Je les 
prie de regarder ma sœur comme une seconde mère. 

« Je recommande à mon fils, s' il avait le malheur de 
devenir roi, de songer qu'il se doit toutentier au bonheur 
de ses concitoyens; qu'il doit oublier toute haine et tout 
ressentiment, et nommément tout ce qui a rapport aux 
malheurs et aux chaarins que j'éprouve; qu'il ne peut 
iaire le bonheur des 

0

peuples qu'en régnant suivant les 
lois, mais en même temps qu'un roi ne peut se faire res
pecter et faire le bien qui est dans son cœur, qu:autant 
qu'il a l'autorité nécessaire ; qu'at~trcment, étant hé dans 

:20 
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ses opérations, et n' inspirant pas de respect, il est pl 
. 'bl ' t' l us nms1 e qu u 1 e. 
«Je recommande à mon fils d'avoir soin de toutes 1 

personnes qui m'étaient attachées, autant que les circo e~ 
l · l · l 11 

stances où il se trouvera. ut en a1sseront es facultés· d 
songer que c'est une dette sacree que j'ai contractée'en~ 
vers les enfants ou les pa~·ents de ceux qui ont péri pour 
moi, et ensuite de ceux qm sont malheureux pour moi. Je 
sais qu'il y a plusieurs personnes de celles qui me ~ont 
attachées, qui ne se sont pas conduites envers moi comme 
elles le devaient, etqui ont même montré de l'ingratitude. 
l\Iais je leur pardonne (souvent, dans les moments de 
trouble et d'effervescence, on n'est pas maître de soi); et je 
prie mon fils, s'il en trouve l'occasion, de ne songer qu'à 
leur malheur. Je voudrais pou voit· témoigner ici ma recon
naissance à ceux qui m'ont montré un attachement v~rita
hle et désintéressé. D'un côté, si j'ai été sensiblement 
touché de l'ingratitude et de la déloyauté de ceux à qui 
je n'avais jamais témoigné que des bontés, à eux, à leurs 
parents ou amis; de l'autre, j'ai eu de la consolation à 
voir l'attachement et l'intérêt gratuit que beaucoup de 
personnes m'ont montrés; je les prie d'en r ecevoir tous 
mes remercîments. Dans la situation où sont encore les 
choses, je craindrais de les compromettre si je padais 
plus explicitement; mais je recommande spécialement à 
mon fils de chercher les occasions ùe pouvoir les recon
naître. Je croirais calomnier cependant les sent.iments de 
la nation, si je ne recommandais ouvertement à mon fils 
l\IT\1. de Chamilly et Hue\ que leunéritable attachement 
pour moi avait portés à s'enfermer avec moi dans ce triste 
séjour, et qui ont pensé en être les maTI1eureuses victimes. 
le ~ui recommande aussi Cléry, des soins duquel j'ai eu 

1. P1·cmiers valets de chambre dll roi; ils avaient obtenu la faveur 
:l'être enfermés au Temple aveè lui; la ComclUnr. les en expulsa cl 
Ils coururent ri:;quc lie la vic. · 
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tout lieu de 1?e loue1', depuis qu'il est avec moi; comme 
c'est lui qm est resté avec moi jusqu'à la fin, je prie 
MM. de la Commune de lui remettre mes hardes, mes 
livres, ma montre, et les autres petits effets qui ont été 
déposés au conseil de la Commune. 

«Je pardonne encore très-volontiers à ceux qui me 
gardaient les mauvais traitements et les gênes dont ils ont 
cru devoir user envers moi. J'ai trouvé quelques âmes 
sensibles et compatissantes; que celles-là jouissent dans 
leurs cœurs de la tranquillité que doit leu1· donner leur 
façon de penser. 

«Je prie MilL de Malesherbes, Tronchet et Desèze, de 
recevoir ici tous mes remercîments, et l'expression de 
ma sensibilité pour tous les soins et les peines qu'ils se 
sont donnés pour moi. 

« Je finis en déclarant devant Dieu, et prêt à paraître 
devant lui, que je ne me reproche aucun des crimes qui 
sont avancés contre moi. «Louis. » 

Le lendemain, mercredi 26 décembre, eut lieu la com
parution de l'accusé devant ceux qui s'étaient faits ses 
juges. Il fut conduit à la barre, accompagné de ses trois 
défenseurs et escorté des chefs de la commune. Le silence 
le plus profond régnait dans la salle. 

Le président, Defermon, lui dit : 
«Louis, la Convention a décrété que vous seriez eH-

tendu définitivement aujourd'hui. 11 

Le roi répondit : 
«Mon conseil va lire ma défense. J> 

Desèze alors lut le discours qu' il avait composé, et qui 
a été imprimé tel exactement qu'ill' a lu. 

Cette lecture dura deux heures. 
Ce discours, remarquable par une dialectique serrée e~ 

irréfutable, . n'offre aucun mouvement oratoire; lerm 
avait obligé son avocat de su1)primer tous les passages 
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pathétiques : <<Je ne veux pas, » avait-il dii, << les atten. 
rlrir. n 

L'orateur établit d'abord les principes relatifs à lïn
violabilité de la personne royale prononcée par la Consti. 
tution; la suppression de la royauté place Louis au ranrr 
des autres citoyens, mais ~eulement pour les faits postl 
rieurs à cette supp:essio~. Il term~ne ?ette première par
tie en disant que s1 ~OUIS est ~ons1d~re com~e un simple 
citoyeu, aucune puissance na dro1t de lUI ravir les o-a. 
ranties accordées par la loi à tout citoyen : 

0 

« Je vous· demanderai où sont toutes ces précautions 
religieuses que la loi a prises pour que le citoyen, même 
coupable, ne fût jamais frappé que par elle. 

<< Citoyens, je vous parle avec la franchise d'un homme 
libre; je cherche parmi vpus des juges et je n'y vois que 
des accusateurs. 

u Vous voulez prononcer sur le sort de Louis, et c'est 
vous-mêmes qui l'accusez 1 

<• Vous voulez prouoncer sur le sort de Louis, et vous 
avez déjà émis votre vote 1 

«Vous voulez prononcer sur le sort de Louis, et vos 
opinions parcourent l'Europe 1 , 

l< Louis sera doncle seul Français pour lequel il n'exis
tera aucune loi, ni aucune fonne 1 

<< Il n'aura ni les droits du citoyen, ni les préroga
tives du roi 1 

<<Il ne jouira ni de. son ancienne condition ni de la 
nouvelle! 

« Je n'insiste pas sur ces réflexions; je les abandonne 
à votre conscience. >> 

L'01·ateur aborde ensuite la discussion des faits, qu'il 
divise en deux classes : ceux. qui ont précédé l'accepta
tion par le roi de la Constitution de 179'1, ceux qui l'ont 
suivie. 

Il prouYe que pendant ces deux. époques les mtentions 
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de Louis on.t été droites et pures, et, surabondamment, 
que les faits de 1~ pr~mière seraient efl'acés par l'accepta
tion de la Consbtutwn, nouveau pacte consenti entre la 
nation et le roi ; que, dans la seconde époque, !?a con
dui te a toujours été constitutionnelle; 

Et,venant enfin à ce 10 août, que ceux qui l'avaient 
fait avaient l'audace de lui imputer: 

cc Qui donc ignore que dans cette journée Louis n'a pas 
été l'agresseur; que depuis longtemps on préparait cette 
insurrection contre lui; qu'il a été formé des ligues,signé 
des traités 1 

cc Dans cette salle même où je parle, on s'est disputé 
la gloire de la journée du 10 août. 

cc Je ne viens point disputer cette gloire à ceux qui se 
la sont décernée; je dis seulement qu'il est impossible 
que Louis ait été l'agresseur. 

«Vous l'accusez pourtant 1 
cc Vous lui reprochez ·le sang répandu 1 
cc Vous voulez que ce sang crie vengeance contre lui 1 
«Contre lui qui, à cette époque-là même, n'était venu 

se confier à l'Assemblée nationale que pour empêcher 
qu'il n'en fût versé 1 

cc Conti·e lui qui, de sa vie, n'a donné un ordre sangui
naire 1 

<<Contre lui qui, le 6 octobre, empêcha à Versailles 
ses propres gardes de le défendre 1 

« Contre 1 ui qui, à V m·enne, a préféré revenir captif 
plutôt que de s'exposer à occasionner la mort d'un seul 
hommet 

<< Contre lui qui, le 20 juin, refusa tous les secours qui 
lui étaient offerts, et voulut rester seul au milieu du 
peuple! 

cc Français, qu'est donc devenu ce caractère national, 
ce caractère qui distinguait vos anciennes mœurs, ce ca
ractère de grandeur et de loyauté? 
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« 1\lettriez-vous votre puissance à comble.r l 'infortune 
d'un homme qui a eu le courage de se confier aux. repré. 
sentanis de la nation elle-même 'l 

«N'auriez-vous donc plus de respect pour les droits sa. 
crés de l'asile? · 

«Entendez d'avance l'histoire qui dira à la renommée : 
,, Louis était monté sur le trône à vingt ans, et à vin n-t 

ans il donna sur le trône l'exemp~e des mœurs; il n~y 
porta 'aucune faiblesse coupable Dl aucune passion cor
ruptrice; il y fut économe, juste, sévère ; il s'y montra 
toujours l'ami constant du peuple. . 

,, Le peuple désirait la destruction d'un impôt désas
treux qui pesait sur lui, ille détruisit; le peuple demandait 
l'abolition de la servitude, il commença par l'abolir lui
même cians ses domaines ; le peuple sollicitait des ré
formes dans la législation criminelle pour l'adoucissemen,t 
du sort des accusés, il fit ces réformes ; le peuple voulait 
que des milliers de Français, que la rigueur de nos usages 
avait privés jusqu'alors des droits qui appartiennent aux 
citoyens, acquissent ces droits ou les recouvrassent, il les 
en fit jouir par ses lois; le peuple voulut la li be1·té, il la lui 
donna! Il vint même au-devant de lui par ses sacrifices ; 
et cependant c'est au nom de ce peuple qu'on demande 
aujourd'hui ... Citoyens, je n'achève pas ... Je m'arrête 
devant l'histoire : songez qu'elle jugera votre jugement, 
et que le sien sera celui des siècles. » 

Après ce discours, le roi lut une note ainsi conçue: 
o: Citoyens, on vient de vous exposer mes moyens de dé
fense, je ne les renouvellerai point. En vous parlant 
peut-être pour la dernière fois , je vous déclare que ma 
conscience ne me reproche rien, et que mes défenseurs ne 
vous ont dit que la vérité. Je n'ai jamais craint que ma 
conduite fût examinée publiquement; mais mon cœur 
est déchiré de trouver dans l'acte d'accusation l'imputa
tion d'avoir voulu faire répandre le sang du peuple, et 
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,~:urtout. que les malheurs du 10 août me sont attribués. 
]'avoue que les preuves multipliées que j'avais données 
dans tous les ~emps de mrm amour pour le peuple, et Ja 
manière dont Je m'P,tais toujours conduit, me paraissaient 
devoir prouver que je craignais peu de m'exposer pour 
épargner son sang et éloigner à jamais de moi une pareille 
imputation . >> 

« N'avez-vous pas autre chose à ajouter pour votre dé
fense? n lui dit le président.- «Non.- Vous pouvez 
yous retirer. >> Il était une heure après midi-

Le roi fut reconduit dans la tour, où il demeura étroi· 
tement gardé, sans voie ni sa famille ni personne, atten
dant son arrêt pendant vingt-deux jours; car la délibé
ration, ouver te dès le 25 décembre 1792 après son départ, 
ne fut terminée que le 19 janvier 1793. 

A peine Louis était-il sorti de la salle, qu'un l\1onta
gnard demande qu'il soitjugésansdésemparer. Lanjuinais 
s'oppose avec véhémence à toute espèce de jugement : 
11 Quoi 1 >> di t-il, « vous seriez les conspirateurs du 10 août, 
les accusateurs, le jury d'accusation, le jury de jugement, 
les juges 1. .. Vous ne pouvez rester juges de l'homme dé
sm·mé, duquel .Plusieurs d'entre vous ont été les ennemis 
directs et personnels, puisqu'ils ont tramé l'invasion de son 
domicile, et qu'ils s'en sont vantés. Vous ne pouvez reste1· 
juges, applicateurs de la loi, jurés d'accusation, jurés de 
jugement, ayant lous ou presque tous ouvert vos avis; 
l'ayant fait, quelques-uns avec 11ne férocité scandaleuse.>> 

Il conclut en demandant que Louis ne soit point jugé 
et qu'il soit statué sur son sort par mesure de sûreté gé
nérale. 

L'adoption de cet avis pouvait sauver la victime . .Mais 
Robespierre et toute la Montagne persistent ù demander 
le jugément sans désempw·er et pm· appel nomz~al. ~e. pré
sident, ayant voulu mettre aux voix la questiOn d. aJOUI'· 
nement., et en élan t empêché p~r des clameurs funeuses, 
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se couvre. Les Montagnards, les ·gens des tribunes s'' 
. '1 In· surgent contre lui: << llfaut, » cn ent-1 s, «lui arracher sa 

sonnette et le reléguer dans un coin obscur de la salle . )) 
Enfin, la Plaine, intimidée, se réunit à la Mon La'"'nc · 
l'Assemblée déclare que la discussion est ouverte s~r 1~ 
jugement de Louis XVI et qu'elle sera con tinuée, t:~ u le 
autre affaire cessante, jusqu'à ce que l'arrêt soit r endu. 

Cette première discussion dura jusqu'au 7 janvier. Les 
Girondins (pro bab lem en t pour sauver Louis XVI) proposè
rent de permettre à l'acçusé, s'il était condamné, d'en ap
peler au peuple; Vergniaud prononça en faveur de cet ap
pel un discours plein de sinistres prophéties; et si dans . 
ce discours il ne défendait pas Louis XVI, du moins il fai
sait peur à ses collP.gues des suites de la mor t du roi, en 
leur montrantd'avance la Convention déchirée et décimée 
par ses propres membres, les proscriptions, les supplices, 
la guerre civile, la terreur.l\Iais la parole de Robespierre 
avait plus d'empire que celle de Vergniaud ; Robespierre 
exerçait une sorte de fascination sur l'Assemblée; avant 
même que les questions fussent posées, il déclara qu'il de
mandait et le jugement"de Louis et son supplice, quoi
qu'il en coûtât beaucoup, dit-il, à sa sensibilité; car jamais 
le mot de sensibilité ne fut plus fréquemment employé qu'à 
cette époque.l\Iais celui qui combattit avec le plus de vio
lence l'appel au peuple, ce ne fut ni Robespierre, ni Saint
Just, ni Jean-Bon-Saint-André, ce fut Lepelletier-Saint
Fargeau, ancien président au parlement de Paris. 

Quant à Philippe Égalité, il était assis sur la crête de 
la Montagne, entre Tallien et Collot d'Herbais, et votait 
constamment avec eux; les Montagnards 1 ui donnaient des 
marques continuelles de bienveillance et de confiance, et, 
avant de se débarrasser de lui, voulaient compléter son 
déshonneur; ils y réussirent. 

Le 7 janvier, la Convention prononça la clôture de la 
discussion, et renvoya la position des questions au 14. 
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Pcnda.nt ces huit jours, la Commune, les Jacobins le 
Cordeliers ne cessèrent d'agiter Paris de manière à fra ~ 
per d'épouvante les représentants qui seraient tentés d'~. 
rncLLre un vote favorable à l'accus~. La Gironde était 
vacillante; la Pl?in_e, intimidée, cherchait à faire passer 
sa frayeur pour 1 effet de la conviction; la l\fon ta O'ne était 
plus audacieuse que jamais; le 14, on s'occupa de poser 
les questions. La discussion fut violente et confijse. Enfin 
sur la proposition d'un Girondin, il fut décidé que les troi~ 
questions suivantes seraient successivement posées : 

cc Louis est· il coupable de conspiration contre la liberté 
de la nation et d'attentat contre la sûreté générale de 
l'État 'l Oui ou non. 

CONVENTION. 

« Le jugement qui sera rendu sur Louis sera-t-il sou
mis à la ratification du peuple réuni dans ses assemblées 
primaires 'l Oui ou non. 

« Quelle peine Louis, ci-devant roi des Français, a-t-il 
encourue 'l >> 

Sur la proposition de Buzot, il fut décidé que sur cha
cune des trois questions, chaque membre pronoriceraH son 
vote à la tribune; que ce vote pourrait être motivé, qu'il 
serait écrit et signé. 

Le 15 janvier, l'appel nominal commença sur la pre
mière question. 

721 membres étaient présents; 38 ou se récusèrent ou 
motivèrent diverses opinions; 683 répondirent oui. Phi
lippe Égalité était de ce nombre. 

En conséquence, Louis est déclaré coupable. 
On passe immédiatement à la seconde question, celle 

de l'appel au peuple. 
Les Girondins disent presque tous: oui. 1\Iais la Plaine, 

soit par crainte des résultats qu'aurait la convocation des 
assemblées pri:naires, soit par frayeur personnelle, et en
traînée surtout par Ban·ère ne vota point comme eux. ' . Sur720 membres présents, il y eut 6 abstentions; 424 vo1x 
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dirent non. De ce nombre était celle de Philippe l!:galité. 
CelLe circonstance indigna tellement :Manuel, qu'en votant 
oui il dit: «Jamais la Convention n'a i·essemblé à un h·i
bunal; certes, si elle l'eût é,té, e.lle n'a~raiL pas vu le plus 
procheparentducoupablen avOir pas: sm on laconsc:ience, 
du rrioins la pudeur de se récuser. n L appel au peuple fut 
donc écarté. D était dix heures du soir. La troisième ques. 
tion, celle qui devait décider de la vie du roi, est ajournée 

au lendemain 16. 
La séance du i 6 s'ouvre. 
Avant tout, quelques députésdemandentque l'article du 

règlement d'après lequel une voix de majorité doit suffire 
pour les décisions de l'Assemblée, nesoitpasappliqué ici . 

cc Soyez a.u moins d'accord avec vous-mêmes, >> dit 
Lanjuinais. cc Vous n'avez pas voulu juger Louis XVI d'a
près la Constitution; elle ne vous autorisait à prononcer 
que sa déchéance. Vous avez préféré le code pénal; vous 
l'invoquez sans cesse: vous dites sans cesse: « Nous 
sommes jury. » Eh bien 1 c'est le code pénal que j'invoque 
aussi. >> 

Et comme on l'interrompait par des murmures: 
« On paraît délibérer ici dans une convention libre; 

mais c'est sous le poignard et les canons des factieux. » 
Les murmures qui redoublent ne l'intimident pas: >> Je 
demande, aux termes de la loi, qu'il faille, pour la con
damnation, les trois quarts des suffrages. >> Danton s'op
pose 'avec véhémence à cette proposition, et i'Assemblée 
la repousse par un ordre du jour motivé sur ce que pour 
tous ses décrets la majorité d'une voix suffit. 

Une seconde décision, rendue sur la proposition de 
Danton, porte qu'il va être prononcé sans désemparer sur 
le sort de Louis. Dans cette discussion préliminaire, Ro
bespierre fit entendre très-clairement que si Louis XVI 
n'était pas condamné à la peine capitale, un mouvement 
p0pulaire lui arracherait la vie. 
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Alors commença l'appel nominal sur la grandettuest· 
. l'E lOD qui tenmt en suspens ~ urope entière. 

Qu'on ne se figure pas ce silence profond, ce recueille
ment solennel, ce ~entiment religieux. qui règnent dans 
les séances des tnbunaux ériminels. Ici, tumulte dé-

f "l ' ' sordre, ureur; I n e~t pas un recoin de l'enceinte qui 
n'olfre un aspect horn ble. Les hommes du 10 août et du 
2 septembre sont accourus, armés de bâtons et de sabres. 
Ils remplissent les avenues de la salle, ils y attendent les 
députés, applaudissent ceux qui leur sourient, et pour
suivent de gestes menaçants et de clameurs féroces ceux 
qui, dans l~s séances précéde?tes, avaient parlé d!huma
nité : ils cn ent : <<Ou sa tête, ou la tienne 1 » 

Dans les tribunes, les sans-culottes des faubour"S se 
l:) 

pressent en plus grand nombre que jamais; on y boit du 
vin et de l'eau-de-vie; on y fait des paris pour et contre 
la mort du roi ; on pique des cartes avec des épingles 
pour marquer les opinions. 

La clarté sépulcrale projetée d'en haut sur cet immense 
espace donne à tous les objets une teinte livide. L'impa
tience, la fureur se lisent sur tous les visages. 

Si l'agpectqueprésentait la salle était affreux, les paroles 
qui s'y firent entendre l'étaient encore davantage. 

C'est à huit heures du soir que commença cet appel 
nominal ; il dura vingt-cinq heures sans interruption 
jusqu'au lendemain soir n à neuf heures. 

Ceux qui voulaient sauver Louis XVI votaient ainsi: 
La détention et le bannissement à la paix; si quelques-uns· 
d'entre eux motivèrent ce vote en termes hostiles pour 
l'accusé, on ne doit pas leur en faire un crime, vu les 
circonstances; on ne doit pas non plus faire un crime. à 
Cambacérès et à quelques autres d'avoir dit: La détention, 
la mo1·t en cas d'invasion. car cette clause évidemment 
était. sans exécution possible. La plupart des députés de 
la Plaine volèrent pour la détention. 
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Je n'ai pas besoin de dire que tel fut le vote de Lan
juinais. Ainsi votèrent aussi Boissy d'Anglas, Det'ermon 
Pontécoulant, Kersaint, Manue~; ~u.i, sans doute pou;. 
expier les cruelles paroles que J a1 citées, pensait sincè
rement àsauverLouisXVI; ü;ois littérateurs alors célèbres 
Daunou, Dussaulx et Mercier; et aussi Sillery-Genlis. ' 

Les Montagnards et ceux des députés de la Plaine qui 
avaient peur d'eux votèrentlamm·t; un très-grand nombre 
ajouta: dans les vingt-quat1·e heures. . 

Les Girondins, qui, cependant, n'avaient point peur de 
la Montagne, le croira-t-on? votèren t comme elle. Ils 
cruren~, par ce coup inattendu, s'emparer de la popula
rité, et réduire leurs ennemis à l'impuissance. 

Vergniaurl vota donc pour la mort, et Brissot, et Gua
det, et Gensonné, et Buzot, et Valazé, et Isnard, et aussi 
Péthion, et presque tous les autres. 

Chaque député, montant successivement à la tribune, 
appuyait son vote par une explication plus ou moins 
étudiée. Siéyès seul,aurait dit, à ce que l'on rapporte; 
« La mo:t, sans phrases,>> ne s'apercevant pas qu'il faisait 
de toutes les phrases la plus cruelle. · 

Le vote de Robespierre fut très-longuement motivé; 
entre autres choses il dit : << Le sentiment qui m'a porté 
à demander à l'Assemblée constituante l'abolition de la 
peine de mort est le même qui me force aujourd'hui à 
demander qu'elle soit appliquée au tyran de ma patrie et 
à la royauté elle-même dans sa personne. >> 

Robespierre jeune dit : <<C'est parce que j'abhorre les 
hommes sanguinaires que je veux que le plus sanguinaire 
de tous subisse la mort. >> 

Camille Desmoulins dit: «Un roi mort, ce n'est pas un 
homme de moins. Je vote pout· la mot·t, mais trop tard 
peut-être pour 1 honneur de la Convention. » 

Barrère dit: • L'a rbt~e de la liberté ne peut croître 
qu'arrosé du sang des rois. >> 
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J'épargne le reste au lecteur : mais il faut entendi'C 

Philippe d'Orléans. 

(( Unique~ent occupé de mon devoir, convaincu que 
tous ceux qm ont attenté ou attenteront par la suite à la 
souveraineté du peuple méritent la mort, je vote pour la 
mort. » 

Sur trente- trois prêtres catholiques et six ministres 
protestants qui siégeaient à la Convention, dix-neuf des 
premiers et trois des seconds émirent le vote du meurtre: 

Remarquons en passant que les deux députations des 
Basses-Pyrénées et des Hautes -Alpes, seules, ne donnè
rent aucun vote pour la mort. 

Il était neuf heures du soir : l'appel nominal était ter
miné. L'incertitude des votants était égale à leur anxirté, 
et, le recensement n 'é"ant pas fait encore, on croyait que 
les votes se balançaient. 

En ce moment arrive dans la salle et mon te à la tribune 
un homme ayant l'apparence d'un malade qu'on vient 
d'arracher de son lit et qui se traîne avec peine : c'était 
Duchastel, député des Deux-Sèvres; il avait surmonté ses 
souffrances pour apporter son vote en faveur de Louis. Sa 
présence produit une vive agitation. On s'écrie qu'une 

·seule voix peut empêcher la condamnation à mort; on 
veut repousser le vote de Duchastel, mais la délibération 
ne pouvait être considérée comme fermée, puisque le ré
sultat n'en avait pas été proclamé, et un décret portait 
que tous les membres absents seraient admis à donner 
leur vote après l'appel. Le vote fut accepté. 

Il était près de minuit. Le président se lève pour pro
noncer le jugement; c'était Vergniaud, le même qui pré
sidait l'Assemblée législative au 10 août, lorsque le roi 
était venu se confier à elle. Il était pâle ; on voyait ti·em
bler ses lèvres et ses mains qui tenaient le papier où était 
inscrit le chilfTe des votes. Il parla ainsi, au milieu du 
plus profond silence . 
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«Citoyens. je vais proclamer le résulat du scrutin. Vou 
allez exercer un grand acte de justice; j'espère que l'hu~ 
manité vous engagera à garder le plus profond silence. 
quand la justice a parlé, l'hu~anité doit avoir son tour: 

«·Voici le résultat du scrutm : 
• L'Assemblée était composée de 749 membres; 
« 1.5 membres sont absents par commission; 
cc 8 par maladie ; 
cc 5 ne votent pas ; 
cc Le nombre restant est de 721. ; 
cc La majorité absolue était de 361.; 
cc 2 ont voté pour les fers; 
cc 286 pour la détention et le bannissement à la paix, ou 

pour le bannissement immédiat, ou pour la reclusion, et 
quelques·uns y ont ajouté la peine de mort conditionnelle 
si le territoire était envahi ; 

cc 46 pour la mort avec sursis, soit après l'expulsion 
des Bourbons, soit à la paix, soit à la ratification de la 
ConstiLution; 

« 366 pour la mort, et 26 pour la mort en demandant 
une discussion sur le point de savoir s'il conviendrait ou 
non à l'intérêt public qu'elle fût différée, et en déclarant 
leur vote indépendant de cette demande. 

de déclare donc, au nom de la Convention nationale, 
que la peine qu'elie a prononcée contre Louis est la peine 
de mort 1• >> 

Alors les trois défenseurs de Louis se présentent à la 
barre : le trouble, la douleur leur laisse à peine l'usage 
de leur sens. Desèze, reprenant ses forces, lit à l' Assem
blée une déclara~ion du roi, ainsi conçue : 

«Je dois à mon honneur, je dois à ma· famille de ne 

1. Il y eut réclamation sur la manière dont le recensement des voil. 
avait été fait; chaque membre vint de nouveau le lendemain à la tri
bune affirmer son vole. Je ne donne pas les chifl'res rectillés, peu lm• 
porte au lee leur de savoir au juste de combien était cette majorité. 
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poiut souscr~re à un jugement qui m'inculpe d'un crime 
que je ne pms me reprocher. En conséquence, je déclm·e 
que j'interjette appel à 1~ nation elle-même du jugement 
de ses représentants, et Je donne par ces présentes, à mes 
défenseurs, ce po~voi1· spécial, et je charge expressément 
leur fidélité de fan·e connaître cet appel à la Convention 
nationale par tous ~~s moy~ns qui seront en leur pouvoir, 
et de demander qu 1l en solt fait mention dans le procès
verbal de ses séances. 

u Fait ü la tour du Temple, ce '16 janvier ·1793. 
((LOUIS.» 

La Convention, d'ordinaire si tumultueuse, écoutait 
dans le plus profond silence. Chacunsemblaitpréoccupéde 
la part qui lui revenait dans l'acte le plus terrible qui ait 
jamais signalé l'histoire des peuples. On écouta attentive
ment Desèze lorsqu'il supplia l'Assemblée de ne pas assu
mer sur elle seule la responsabilité d'une condamnation à 
mort prononcée à une si faible majorité, et de laisser 
Louis user du droit qu'a tout accusé de former un recours 
contre l'arrêt qui le frappe; puis Tronchet, lorsqu'il fit 
voir que le décret qui statuait que la condamnation aurait 
lieu à la majorité d'une seule voix n'était pas réellement 
un décret, mais une simple adoption de l'ordre du jour, 
sur laquelle il est toujours possible de revenir; enfin .1\la
lesherbes, qui , d'une voix étouffée par les sanglots, ne put 
en ce moment que prononcer quelques paroles entrecou
péeset supplia qu'on voulût bien l'entendre le lendemain. 

Mais Robespierre avait, pour cette c.irconstance, un 
discours tout préparé, et, pa1·donnant , dit-il, aux délen
seurs de Louis ce que leur langage avait de contraire aux 
droits de l'Assemblée, il leur reprocha de donnet· un si
gnal de trouble et de discorde dans la République. 

La Convention, sur la proposition de Robespiene, dé
dare nul l'appel de l'accusé. 
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Restait cependant une ombre d'espoir. Quelle époq 
- serait fixée pou1·l'exécution de l'arrêt? La question) pos~e 

en ces termes : y aura-t-il sw·sis à L'exécution , fut remis: 
au lendemain. La séance, qui avait duré trente-six. heures 
finit dans la nuit du 17 au 18, au milieu des huées d~ 
tribunes, irritées de cet ajournement. 

La question de sursis occupa les deux séances du 1S 

et du 19. 
Ces deux séances furent violemment agitées et pleines 

d'insultes réciproques. 
Buzot, qui se posa à la tribune comme une victime qui 

s'est dévouée aux poignards et qui les brave, soutint que, 
tant que Philippe d'Orléans et ses .fils ne seraient pas ex
pulsés, Louis ne devait pas périr; qu'autrement on s'ex
posait à remplacer un roi par un autre; et Brissot, tout 
en déplorant que l'existence d'un êt1·e exécrable eût tant 
d'importance, dit qu'il croyait inutile d'attirer sur la 
France, par son supplice immédiat, les armées de l'Eu
rope entière, dont elle triompherait sans doute, mais au 
prix. du sang de ses enfants. Robespierre, secondé par 
Tallien et par Couthon , par Barrère, et par l'effroyable 
aspect que présentait alors Paris, fit comprendre à la ma
jorité qu'elle s'était liée par son vote : <<On ne rend pas 
un jugement ponr ne pas l'exécuter; on ne condamne pas 
un tyran, un ennemi pour prononcer une formule stérile.» 

TI avait de la logique, Robespierre, plus que les Giron
dins, comme on voit : eux, se divisèrent. 

Quand le quatrième et dernier appel nominal eut lieu ; 
· « Sera-t-il sursis à l'exécution du jugement? » il fallait 
répondre simplement oui ou non. 

Guadet, Péthion dirent oui; Vergniaud,. Gensonné, 
Isnard, Barbaroux dirent non. Philippe Égalité aussi dit 
non. Les votants étaient au nombre de 690; pour le sur
sis, 310; contre, 380. 

Il était trois heures après minuit : voilà pourquoi le 
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décret de la Convention fut daté elu 20. II est ainsi 
conçu: 

«La Convent~on nationale déclare Louis Capet, dernier 
roi des Français, coupable de conspiration contre la 
liber té de la nation et d'attentat contre la sûreté générale 
de l'Ètat. 

« La Convention nationale déclare que Louis Capet 
subira la peine de mort. 

«La Convention nationale déclare nul l'acte de Louis 
Capet, apporté à la barre par ses conseils, qualifié d'appel 
à la nation du jugement contre lui rendu par la Conven
tion ; défend à qui que ce soit d'y donner aucune suite, à 
peine d'être poursuivi et puni comme coupable d'attenter 
conLt·e la sûreté générale de la République. 

«Le conseil exécutif provisoire notifiera ce présent 
décret dans le jour à Louis Capet, et prendra les mesures 
de police et de sûreté nécessaires pour en assurer l'exé
cution dans les vingt-quatre heures, à compter de sa no
tification, et rend1·a compte de tout à la Convention na
tionale, immédiatement après qu'il aura été exécuté , 

Dès le 18, après le prononcé de la sen tence, Malesherbes 
était allé au Temple pour la communiquer à Louis. Louis, 
le vovant arriver, alla au-devant de lui. Le vieillat·d, tom
bant.aux pieds du roi et les an·osant de ses lannes, <le
meura longtemps sans pouvoir parler. Louis XYI pénéii·a 

· la cause de cette douleur et dit sans pâlir le mot que Ma
lesherbes f1·émissait de prononcer, et qu'il cherchait par . 
·son douloureux silence à faire comprendre. Il releva le 
vénérable vieillard, l'embrassa, le pressa àvec tendresse 
SUl' son cœur. <<Depuis deux heures, >> dit-il ensuite avec 
calme, je suis occupé à recherche1· si dans le coUl's, de 
mon règne j'ai pu mél'iter de mes sujets le }~lus leger 
reproche. Eh bien 1 monsieur de 'Malesherbes, Je vous le 
iu1·e dans toute la vé1·ité de mon cœur, comme un homme 
~lui va naraître devant Dieu, j'ai constamment voulu le 

1 21 
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bonheur du peuple, et jamais je n'ai formé un vœu qui 
lui soit contraire. >> 

Ainsi fut remplie la mission de Malesherbes, sans qu'il 
eût proféré aucune parole, et bientôt il s'éloigna, le cœur 
déchiré d'angoisses. 

L'exécution du décret rendu dans la nuit fut prompte: 
le même jour, dimanche 20, vers deux h eures après 1uidi, 
le conseil exécutif, ayant à sa tête les deux ministres de 
la justice et des affaires étrangères, entra au Temple. 
Santerre, les devançant, dit à Cléry : « Annoncez le con
seil exécutif. >> Le roi, qui avait entendu beaucoup de 
mouvement, avait interrompu sa lecture (car il n'avait 
cessé d'écrire et de lire pendant toute la matinée): il se 
leva et fit quelques pas. l\fais à la vue de ce cortége, il 
resta entre la porte de sa chambre et celle de l'anticham
bre, dans l'attitude la plus noble et la plus imposante. 
Le ministre de la justice, Garat, gardant son chapeau sur 
la tête, lui dit: « Louis, la Convention nationale a chargé 
le conseil exécutif provisoire de vous signifier son décret; 
le secrétaire du conseil va vous en faire lecture. » Le se
crétaire lut les quatre alinéas. 

Pendant cette lecture, aucune altération ne parut sur le 
visage· du rQi. Ensuite, il fit un pas vers le secrétaire et 
prit le décret de ses mains; puis, tirant un papier de son 
portefeuille : (( 1\fonsieur le ministre de la justice, je vous 
prie de remeitre sur-le-champ cette lettre à la Convention 
nationale.>> Le ministre paraissant hésiter, le roi ajouta1: 
« Je vais vous en faire lecture,» et ill ut d' une voix ferme 
ce qui suit: 

<<Je demande un délai de trois jours pour pouvoir me 
préparer à paraître devant Dieu; je demande pour cela 
de pouvoir voir librement la personne que j'indiquerai 
aux commissaires de la Commune, et que cette personne 
soit à l'abri de toute crainte et de toute inquié tude pour 
cet acte de charité qu'elle remplira auprès de moi. 
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«le demande d'ê~re délivré de la ~urveillance perpé

tuelle que le conse1l général a établie depuis quelques 
jours; · 
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« Je demand~ de pouvoir clans cet intervalle voit· ma 
famille, quand Je le demanderai, et sans témoms. Je dé
sirerais bien que la Convention nationale s'occupât tout 
de suite elu sort de ma famille, et qu'elle lui permît de se 
retirer librement où elle le jugerait à propos ; 

«Je recommande à la bienfaisance de la nation toutes 
les pers?nnes qui m'étaient attachées: il y en a beaucoup 
tfUi avatent m1s toutes leur fortune dans leurs charn-es 
et qui, n'ayant plus d'appointements, doivent être d~n~ 
Je besoin, et même de celles qui ne vivaient que de leurs 
appointements. Dans les pensionnaires, il y a beaucoup 
de vieillards, de femmes et d'enfants qui n'avaient que 
cela pour vivre. 

«Fait à la tour du Temple, le 20 janvier 1793. 
((LOUIS.)) 

Garat prit la lettre du roi et assura qu'il allait la porter 
à la Convention. En même temps le roi lui remit par 
écrit l'adresse de l'abbé Edgeworth de Firmont. 

Maintenant, je laisse parler Cléry : 
<<Sa Majesté se promena un instant dans sa chambre; 

j'étais resté contre la porte, debout, les bras croisés et 
comme privé de tout sentiment; le roi s'approcha de 
moi : <'Cléry, me dit-il, demandez mon dîner.)) Quelques 
instants après, deux officiers municipaux m'appelèrent 
dans la salle à manger, ils me lurent un at'rêtéqui portait: 
« Que Louis ne se servirait. point de couteau ni de four· 
« chette à ses repas, qu'il serait confié un couteau à son 
«valet de chambre, pour lui couper son pain et sa 
« viande en présence de deux commissaires de la Com
a mu ne, et qu'ensuite le couteau lui .>er ait retiré. 'r Ils 
me chargèrent d'en prévenir le roi :je m'y refusai. 
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«Le roi se mit à table. ·.<Je n'ai pas de cuu teau? » m 
dit-il. Un des commissaires 1it part alors à Sa :Majesté d: 
l'arrêté de la Commune. « Me croit-on assez lâche,» dit 
le roi, u pour que j'attente à ma vie? On m' impute des 
«crimes, mais j'en suis innocent, et je mourrai sans 
"crainte. Je voudrais que ma mort fit le bonheur des 
«Français et pût écarter les malheurs que je prévois. >> 

Jl régna un grand s_ilence. Le ~·oi mang~a peu; il coupa 
du bœuf avec sa cmller, rompit son pam. Son dîner ne 
dura que quelques minutes. » 

Le ministre de la justice s'étant acquitté de sa corp.mis
sion, le décret suivant fut immédiatement rendu. Garat 
revint au Temple le communiquer au roi. 

« La Convention nationale autorise le conseil exécutif 
à satisfaire aux. demandes de Louis. à l' ex.cep~ion d.'un 
délai; 

«.Autorise pareillement le conseil à répondre à Louis 
que la nation française, aussi grande dans sa bienfaisance 
que rigoureuse dans sa jus ti ce, prendra soin de sa famille 
et lui fera un sort convenable. n 

Nous verrons plus loin quel fut le sort fait par la Con
vention à la veuve, à la sœur et au fils de Louis. 

En apprenant que l'exécution de:vait êLre immédiate, 
le roi ne fit paraître aucune émotion. 

Après cette lecture, les commissaires de la Commune 
prirent le-ministre de la justice à !'écart et lui deman
dèrent comment le roi verrait sa famille : « En pm·iicu
lier, » répondit Garat, « c'est l'intention de la Conven· 
tion. » Les commissaires lui répondirent qu'un arrêté 
de la Commune leur enjoignait de ne perdre le roi de vue 
ni le jour ni la nuit. Il fut convenu que, pour concilier 
ces deux dér.isions, le roi recevrait sa famille dans la salle 
à manger, de manière à être vu par le vitrage de la cloi
:!On; mais qu'on fermerait la porte, pout· qu'il ne fût pas 
entendu. 
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L'abbé Edgeworth, que Garat avait amené dan . . 
· 1 · , d . , s sa vOI-

ture, lut a ors lnLI'O utt. Le roi le fit passer dan 1 t 
, f.' 1 . s a ou-

relle, et s en1erma avec UJ. Le ministl'e de la 1·u-'' 
' ::iLICe par-

tiL. Il ne resta dans l'appartement que les commissaires 
de la Commune. 

A huit heUI·es et quelques minutes, Louis demanda à 
voir sa famille, qu'un des commissaires se chargea d'aller 
chercher. Je laisse parler Cléry: 

« Le roi me dit: << Vo~s dir~z à M. de Firmont qu'il ne 
<< sorte pas de mon cabmet, Je craindrais que sa vue ne 
<< fit trop de mal à ma famille. >> 

<< A hui t heures et demie la famille royale arriva; fon
dant en larmes. Je fermm la pot·te, qui était en vitt·age. 
Le roi s'assit, la reine à sa gauche, madame Élisabeth à 
sa droite, madame Royale presque en face, et le jeune 
prince resta debout entre les jambes du roi : tous étaient 
penchés vers lui et le tenaient souvent embrassé. Cette 
scène de douleurs dura sept grands quarts d'heure, pen
dant lesquels il fut impos ible de rien entendre; on voyait 
seulement qu'après chaque phrase du roi, les sanglots des 
princesses redoublaient, duraient quelques minutes, et 
qu'ensuite le roi recommençait à pal'ler; il fut aisé de 
juger il leurs mouvements que lui-même venait de leur 
apprendre sa condamnation. 

<< A dix heures un quart, le roi se leva Je premier, et 
tous le suivirent. J'ouvris la porte: la reine tenait le roi 
par le bras droit. Leurs Majestés donuaient chacune une 
main à Monsieur le Dauphin ; Madame Royale, à la gau
che, tenait le roi embrassé par le milieu du corps; 1\la
dame Élisabeth du même côté, mais un peu plus en ar
l'ière, avait saisi le bras de son auguste frère. Ils firent 
quelques pas· vers la porte d'entrée, en poussant les gé
missements les plus douloureux : « Je vous assure, leur 
<< dit le roi, que je vous verrai demain matin à.hu:t heures. 

- Vous nous le promettez? répétèi'Cn t-Jis tous en-
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« semble._ Oui, je vous_le promets. :- Pourquoi pas 
« à sepL heures'! dit la_ rm~e. -Eh b1en 1 oui, à sept 
« heures, répondit le ro1. Adieu .. . >> Il prononça cet adieu 
d'une manière si expressive, que les sanglots redoublè
rent. Madame Royale tomba évanouie aux pieds du roi 
qu'elle tenait embrassé. Je la relevai, et j'aidai l\Iadam~ 
Élisabeth à la soutenir. Le roi, voulant mettre fin à celte 
scène déc.hirante, leur donna les plus tendres embrasse
ments , et eut la force de s'anacher de le.urs · bras. 
«Adieu!. .. adieu 1. .. »dit-il; eL il rentra dans sa chambre. 

<<Quoique les deux portes fussent fermées, on continua 
d'entendre les cris et les gémissements des princesses 
dans l'escalier. Le roi rejoignit son confesseur dans le ca
binet de la tourelle. Ils y restèrent jusqu'ù minuit et 
demi; alors je déshabillai le roi ; et comme j'allais pour 
lui arranger les cheveux, il me dit: u Ce n'est pas la 
, peine. >> Puis, en le couchant, comme je fermais les ri
deaux: <t Cléry, vous m'éveillerez à cinq heures. » 

<<A peine fut-il couché, qu'un sommeil profond s'em
para de ses sens : il dormit sans interruption. 

<d'entendis sonner cinq heures, et j'allumai le feu: au 
bruit que je fis, le roi s'éveilla. 

u J'habillai le roi et le coiffai, toujours en présence de 
deux municipaux. La toilette achevée, le roi me dit de 
prévenir l\1. de Firmont. 

<< Je plaçai une commode au milieu de la chambre, et 
je la préparai en forme d'autel pour dire la messe. On 
avait apporté à deux hem·es du matin tout ce qui était 
nécessaire. La messe commença à six heures. Pendant 
cette auguste cérémonie, il régna un grand silence. Le 
roi, toujours à genoux, entendit la messe avec le plus 
saint recueillement. Sa l\lajesté communia. 

<<Après la messe, le roi rentra dans son cabinet. A sept 
heures, il en sortit, m'appela, et, me tirant dans l'em
brasure de la croisée, il mc dit: «Vous remettrez ce ca-
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, ch et à mon fils, ... cet anneau à la reine· d1· Le 1 · l · . . . ' s- u1 Jien 
« que Je la quitte avec peme. Ce petit paquet renfei·me 
u des cheveux de toute ma famille : vous le lui rem tt .. 

. D't ~ 1 . , e 1 ez 
11 aussi:·· 1 es <t ~ reme, a_ meschers enfants, à ma sœur, 
11 que Je leur avms promis de les voir ce matin rn · 

·• . 1 l é ' aiS 
11 que J _a1 vou u eur .. l~arg?er la douleur d'une sépara-
« ti on s1 _cruelle. COI:nb_ten 1l m'en coûte de partir san~ 
u recevOir leurs dermers embrassements t ... >> Il es
suya quelques larmes, puis il ajouta, avec l'accr.nt le 
plus douloureux : u Je vous charge de leur faire mes 
« adieux ! .. . ,, 

CONVENTION. 

<< Un quart d'heure après, le roi me dit: « Demandez 
(( si je puis avoir des ciseaux. » .J'en fis la demande aux 
commissaires. 11 Savez-vous ce qu'il veut en faire? - Je 
« n'en sais rien. -Il faut savoir. ,, .Je frappai à la porte 
du peti t cabinet, le roi sortit. Un municipal, qui m'avait 
suivi, lui dit: 11 Vous avez désiré des ciseaux; mais, avant 
« d'en faire la demande au conseil, il faut savoir ce que 
a. vous voulez en faire.» Sa l\lajesté lui répondit: 1c C'est 
« pour queCléryme coupe les cheveux. >> Les municipau1 
se retirèrent; après une demi-heure de délibération, ils 
refusèrent les ciseaux. >> 

Cependant la Commune, activement secondée par les 
Jacobins et les Cordeliers, avait fai_t dès la veille tous ses 
préparatifs pour l'exécution; et, dans la crainte d'un mou
vement en faveur de Louis, elle avait déployé l'appareil 
le plus propre à inspirer la terreur. Dès cinq heures du 
matin, toutes les sections étaien t en armes; le roulement 
des tambours, le :wouvemen t des chevaux, le transport 
des canons, qu'on plaçait sans cesse, faisaient un bruit 
confus qui retentissait jusque dans la tour du Temple. 

Le cortége se formait; au milieu roulaient des canons, 
mèche allumée; on avait disposé de l'artillerie sur t~utes 
les places et sur les ponts; on en avait mis aux barr_1ères 
et sur les principales avenues, à une distance de plusieurs 
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lieues; aux abords de la place Louis xy, lieu qu'on avait 
choisi pour l'exécution, afin q~e le r?I, en expirant, eût 
son palais sous les yeux, on ~vait pl.ace.des bouches à feu, 
servies par des hommes prets à m!Lra!lle~· l ~ foule, si le 
cri de gràce, ou seulement un murmure eqmvoque s'éle. 
vait du milieu d'elle. Il était défendu de se tenir en 
aroupe dans les rues, et on était invité à n~ pas se mon. 
rrer aux fenêtres pendant le passage du cortége. Outre ces 
mesures, et sur la motion de Robespierre, faite la veille à 
la séance des Jacobins, on avait choisi des hommes qui 
devaient se réunir sur le lieu de l'exécution et se presser 
autour de l'échafaud. 

A neuf heures, les portes de la tour s'ouvren t avec fra. 
cas; Santerre, accompagné de quelques municipaux, 
entre à la tête de huit gendarmes et les range sur deux 
lignes. Alors le roi sortit de son cabinet: « Vous venez 
me chercher?» dit-il à Santerre. - cc Oui. -Je vous de 
mande une minute.>> Et il rentra dans son cabinet, d'où 
il ressortit sur-le-champ. Son confesseur le suivait. Le 
roi tenait à la main son testament, et s'adressant à un 
des commissaires de la Commune, nommé Jacques Roux, 
prêtre, qui se trouvait le plus en avant: « Je vous prie 
de remettre ce papier à la reine ... à ma femme. - Cela 
ne me regarde pas,» répondit Roux; cc je ne suis ici que 
pour vous conduire à l'échafaud. » Un autre commissaire 
se chargea de l'écrit. Le roi alors prit la main de Cléry et 
la serra. cc l'tlessieurs, dit-il, >> je désirerais que Cléry res· 
tât auprès de mon fils, qui est accoutumé à ses soins : 
j'espère que la Commune accueillera cette demande. , 
Puis, regardant Santerre: cc Partons. >> 

Le roi, ayant à côté de lui l'abbé Edgeworth, traversa 
la première cour à pied; il se retourna deux foi s vers la 
tour, comme pour dire encore adieu à ceux qu'elle ren
fermait. A l'entrée de la seconde cour se trouvait une voi· 
ture; le roi se plaça dans le fond avec Edgeworth ; deux 
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gendarmes se placèrent dans la voiture sur le devant. On 
partit. 

J'extrais ce qui suit d'une relation simple et touchant 
qu'a écrite l'abbé Edgeworth : 

0 

u La march e dura près de deux heures; toutes les rues 
étaient bordées de plusieurs rangs de citoyens armés de 
piques et de fusils. En outre, la voiture elle-même était 
entourée d'un corps de troupes imposant, et formé, sans 
doute, de tout ce qu'il y avait de plus corrompu dans 
Paris. Pour comble de précaution on avait placé, en avant 
des chevaux, une multitude de tambours, afin d'étouffet· 
par ce bruit les cris qui auraien t pu se faire entendre en 
faveur du roi. l\'Iais ~omment en aurait-on entendu ? 
Personne ne paraissait ni aux po l'tes ni aux fenêtres, et 
on ne voyait dans les rues que cles citoyens armés, qui 
tous, au moins par fa iblesse, concouraient à un et·ime 
que, peut-être, ils détestaient dans leur cœur. 

CONVENTION. 

« La voiture parvint ainsi dans le plus grand silence 
jusqu'à la place Louis XV, eL s'arrêta au milieu d'un grand 
espace vide qu'on a v ait la1ssé au tour de l'échafaud; cet 
espace était bordé de can ons; et au delà, tant que la vue 
pou,·ait s'étendre, on voyait une multitude en armes. 

<< Dès que le roi senti t que la voilure n'allait plus, il se 
retourna et me dit à l' orei Ile: «Nous voilà arrivés, si je 
<< ne me trompe.>> l\lon silence lui répondit que oui. Un 
des bourreaux vint aussitôt lui 0uvrir la portière, mais le 
roi les arrêta, et, appuyant la main sur son genou, il 
lem· dit d'un ton de maître : «Je vous recommande mon
« sieur que voilà; ayez soin qu'apt·ès ma mort il ne lui 
c; soit fait aucune insulte; je vous charge d'y veiller. >> 

<<Dès que le roi fut descendu de voiture, trois bou.rr~aux 
l'entourèrent et voulurent lui ôter ses habits; mats tl les 
repoussa avec fierté et se déshabilla lui-même. Il défit 
érralement son col sa ch emise, et s'arrangea de ses 
p~opres mains. Les bourreaux, que la contenance fière du 
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roi avait déconcertés un moment, semblèrent alors re
prendre de l'audace; _ils l'entour_èr~nt de no~v~au _et vou
lurent lui lier les mams. Le ror s y refusa tt; 1ls IDsistè
rent. Se retourn:mt yers moi, il me regarda comme pour 
me demander conseil. 

«Sire, lui dis-je avec larmes~ dans ce nouvel outrage 
«je ne vois qu'un nouveau trait de ressemblance entre 
« Votre l\Jajesté et le Dieu qui va êtœ sa récompense. » 

cc Les marches qui conçj.uisaient à l' échaufaud étaient 
extrêmement roides à monter. Le roi fut obligé de s'ap
puyer sur mon bras, et, à la peine qu'il semblaü pren-

- dre, je craignis un instant que son courage ne commen
çât à mollir: mais quel fut mon étonnement lorsque, 
parvenu à la dernière marche, je le vis s'échapper pour 
ainsi dire de mes mains, traverser d'un pas ferme toute 
·la largem· de l'échafaud, imposer silence par un seul 
regard à quinze ou vingt tambours qui étaient placés vis
à-vis de .lui, et, d'une voix si forte qu'elle dut être en ten
-due au Pont-Tournant, prononcer ces paroles à jamais 

· mémorables : a Je mem·s innJcent de tous les crimes 
«qu'on m'impute. Je pardonne aux auteurs de ma mort, 
u et je prie Dieu que Je sang que vous allez répandre ne 
« retombe jamais sur la France. >> 

cc Il en aurait dit davantage,et allait sans doute recom· 
mander à la nation sa femme et ses eÏtfants, lorsque 
Santerre, furieux, ordonna un roulement de tambours 
qui couvrit sa voix. 

cc A dix heures vingt minutes, tout était accompli. >> 

L'abbé Edgeworth, au moment suprême, s'était, dit-on, 
écrié : cc Fils de saint Louis 1 montez au ciel. » 

Immédiatement les restes mortels de Louis XVI furent 
portés au cimetière de la Madeleine et déposés dans une 
large et profonde fosse, remplie et recouverte de chaux 
vive. Ce lieu a été converti, vingt-deux ans pl us tard, en 
une enceinte sa~ée; là s'élève une chapelle expiatoire où 
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a été recueilli tout ce qu'on a retrouvé de ses cendres 
calcinées. 

La Convention plaça l'anniversaire du 21 janvier 
rang des fêt_es 1~ationales, et cette fête fut cél~brée avec~~ 
grandes réJOUISSances pendant six ans, c'est-à-dire tant 
que la Convention régna, soit sous son propre nom soit 
sous Je nom de Directoire. ' 

L'abbé Edgeworth, devenu aumônier de Louis-Stanis
las sur la terre d'exil, mourut saintement, en 1807, à 
MiLlau, en soignant les malades pendant une épidémie. 

Clc\ry mourut vers la même époque : après le 21 jan
vier, il avait été renfermé dans une étroite prison, d'où 
il sortit à la chu te de Robespierre. 

Les émigrés proclamèrent roi le jeune captif du Temple 
sous le nom de Louis XVII; Louis-Stanislas fut reconnu 
régent en son nom. 

Le soir du supplice, à la Convention et aux Jacobins, 
on disait : « Nous ven011s de jeter le gant aux rois de 
l'Europe. n En effet, l' Anglet.erre et presque toutes les 
puissances du continent se liguèrent avec l'Autriche et la 
Prusse, en apparence pour venger la mort de Louis XVI, 
en réalité pour déchieer la France et en partager les 
lambeaux. 

A la guerre extérieure se joignit la guerre civile, qui 
éclata alors en Vendée. 

Le courage et la constance de la nation française triom
phèrent de tout, et jetèrent un éclat im_mo~·t~l, ~ont ~a
Convention a voulu se couronner; mats l h1stmre n Y 
consent pas, et ne lui aLLribue en propre que le 21 jan· 
vie1· et d'autt·es œuvres que nous a-llons voir. 
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xxv 
DEPOIS U. MORT DE LOUIS XVI J USQU'A LA DÉFECTION 

DE DUMOURIEZ. 

D-eux. jours avant le supplie~ c~e Louis x:rr, I~ct·~a intet 
Manuel envoyèrent leur dém1sswn. Kersam t drsmt dans 
sa lettre: « Si l'amour de. mon pays m'a fait endurer Je 
malheur d'être le collègue des promoteurs des assassi
nats du 2 septembre, je veux sauver ma mémoire du 
reproche d'avoir été leur complice.>> 

Les Montagnards, furieux, demandèrent que Kersaint 
fût sommé de venir à la barre prouver q1;1'il y avait des 
assassins dans l'Assemblée, et que les deux représentants 
démissionnaires fussent déclarés infùmes et traîtres à la 
patrie. Cette demande fut rejetée. Alors la Gironde, se 
flattant que son vote de mort l'avait rendue populaire, 
crut pouv01r tenter avec succès une nouvelle attaque 
contre les Montagnards; après une courte discussion, 
dans laquelle l'un de ses chefs, Brissot, ne désigna 
Louis XVI que par ces mots, un êt1·e exéc1·abie, elle s'ex
pliqua ainsi par l'organe de Gensonné : 

ceLa Convention doit joindre deux mesures vraiment 
dignes de sasolliciturle. Avoir puni le tyran, ce n'est avo!t· 
fait que la moitié de notre devoil:; le complément de la 
sagesse sera de poursuivre avec toute la r igueur de la loi 
les brigands, les cannibales qui, les 2 et 3 septembre, ont 
ajouté à l'histoire de la Rév(•lutlOn le chapitre odieux des 
prisons. Je demande que le minisLt·e de la justice .soit 
chargé de poursuivre l~s provocateurs, auteur·s, com
plice5 et adhérents des assassinats et briganda,.es qui or<t 
eu lieu les 2 et 3 septembre demi er·. •> 

0 

«La tête du tyral! va tomber, » dit cm autre membre 
de la Gironde; cc abattez mamtenant ce11e des assassins.• 
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La Plaine se réunit à la Gironde et malrrré 1 · 
1 fu . ' • o es c a-

meurs neuses de la Montagne, un décret en· · t 
· . d 1 · , · JOm au mintstre e a JUS~tce de faire poursuivre les auteu. 1s, com-

plices et p1·ovocateurs des assassinats et brigandages co
1 

· . . nmts 
dans les p1·emze1·s JOw·s de septembre. 

Cela se passait le 20 janvier, veille du supplice. Le soir 
du même JOUt', un des Montagnards les plus fou"ueux 
Lep.elleLier-Saint-Fargeau, dinant au Palais-Roy~!, u~ 
anciCn garde du corps, nommé Paris, s'élance vers lui en 
s'écriant : « Scélérat 1 n'as-tu pas voté la mort du roi? _ 
C'est vrai,» dit Le pelletier; «ma conscience ... . » II n'eut 
pas le temps d'achever, le sabœ de Paris lui avait tra
versé le corps. Paris s'échappa; on n'a jamais su depuis 
ce qu'il était devenu. 

Ce fait, raconté le lendemain à la Convention donne 
'· aux Montagnards une force et une audace nouvelle. Ils 

exploitent le fait à leur profit contre la Gironde. » On 
voit,» dit l'un deux, <c de quel côté sont les poignards. 
- De ce côté de l'Assemblée, ,, dit le Montagnard Du· 
quesnoy en désignant la .Gironde, << on m'a menacé du 
sabre; je monnai tranquille, puisque je moutTai pourla 
patrie. - Ils ont demandé COJttre nous un décret d'accu
sation; voilà comme ils provoquent les poignards. - Il 
est temps quel es amisde· la liberlé ne soient plus opprimés 
par les amis du despotisme.,, Mais les Girondins aussi, de
puis le meurtre de Le pelletier, semblent éprouver comme 
les Montagnards toutes les fureurs de la peUl'; car ils 

·ont voté comme eux. Péthion vient à la tribune mêler ses 
larmes à celles que répandent les amis de Lepelletier
Saint-Fargeau. Tallien, Thuriot lui crient: cc Vous avez 
calomnié Lepelletier .... Vous accusez les aulres d'assas
sinat, et c'est vous qui devriez monter le premier sur 
l'échafaud. » Danton profite de l'occasion pourdemand~r 
que le portefeuille de l'in lérieur soit retiré à Roland, qm, 
dès le lendemain, en effet, envoya sa démission, facile-
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melitacceptée. Deshonneursextraordinairessontdécernés 
à Lepelletier : Il sera placé ~u Panthéon. La Convention 
entière assistera à ses funérailles. Un membre demandeen 
outre que quiconque aura ~onné asile au :neurtrier soit 
puni de mort. ~fais Robespierre ne veut pom t. « Quoi 1 » 
dit-il, << au moment oü vous allez effacer de notre code la 
peine de mort, vous la décréteriez pour un cas particu. 
lier! Les principes d'éternelle justice s'y opposent. » 

C'est en ce moment qu'on vint rendre compte à l'As
semblée des derniers moments du roi qui était mort avec 
tant de calme, tandis que ceux. qui le faisaient périr se li
vraient à toutes les fureurs d'une h aine réciproque. 

Mais ni la l\Iontagne, ni les Jacobins, ni la Commun; 
ne voulaient qùe le décret obtenu par la Gironde contl'e 
les hommesdeseptembrene s'exécutât. Une députation des 
I acobins vient demander à la barre 1' annula ti on du décret. 
L'orateur de la députation ne dissimule, n 'atténue, n'ex
cuse aucun des faits incriminés ; ill es glorifie hau tement et 
les explique ainsi: << Pendant que le traî tre Louis allait ef
fectuer une seconde évasion, les scélérats détenus à dessein 
dans les prisons par des tribunaux contre-révolution
naires devaient en sortir tout à coup et égorger les pa
triotes. Le premier mouvement de ceux qui s'armèrent 
pour aller à la rencontre des satellites de B1·unswick fut de 
mettre leurs femmes et leurs enfants à l'abri de toute at
teinte; ils se portèrent aux prisons, punirent les conspi· 
rateurs et mirent en liberté les innocents; libres après cela 
de toute inquiétude, ils marchèrent fièrement à l'ennemi. 
Si la morale réprouve ces faits, la politique les justifie. Au
jourd'hui les ennemis de la liberté ont repris leur audace; 
ils ont tué un de nos représentants. Nous J URONS de venger 
sa mort dans le sang de tous les ennemis du peuple. >> 

La Plaine était irrésolue et tremblante ; la Gironde in
quiète. cc Je comprends, » dit l'intrépide Lanjuinais. 
c l'extrême latitude du serment que les pétit ionnaires 
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viennent de proférer à voire barre; et cependant je viens 
rn'opposer à leur demande. ,, Il parla éner!nqueme t t 

.1. d' o n e 
longtemps au m1 1eu un orage continuel. Salles et Gran-
geuS~uve s'associent à ses efforts. La discussion devient 
furieuse. Annuler le décret semblait difficile. Un membre 
de la Plaine proposa d'en ajourner l'exécution. Cette 
proposition, qui donnait satisfaction aux pétitionnaires et 
à la Montagne, fut mise aux. voix. au milieu d'un trouble 
affreux. Le M~ntagnard Ruamps criait : « Grangeneuve ! 
tu as voulu fm re égorger dans les prisons de l'Abbaye ton 
collègue Jonneau.- Ruamps! » hurle Grangeneuve, « tu 
es un scélérat . .. . Ne dit-on pas aussi que ces horreurs 
oni été méditées dans l'hôtel du ministre de la justice? 
Il importe à Danton que ce fait s'éclaircisse. ,>Néanmoins 
les Jacobins l'emportent, et la suspension de toute pro
cédure sur les événements de septembrP. est décrétée. . 

Tel fut le résultat de la troisième tentative de la Gi
ronde contre la l\fonlagne. 

Les dangers de la patrie, qui auraient dû, ce semble, 
ou calmer ou suspendre la fureur des deux partis, l'en
venimaient au contrairejusqu'au délire; ils se renvoyaient 
sans cesse l'un à l'autre le reproche de les avoir causés 
et de les exploiter. 

Ces dangers étaient extrêmes. 
Autant la campagne de 1792 avait été heureuse et bril· 

Jante, autant celle de 1793 paraissait devoir être désas· 
treuse. Depuis le W août, la Révolution française avait 
perdu la sympathie des peuples. Après le 21 janvier, elle 
devint .pour eux un objet d'épouvante. Pitt réussit faci
lement à ameuter l'Europeentière contrenous;l'Autriche, 
la Pmsse et la Sardaigne, qui jusqu'alors avaient été nos 
seuls ennemis, redoublèrent d'acharnement quand elles 
virent que la coalition contre la France devenait uni.ver
selle. La France alla au·devan t de l 'Europe coalisée. 
Nous n'avions alot·s que 250,000 hommes sous les armes. 
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La Convention ordonna une levée extraordinaire d 
300,000 hommes, pris parmi les gardes n ationaux no~ 
mariés, entre dix-huit et trente-cinq ans, en commençant 
par les plus jeunes, jusqu'à ce.qu? !~nombre fût COIU

plété. C'est ce qu'on appe~a la requisition. La Convention 
émit 300 millions d'assignats, et un peu plus tard 
t 200 millions. La France déclara spou tanément la guerre 
à 'r An <>letene et à la Hollande; alors l'Espagne, le Por-

l:) • 

tuaal, les Deux.-Siciles, les Etats secondaires de l'Italie 
et tous les États secondaires de l'Allemagne s'engagèrent 
dans la coalition; la Russie s'y joignit d'intention; mais 
trop éloignée, elle n'y prit pas une part active. 

Tandis que les armées de l'Europe se préparaient à en
valiir toutes nos frontières, la Belgique pillée et désorga
nisée par les émissaires jacobins venus de Paris, se soule
vait contre nous; et, pour comble de maux, la Vendée 
s'agitait,et la guerre civile allait éclater avec une fureur 
sans exemple. 

Expliquons d'abord ce qu'on entend par le nom de 
Vendée. La Vendée, petite rivière qui se j ette dans la 
Sèvre-N10rtai3e, donne son nom à un département; mais 
le pays qui fut le théâtre de la guerre civile et qu'on ap
pelle, à cause de cela, Vendée militaù·e, embrasse, en ou
tre, la partie septentrionale des Deux-Sèvres. et dans la 
Loire-Inférieure et dans Maine-et-Loire, toute la rive gau
che du fleuve. 

La haute Vendée s'appelle Bocage ou Gâtine, la basse 
Vendée, 1\larais. Le Bocage. offre un 5ol inégal et coupé de 
ravins; tous les champs y sont environnés de h aies touf
fues et d'arbres serrés, au milieu desquels il est à peu 
près impossible de reconnaitre son chemin, à moins d'a· 

· voir une connaissance parfaite des lieux. 
Le 1\farais est un pays plat, coupé d'une infinité de ca

naux qui Je rendent inaccessible. 
Aucun des abus qui ont servi de cause ou de prétexte à 
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la Révolution n'existait dans ce pays · le cler"é éta·t . · o 1 pauvre 
ct de mœurs Irréprochables, les seigneurs étaienth . . 

. . t d 1, . umams, 
les paysans vtvaten ans ~tsance, grâce à leur travail et 
à la cbass~, dans .!~quelle tls excellaient. Les uns et les 
autres étatent rehgteux, honnêtes et de mœurs pures. 

Ils improuvèrent la Révolution : le 10 août les irrita. 
Je 2-1. janvier les fit frémir d'horreur; et, lorsque la levé~ 
des 300,000 hommes vint les obliger de prendre les armes 
ils aimèrent mieux se battre c9ntre la Convention qu~ 
pour elle. 

Un voiturier, nommé Cathelineau, un garde-chasse, 
nommé Stofllet, donnèrent aux gentilshommes le si"nal 
et l'exemple. A la tête de quelques bandes ramassée~ au 
hasawl, ils attaquèrent les postes que, dans la crainte 
d'un soulèvement, on avait établis da_ns le pays. Alors le 
tocsin sonna dans sept cents paroisses à la fois, et la 
guerre commença. Pro litant des haies et des inégalités du 
terrain, les Vendéens dirigeaient sur les détachements 
républicaius un feu terrible, puis s'élançaient avec leurs 
bâtons en poussant de grands cris, renversaient leurs 
rangs, les désarmaien t, se jetaient sur. leurs canons et s'en 
emparaient. Telle fu-t toujours leur tactique. Les troupes 
qu'ils attaquaient à l'imfn·oviste, rangées en ligne et à 
découvert, avaient beaucoup de peine à faire usage de 
leur artillerie au milieu de ces ravins ct de ces épais 
fourrés, et ne pouvaient marcher à la baïonnette contre 
des ennemis disper~és et cachés pat· les arbt·es. 

Le f(m des Vm1déens1 exercés par l'habitude de la 
chasse, était st continu et si juste, que jamais les feux ré
guliers des meilleures troupes de ligne n'ont pu l'égaler. 
Ce feu jetait le désordre dans les tt·oupes républicaines; et 
lorsqu'elles voyaient ensuite leurs ennemis fondre sur 
elles, il lem· était difficile de ne pas romP.re; alors elles 
étaient perdues : car la fuite, si facile aux gens du pays, 
était impraticable pour elles; ou si elles avaient soutenu 

22 



338 HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION. 

l'attaque des Vendéens avec s~cc~s, les v.aincus se disper
saient en un instant, sans qu 1l fut poss1ble de les pour
suivre, et reparaissaient ensuite sur un autre_ ~oint. Leurs 
succès leur valaient des canons et des mumt10ns. Ils ne 
s'en procurèrent jamais au~rement. I_ls prenaient les gar
gousses des canons ennem1s pour fmre. des cartouches ; 
car, pendant tout le cours de celle letTlble guerre, ils ne 
reçurent ni des émigrés, ni des étrangers, aucun secours 
en hommes, en argent n!..,en matériel , et restèrent con
stamment abandonnés à leurs propres forces. 

Ils marchaient, comme dans le moyen âge, à une croi
sade, s'exaltant par des chants et recevant avec en thou. 
siasme des drapeaux blancs et des cocardes b lanches que 
leur distribuaient les femmes de leurs chefs. Il ne leur 
fallait ni longs préparatifs n i bagages. Chacun empor tait 
Je pain nécP.ssaire à la durée de l'expédition , un bâton et 
un fusil. Ces expéditions étaient toujours fort courtes : 
ils rentraient promptement et se séparaient pour revoir 
leurs familles et retourner aux travaux des champs. 

Les Vendéens combattaient au nom de Louis XVII ct 
du régent; et, quand ils furent organisés, ils prirent le 
nom d'armée royale et catholique. 

Les premières troupes que la Convention envoya contre 
les Vendéens furent battues. Enharclis par leurs succès, ils 
se réunirent en corps d'armée. Le l\farais ou basse Vendée, 
qui se sépara d'assez bonne heure du reste du pays in
surgé, reconnut pour chef unique Charette, ancien lieu te· 
nant de vaisseau. Parmi les chefs de la haute Vendée se 
distinguèrent, outre les deux que j'ai déjà nommés, d'El
bée, Lescure, Bonchamp, homme d'une vertu héroïque, 
d'Autichamp, et le jeune et brave Henri de La Rochejac
quelein ; c'est ce dernier qui · disait à ses soldats : <<Si 
j'âvance, suiv~z·moi; si je meurs, vengez-moi; si je re
cule, tuez-moi. » Cathelineau fut nommé généralissime. 

Deux armées, envoyées par la Convention, envahirent 
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la Vendée. Composées en général de nouvelles le •é 
é . t . d' . 1. , ' es, ces 

troupes tmen ~n tsctp mé~s et turbulentes. La plupart 
de leurs chefs, m capables et sans expérience, n'avaient 
que de 1 ~ bravoure: Les représentants du peuple que la 
ConventiOn députait aux armées et les o-énét·auv 

• • • ' t> .... , par 
leurs con tm~elles dtssenstons, entravaient tout; et des 
agen ts jacobms, venus de Paris, r evêtus d'une sorte de 
caractèr~ officiel, ne cessaient de criet· à la trahison, et 
répandatent partout le désordre. 

Mais plus on commetta!t de fautes dans la Vendée, plus 
le gouver~1 ement com~enttonnel faisait d'efforts pour les 
réparer : 1l comprenait que la Vendée était plus redouta
ble pour lui que les émigrés et que la coalition étrano-ère 
et il ne cessait de diriger sur ce point des hommes et de~ 
muni tion s. · · 

Tandis que la guetTe civile éclatait ainsi au cœur de la 
France, Dumouriez, qui, maître de la Belgique, avait 
commencé la conquête de la Hollande, éprouvait de 
grands éch ecs et perdait la ba taille de Nerwinde, par la 
faute de ses lieu tenants, par celle du gouvem ement con
ventionnel, qui laissait ses troupes manque1: de tout, et 
par l'insurrection presque générale des provinces con
quises. Déjà presque tou te la Belgique était perdue, et 
Dumouriez rétrogradait rapidemen t vers la frontière fran
çaise, sans prendre la peine de cacher son irritation contre 
les Jacobins, à qui il a ttribuait tous ses revers . 

. i\'lais à la nouvelle du danger de la patrie, le courage des 
Français, sur tous les points du territoire, s'exalte encore. 

A l'occasion de la levée des 300,000 h ommes, Pari: 
montrait une ardeur extt·aordinaire, et, outre son contin· 
gent léo-a] paraissait diSj)Osé à fournit· de nombreux vo· 

o ' a· lontaires. Danton monta à la tribune, et lançant aux 1·· 
rondins des regards fat·ouches : 

u Oui, il faut que Paris., cette cité célèbre et tant ca
lomniée, il faut que cette cité, qu'on aut·ait voulu renver· 
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ser pour servir nos ennemis qui redoutent son brûlant 
civisme, contribue par son exemple à sauver la patrie 
Cette ville est encore appelée à donner à la France l'im. 
pulsion qui, l'année dernière, a enfanté nos triomphes. Je 
demande que la Convention nomme des commissait·es 
qui, ce soir, se rendront dans toutes les sections de Paris, 
convoqueront l~s citoyens, leur feront prendre les armes, 
et les engageront, au nom de la liber té et de leurs ser
ments, à voler à la défense de la Belgique. La France en
tière sentira le coup de ceLte impulsion salutaire l >> 

Cet avis est exécuté sur-le-champ; dès le lendemain, 
Danton demande que des représentants soient envoyés 
aussi dans les départements pour les exciter à imiter 
l'exemple de Paris : 

<<Faites donc partir vos commissaires,· sou_ten!3z-les de 
votre énergie; qu'ils partent ce soir, ceLte nuit même, 
qu'il!; disent à la classe opulente: << Le peuple n'a que du 
«sang, ille prodigue; allons, misérables, prodiguez vos 
<< richesses. » 

Après avoir attendu que les applaudissements excités 
par ces dernières paroles aient cessé : « Voyez, citoyens, 
!es belles destinées qui vous attend en L. Quoi l vous avez 
unenationentièrepourlevier, laraison pourpointd'appui , 
et vous n'avez pas encore bouleversé le mondcl l Il faut 
pour cela du caractère, on en a manqué. Et que m'importe 
ma réputation? Que la France soit libre et que mon nom 
soit flétri! Que m'importe d'être appelé buveur de sang? 
Eh bien, buvons le sang des ennemis de l'humanité, s'il 
le faut; combattons, conquél'ons la liberté! n 

Toutes les propositions de Danton sont décrétées, et les 
Montagnards s'exaltent de plus en plus; les uns demandent 
qu'un Brissot, un Gensonné, et les autres Girondins jour· 
na listes soient ou chassés de la Convention ou contraints 
de se taire; d'auires répondent : <<Laissons c•·oasser dans 
la boue ces vils insectes·; » la Gironde garde le silence. 
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Elle crut même agir habilement en faisant nom . . b mer 
pour cette miSSIOn eaucoup de représentants monta· 
gnards, afin_ de se débarrasser d'eux; mais ceux qui 'res· 
taient à Pans redoublèrent d~audace, et la Plaine se rap
prochait d'eu~ de jour en jour. 

Le lendemam, les députés chargés de visiter les sections 
viennent dire qu'ils ont été accueillis avec enthousiasme et 
que Paris va fournir une nouvelle masse de combattants. 

l\fais les secti?ns de Paris _n'entendaient pasdonnerpour 
rien leurs services ; elles v1ennent à la barre se plaindre 
de la mal!.vaise volonté des riches et de l'impunité dans 
laquelle vivent les traîtres et les conspù·ateu1·s. En consé
quence, elles demanden t l'établissement d'un tribunal ré
volutionnaire, qui sévisse contre les ennemis du bien publzc. 

Jl.ne faut pas oublier qu'alors la modération passgit ta
cilement pom: trahison, et que )es Jacobi us appelaient en
nemis du bien public ceux qui n'étaient pas leurs amis. 

A l'instant même, le Montagnard Carrier déclare qu'il 
~onvertit cette demande en motion. Voiçi comment elle 
fut rédigée : 

« La Convention décrète l'établissement d'un tribunal 
criminel extraordinaire, sans appel et sans recours en 
cassation, pour le jugement de tous les traîtres, conspira
tem·s et contre-révolutionnaires. >> 

Telle fu t la réponse de la Montagne aux proposi tions de 
la Gironde sur la garde départementale et sUl' le châtiment 
des Septembriseurs, ct elle ne laissa pas, elle, son projet 
de loi d01·mil·; mais, profi tant de la terreur que causa1ent 
à la Plaine l'effervescence excessive des sections et les c1·is 
épouvantables qui retentissaient autour de la salle, elle 
emporta la loi séance tenante. Lanjuinaisfitdevains ~fforts, 
non pour faire rejeter la loi, il ne l'espérait pas, ma1::> po_u,· 
la restreindre. << Ce décret, dit-il , est a!freux par les ctr· 
constances qui nous environnent, ail reux par la violation 
de tous les principes des drOJlS da i'Jwmme, allreux pal' 
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l'abominable inégularilé de la suppression d'appel en 
matière criminelle. Je demande que ce soit au seul dé. 
partement de Paris que s'étende cette calamité. » 

L'amendement fut repoussé avec colère; et la Gironde 
se figurant encore que la pêrsonne des députés était in~ 
yiolable, n'empêcha point la création du tribunal qui 
devait l'envoyer, dans peu de temps, tout entière à l'é
chafaud. II y avait dans la condui te de la l\Iontagne une 
éner"'ie une habileté, une entente dont sa rivale était 

0 , 

bien loin. La Gironde applaudit avec enthousiasme, dans 
cette occasion , à ces paroles de Ban·ère : cc Les têtes des 
députés sont posées sut· chaque département de la Répu
blique. Qui donc oserait y toucher? Le jour de ce crime 
impossible, la République serait dissoute. >> · 

l\Iais Buzot ne se laissait pas, comme la plupart de ses 
collègues, abuser par un vain espoir. Comme il parlait 
contre la proposition et qu'il étai t interrompu par de vio
lents murmures: cc On veut nous mener,>> di t-il, cc à un 
despotisme plus affreux· que celui de la monarchie. Je 
rends grâce de chaque moment de mon existence à ceux 
qui veulent bien me la lmsser, et je rQgarde ma vie comme 
une concession volontaire de leur part. » 

Cependant la Gironde demanda et obtint que le tribunal 
révolutionnaire aurait des jurés; le projet primitif ne lui 
donnait que des juges. 

La loi fut ainsi formulée : 
cc Le tribunal révolutionnaire connaîtra de toutes en

treprises, complots et attentats contre la liberté ct la sou
veraineté du peuple, contre J'unité, l'in divisibilité, la 
sûreté extérieure et intérieure de la République , de tout 
complot tendant à l'établissement de la royauté, enün de 
tout crime relatif à la fabrication de faux assignats. 

cc Le ~ribunal sera composé de dix juges, qui seront di
visés en deux sections; il suffira de trois membres par 
section pour connaître des fails dénoncés. 
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«Les juges seront élus pat· la Convention n t' 
1 ~, d 1 •1 a 10na e 

• cc Il y aura au pres u ~ri )Unal un accusateu . bl" · 
· é 1 pu 1c ct deux a<lJOHtts nomm s pat· la Convention . 

<' Les jurés seront au nombre de douze et 1 . 
b d . . , ems sup-

pléa_nts au no1"? re e trOis; 1ls seront pris dans le dépar-
tement de Pan s et les quatre départements enviro 1 

él. d . é nnan~s 
« Les d 1ts e suret génét·ale, attribués ci-devant : 

· · l"1é t l · aux roun1C1pa I~ 'se auxcorpsar mmistratifs,seront aLtr"b é 
. t "b l ' l . . 1 u s désormais au n una revo utJonnaire. 

cc Les jugements seront sans appel et sans recours au 
tribunal de cassation. 

« Les jugements rendus en l'absenGe des accusés con
vaincus auront le même efl'etque s'ils avaient été présents. 

« Les accusés qui ne se pt·ésenteront pas dans un délai 
de trois mois seront réputés émigrés et traités comme 
tels, soit dans leur personne, soit dans leurs biens.» 

Quoique ayant consenti à cette loi, la Gironde n'était pas 
devenue pl us populaire; aussi elle était assiégée de mor
telles inquiétudes, et, sans oser manifester ses sympathies 
pour Dumouriez, avec qui l'un de ses chefs, Gensonné, 
était en relations très-ft·équentes , elle n'avait peut-être 
de ressource que dans l'énergie de ce général, qui, attri
buant aux Jacobins nos revers dans la Belgique, ne cas
sait de lancer contre eux les plus violentes invectives. 

Les Jacobins craignaient de sa part quelque grand coup. 
Aussi , dans leur club, on fit la motion de s'emparer de 
Dumouriez et de l'amener à Paris pieds et poings liés; et 
en même temps une section parisienne vint demander à 
la ban·e de la Convention les têtes de Gensonné, de Ver
gniaud et de Guadet. La Gironde profite de l'indignation 
causée par cet excès pour proposer à la Montagne, par 
l'orrrane d'Isnard à l'occasion des dangers publics, une 

0 ' • • 
réconci 1 iation, que l'extrême gauche paraît accue1lhr avec 
faveur. Ce fùt comme le baiser Lamourette. Encouragée 
pal ce succès, la Gironde dénonce un complot contre elle, 
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qui avait avorté la nuit précé~en~e : ?n deva~t égorger 
une partie des représentants. C était, dtt Vergntaud, des 
aristocrates déguisés en haillons qui devaient faire le 
coup. On· écoutait avec anxiété. Marat vient déclarer à 
la tribune que ce complot n'est qu'une fable ; qu'il n'y a 
d'autre complot que celui de Roland , de Brissot et des 
Girondins; et que la scène de réconciliation de tout à 
l'heure n'était qu'une pantalonnade préparée par Isnard 
pour endormir les patriotes. L'aspect de l'Assemblée 
change à l'instant; la défiance et la haine reparaissent 
sur tous les visages. 

Le lendemain, Vergniaud, ainsi accusé de mensonge, 
vient expliquer avec plus de détails la conspiration ourdie 
dans les clubs · dçs Jacobins et des Cordeliers par des 
hommes qu'il appelle des 1'0yfJlistes dèguisés, des agents 
de Pitt; car il ne manquait jamais de représenter ses ad
versaires comme des agents de royalisme: comédie ab· 
surde dont personne n'était dupe. 

La dénonciation de Vergniaud ne réussit pas. 
C'est en vain que Barbaroux, pour p1quer d'honneur la 

Montagne, prit une résolution extrême et demanda que 
la nation fût convoquée dans les assemblées primaires, 
et déclarât quels étaient les représentants qui avaient 
conservé sa confiance et ceux qui l'avaient perdue. Sa 
proposition fut rejetée . 

Ainsi rien ne réussissait à la Gironde, quoiqu'ella eû·~ 

incontestablement la majorité dans l'Assemblée; mais la 
Plaine, effrayée, lui enlevait souvent cette majorité par 
des revirements soudains. 

Tandis que l'Assemblée était ainsi déchirée et que 
chaque parti ne voyait le salut de la patrie que dans 
l'extermination du parti contraire, les Autrichiens, victo
rieux, étaient déjà sur la frontiè1·e; mais à Paris on re
doutaif. Dumou1·iez presque autant que les Autrichiens. 
Tandis que dans ce He ville on désarmait tous les suspects; 
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que les quarante-huit comités révolutionna· lt' 
l . . 1 d . . . . Ires mu !-

pliaient es VlSI~es omJcihau·es et les arrestations . que 
sur les portes de toutes les maisons étaient forcé' t 

• 1 , 
1 

men 
inscnts, en gros carac~eres, es noms de tous ceu" · 1 . . , ·~qUI es 
habitaient; que, dans l Assemblée, la gauche et la droite 
ne cessant d'échanger des regards furieux et des ~>esl ' 

t é 
. . 0 es 

menaçan s, se r _ um~sa1en t néanmoins pour décrétet· que 
tout auteur ou 11nprnueur d'un écrit contre- révolution
naire serait puni de mort , Dumouriez méditait en eliet 
un grand coup. 

li ne voyait qu'un remède aux maux présents et aux 
maux à venir : c'était d'écraser les Jacobins. 

Qu'aurait-il fait ensuite? Sans doute, il aurait rétabli 
la Constit~tion de ~79·1 , mi~ fin à une r~publique q!li 
s'annonçait comme Incompatible avec la liberté, et tait 
nommer un roi : probablement le jeune Louis . Philippe 
d'Orléans ; ce point n 'est pas bien éclait·ci. Il brùlait donc 
de marcher sur Paris avec son armée . 

.i\Iais il fallait s'en tendre avec les Autrichiens, et obtenir 
au moins leur neutralité ; Dumouriez se jeta résolûment 
dans cette voie pleine de périls. 

ll entra en pourparlers avec le prince de Saxe-Cobourg, 
commandant en chefles forces autrichiennes et alleman
des. Sous prétexte d'échange de prisonniers et de la remise 
de certaines places, les deux généraux entretinrent une 
correspondance très-active. Cobourg accueillit favorable
ment les insinuations et ensuite les propositions de Du
mouriez. Ils convinrent secrètement que Dumouriez lais
serait comme gage aux Autrichiens Condé, Valenciennes 
et quelques autres places, tandis qu'il marcherait sur 
Paris; Cobourg promit de regarder les places occupé~s 
par ses troupes comme un dépôt sacré qu'il remettrait 
entre les mains du gouvernement français, régulièrement 
constitué. Par suite de cet accord secret, les hostilités se 

· ralentirent , puis cessèrent tout à fait, au grand étonne· 
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ment de tout le monde. Pour exciter ses soldats, Dumou
riez se disait menacé par les Jacobins, ce qui était vrai. 
car à Paris ils ne cessaient de fulmin er contre lui ; et à 1~ 
Convention on le menaçait déjà tout haut. L'armée se 
déclara vivement en faveur de son géné1·al , et se montra 
disposée à le soutenir contre toute mesure qui serait dé
crétée contre lui à Paris. 

Encouragé par ces marques de dévouement, Dumouriez 
. crut qu'il ferait de ses troupes tout ce qu'il voudrait. 11 
se trompait. 

Dès que l'armée soupçonna ses relations avec Cobourg, 
la défiance se glissa dans tous les esprits. Nos soldats 
ne connaissaient ni Girondins, ni Montagnards; mais ils 
étaient dévoués à la France et avaient l'ennemi en détes
tation. 

Assiégée d'accusations contre Dumouriez . et voulant 
savoir enfin à quoi s'en tenir sur son compte, la Conven
tion lui envoya Danton el un autre de ses membres. Du
mouriez, sans s'expliquer avec Danton, lui di t pour toute 
réponse: tt N'est-il pas honteux de voir la France en proie 
à quatre cents brigands et trois cents imbéciles?» Dan
ton repartit à la hâte. 

Informée de cette réponse de Dumouriez, l'Assemblée 
décrète aussitôt que quatre de ses membres se rendront 
auprès du général en chef, pour lui ordonner de venir à 
la barre rendre compte de sa conduite. Ces quatre conven
tionnels furent investis de pouvoirs illimités. Ils partirent 
le soir même, et le ministre· de la guerre, Beurnon ville, 
partit avec ~mx. Tandis que ces cinq délégués se diri
geaient vers le quartier géné1·alle plus promptement qu'ils 
pouvaient (mais alors on ne voyageait pas aussi rapide
ment que de nos jours), la Gironde crut l'occasion favo
rable pour renouveler contre Danton les attaques qu'elle 
avait inutilement tentées contre Marat et contre Robes
pierre. Par l'organe ~e Lasource, elle accusa Danton d'être 
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le complice de Dumouriez. Lasource sur les 1·nd t 
' UC lODS 

les plus ~agues, accumule contre Danton les 1mputatl0ns 
les plus un probables: << l\Ies collè"'ues » d'1t 1·1 e fi . 

o ' • n nus-
sant, ~~ le peup!~ a ~u assez longtemps le Capitole et le 
trône, 11 fautqu 1l vo1e enfin la roche Tarpéienne et l'écha
faud. Jurons tous de donner la mort à quiconque te t 

f: . . d' ne-rait de se a1re ro1 ou 1ctateur 1 » 
Et parce que toute l'Assemblée applaudit et profère ce 

serment, La~ource se croit vainqueur. Danton alors se 
rue :;ur la G1ronde comme un tigre blessé, et d'accusé 
s'érige en accusateur; ce n'est plus la défense furieuse et 
folle de l\Iarat; ce n'est plus l'âpre et froide ironie de· 
Hobespien e. Il faut l'entendre : 

«Oui, _l'on, a ra~son. de 1~'accusel'l oui, je suis coupa
ble; ma1s c est d avo1r la1ssé tranq'uilles ceux qui par 
jmpéritie ou par scélératesse ont voulu soustraire le 
tyran au glaive de la loi; et. ces hommes osent prendre 
aujourd'hui l'aLLi tude insolente de dénonciateurs!, 

Il établit que Lasource a mal vu, que Lasource a mal 
compris, que Lasource a menti, qu'il y a des conspira
tem·s, mais qui? Ceux. qui ont voulu punir Paris de son 
civisme et armer con(re lui les départements. 

Toute la Montagne s'associe au discours deDanton,elle 
ne cesse de l'interrompre en l'appuyant, en criant des 
noms propres, en l'applaudissant. Et Danton: «Voulez
vous entendre un mot qui dit tout ? Eh bien 1 il n'est plus 
de trêve entre la Montagne et les traîtres qui la calom
nient,,, Et comme de la droite partit ce mot: Cromwell ! 
« Quel est le vil scélérat qui me compare à Cromwell?,, 
Personne ne souilla mot. Danton continue de parler en 
adressant son discours à la Montagne, sans jamais s'a
dresser à la droite que pour la désigner par un geste de 
mépris: « Oui, se1Tez-vous, confondez, écrasez tous les 
ennemis du dedans tous les m·istocrates, to.us les modé
rés, tous ceux. qui' ont calomnié; plus de composition 
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avec eux! Je demande une enquête sur la _conduite de 
tous les coupables, et on verra si .je la redoute.>> 

Il dit en finissant: 
<< Je me suis retranché dans la citadelle de la raison. 

j'en sortirai avec le canon de la vérité, et je pulvériserai 
les scélérats qui ont voulu m'accuser. » 

Danton descend de la tribune au milieu des plus vifs 
applaudissements d'une très-grande partie de l'Assemblée 
et des tribunes. Plusieurs membres de l'extrême gauche 
se précipitent sur lui pour rembrasser. Les applaurlisse
ments se prolongent; et cette nouvelle attaque de la Gi
ronde a pour résultat une loi qui fùt sur-le-ch amp votée, 
et qui annula l'inviolabilité des députés en ces termes : 
· «La Convention nationale, considérant que le salut du 
peup~e est la suprême loi, décrète que, sans avoir égard 
à l'inviolabilité d'un représentant de la nation française,, 
elle décrétera d'accusation celui ou ceux de ses membres 
contre lesquels il y aura de fortes présomptions de com
plicité avec les ennemis de la liberté, de l'égalité et du 
gouvernement républicain.» 

Cependant Dumouriez avait reconnu avec surprise et 
douleur que les sentiments de l'armée étaient bien autres 
qu'il ne se l'était tmaginé. Toutes ses démarches étaient 
observées par ses propres soldats avec une attention soup
çonneuse. Bientôt la désaffection se manifesta. Il entendit 
sur son passage murmurer le nom de traître. Chaque 
chef de ·corps se tenait en garde contre lui. Il voulut 
s'emparer de Condé, de Valenciennes et de Lille: sur ces 
trois points ses émissaires furent repoussés. 

Cependant il espérait encore qu'au moment décisif les 
troupes se déc] a ~eraient pour lui: aussi apprit-il avec plus 
de plaisir que de crainte l'arrivée des cinq commissaires 
qui venaient lui inti merles ordres de l'Assemblée. Ils arri
vent au camp. et se rendent immédiatement dans sa tente. 
Leur chef était Camus, le célèbre auteur de la constitution 



CONVF.NTION. 
3

,
9 

c)vile du clergé. Il signifia à Dumouriez l'ordr·11 d . , p . . ' " evemr 
sur-le-cha!up a ans. expll~uer sa conduite : cc Hâtez-
vous, >> d1t Camus, <c ll sermtdangereux pour vous d'hé
:;iter un seul moment. >> 

Dumouriez en ~ouriant répondit que si quelqu'un en 
ce moment courmt quelque péril, ce n'était pas lui. t 

· tl' · d 1 ' e nomme 1ls euren · mr e e menacer du tribunal révolu-
tionnaire, il répondit qu'il n'aurait jamais rien à démê
ler avec ce ~ribunal: cc Quoi 1 >~ dit Camus, stupéfait, «vous 
ne reconnmssez pom t ce tnbunal? -Je le reconnais 
pour un trib unal de sang, et tant que j'aurai un poucede 
fer dans la main , je ne m'y soumettrai pas. » Alors un 
~es commissaires lui cita les exemples d'obéissance et de 
résignation des plus fameux personnages grecs et ro
mains. <<:Monsieur, » reprit Dumouriez, <mous nous mé
prenons toujours dans nos citations, et nous défigurons 
J'histoire des Romains, en donnant pour excuse à nos 
crimes l'exemple de leurs vertus. Les Romains n'ont pas 
tué le roi qu' ils on t détrôné : les Romains avaient une ré
publique bien réglée, et de bonnes lois; ils n 'avaient ni 
clubs de Jacobins, ni tribunal révolutionnaire. Nous 
sommes dans un temps d'anarchie ; des tigres veulent ma 
tête, et je ne veux pas la leur donner . Puisque vous pui
sez vos exemples chez les Romains, je vous déclare que 
j'ai joué le rôle _de Déci us, mais que je ne serai jamais 
Cm·tius, et que je ne me jetterai pas dans le gouffre. >> 

Cam us, irrité, lui adresse vivement cette interpellation: 
cc Général, voulez-vous, oui ou non, obéir au décret de 
la Convention, et vous rendre à Paris? - Pas dans ce 
moment, >> r épond Dumouriez d'un air ironique.- « Eh 
bien t je vous déclare que je vous suspends de vos fonc
iions; vous n'êtes pl us g énéral ; j'ordonne qu'on s'empare 
de vous. >> · 

A ces mots, Dumouriez appelle des· hussards; ille~r 
commande de saisir Beurnonv11le, Camus et les trOis 
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autres. L'ordre est exécuté. Les cinq captifs furent sur-le
champ conduits à Tournai et livrés aux Autrichiens, qui 
les traitèrent en prisonniers de guerre, et plus durement 
encore que Lafayette. · 

Après ce coup décisif,Dumouriezcrutqu'obligées d'op
ter entre la Convention et leur général, les troupes se dé
clareraient pour lui. Dès le lendemain matin, il fut dé
trompé. Comme, à la tête d~ trente !10mmes seulement, 
il courait vers Condé, dont 1l voulmt absolument s'em
parer, pour le remettre aux Aut~·ichien_s avant de mar
cher sur Paris, il rencontra trots ba~alllons de volon
taires, qui, instruits de sa défection, le menacèrent pa1• 

leurs cris. Il se retire précipitamment avec sa petite 
troupe; il arrive sur un terrain marécageux, près d'un 
canal; son cheval refuse de le franchir; il le passe à 
pied. Les trois bataillons font sur lui et sur les siens un 
feu continuel. A travm·s mille dangers, il arrive enfin à 
son camp, où les volontaires n'osèrent le poursuivre. 
Quelques homrr.es de son escorte périrent; son secrétaire 
fut pris et bientôt après conduit au supplice. 

Dans son camp, il fut accueilli par un silence glacial. 
Pendant deux jours encore, il chercha vainement à re

gagner l'affection de ses soldats; à chaque instant, de 
nouveaux corpsl'abandonnaientpour aller se mettre sous 
les ordres du général Dampierre, à quelque distance. Tous 
ses ordres étaient mal rendus, mal exécutés. Un régiment 
de chasseurs disparut, emportant à Valenciennes, pour 
la remettre à la disposition du gouvernement, la caisse de 
l'armée, qui contenait deux millions. Bientôt toute l'ar
mée se trouva réunie sous les ordres de Dampierre, qui 
détestant aussi les Jacobins et la Montagne, mais ne vou
lant pas trahir la France, chercha quelques jours après, 
dans un engagement avec les Autrichiens, une ·mort glo
rieuse,et la trouva. 

Dumouriez, resté presque seul, alla avec Louis-Philippe 
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d'01:)éans et quelques autt·es trouver les Autrichiens qui .. 
fidèles à leur promesse, leur firent bon accueil. 

Cet événement eut lieu le 1 cr avril, un peu plus de 
deux mois après la mort de Louis XVL 

Louis-Philippe, obligé de cacher un nom que son père 
avait rendu odieux, erra longtemps en Europe et en 
Amérique avant de trouver un asile en Sicile, où il épousa 
la fille du roi ; t rente-sept ans plus tard, il devin t roi des 
Français. 

Quant à Dumouriez, à peine eut-il mis le pied dans le 
camp de Cobourg, que ce général lança un manifeste, 
dans lequel il annonçait qu'à l'avenir l'Autriche garderait 
à titre d'indemnité tout ce qu'elle pourrait conquéril·. ((Ce 
ne sont pas lit nos conven tio11s, » lui dit Dumouriez avec 
indignation .- cc La position maintenant est bien changée,)) 

· répondit Cobourg; puisque c'est 110us qui allons suppor
ter tout le fardeau de la guerre, il est juste que nous en 
fassions notre profi t. » Dumouriez no voulu t pas reste!" 
davantage parmi les Autrichiens et se cacha longtemps 
en Allemagne, en but te aux. persécutions des émigrés et 
\'ivant elu produi t de ses travaux. li ttéra,ïres. Di x. ans plus 
tard, I'AngletetTe l'accueilli t et lui fit une pension de 
trente mille francs. Sans avait• jamais tenté d'ob tenit· sa 
rentrée en France, il mourut en Angleten e après vingt 
ans de séjour; ses· dernièt·es paroles furent des vœux 
pour la France et pour la liberté. 

XXVI 

DEPUIS LA DÉFECTION DE DUMOUniEZ JUSQU'A LA CDUTE DES GIRONDINS. 

JO~RNÉES DES 3 t MAI , t cr ET 2 J UI N 179.3. 

Lorsqu'on apprit à Paris l'an estation de Beurnonville 
et cles quatre conventionnels, et la fuite de Dumouriez et 
du jeune prince d'Orléans, il y eut une horrible explosion 
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de fureur et de menaces. Violemment interpellé à l' occa. 
sion de son fils, dans le club des Jacobins,~hilippe Égalité 
répondit seulement en jetan~ les yeux sur un des bustes 
placés dans la salle : <~ J.e vo1s la sta~ue de Brutus. » Les 
Jacobins saisirent avec JOie cette occaswn de se débarrasser 
de lui. La Convention décréta qu'il serait mis chez lui, en 
état d'arrestation, ainsi qu'un de ses confidents, conven
tionnel comme lui, Sillery-Genlis. Il fut ensui te t1·anstëré 
à Marseille. La Convention promit cent mille écus en or 
à qm lui amèneraitDumouriez mort ou vif; et elle édicta 
la peine de mort (elle n'en connaissait plus d'autre) con. 
tre quiconque app1·ouvm·ait la condui te de ce général. 

«Montrez-vous révolutionnaires,)) ditDanton, «et alors 
la liberlé n'est plus en péril ;décrétez que tout homme du 
peuple aura une pique aux frais de la nation: les riches la 
payeront; décrétez que, daps les départements où la con
tre-révolution s'èstmanifestée, quiconque aura osé la pro
voquer sera mis hors la loi; mettez à l'instant même en 
activité le tribunal révolutionnaire; déclarez aux Fran
çais, à l'Europe et à l'univers que vous êtes une Assem
blée révolutionnaire. )) Toutes ces propositions furent dé
crétées. La Gironde, éperdue, s'élançait dans ce mouve
ment à contre-cœur, mais ne pouvait s'en empêcher. 

Pour la première fois venait d'être prononcé Je iCITible 
mot l101's la loi. Tout homme mis hors la loi était sans 
jugement envoyé au supplice. 

Ce n'est pas tout; alors fut institué pour activer la 
marche du gouvernement ce comitédesalut public devenu 
depuis si fameux; il était composé de neuf ou de douze 
membres de la Convention, renouvelés tous les mois; il 
était revêtu d'une autorité souveraine et dans l'intérêt de ' ' . . a défense du territoire et du triomphe de la révolution, il 
pouvait décréter des mesures extraordinaires et extra· 
légales, sauf à rendre compte à la Convention. Ses séances 
étaient secrètes. Les Girondins, qm avaient toujow·s la 
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majorité dans l'Assemblée, le composèrent alo. d 

. d 1 . rs e mem-bres pl'ls ans eur sem. 
Le comité de salut public donnait des ordres . . 

1 t d .11 . aux mi-
nistres; p us ar 1 es su ppnma, et ils furent remr>l ~ 

't' · . aces par des com1 es pns au sem de la ConvenLion Clui _ . . d . , con 
centra amsr ans sa mam tous les pouvoirs. 

Au-dessous du comité de salut public fonctionna le co
mité d~ sûr:eté_ générale, _composé de vingt-quatre mem. 
bres ; _rl _vmllaJt à la r.ohce de l'_intél'ieur et à tout ce qui 
pouva tt Intéresser la sm·eté de l'Etat. Dans les circonstan
ces graves, les deux comités se réunissaient et délibéraient 
ensemble. 

Elles éta ient si graves alors que ces deux co1~ités se 
réunissaient presque toutes les nuiLs. La Vendée faisail 
des progrtls alarmants; en Bretagne, les Chouans (on ap
pelait ainsi des insurgés qui se réunissaient la nuit par 
petites bandes) attaquaient les détachements isolés,inter
ceptaient les convois, portaient le ravage clans toute la 
province. Les Autr·ichiens, les Anglais et les Hollandais 
envahissaient notre frontière du Nord, les troupes de la 
Prusse et de l'empire d'Allemagne arrivaient sur lellhin, 
les flo ttes anglaises menaçaient nos côtes, deux armées 
espagnoles f1·anch issaien t les Pyrénées, l'une vers Ba yon ne, 
l'autt·e vers Perpignan; et tandis que huit armées fran
çaises (le nombre en fut depuis porté à quatorze) es
sayaient d'arrêter ce déluge d'ennemis, la lutte de la 
Gironde et de la Montagne, se propageant dans tous les 
départements, y entretenait le feu de la discot·de. Paris, 
surexcité par tant de périls, était plus agité que jamais. 

C'est alors que la Montagne, se hfttant de profiter de 
l'incandescence des espl'i ts, résolut d'écraser 11). Gil:?n~e, 
en usant contre elle de la loi qui venait d'enlever lJnvw
labilité aux représentants. Danton, llobespierre, Marat 
allaient prendre une terrible revanche. 

La Commune de Paris se chargea de leur préparer le~ 
.. 23 
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voies; elle envoya ~~la barre ~e l'Assemblée des péti t'ton-
naircs qui s'exprimèren~ ainsl : . . 

<<Depuis assez longtemps, la voix. pubhquevous désigne 
les Vergniaud, les Guadet, les Genso~né, les Bt·issot, les 
Barbaroux, les Louvel., les Buzot. Qu a ttendez-vous pour 
les frapper du décret d'acc.usation: Vous ~ettez Dumou
riez hors la loi, et vous la1ssez ass1s parm1 vous ses corn
pliees! Manquez-vous.de preuves? Les calomnies qu'ils 
ont vomies contre Pans déposent contre eux.. 

<<Représentants du peuple, patrio tes de la Montagn-e, 
c'est sur vous que se repose la patrie elu soin de désigner 
les trail.res: il est temps de les dépoui1ler de l'inviolabi
lité liberticide. » 

Le président invite les pétitionnaires aux honneurs de 
la séance. La droite réclame avec force et demande qu'ils 
soient chassés. La gauche s'y oppose. On s' in terpelle, on 
se menace; le trouble est partout. 

Alors, Robespierre paraît à la tribune pour fulminer 
contre les Girondins une accusation formelle. 

Il les accuse d'avoir conspiré sans relâche dans l' in té!'êt 
de la royauté:« Ils se sont opposés, en juillet '1791, à la 
déchéance du roi. Ils ont inséré dans le décret de suspen
sion un article portant qu'il serait nommé un gouverneur 
au prince royal, pierre d'attente pour une seconde royauté. 
Ils ont loué Lafayette. Ils ont fait déclarer la guerre aux 
puissances élrangères, afin d'empêcher la force de la 
France de se tourner contre ses ennemis intérieurs. Ils 
ont gouverné seuls depuis le W août et ils ont laissé les 
armées dans le dénûment. Ils ont calomnié Paris. Ils ont 
corrompu l'esprit des départements. Ils ne cessent de 
susciter des divisions dans le sein de l'Assemblée et de 
dénoncer les patriotes les plus purs. Ils ont voté pour 
l'appel au peuple. Ils se sont intimement liés avec Du· 
p1ouriez. Dans le comité de sûreté générale, dont ils dis
posent, on n'a pris aucune mesure utile au sa:lutde l'État. 
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Ce sont ~es mcn?urs, des intrigants, des Orléanistes, 
des moderés. Euhn, ce sont des Feuillants! c d .. . e et·-
nier mot résume tout. »Telle est la substance du dise . t . . ours 
de Robespterre, e vo1c1 en propres termes comment il 
conclut : 

«Je demande que les individus de la famille d'Orléans 
dit Égalité, soient traduits devant le tribunal révolution~ 
naire, ainsi que Sillet•y, sa femme, Valence et tous les 
hommes sp~cial ement attachés à cette maison, et que ce 
tribunal so1t égaleme1_lt chargé d' instruire le procès de 
tous les autres complices de Dumouriez. Oserais-je nom
mer ici des patriotes aussi distingués que messieurs Ver
gniaud, Guadet, Gensonné, Brissot et autres? Je n'ose pas 
dire qu'un homme qui correspondait chaque jour avec 
Dumouriez doit être au moins soupçonné de complicité; 
car.à coup sùt' cet homme est un modèle de patriotisme, 
et ce serait une espèce de sacnlége que de demander le 
déci·et d'accusation contre monsieur Gensonné. Aussi hien 
je suis convamcu de l'impuissance de mes eiTorts à cet 
égard, et je m'en rapporte pour tout ce qui concerne ces 
illustres membres à la sagesse de la Convention. 

de renouvelle en ce moment la même proposition que 
j'ai déjà faite à l'égard deMarie-Antoinette d'Autriche. Je 
demande que la Convention nationale s'occupe ensuite 
sans relâche·des moyens tant de fois annoncés de sauver 
la patrie et de soulager la misère du peuple. » 

Robespierre descend de la tribune au milieu des fré
missements de joie et des applaudissements du côté gau
che; la droite, qui voit que le moment de la lutte suprême 
est arrivé, est dans l'aUitude de l'étonnement et de la co
lère. C'est Vergniaud qui se charge d'improviser une ré
ponse à cette attaque longtemps et savamment préparée; 
sa réponse où un vrai talent se révèl~, imite d'abord 
l'ironie sm.'ëastique de son ennemi: (( J'osera~ répondre à 
tnonsielll' Robespierre .... » A ces mots les tnbunes écla· 
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tent en murmures. Vergniaud recommence plusieurs fois 
sa phrase; il est toujours interrompu :« Je _demande acte· 
à la Convention de ce que les hommes qu1 ont accueilli 
avec une si avide complaisance la calomnie, s'opposent 
à ce que je confonde l'imposteur qui en a distillé le poi
.,011. » Peu à peu le bruit s'apaise, le calme est rétabli ; il 
continue: 

((J'oserai répondre à monsieur Robespierre, qui, par 
un roman perfide, artificieusement écrit dans le silence 
du cabinet, et par de froides ironies, vient provoquer de 
nouvelles discordes dans le sein de la Convention; j'ose
rai lui répondre sans méditation : je n 'ai pas comme lui 
besoin d'art. J'éclairerai la France, qu'on égare. Ma voix, 
qui de cette tribune a porté plus d'une fois la terreur 
dans ce palais d'où elle a concouru à précipiter le tyran, 
la portera aussi dans l'âme des scélarats qui voudraient 
substituel' leur tyrannie à celle de la royauté. » 

Vergniaud prouve, et cela lui était facile, que ni lui ni 
ses amis n'étaient feuillants ni royalistes : cc Si ses amis 
ont voté l'appel au peuple, c'est qu'ils voulaient assurer 
par ce moyen non-seulement. la mort de Louis XVI, mais 
l'expulsion de toute la famille royale, y compris Philippe 
d'Orléans; ils rejettent à leurs advers1ires les titres de 
meneurs et d'intrigants; ils s'honorent de celui de modé
rés; ils n'ont point calomnié Paris, c'est Robespierre qui 
le calomnie en lui attribuant les crimes de septembre ; et 
quant au titre de complices de Dumouriez, ce titre n'est 
dû qu'à Robespierre et à ses amis, qui, comme Dumou
riez, veulent l'anéantissement de la Convention, qui, 
comme Dumouriez, veulent un roi. » 

Sous le rapport des liaisons de la Gironde avec Du mou· 
riez, cette réponse était bien faible; la Gironde le sentit: 
aussi le surlendemain, G1J<1det, dans un discours très-éLu· 
dié, très-détaillé, traita à fond ce grief, le rejeta directe
ment sur la faction ~'Orléans, indirectement sur la Mon· 
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tague. L'agitation était tellement excessive, qu'avant le 
discours de Guadet, Péthion ayant prononcé quelques pa
roles viol en tes con ire les Jacobins e t leurs projets de 
meurtre, Je peintre David s'élança des crêtes de la Mon
tagne au mïtieu de la salle et cria aux membres de la 
droite : « Assassinez-moi,. je demande que vous m'assas
siniez ; je suis un homme vertueux, moi. -Il faut, dit 
Péthion, que la tête des coupables tombe. -Prenez la 
mienne, » hurla David. C'est à des hommes ainsi disposés 
que Guadet adressait sa longue apologie de la Gironde. 

Le discours de Guadet eut un résultat aussi extraordi
nire quïmprévu. Ille termina en donnant lecture d 'une 
adresse des amis de la Liberté à leu1·s (1'è1·es des dépM·tements, 
composée et signée par 1\Iara t, et qui provoquait ouverte
ment une insurrection contre la Convention nationale : 
cc C'est là, » étai t-il dit dans cette adresse,<< c'est détns ceLte 
assemblée que de criminels députés tiennent les fils de la 
trame qu'ils ont ourdie de concert avec les hordes de 
despotes qui viennent nous égorger t C'est là qu'il faut 
frapper l Allons, républicains, levons-nous!. .. 11 

A ceLte lecture tous les yeux se tournent vers Marat. 
Marat, de sa place, dit tranquillement: << Oui, c'est vrai, 
c'est bien. 11 

La Gironde fait éclater son indignation,et la Plaine la 
;econde. On réclame un décret d'accusation contre Marat, 
Marat réclame ce décret contre ses adversaires. Danton, 
au nom de la Montagne, défend l'ami du peuple, il s'étonne 
du bruit que l'on fait pour quelques excès qui lui semblent 
tout naturels; il reproche ironiquement aux Girondins de 
se montrer trop sensibles à des expressions offensantes 
sans doute, mais qui ne sauraient atteindre des hommes 
forts et sincèrement animés de l'amour de la liberté: «Et 
moi aussi on a demandé ma tête ; je n'en ai pas marché 
d'un pas moins ferra13 )> 

De longs et tumultueux débats s'élèvent; les deux parti~ 
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se rejettent l'un à l'autre tous les pr~je~s ~e c?ntre-révo
luLion, tous les complots. Enfin la maJon te déc1de que l\la. 
rat !'.era provisoiremen t re~ ferro~ à 1' Abbaye; et le lende
main 1.3 avril, après une d1scùsswn assez courte, malgré 
les efforts de Robespierre, elle le décrète d 'accusation. 

11 semblait donc que l'attaque de Robespierre contre les 
Girondins n'eût eu d'autre résultat que d'amener contre 
1\iarat la mesure qu' ils sollicitaientdepuis longlemps. l\lais 
la :Montagne comptait, et avec raison , sur la Commune. 

La Communevenaitde frapper un grand coup. Elle avait 
de sa propre autorité levé douze mille hommes pour les 
envoyer en Vendée; Santerre avait été nommé leur géné
ral; afin de pourvoir à cette dépense, elle avait décrété un 
emprunt forcé, fourni par les citoyens rich es de Paris; les 
meneurs de la Commune, Chaumette, Hébert, Pache, pres
saient i'armement et le départ des troupes parisiennes, 
h âtaient le recouvrement de l'emprunt, multipliaien t les 
visites domiciliaires, remplissaient les p ri:>ons des gens 
qui leur semblaient suspects. 

Les nouveaux soldats qui allaient partir pour la Veriaée 
poussaient mille cris defureurcontre la Gironde; ils ne vou
laient point partir, disaient-ils, avantd'avoirdélivréPal'is 
et; \a Convention des cont.re-révo1utionnaires ddes traîtres. 
En conséquence, la Commune envoie une _nouvelle péti
tion, qui est improuvée et repoussée comme calomnieuse. 

Elle s'attendait à ce résultat, et ne perd pas de temps. 
Elle se met en permanence, renouvelle le serment du 
10 août, se constitue en état de révolution tant que la 
subsistance de Paris ne sera pas assurée (car c'était là lt 
prétexte qu'on mettait en avant toutes les fois qu'on vou· 
lait soulever la multitudej , se déclare frappée e\l e-mêmn 
si un membre des sociétés patriotiques (c'est de l\fai·a t 
qu'il s'agissait) est frappé poul' ses opinions, et envoie à 
toutes les municipalités de la France des exemplaires de 
la pétition improuvée. 



CONVENTION. 359 

Au milieu de ceLte agi tati on, l'a traire de Marat, instruite 
pour la for~e, f~ t appel~e .su!·-le-ch~m? devant le tribu
nalrévolutiOnnmre dont tl etait le prmc1pal créateur.l\lais 
à peine voulut-on écouter l'acte d'accusation ; juges et ju
rés se levèrent ensemble et proclamèrent unanimement. 
l'innocence de l'accusé. 

Pendant que ce fait se passait, la Convention, qui s'oc
cupai t à prépal'er une Constitution pour la république, 
délibérait sur une nouvelle déclaration des droits de 
l'homme. Tout à coup le bruit d'une pompe ti·iomphale 
interrompt la discussion. Une foule immense environne 
t'enceinte législa tive. Plusieurs hommes armés de piques 
paraissen t à la barre; un sapeur, portant sa hache, est à 
leur tête, et di t : 

u Citoyen président, nous amenons ici le brave l\farat; 
Marat a toujours été l'ami du peuple, et le peuple sera 
toujours pour Marat. S'il faut que la tête de Marat tombe, 
la tête du sapeur tombera avant la sienne! Nous vous de
mandons, président, la permission de défiler dans l'As
semblée; nous espérons que vous ne refuserez pas cette 
favcul' à ceux qui ont accompagné l'ami du peuple. » 

Voici ce que répondit le Girondin Lasource, qui prési
dait : «Citoyens, vous vous réjouissez de ce que la loi n'a 
pas trouvé de coupable; c'est le sentiment de tout bon 
citoyen; les représentants du peuple s'en réjouissent avec 
vous. )) 

Le cortége entre, se répand dans la salle et défile au 
milieu des chants et des cris de vive llfaratl Enfin l\farat 
paraît; les 1\Iontagnards l'accueillent par des acclama
tions, des trépignements et une joie portée jusqu'au délire. 
Il a sur la tête une couronne de feuilles de chêne, et pou1· 
escorte les membres de la municipalité de Paris. Après 
avoir reçu les embrassements des Montagnards, il se dirige 
vers la tribune, fait signe qu'il veut parler; tout se tait 
aussitôt, et il s'exprime ainsi: 
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<< Législateurs du peuple français, les _témoignages écla. 
tants de civ1sme que vous venez de von· dans votre sein 
ont rendu un de ses représentants au peuple, dont les 
droïts avaient été yiolés dans sa personne. Jevons présente 
en ce moment un citoyen _qui_ avait été inculpé, et qui 
vient d'être complétement JUSti fié. U vous oiTrc un cœur 
pur; il continuera de_ défen~re, avec tou~e l'énergie dont 
il est capable, les dr01ts de 1 homme, la liberté, les droits 
du peuple 1 » .. 

Les acclamations, les ens de JOie recommencen t, et 
l'immense cortége défile devant la Convention en faisant 
retentir la salle des cris de vive DJm·at 1 vive l'ami du 
peuple 1 vive La Montagne 1 Les bonnets rouges volent en 
l'air, et l'on danse la carmagnole dans l'in tét·ieur de la 
salle; puis le même cortége porte l\iarat aux Jacobins, où 
l'attendait une ovation enthousiaste. 

Les acclamations qui avaient signalé le triomphe de 
Marat annonçaient à la Gironde sa perte prochaine. Dès 
lors à la barre de l'Assemblée pleuvent les pétitions mena
çantes; on lui déclare qu'on ne souffrira pas que le temple 
de la liberté soit comme ces asiles d'Italie, où les scélérats 
trouvent l'impunité; il y a quelques variantes dans les 
noms, mais le nombre de ceux que l'on veut expulser est 
toujours le même, vingt-deux. Pendant trois jours consé
cutifs,la Commune fit battt·e le tambour à chaque coin 
de rue pour inviter les citoyens à signer les pétitions. 

Enfin, comme on vit que les pétitions ne pouvaient 
réussir, on résolut d'organiser une insurrection pour bri· 
ser la majorité de l'Assemblée et pour lui arracher l'expul
sion des Girondins. 

Ce complol:, comme celui du 10 août, se trama presque 
cuvertement. 

S'il n'éclata point sur-le-champ, le motif du retard était 
le dissentiment des conjurés. La Montagne et la Commune 
voulaient toutes deux une insurrection de la population 
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parisienne; mais la l\i?ntagne ne vo~lait que briser la 
mnjorité de la ConventiOn, la Commune voulait briser la 
Convention même. La Montagne voulait, en écrasant les 
Girondins, établir son propre empire; la Commune vou
lai t former une Convention nouvelle et y entrer elle
même avec tous ses membres. Ceux d'entre les Jacobins 
qui n'appartenaient ni à la Mon tagne ni à la Commune 
se partageaient entre ces deux avis. Ces débats, qui res
taient secrets entre eux. , occupèrent toute la prëmière 
quinzaine de mai. Les Girondins, voyant que, malgré la 
déclaration de guerre de Danton et la dénonciation plus 
dangereuse encore de Robespierre, leurs ennemis n'agis
saient pas, reprirent confiance et résolurent d'employer 
enfin des mesures vigoureuses pour se défendre. 

C'est dans la séance dJ 18 mai qu'ils reprirent l'offen
sive. Un grand tumulte régnait ce jour-là dans les tribu
nes. Marat y entrait, se promenait dans les couloirs et 
expliquait à la foule ce qu' il eiüendait par hommes d'Etat 
et contre-1·évolutionnaù·es (c'est ainsi qu'il nommait ses 
adversaires). Apercevant un Girondin dans un couloir, il 
lui cria : cc Tu en es un , toi, mais sois bien sûr que le 
peuple fera bientôt justice de toi et des autres. » 

Ces paroles étaient cl ai res; elles circulent dans la salle. 
Isnard, qui présidait, profite de l'indignation de la majo· 
rité,et lui annonce qu'un complot se trame contre elle. Il 
attribue, selon l'usage de la Gironde, ce complot aux émis
saires de Pitt et de Cobourg, aux. émigrés et aux nobles. 

c1 Déclarons,>> dit un membre de la Plaine, cc que nous 
ne nous quitterons pas, que nous mourrons tous ensemble. 

-Oui, oui, >J s'écrie-t-on avec énergie. 
L'Assemblée J écrète par acclamation : 
<<Les dangers qui menacent la Convention sont dé· 

ela rés communs à tous les députés; tous jurent de mourir 
ensemble à leur poste. >> 

Enflammé par l'enthousiasme général, Guadet monte à 
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la tribune. n n'emploie pas ~les .ruses de.lang~gc d'Isnal'd; 
il dénonce avec courage le~ p10pos qm se ttennent ch _ 
que jour aux Jacobins, il signale les assassins : a 

' 11 Je les vois,» dil-il en regardant du côté de la Mon-

ta!ffie « ils sont prêts à frapper. 
0 ' . 
_ Oui, » s'écrie-t-on de la Montagne, « Il y a )ci des 

assassins, des traîtres, c'est vous. >> 
:Marat dit d'un ton dédaigneux : « Ce n'est pas moi 

qui vous ai déclarés contre-révolutionnaires, c'est Du. 

mouriez.>> 
Guadet reprend la parole; il rappelle qu'en présence 

des corps municipaux de Paris, le commandant de la 
force armée de la section des Sans-Culottes, Henri" t, a 
dit : >> Songez, citoyens, qu'en..,partant pour la Vendée 
vous laissez ici des Rolandins, des Brissotins, des Giron
dins, des crapauds du 1\Iarais. » 

Les spectateurs des tri.l;>unes interrompent Guadet : 
«Henriot a bien dit, Henriot a dit vrai. » 

Ces cris de fureur nè font qu'animer Guadet. Il propose 
deux mesures énergiques qui, courageusement exéc1.1tées, 
pouvaient tout sauver : 

<<Casser sur-le-champ toutes les autorités de Paris; 
«Convoquer à Bourges les suppléants des députés 

conventionnels et les autoriser à délibérer, dans le cas 
où la Convention à Paris serait dissoute. >> 

Ces deux. propositions hardies excitent la plus vive sen 
sation. Danton allait répondm à Guadet; la Mon tagnt 
l'en empêche; elle ne voulait plus parler, mais agir. 
Mais la Gironde recule devant la double proposition de 
Guadet; elle rejette ce seul moyen de vaincre ou du moins 
de périr avec honneur. Elle croit faire ass~z en créant, 
sur la propositiçm de Barrère, une commission de douz6 
membres investis d'une mission spéciale : 

«La commission des Douze devra examiner tous les 
arrêtés pris depuis un mois par la Commune et par les 
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sections de Pari~, prendre connaissance des conspira
tions tramées et s assm er de la personne des prévenus. » 

On forme sur-le-c~1amp. la Commission: on la compose 
exclu si vemcn t de Gu·ondms. - . 

Dès le jour même, la Commission des Douze se met à 
l'œuvre et fait arrêter quelques instigateurs d'émeutes· 
et, pour plus grande preuve d'énergie, elle fait saisir a~ 
sein même d'une réunion des autorités municipales le 
substitut du procUI'eur de la Commune, Hébert, auteur 
d'un journal infâme publié sous le nom de Pè1·e IJuchesne. 
Hébert se laisse conduire en prison en criant vengeance, 
et tous ses collègues lui jurent que sa délivrance sera 
prompte. La Commune se déclare en permanence jusqu'à 
ce qu'elle ait obtenu la liberté d'Hébert. 

Elle l'eût faci lement délivré par la force; elle aima 
mieux tenter de faire une violence morale à la Conven
tion et de contraindre la majorité effrayée à délivrer ho· 
norablement son captif. 

Au milieu de cette irritation des esprits, les sections de 
Paris se partageaient; quelques-unes pt·omettaient à la 
majorité de la soutenir, si elle avait le courage de sou
tenir sa commission.·Les autres sections, en plus grand 
nombre et plus ardentes, étaient pour la Commune. Le 
!Dai re Pacbe, le procureur de la commune Chaumette, 
d'accord avec la Montagne, dirigent vers la Convention 
(elle avait quitté le 1\'Ianége et siégeai t au palais des Tui
leries depuis un mois) un pétitionnement nombreux et 
menaçant. Les pétitionnaires, le maire à leur tête, vien
nent demander l'élargissement d'Hébert et des autt·es 
pat1·iotes incarcérés, la suppression de la Commission des 
Douze et la mise en accusation de J'infcîme Roland. 

Isnard, qui présidait, lança aux pétitionnaires, à propos 
de leurs menaces, cette réponse : · 

« Écoutez ce que je vais vous dire : Si le fer était porté 
au sein de la représental.ion nationale, je ·vous le cléclat·e 
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au nom de la France entière, Paris serait anéanti. Oui, la 
France entière tirerait vengeance de cet attenta t., et l'o 
chercherait bientôt sur les rives de la Seine si Par;~ 
exista. » 

Ces paroles, plus ~o1:ribles encore que c.elles des péti
tionnaires, sontaccue1lhes par des exclamations furieuses. 
Une lutte, non plus de paroles, mais de coups, s'engage 
autour du président; les Montagnards s'efforcent de le 
précipiter du fauteuil; ses amis le pro.té?en t de l~~ r mieux. 
Tout à coup enlre dans la salle le m1mstre de lmtér ieur, 
Garat, mandé dès la veille pour rendre compte à l'As
semblée de l'état de Paris. Le tumulte cesse, chacun re-
prend sa place, on écoute attentivement. · 

L'ancien ministre de la justice, actuellement ministre 
de J'intérieur, déclare que Paris est parfaitement tran. 
quille, que nulle part il n'a vu trace de complot, que les 
Douz~ ont l'imagination exaspb·ée. 

Garat ne mentait peut-être pas; par peur de Pache et 
de Chaumette, il voyait le~ choses comm~ ils voulaient 
qu'il les vît. 

Confondus par cette déclaration d'un ministre nommé 
par eux, les Girondins ne savent que réponrlre. Il était 
plus de dix heures du soir. Isnard, harassé de fa ti gue, 
s'en était allé; Hérault de Séchelles, qui le remplaçait au 
fauteuil, fait aux pétitionnaires une réponse bienveillante 
et les admet aux honneurs de la séance, et par un revi.
remeutinouï dela majorité, le décret suivant est rendu: 

<<Les citoyens incarcérés par ordre de la Commission 
des Douze seront immédiatement mis en liberté; 

«La Commission · des Douze est cassée; le Co mi té de 
sûreté générale est chargé d'examiner la conduite des 
membres qui la composaient. » 

On a tenté d'expliquer ce décret en alléguant qu'à la 
fav~ur des ténèbres et du désordre plusieurs pétitionnaire~ 
é!a1ent allés s'àsseoir auprèg des Montagnards, et que là 
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leurs voix avaient été comptées comme s'ils eussent été 
représell ta.1: Ls. . . . 

Quoi qu 11 en s01 t de cette exp licatwn assez difficile à 
admettre, le lendemain, Lanjuinais, dont le coura<re crois
sait avec I.e péril, soutient qu'il n'y a pas eu de délibéra
tion, ou que la délibération n'est pas valable, et comme 
00 l'interrompait par d'alfreux murmures et qu'on lui 
criait de se taire : «Je vois dans le décret qui a été rendu 
hier une conspiration mille fois plus atroce que toutes 
celles qui ont été tramées jusqu'ici .. . Quoi! des hommes 
prêchent depuis six mois l'anarchie et le meurtre, ct ils 
resteraient il np unis! et l'on empêc~erai t de chercher leurs 
complices ! >> 

Le l\Iontagnard Legendt·e, l'interrompant d'une voix 
tonnante : « Si Lanj uinais ne cesse point de parler, je 
déclare que je me porte à la tribune et que je le jette en 
bas. 

-EL moi, >> dit Barbaroux, « je demande que la dé
claration de Legendre soit consignée au procès-verbal. >> 

Ce qui eut lieu . 
«Je demande formelle tù0nt, >> continue Lanjuinais. 

«que le décret soit annulé, attendu que les pétitionnaires 
étaient confondus avec les représentants et ont voté avec 
eux.>> 

A la voix de Lanjuinais et de Guadet, la majorité avait 
recouvt·é quelque énergie. Tout en maintenant le premier 
article qui ordonnait l'élargissementd'Hébel't, elle annula 
le second et maintint la Commission des Douze. 

Mais, depuis l'arrestation d'Hébert, la Commune et la 
Montagne s'étaient mise:> d'accord; on était convenu de 
laisser subsister la Convention, et de briser la majorité 
en la décimant. 

Le surlendemain 31 mai l'insurrecticn éclata, sous 
' ' prétexte d'arrache1: à la Convention la suppression des 

Douze, l'expulsion des Vingt-deux, et en outre la taxation 
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de la livre de pain à trois sous en ~ssignats. Cette troisième 
demande avait été adroitement hée aux deux autres pour 
entrainer la multitude. 

Ainsi la Gil·onde, qui avait fait contre Louis XVII 
l . l . e 

2o juin pour lui a·rracher d.eux ms ana~·c n~ues, devenue 
souveraine à son tour, allatt, après moms dun an, avoir 
une semblable journée. 

A la tête du mouvement étaient ostensiblement les au
torités communales de Paris, Pache, Chaumette, Hébert 
et au-dessus d'elles l\farat, qui pendant trois jours exerç~ 
une véritable dictature, car le mouvement dura pendant 
trois journées, qui à la vérité ne furent pas sanglantes; 
mais seulement parce que la Gironde et la Plaine n'effec
tuèrent pas leur serment, renouvelé tant de fois, de périr 
plutôt quede céder. 

!Janslanuit du30au 31 mai, uneassembléedesoixante
douze commissaires extraordinaires des sections de Paris 
s'installe à l'évêché, se déclare comité révolutionnaire, 
s'empare de l'autorité avec l'assentiment et le concours 
de Pache, dr. ChaumeLLe, d'Hébert, et nomme Henriot 
commandant général de la force armée parisienne. Par 
leur ordre, à trois heures du matin le toscin sonne, la 
générale bat, le canon d'alarme gronde; tous les citoyens 
appelés à leurs sections prennent les armes; deux francs 
par jour leur sont promis pour toute la durée du mou
vement; les plus violents imposent leur volon té aux au
tees. Quand la Convention se réunit et se trouva en nom
bre, déjà trente mille hommes entouraient les Tuileries. 

Le trouble et l'inquiétude régnaient dans l'Assemblée. 
Ve1·gniaud et les autres chefs de la Gironde se montrent 
surtout empressés de prévenir entre les citoyens une colli
sion sanglante. Danton déclare que le seul moyen, c'est 
de casse1· la Commission des Douze. Vergniaud, en la dé
fendant assez mollement, Guadet, en la défendant avec 
énergie, firent éclater encore deux. fois sur les bancs rle la 
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majorité ces cris : « Oui, nous mourrons tous s'ille faut; 
oui, nous jurons de mourir ensemble. » 

Au milieu de ce désordre et des cris confus de la multi
tude qui entourait le palais, la Convention, convertissant 
en loi une décision du Comité révolutionnaire, déclare 
que les cit~ye~s don: le se1·vice a été 1·equis dans les sections 
pour le mamtzen de l ord1·e recevront deux francs par jour; 
et Vergniaud, espérant déplacer la popularité, propose, 
au grand étonnement de la Montagne, de décréter que 
les sections de Paris on t en ce jour bien mérité de la pa
trie pour le zèle qu'elles ont mis à maü;Jtenir l'ordt·e et à 
assurer la dignité et la liberté de l'Assemblée nationale, 
et qu'elles sont invi tées· à con ti nuer leur surveillance. 

Ce décret, rendu à l'unanimité, 11e calme rien, n'arrête 
rien. Le tumulte ne cesse de croître au dedans el surtout 
au dehors. Une députation du département de Paris se 
présente, et exploitant les paroles insensées d'Isnan l, de
mande que Paris soit vengé, et Paris ne peut l'être que si 
la Commission des Douze est brisée, et si Bt·issot, Roland 
et leurs complices sont décrétés d' accusation. Puis invitée 
par Grégoire, qui présidait, aux h onneurs de la séance, 
la députation, très-nombreuse et suivie d'une foule im
mense, entre dans l'enceinte: le côté gauche la reçoit, et 
elle se mêle avec les représen tants. 

La Gironcle réclame con tre cette confusion : « Il est, » 
dit-elle, « impossible de délibérer; » les Montagnards ré
pondent à ces plaintes par des rii·es insultants. 

Alors Vergn iaud pt·opose que la Convention nationale 
opprimée aille se mettre sous la protection de la force 
armée qui est sur le Carrousel, c'est-à-dire de ces sections 
dont il venait de faire l'éloge. En même temps il sort, suivi 
de quelques Girondins, et le Montagnard Chabot demande 
que l'appel nominal ait lieu sur-le-champ, pour cons~ater 
l'appel de ceux qui s'enfuient. 

~Ltis au même instant rentre Vergniaud, qui avatt pu 
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juger par lui-même des dispositions d~ la multitude. Ro~ 
bespierre lui l~nça.nt ~n regard· fr01deme~1t ironique : 
«Je n'occuperm pomt 1 Assemblée de la fUJte ou du re
tour de ceux qui ont déserté la séance, mais je vous dit· . 
que ce n'est pas par des mesures i~signifian l~s qu'on pe~~ 
sauver la patrie. >J Et comme 11 déclammt sans fin et 
sans mesure, Vergniaud lui cria : «Concluez donc. J> 

Ce furent les dernières paroles prononcées dans l'As. 
semblée par le célèbre orateur. 

«Oui, JJ répondit Robespierre d'un air froid, « je vais 
conclure, et contre vous; contre vous qui, après la Ré
volution du iO août, avez voulu envoyer à l'échafaud 
ceux qui l'ont faite; contre vous qui n 'avez cessé de pro. 
voquer la destruction de Paris. » 

II convertit en motion les deux premières demandes 
des pétitionnaires : la suppression de la Commission des 
Douze, la mise en accusation des Vingt-deux. 

Cette seconde proposition ne fut pas mise aux voix : il 
était déjà minuit. La majorité aux abois décrète : ~~ La 
Commission des Douze est cassée • tous ses acLes, tous ses 
papiers seront examinés par !e Comité de salut public; la 
force armée de Paris restera en réquisition permanente 
jusqu'à nouvel ordre. J> 

Ainsi finit la journée du 31 mai. Cette journée fut, dès 
le lendemain,exaltée, glorifiée dans une proclamation 
adressée par la Convention aux. départements, procla
mation rédigée par Barrèt·e qui, dans cette nuit, s'élait 
fait tout à coup de Girondin Montagnard. 

Mais le lendemain, 1•• juin, fut encore unjourterrible. 
Robespierre n'avait obtenu que la moitié de ce qu'il avait 
demandé. La Montagne et la Commune ne voulaient pas 
laisser leur victoire imparfaite. L'Assemblée délibérait au 
milieu du désordre; plusieurs Girondins, craignant des 
violences personnelles, étaient absents. 1\farai s'occupait 
à faire dresser la liste de proscl'iption. Pour plus de solen · 
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nité, la lis t~ fut ~PP?rlée après neuf heures du soit· par 
les dépul.aLIOIIS ~·eunws elu département, de la Commune 
et de toutes les sections, tandis que dans tout Paris le toc
sin et la générale se faisaient continuellement entendre 
et que tous les citoyens étaient appelés à reprendre le; 
armes. 

L'Assemblée délibère sur la pétition que présentent les 
députations réunies : la Plaine hésitait encore à s'associer 
à cet atten tat. En conséquence, la majot·ité, pour· gagner 
du temps, décrète que sous trois jours le Comité de salut 
public lui présenter a un rapport sur la pétition qui vient 
d'être faite. 

Les péti tionnaires se retirent en donnant des marques 
énergiques de mécontentement, et vont rendre compte 
aux sections et à la Commune. 

La nuit se passa tout entière à faire des préparatifs pour 
le lendemain 2 juin. Les chefs du complot résolurent de 
lancer contre la Conven tion quatre-vingt mille hommes. 
L'insurrection ne fut prête qu'à dix heures du matin. 

Pendant toute la nuit,les représentants menacés avaient 
été dans les tt·anses. Leurs amis les suppliaient de ne pas 
paraître à la séance; mais quelques-uns d'entre eux, Lan
juinais surtout, n'étaien t pas hommes à suivre ce conseil. 

Lanjuinais fut rendu à son poste l'un des premiers ; 
Vergniaud: Brissot et la plupart des autres allèrent cher
cher un asile chez des amis. Aucun moyen de sortir de 
Paris. On avait fermé les barrières comme aux journées 
de septembre: ce n'est pas qu'on voulût pour le moment 
tuer les Girondins ; on leur réservait le sort qu'ils avaient 
concouru à faire subir à Louis XVI : la suspension d'a
bord, puis le jugement et le supplice. 

A dix heures, toutes les sections armées se mettent en 
marche, et bientôt le palais des Tuileries est investi par 
quatre-vingt mille hommes. Henriot est à leur tête; il se 
place à l'entrée de la cour du Carrousel et y fait traîne•· 

'"· 
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son artillerie· il a donné pour consigne de ne laisser 8 ' . 0~ 
tir aucun membre de la ConventiOn, et cetle consigne est 
ri,.oureusement observée. 

0
La Convention était réunie: Lanjumais monte à lat,._ 

. (' . li 
hune, et, malgré les réclamations ul'leuses de la Monta. 
,.11e excite la majorité à se montrer ferme et énergique . 
i1 s'indiane que la veille on ait honoré d 'un renvoi au co: 
mité de

0 

saluL public une pétition traînée dans la boue 
des rues de Paris, pétition déclarée précédemment ca. 
lomnieuse par la Convention même; il demande qu'à la 
révolte des tyrans sanguinaires de Paris la Convention 
oppose sa force. La Mon Lagne crie: A bas 1 

Robespierre jeune, Drouet, Legendre et plusieurs autres 
se portent à la tribune et veulent en arracher l'orateur, 
qui s'y cramponne avec force; les assistants, dans les hi
bunes, poussent des cris et des hurlements; le président 
s'épuise en efforts pour rétablir l'ordre, et Lan juin ais par
vient à faire entendre ses conclusions: il demande que les 
autorités révolutionnaires qui viennent de s' imposer à 
Paris soient cassées, que quiconque s'arrogera un pouvoir 
extra-légal soit mis hors la loi, et qu'il soit permis à tous 
les citoyens de lui courir sus. 

En ce moment arrive la députation de ces mêmes auto 
ri tés: elle renouvelie en peu de mots, au milieu d'un si
lence profond, sa demande de la veille: «Nous venons 
pour la demière fois vous dénoncer ces hommes: mettez
les en état d'arrestation provisoire. Le peuple est las de t.ant 
d'ajournements. Sauvez-le, ou il va se sauver lui-même.» 

La majorité, animée pa1; l'exemple de Lanjuinais et de 
quelques autres, conservait une apparence de courage. 
La Montagne veut que l'on délibère sur cette pétition sans 
désemparer. 

On décide que le Comité de salut public, au lieu de 
prendre trois jout·s pour rédiger son rapport, le let·a 
·séance lenante. En c,ouséc(uence, les membres du Comilé 
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sortent de la salle ct vont se réunir dans le lieu de leurs 
séances, promeUan t de revenir le plus tôt possible. . 

En attendant, la Convention délibère sm la demande 
que lui font quelques-uns de ses membres de sauver leurs 
collègues dénoncés, eu ordonnant leur anestation provi
soire. La majorité déclare qu'elle n'y consentira jamais. 
cc Tous,» dit Laréveillère-Lepaux., c< nous partagerons le 
sort de nos collègues. n 

Une demi-heure s'étant ainsi écoulée, le Comité de sa
lut public rentre dans la salle; c'est Ban·ère qui parle en 
son nom: 

cc Le Comilé n' a pas eu le temps de recueillir assez de 
renseignements sur les vingt-deux membres pour vous 
proposer la mise en accusation. Il n'a pas cru non plus 
devoir adopter la mesure de l'arrestation. Il a pensé qu'il 
devait s'adresser au patriotisme et ,à la générosité des 
membres accusés et leur demander de se suspendre vo
lontairement de lems fonctions; c'est la seule mesure qui 
puisse faire cesser les divisions et ramener la paix. » 

Alors Isnard, l'un de ces Vingt-deux, paraît à la tri
bune: 

« L.e Comité de salut public vous présente la suspension 
des membres dénoncés comme le seul remède contre les 
maux qui vous menacent. Eh bien 1 je me suspends, 
moi; et qu'on ne dise pas que ce que je fais est une action 
lâche; je crois jusqu'ici avoir fait preuve de courage. l) . 

Lanthenas et Fauchet font une déclaration semblable. 
Mais non Lanjuinais; on lui cl'ie de la droite : c< Faites 

cc sacrifice à la patrie. 
-Un sam·illce 1 Suis-je libre pour en faire? Vous ne 

l'êtes pas vous-mêmes pour en accepter. N'attendez de 
moi ni soumissicn ni suspension . » 

Alors Legendre, effectuant ses menJ.ces de la veille, se 
jelle sm lui, le f1·appe, veut l'al'l'achet' de la tr·ibune, et, 
n'y parvenant pas, l'a cc a ble d 'i njut·cs. 
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cc Dans l'antiquité, >> lui dit Lanjuinais avec calm 
« quand on conduisait une victime au sa cri fiee, on l' 0~~ 
naît de fleurs, on ne l'insultait pas. » 

Barbaroux refuse aussi. 
<< Moi, » dit .Marat, << j'improuve la mesure proposée 

par le Comité, en ce qu'elle donne à des hommes accusé~ 
de conspiration les honneurs du dévouement. Il faut êt1·c 
pur pour offrir des sacrifices à la patrie. Je demande un 
décret d'arrestation contre les Vingt·deux et contre les 

"' membres de la Commission des Douze. l\Iais la liste de 
ces Vingt-deux a été mal faite; il faut la rectifier. J'y vois 
Dussault, vieillard radoteur et imbécile; j'y vois Lanthe
nas, pauvre esprit qui ne mérite pas qu'on songe à lui, et 
Ducos, qui n'est coupable que de s'être trompé : rayez 
leurs noms. Je ne vois pas sur la liste Frémont et Valazé; 
il faut les y mettre. » 

Comme illlnissait, un incident étrange se produit. Un 
membre de la Montagne, ignorant la consigne donnée pa1· 
Henriot, avait voulu sortir du palais et s'était vu bruta
lement arrêté à la porle. Il rentre effaré et furieu;c Il dé
nonce le fait. La Convention délibère en tumulte: « n 
faut,>> dit Grégoire, « que celui qui a donné la consigne 
soit décapité aujourd'hui même.» On fa ii venir plusieurs 
chefs de légion; ils ne savent, disent-ils, qui a donné la 
consigne. cc Eh bien, >> dit Barrère, «des esclaves ne peu
vent faire des lois; prouvons que nous sommes libres. 
Je demande que la Convention se rende en corps au mi
lieu du peuple et de la force armée qui l'entourent, pour 
s'assurer que ses membres n'ont rien à craindre d'eux.» 

Des applaudissements unanimes accueillent cette pro
position, et la Convention, ayant en tête son président, 
Hét·ault de Séchelles, se met en marche. 

Elle va se présenter à la gi'ille du Carrousel et veut 
passer. Là était Henriot avec son état-major barrant le 
passage. Le président veut le haranguer : << Tais-toi, » 
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répond Henriot, (( le peuple ne s'est pas levépourécouter 
tes plu·ases, mais pour se fai re livrer les tmîtres. >> Et 
comme Hérault de Séchelles faisait mine de vouloir fran
chir la porte : (<Aux armes 1 >> crie Henriot en fa isant recu
ler son cheval de quelques pas; «canonniers, à vos 
pièces 1 >> Les officiers à cheval qui l'en tou rent lèvent leurs 
sabres, et des fusiliers coucbentenjoueles représentants. 

Obligés de chercher une autre issue pour s'assurer 
qu'elle était libre, la Convention suit son président vers 
lrs différentes portes du jardin. Partout même réception. 
Oo la laissait librement cit·culer , en tre une triple haie de 
baïonnettes et de piques, dans la cour et dans le jardin ; 
mais à toutes les issues on lui barrait le passage. 

EnJin, comme elle se dil'igeait vers le Pont-Tournant 
pour y faire une dernière tentative, 1\Iarat, ennuyé de tous 
ces délais, s'avance à la tête d'une centaine de sans-cu
lottes à la mine farouche, et crie : « Mandataires du peu
ple, je vous somme, au nom du peuple, de retourner à 
votre poste. >> 

Docile à cet ordre, la Convention rentre dans la salle 
de ses séances au milieu d'une huée menaçante. Alors, 
un des acolytes les plus dévoués de Robespierre, Cou
thon, se présente à la tribune, et dit sérieusement et de 
sang-froid : 

<< Eh bien, mes collègues, vous venez de vous assurer 
que la Convention est parfai tement libre. Le peuple vous 
entoure de tout son respect, de lou te son allection; il 
n'en veut qu'aux. tra!tt·es. Je demande que par un décret 
vous m6Ltiez en arrestation les vingt-deux. membres dé
noncés et les membres de la Commission des Douze, 
ainsi que les anciens minisLt·es, Clavière et Lebrun.>> 

La Convention rend ce décret. 
<< 11 est juste,>> dit Legendre, <<d'excepter ceux des 

membres de la Commission des Douze qui étaient en dis
sentiment avec leurs collègues. 11 
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La Convention prononce l'exception. 
· 11 Il convient,>> dit Couthon, «d'avoir égard à la 5us~ 

pension offerte par Isna.rd et l~arFauche.t; sans le.5 mettre 
en arrestation, on leU!' mtcrchra de sortir de Paris. >> 

La Convention décrète qu' il en sera ainsi . 

11 N'oubliez pas, >> dit ~larat, « qu'il faut rayer de la 
liste Dussault, Lanthenas et Ducos, et y ajouter Frémont 

et Valazé. » 
La convention décrète que les trois premiers noms se-

ront supprimés et les deux demiers ajoutés. 
Il fut décidé que tous les représentants mis ainsi en état 

d'arrestation se1·aient gardés dans leur propre domicile 
par des geudarmes. 

Ces événements se passaient le 2 juin , quatre mois 
après la mort de Louis XVI et deux mois après la détec
tion de Dumouriez. 

Ainsi disparut la Gironde, laissant la France en proie 
aux Jacobins. 

Voici les noms insére:. dans le décret : 
D'abord les Vingt-deux (moins Isnard et Fauch et) : 
Gensonné, Guadet, Brissot, Gorsas, Péthion, Vergniauù, 

Salles, Barbaroux, Chambon, Buzot, Birotteau, Lidon, 
Lasomce, Lanjuinais, Grangeneuve, Lehardy, Lesage, 
Louvet, Frémont, Valazé; 

Puis les Douze, ou plutôt les Treize, réduits à onze: 
Kervelegean, Gardien, R:abaut-Saint-Étienne, Boileau, 

Bertrand, Laherdinière, Vigée , 1\'lollevault , Hemi Lari· 
vière, Gommaire, Bergoing; puis Clavière et Lebrun, 
anciens ministres; 

Plus tard, Condorcet, Vérité et quelques autres . .Ro
land fut aussi décrété d'accusation; il s'échappa. 

La séance finit à dix heures du soir, au milieu des cris 
de joie de la population insurgée. 

Soix.aiite-treize membres indignés, s'étant secrètement 
réunis, rédigèrent sur-le-champ une protestation contre 
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les décrets elu~ jui~ et la déposèrent en lieu stu·; puis ils 
continuèren_t d ass:ster aux. sé_ances sans jamais prendre 
la parole 111 ex.pr1mer un av1s quelconque, laissant la 
Montagne et la portion de la Plaine devenue son appoint 
délibérel' et gouverner. , 

Dès lors la toute-puissance nationale fut concentl'ée 
entre les mains du Comité de salut public, que l'on com
posa exclusivement de Montagnards. Tous les mois, on 
renommait les mêmes poul' conserver au gouvernement 
de l'unité et de la suite, et aussi parce qu'on avait peur 
d'eux. Danton, que le travail ennuyai t, ne voulut pas 
longtemps en fa ire partie. Son énergie semblai t s'être 
~puisée ; depuis la chute des Girondins, il parut s'en
dormir dans sa victoire et dans les délices d'un second 
mariage. Robespierre régnait; son nom seul avait un 
incroyable prestige. Il ne changea rien à ses habitudes et 
continua de vivre dans la maison d'un menuisier, dont 
la famille veillait à sa sûreté avec un entier dévouement. 
Tandis que les autres. Montagnards all'ectaien_t de p01·ter 
le bonnet rouge, un costume d'homme du peuple et les 
cheveux courts, lui conservait les cheveux longs et pou
drés de l'ancien régime et s'habillait comme avant la Ré
volution. Jamais les mots de mm·t ou de guzllotzne ne 
sortaient de sa bouche; il disait seulement de ceux qu'il 
proscrivait : « Il faut les mettre en jugement. 11 

XXVII 

DEPUIS LA CHUTE DES GIRONDINS J USQU'A J.'ÉTADLISSEMENT 

DU GOUVERNEMENT RÉVOLUTIONNAIRE. 

Pendant que ces événements se passaient à Paris, la 
guerre de la Vendée prenait un développement immense. 
Ce!tegueiTe, quel' on a surnommée une guerre de géants, 
el. qui avait lieu en même temps sur tous les points du 
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t nitoiremsuro-é, était fertile en incidents extraordinaires 
e n ' 'l d ' en aventures inouïes. Ce qu J y a e remarquable, c'est 

que des deux côtés l'on fu t inviolable~1ent fidèle it son 
drapeau. L'un des ~.Jus cruels ennem1s des . Vendéens, 
le général Turreau, l mventeur des colonnes Infernales , 
dit dans ses l\Iémoires : << ll est sans exemple qu'un roya
liste ait trahi son parti, même involont.airement. >> Il di t 
encore: « Nos victoires nous rapportaient peu de lh tiL, 
lanciis que nos défaites nous causaient ~n mal hoiTible. 
Dans nos victoires, peu de monde étmt Lué parmi les 
rebelles, qui nous en tuaient beaucoup dans nos défaites. 
Les rebelles vainqueurs gagnaient de l'ar tillerie, de la 
poudre et des fusils; maîtres du champ de bataille à 
notre tour, nous n'y trouvions que des sabots. >> 

Le premier exploit de l'armée royale et catholique de la 
haute Vendée fut la prise de Thouars. Elle prit ensuite 
Fontenay, malgré les efforts de Marceau. Cependant les 
Vendéens ne purent jamais se maintenir dans les villes, 
dont la population était aussi favorable à la cause révo
lutionnaire que celle des campàgnes lui était hostile. 

Enflammés par leurs succès, ils attaquent Saumur, ils 
s'en emparent; le château se rend à eux. Maîtresdu cours 
de la Loire, ils passent le fleuve, et s'ils eussent marché 
sur Paris, peutrêlre eussent-ils obtenu de grands résul
tats; car aucune yiJle sur leur rout~ ne pouvait résister. 
Ils aimèrent mieux traverser Angersetmarcher sur Nantes. 

Pour défendre Nantes, le général Canclaux avait cinq 
mille hommes de bonnes troupes de ligne, et des gardes 
nationales qui les égalaient en bravoure. Il résista avec 
autant d'habileté quede courage.l\1ais déjà les Vendéens 
s'é-taient avancés dans un des faubolll'gs, lorsque leur gé
·néral en chef, Cathelineau, fut frappé mortellement d'une 
:balle ; ses soldats consternés l'emportèrent et se dispersè
rent. Le combat avait duré quinze heures. Ils sc hâlèrent 
de repasser la Loire et de retourner dans leui' pays. 
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Cependant c~t échec n'ab~ttit point leur courage. Ils 
prirent l :o~ensive contre trots armé.es l:épublicaines qui 
avaient ete e.nvoyées contre eux; à Châtillon et à Vihiers, 
ils furent vamqueurs. 

Enharàis par tanL de succès, ils eurent l'imprudence 
au nombre de 40,000, d'attaquer les républicains e~ 
plaine, au_Près d~ Luçon ; écrasés par l'ar tillerie de leurs 
ennemis, ils perdirent la leur et se dispersèrent. Cet évé
nement ranima le courag6 des républicains, qui envahi
rent leur pays. Les républicains, par ordre de la Coriven
l.ion, devenue complétement montagnarde et jacobil)e, 
faisaient la guerre avec une cmauté excessive, que les 
Vendéens itmlèren t h ien tôt, sans cependant l'égaler. 

Pour désigner les Vendéens, les républicains disaient 
les b1'igands; pour désigner leurs ennemis, les Vendéens 
disaient les bleus. 

Cependant, à Paris, la l\1ôntagne et la Commune, satis
faites de leur victoire, n'exerçaient pas une ü·ès-gt·ande 
surveillance. sur les députés cap ti ts; quelques-uns par-
1•inrent à s'échapper, et, clans l'espoir d'opérer un soulè
vement, ils s'enfuirent à Caen, ville qui avait toujours 
paru dévouée à la Gironde. C'étaient Buzot, Barbaroux, 
Péthion, Lanjuinais et quelques autres. li~ espéraient que 
les départements allaient tous à la fois prendre les armes 
en lem· faveur. Ils se LNmpaient. Pal'tout, à la nouvelle 
des événements du 2 juin, il y avait eu de l'étonnement, 
de l'indignation; mais tout ce qui était jeune et ardent se 
rendait en foule aux armées, et presque tous les autres, 
craignant de compromettre le s01·t de la France par une 
nouvelle guerre civile dans des circonstances si critiques, 
~e résignèrent à la victoire de la l\fon Lagne, la secondè
·enl même. Il y eut cependant quelques mouvements à 
Bordeaux, à Marseille, et dans plusieurs autres villes du 
Midi . En général tout se borna à des délibérations de di
reclon·es de déparlement et à des adresses échangées entre 
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eux.. Lyon seul était pt·ofondémcnL irrité et se . prépa1·ait 
à une guerre ouverte; mais dans cette. grande ville le feu 
couvait encore sous la cendre, on avatt en horreur, non. 
seulement les Jacobins, mais la Convention tou t entière 
et l'on se souciait peu de prendre le~ armes pour la Gi~ 
ronde. 

Ce fut seulement dans le Calvados_ et dans l'Eure que 
le mouvement girondin eut quelque 1mpor tance. Les au
torités de Caen accueillirent les fugi li fs et sc déclarèrent 
en leur faveur. Le général Wimpfen , qui s'était illustré 
par. la défense de Thionville con tre les Prussiens, prit 
parti pour les Girondins et organisa une petite armée. Au 
premier bruit de ce mouvement, un ch ef royaliste, Pui
saye, qui dirigeait la chouannerie en Bretagne, accourut 
à Caen et se réunit à Wimpfen. 

Ce mélange de royalistes ~t de Girondins n'inspirait 
aux autres départements aucune confiance; ils laissèrent 
Puisaye et Wimpfen marcher seuls sur Paris avec trois 
ou quatre mille hommes. 

Arrivés en désordre devant Vernon, et reçus vigoureu
sement par la gendarmerie et l'artillerie, ils prennent la 
fuite, se dispersent; et b1entôt toute rette troupe dispa
rut; les chefs se sauvèrent en Angleterre. 

Les députés fugitifs se dispersèrent et cherchèrent un 
asile dans le l\lidi. Avant qu'ils eussent quitlé Caen, une 
jeune et belle personne, nommée Chal"lotte Corday, était 
sortie de cette ville pour exécuter un projet dont elle n'a
vait confié le secret à personne. Dans ses fréquen tes con· 
versations avec les députés fugitifs et sm-tout avec Barba· 
roux, elle entendait sans cesse nommer .Marat comme 
l'auteur de tous les maux de la France; passionnée pour 
la patrie et la liberté, elle crut qu'elle sauverait la Gi· 
ronde et la France en tuaq.t l\larat. 

Elle partit donc pour Paris dans ceLle in ten ti on. Arrivée 
à Paris, elle va au Palais-Royal acheter un couteau et l'cm~ 
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porte d'un air tranquille; puis elle se rend chez l\farat ·. 
elle n'est pas reçue. Elle lui adresse le billet suivant : . ' 

« Citoyen, j'arrive de Caen ; votre amour pour la pah·ie 
mefait présumer que vous connaîtrez avec intérêt les mal
heureux événements de cette partie de la République; je 

1ne présenterai chez vous; ayez la bonté de me recevoir 
ct de m'accorder un moment d'entretien; je vous mettrai 
à même de rendre un grand service à la France. >> 

Le lendemain, elle se présenta de nouveau et fut intro
duitè; Marat était alors clans un bain. Il l'interroge. Il 
veut avoir les noms de tous les députés réfugiés à Caen. 
Elle les nomme.ll l'écoute avec j9ie et dit: << Ils recevront 
bientôt leur chùtiment.- Voici le tien, » répond-elle. 
Elle tire son couteau et le lui plonge dans le cœur. Il jette 
un dernier cri : <<A moi 1 ,, et expire. C'était le 14 juillet 
1793, quatrième anniversait·e de la prise de la Bastille. 
On accourt, on se saisit de Charlotte qui, 11ère de l'acte 
qu'elle vient d'accomplir, ne fait aucune résistance. On 
la conduit à l'Abbaye. 

L'elfJ·oi et le deuil se répandent dans Paris. Les hon
neurs du Panthéon sont décernés à Marat; la Convention 
tout entière déclare qu'elle-assistera à ses obsèques. 

Charlotte dans sa prison était parfaitement calme. Elle 
écrivit deux lettres; l'une était pour son père : 

<c Pat'donnez-moi d'avÔit· disposé de mon existence sans 
votre permission ; j'ai vengé bien des innocentes victimes, 
j'ai prévenu bien d'autres désastres; le peuple, un jour 
désabusé, se réjouira d'être délivré d'un tyran. 

cc Adieu; je vous prie de m'oublier, ou plutôt de vous 
réjouir de mon sort_: la cause en est belle. » 

Devant le tribunal révolutionnaire, son calme et son 
courage ne se démentirent pas. Comme on lui faisait di
verses questions : 

<<Tous ces détails sontinuiiles, ,J<J.it-elle; <<c'est moi qui 
ai tué Marat.- Qui vous a engagée à commettre cet as-
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sassinat?- Ses crimes. - Q~els sont ceux qui vous ont 
portée tt commettre cet,_assassmat?-: Personne; c'est moi 
seule quï en ai conçu !Idée. -Que t~nt à C~en les dépu. 
tés transfuges?- Ils attendent q.ue.l anarc~•e cesse pour 
reprendre leur poste. :-Quelles eta1ent vos mtentions en 
tuant l\iarat?- De fan·e cesser les troubles de la Francê. 
_y avait-il longtemps que vous aviez formé cc projet? 
_ Depuis l'affaire du 3·1 mai, jour de la proscription des 
ù~putés du peuple. J'ai tué, » ajouta-t-elle en élevant 
extrêmement la voix, «j'ai tué un h omme pour en sauver 
cent mille; un scélérat pour sauver des innocents; une 
bête féroce pour donnm:_le repos à mon pays. J'étais 1·é
publicaine avant la révolution, et je n 'ai jamais manqué 
d'énergie.- Qu'entendez-vous par énergie'?- J'entends 
par énergie le sentiment qui anime ceux qui , mettant 
l'intérêt particulier de côté, savent se sacrifier pour leur 
patrie. » 

Le soir même,elle fut conduite au supplice. 
Par les soins réunis de la ConventiOn et de la Com

mune, Marat eut une espèce d'apothéose. Dans toutes les 
villes et même dans tous les villages de la France, on for
mait, avec quelques mottes de terre couvertes de gazon, 
une représentation de ce qu'on appelait la sainte Jlfon
tagne. On avait placé au-dessus l'image de l\1ara t, et 
malheur aux parents qui n'envo.yaient pas leurs jeunes 
11lles et leurs jeunes garçons jeter des fleurs sur ce mo
nument! 

La mort de Marat amena parmi les Jacobins une recru
descence de fureur; les députésgirondins qui étaient gardés 
chez eux par des gendarmes furent jetés en prison, d'au
tres membres de la Plaine furent condamnés au même sort. 
Par suite de perquisitions opérées. chez un d'eux qui avait 
reçu la visite de Charlotte Corday, on découvrit la pt·o· 
testation des soixante-treize. 

r...ette l)l'Otestation est apportée à la Con vell ti on ; séance . 
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tenante, et _sans discussi?n , la_ majorité fait saisir les 
soixante-tren e membres s1gnatmres et décrète qu' ils se
ront détenus c~_acun ~an~ soi~ domicile ct gardés par des 
gendarmes. Al mstant meme_Ils furent entraînés, et quel
ques jours après on les empnsonna à Port-Royal. 

L'Assemblée diminuait donc c~e nombre chaque jour. 
Elle envoyait plusieurs de ses membres, en qualité do 
commissaires, à toutes les armées et aussi dans tous les 
départements, pour Y pres_ser l~s armements et pour y 
activer les mesures révolutwnnmres. C'est ce qu'on ap
pelait les Rep1·ésentants du peuple en misswn, ou les p1·o
consuls investis d'une autorité dictatoriale et autorisés à 
prendre des mesures en dehors des lois, sauf à en rendre 
compte à la Con ven ti on. 

Ainsi J'Assemblée se trouvait quelquefois réduite à 
deux cents membres et même à moins. La :Montagne 
exerçait une autorité souveraine comme pouvoi1· législatif 
dans la Convention , et comme pouvoir exécutif dans le 
Comité de salut public. Robespierre était entré dans le 
comité souverain en jui llet; il n'en sot·Lit plus et y décida 
de tout. Nul n'aurait osé lai résister depuis que par la. 
mort de Marat il était devenu ·la première idole du peu
ple. Danton jouissait encore d'une très-grande influence, 
mais la popularité de Robespierre grandissai t chaque jour 
aux dépens de la sienne; d'ailleurs, comme je l'ai dit, 
Danton, se laissant a ller aux douceurs du repos, se lassa 
bientôt de faire partie du Comité de salut pùblic, oil sié
gèrent presque continuellement Saint-Just, Couthon, 
Collot-d'Herbois, Billaud-Varenne, Cambon, Barrère, et 
un homme qui ne doit pas être confondu avec ses collè
gues, Carnot, presque entièrement occupé de diriger les 
opérations militaires. 

L'œuvre à laquelle la Convention travaillait avec unt> 
ardeur incessante, tout en s'occupant de repousser les 
ennemis intérieurs et extérieurs, et d'activer partout la 
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fureur révolutionnaire dont elle était animée, c'était 1 
nouvelle Constitution . Elle l'acheva promptement. a 

Tandis que dans la . Vendée la guer~·e de:enait plus 
achamée de jour en jour, q.u~ des mamfesta.bons giron. 
dines avaient lieu dans le 1\'JJdJ, que Lyon. étmt en révolte 
ouverte, que sur toute ~'étendue des f~·o~Llères nos armées 
soutenaient péniblement une lutte megale, que Valen. 
ciennes, Condé, le Quesnoy, Landrecies tombaient au 
pouvoir des Autrichiens,. que Landau ét~it bloqué, que 
.Mayence, naguère conqms par nous, étalt cerné, que le 
Roussi.Jion était envahi par les Espagnols, que de toutes 
parts de nouveaux réquisitionnaires et de nom·eaux vo. 
lontaires couraient aux armes pour renforcer nos armées . , 
c'est alors, dis-je, que la Con ven ti on convoquait le peuple 
français dans ses assemblées primaires, pour lui soumet
tre le projet de Constitution. 

C'était trois semaines après l'expulsion des Girondins. 
L'examen et la discussion des divers articles dans les 
assemblées primaires durèrent plus d'un mois. Toutes 
acceptèrent la Constitution : seule la ville de Tonneins 
la repoussa et demanda la roy au té de Louis XVIT, et, 
chose inouïe, ne fut point inquiétée pour ce vote. 

Cette Constitution, dite de 93 ou de l'an 1, qui ne fut 
jamais mise à exécution, établit une démocratie pure. 

Elle contient cent vingt-quatre articles, précédés de 
trente-cinq autres, formant une nouvelle déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen. Ces cent cinquante-neuf 
articles ou sentences dogmatiques sont la réalisation d'un 
grand plan de pure démocratie, qu'avait présenté Con· 
d01·cet au mois de février. 

Le Corps législatif n'a que le droit de proposition et 
d'exécution provisoire; la décision définitive étant réser· 
vée, en matière de législation, à la masse du peuple réunie 
en assemblées primaires. 

Les dispositions les plus re!D3l'quables sont les sui· 
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,antes : « Le pe~ple ~·an~:ais est distri?ué, pour l'exer
.'cedela souveramete, en assemblées primaires de canton. 

CI « Le Corps législatif est un, indivisible et permanent. 
La session est d 'un an. 

«Le Corps législatif propo~e des lois et rend des dé· 
crets. Les projets de loi son t envoyés à toutes les com
munes. Si, dans la moitié des dépar tements plus un, le 
dixième des assemblées primaires de chacune n'a pas 
réclamé, le projet est accep té et devient loi. 

«Le gouvernement est confié à un Conseil exécutif 
composé de vingt-quatre membres nommés par le Corps 
législatif et renouvelé par moitié, à chaque législatm·e. 

« La République frança ise honore la loyauté, le cou
rage, la vieillesse, la piété filiale, le malheur. Elle remet le 
dépôtdela Constitution sous la garde de toutes les vertus. » 

La fête solennelle de l'acceptation fut fixée au 10 août 
i793,anniversairede lachute du trône. Chaqueassemblée 
primaire se fit représenter par des délégués qui se trou
vèrent réunis à Paris l'avant-veille de la cérémonie. 

Ces délégués se rendiren t en masse à la Convention. 
On leut· donna le baiser fraternel ; puis ils délllèrent dans 
la salle en poussant les cris de : vive la Ai ont agne 1 et en 
chantant : 

La lllontagne nous a sauvé 
En congédiant Gcnsonné ; 
Au diable les Buzot, 
Les Vergniaud, les Brisso L; 

Dansons la ·carmagnole, etc. 

Et ils dansèrent en effet la carmagnole dans la salle 
avec les représentants. 

Lafète solennelle de l'acceptat ion, organisée par le prJ· 
sid.ent de la Convention, Hérault de Séchelles, ancien 
conseiller au parlement de Paris, et par Chaumette et 
les autres chefs dè la Commune, eut lieu sans aucune in
vocation à Dieu; mais l'athéisme, que ces hommes com-
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mençaient à afficher, déplaisaità Hobesp~erre, qui, comme 
nous verrons, ne tarda pas à les en pumr. 

Voici les détails de la fête, tels qu'ils sont consignés 
dans le procès-verbal : · 

«La fête eut lieu sur l'emplacement de la Bastille. Une 
statue colossale de la Nature s'élevait au milieu des ruines. 
L'aspect de cette statue, _les emblè~es dont elle était en. 
tom·ée, le caractère antique et maJestueux. de sa figure, 
l'inscription écrite à sa base: cc Nous sommes tous ses en
cc fants; >> tout en un mot répandait au loin l'idée sensible 
de la grandeur de la Nature et de sa bienfaisance. De ses 
mamelles, qu'elle pressait de ses mains, s'épanchaient, 
dans un vaste bassin, deux sources d 'une eau pure et 
abondante, image de son inépuisable fécondité. Hc-\rault 
de Séchelles, placé devant la statue et la montrant au 
peuple, parla en ces termes : cc Souveraine des sauvages 
«et des nations éclairées, ô Nature ! ce peuple immense, 
<<rassemblé aux premiers rayons du jour devant toi, il 
«est libre! C'est dans ton sein, c'est dans tes sources sa
« crées qu'il a recouvré ses droits, qu' il s'es t régénéré 
ll après avoir traversé tant de siècles d 'erreur e t de servi· 
<<tude. 0 Naturel reçois l'exvression de l'attachement 
cc éternel des Français pour tes lois ; et que ces eaux fé
cc condes qui jaillissent de tes mamelles, que cette boisson 
«pure qui abreuva les premiers humains, consacrent, 
u dans cette coupe de la fraternité et de l'égalité, les ser 
<< ments que te fait la France en ce jour, le plus beau 
« qu'ait éclairé le. soleil, depuis qu'il a été suspendu dans 
« l'immensité de l'espace. >> 

<t Après ce discours, Hérault remplit une coupe, de 
forme antique, de l'eau qui tombait du sein de la Nature, 
il en fit des libations autour de la statue; il but dans ia 
coupe et la présenta à ceux des délégués, qui, par leur âge, 
avaient été désignés pour porter les bannières de leurs 
départements; ils montèrent successivement les degrés. 
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En rec~v~nt la coupe des mains du président, le plus 
âgé dit : «Je touche au bord de mon tombeau; mais, en 
«pressant cette cou~e su~· mes lèvres, je crois renaitre 
«avec le genre humam QUI se régénèt·e. >> Un autre, dont 
le vent faisait flotter les cheveux blanchis, s'écria: «Que 
«de jours ont passé sur ma tête, ô Nature l je te remercie 
cc de n'avoir pas terminé ma vie avant celui-ci. l> 

ct Chaque fois que la coupe passait d'une main dans une 
autre, les mouvements électriques d'une joie solennelle 
se mêlaient au bruit des canons. » 

Pendant que la Convention célébrait ainsi des fêtes, des 
nouvelles désastreuses lui arrivaient de toutes parts; et 
les Monlagnards, qui se sentaient perdus si la révolution 
reculait, conçurent l'idée h ardie de garder le pou voir et 
de ne pas mettre à exécution, jusqu'à nouvel ordre, la 
Constitution, qui venait d'être si solennellement jurée. 
Les délégués les encouragèrent dans cette résolution, 
pensant que, sans un pouvoir fort et uni,c'en était fait de 
la France. Avant de quitter Paris, ils acclamèrent la con
tinuation du règne de la Convention, et demandèrent 
qu'elle prît les mesures les plus rigoureuses, ou, pour · 
mieux dire, les plus terribles. 

«Eh bien 1 >> s'écria Danton, tc répondons à leur vœu 1 
Les délégués des assemblées primaires viennent d'exercer 
parmi nous l'initiative de la Terreur 1 Je demande que la 
Convention, qui doit être maintenant pénétrée de toute sa 
dignité, car elle vient d'être revêtue de toute la force na
tionale;je demande que, par un décret, elle investisse les 
commissaires des assemblées primaires du dt·oitdedresser 
l'état des armes, des subsistances, des munitions, de faire 
un appel au peuple, d'exciter l'énergie des citoyens et de 
mettre en réquisition quatre cent mille hommes. C'est à 
coups de canon qu'il faut signifier la Constitution à nos 
ennemis 1 C'est l'instant de faire ce grand et dernier ser
ment, que nous nous vouons tous à la mort, ou que nous 
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anéantirons les tyrans! 11 Le serment tut aussitôt prêté pa 
tout ce qu'il y avait de délégués et de citoyens dans 1~ 
salle. L'enthousiasme était réel et le serment sincère. 

Les propositions de Danto~ fu.ren_t tout~s ~onverties en 
lois. Le Comité de salut public fut mvestl dune autorité 
dictatoriale. Tous les jeunes Français furent appelés aux 
armes sans exception ni exemption, et furent prompte. 
ment équipés, armés et exercés. L'élan de cette jeunesse 
était admirable. La force de la France croissait avec ses 
périls. 

De toutes les nouvelles désastreuses qui se succédaient 
chaque jour, la pire peut-être était la prise cle Mayence. 
Custine, assiégé et bloqué par des forces extr êmement 
supédeures, s'était vu obligé de rendre la place aux Prus
siens; les dix -sept mille hommes qui formaient la ga mison 
étaient sortis avec tous les honneurs de la guerre, en 
s'engageant par serment à ne pas servir d'un an contre 
les puissances coalisées. Les Prussiens, reprenant partout 
l'offensive, avaient reconquis la rive gauch e du Rhin et 
menaçaient de toreer les lignes de Wissembourg, qui, 
gardées par des troupes peu nombreuses, protégeaient 
l'Alsace. 

La Convention fit transporter sur-le-champ, en poste, 
. dans la Vendée, les dix-sept mille hommes de Mayence, 
dont l'arrivée changea l'aspect de la guerre dans ce pays! 
et lit éprouver à l'insurrection royaliste les plus rudes 
échecs. Il est vrai qu'ils y périrent tous jusqu'au dernier, 
à l'exception de deux ou trois de leurs chefs, entre autres 
Kléber. 

En même temps, elle liVTa Custine au tribunal révolu
tionnaire sous prétexte de trahison. Custine, quoique évi
demment innocent, futcondamnéau derniersupplice. Un 
peu plus tard, la Convention traita de mêmedeuxautres 
généraux, HouclLard, sous prétexte que, vainqueur à 
Hondschotte des armées anglaise et autrichienne réunies, 
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il n'avait ras.fait ensuite à l'ennemi tout le mal qu'il au
rait pu lUI fan·e; e~ Alexandre de· Beauharnais, ancien 
constituant, près d un ~n plu~ tard et encore à propos de 
Mayence, que, prétenda1t-on, Il aurait dû secoul'ir. 

Le Midi n'était pas pacifié. L'insurrection contre la 
Montagne était en plein succès à Lyon, hésitante à Bor- · 
deaux, déclarée à Marseille; Bordeaux, quoique la patrie 
des principaux Girondins, se soumit bientôt à la Con ven
tion, qui envoya dans cette ville, pour y exercer ses ven
geances, Tallien, armé d'une autoritédiclatol'iale. La ville 
de Lyon, q~i, comme je l'ai dit, n'avait rien de commun 
avec la Gironde, et où dominait l'opinion royaliste con
stitutionnelle, après de violentes commotions, avait chassé 
les Jacobins et fait périr par le demie•· supplice Chalier, 
leur chef, et se voyant alors menacée par la levée en 
masse des départements environnants que la Convention 
venait d'armer, se préparait à soutenit· un siége. Dans 
ce pressant danger, Lyon demanda des secours à Mar
seille, ville dévouée à la Gironde. • 

·Marseille envoya des troupes qui, en remontant le 
Rhône, entrèrent à Avignon. Là, le général conventionnel 
Carteaux, à la tête de deux mille hommes, les mit en 
pleine déroute et les poursuivitjusqu'àl\iarseille. Marseille 
se rendit. Le montagnard Fréron, qui y fut envoyé , y 
exerça d'implacables vengeances. Ceux des hai11tants de 
Marseille qui se trouvaient le plus compromis ne l'avaient 
pas attendu; ils s'étaient jetés dans Toulon, C[Lll s'était 
aussi déclaré pour la Gironde; ils remplirent cette ville 
de leur colère et de leurs terreurs. Les Toulonna s curent 
alQrs recours à un parti désespéré. Deux flottes, l.'une es· 
pagnole et l'autre anglaise, croisaient dans la l\1éditer
ranée. L'amiral an (J'lais I-Iood offrit aux Toulonnais de les 
secourir, s'ils vcml~ent le mettre· en posse:;sion de la ville 
et des f01'ts; ils y consentirent; ils li vrèt·ent aus3i la ma
gnifique flotte de cinquante vais~caux qui étaient dans 
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leur rade. Les Anglais et les Espagnols prirent possessiou 
de Toulon au nom de Louis XVII. 

Ce fait. de la reddition de Toulon, bientôt connu dans 
toute la France, excita partout la plus vive indignation 
et rallia au parti d~ la Convention to~t~~ les villes qu~ 
hésitaient encore. L armement des réqmsliiOnnaires se fit 
avec encore plus de promptitude; les gardes nationales 
de l'Auvergne et du Dauphiné se ruèrent sur Lyon , et 
l'armée des Alpes tout entière, sous les ordres de Keller. 
mann, abandonnant la frontière, vint aussi attaquer cette 
ville, qui se défendit avec un intrépide courc;tge. 

La reddition de Toulon aux Anglais avait porté au plus 
haut degré à Paris la fureur révolutionnaire. C'est alors 
que la Convention eut 1·ecours à quatre mesures extrêmes 
que je vais successivement expliquer: l'emprunt forcé; 
l'armée révolutionnaire; la loi des uspects ; le maximum. 

J'épargne au lecteur les discours qui furent prononcés 
au sein de la Convention en faveur de ces quatre mesures, 
on peut juget· de ce qu'étaient ces discours par le détail 
des mesures mêmes. ·· 

L'emprunt forcé fut d'un milliard : 
<< Toutes les sortes de propriétés y sont sujettes; l' em

prunt est progressif. La portion du revenu qui doit y être 
soumise se compose de la somme excédant mille livres 
pour chaque individu tenant à la 'famille de celui quipos 
sède le revenu. Cette portion, passible de l'emprunt, est 
taxée comme suit : un dixième po·ur mille livres de re· 
venu; au-dessus de mille livres, la moitié; au delà de neuf 
mille livres la taxe sera, out1·e les quatre rn ille cent livres 
dues pout· ces neuf mille livres, la totalité de l'excédant.» 

L'armée révolutionnaire ambulante qui fut créée à 
Paris, et formée de six à sept mille volontaires parisiens, 
ayant une solde de 2 francs par jour, parcourait les clé
parlements, traînant avec elle de l'artillerie et la guillo· 
tine. Elle devait seconder, sur les cliver!> points du terri· 
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toire, l'action des comités révolutionnaires et la rem
placet· a~ besoin. ? ette armée se signala surtout par Ja 
dévastation des anctens monuments; elle brisa les vitraux 
coloriés d'un prix inestimable dont les églises étaien t en
richies, déchira et brùla les tableaux, brisa les statues, 
incendia beaucoup de châteaux , saccagea et dispersa les 
bibliothèques et les archives. 

Cette armée ne fu t dissoute que l'année suivante, à la 
fin de mars. 

La loi des suspects fut .rendue sur le rapport de Merlin, 
qui fut ensuite membre du Directoire et, sous l'Empire, 
procureur général à la Cour de cassation. En voici le texte: 

Cl Iml)lédiatement après la publication du pt·ésent dé
cret, tous les gens suspects qui se Lrouveraicn t sur le ter
ritoire de la République , et qui sont encore en liberté, 
seront rois en é tat d'arresta tion. Sont réputés suspects 
ceux qui, soit par leur conduite, soi t par leurs relations, 
soit par leurs propres écrits, se sont montrés les partisans 
de la tyran ie ou du fédéralisme, et ennemis de la liberté;. 
ceux qui ne peuvent justifier de l'acquit de leurs devoirs 
civiques; ceux à qui il a été refusé des certificats de ci
visme ; ceux des ci-devant nobles, ensemble les maris , 
les femmes, pères, mères, frères ou sœurs et agents d 'é
migrés qui n'ont pas constamment manifesté leur atta
chement à la Révolution. Les tribunaux civils et crimi
nels pourront faire tenir en état d'arrestation, comme 
gens suspects , et envoyer dans les maisons de détention 
les prévenus de dé'lits à l'égard desquels il serait déclaré 
n'y avoir pas lieu d'accusation, ou qui seraient acquittés 
de celles portées contre eux.>> 

Cette loi amena sur le territoire français la détention de 
plus de trois cent mille individus. Les comités révolu· 
tionnaires incarcérèrent qui ils voulut·ent; et ces comités 
existaient non-seulement dans les villes, mais dans beau
coup de villages; Paris en avait quarante-huit. On ne pou-
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vait éviter d'être suspect, si l'~n appartenait à une classe 
moyenne, et si l'on n'exerçait pas ~n état mécanique, 
qu'en dénonçant des suspects. On fimt par emprisonner 
des gens suspects d'êt1·e suspects. Quant au certificat de 
civisme ou carte de sûreté dont il est question plus haut 
quand un citoyen se présentait pour l'obtenir, on lui disait 
assez souvent : cc Qu'as-tu fait pour être pendu en cas de 
contre-révolution? >> Et s'il répondait : cc J 'ai acheté du 
bien d'émigrés ;>> ou, cc j'ai dévasté une église;» ou, cc j'ai 
dénoncé des aristocrates; >> ou quelque autre chose de 
semblable, le certificat était accordé. La loi des suspects 
fut en vigueur jusqu'à la chute de Robespierre, c'est
à-dire pendant environ neuf mois. 

La loi du maximum vint compléter la loi d'accapare
ment précédemment votée. Celle-ci déclarait accapareurs, 
et en cette qualité coupables de crime capital, tous ceux 
qui dérobaient à la circulation les denrées de première 
nécessité, à savoir: les grains et farines, le pain, le vin, 
la viande, les autres comestibles; le fer, les cuirs, les 
draps, les étoffes; quiconque en possédait était obligé, 
sous peine de mort, de l)lettre ces objets en ven te, par 
petits lots, à la disposition de tout venant. La loi du maxi
mum prescrivit. en outre aux autorités de tarifer le maxi
mum elu prix auquel ces objets devaient être vendus. 
Partout en prix, établi bien au·dessous de la valeur réelle, 
fut payë en assignats, et, par suite, presque tous les com
mei·çants de Paris et des départements furent ruinés. 

En outre, on ordonna que le tribunal révolutionnaire 
serait divisé en quatre chambres, afin d'opérer quatre 
fois plus vite. Il ne faut pas oublier que les biens des 
condamnés étaient confisqués au profit de la République, 
et immédiatement mis en vente. 

Pour compléter ces mesures, on décida qu'à Paris, à 
l'exception des riches, tous les citoyens qui assisteraient 
aux assemblées de leurs sections (il y en avc.it deux par 
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semaine) recevraient pour chaque jou1· d'as:;;:;lauce une 
'ndemnité de deux francs. Le prix du pain avait été taxé 
~ trois sous par livre en assignats. Le gouvernement 
payait la différence. Ainsi Paris vécut aux dépens de la 
France. 

Pendant que la Convention prenait toutes ces mesures 
la garnison de Mayence était arrivée ;\ Nan tes, où Canclau~ 
la réuni t ~~ ses propres troupes, et, tandis que plusieurs 
divisions, par tant de Saumur, des Sables-d'Olon11e, de 
Niort, de Luçon, de la Rochelle, d'Angers, envahissaient 
le pays, il s'avança de Nantes, ayant sous ses orèh·es Kléber 
et Aubert-Dubayet, maintenant une exa~te discipline, et 
empêchant le ravage et l'incendie, dont on s'était fait une 
habitude dans cette malheureuse guerre. Il pénétrajus
qu'au centre du pays insurgé. C'est alors qu 'eutlieu à Tor
fou un l'ait à jamaiscélèbre. Kléber , à la têtede2,000 hom
mesrl'avan L-garde, rencontre des forces supérieures; obligé 
de reculer , il voit le désoJ·dre se mettre dans les rangs; 
pour avoir le temps de sauver ses troupes, il place auprès 
d'un pont un officier et quelques soldats, en leur disant : 
(<Mes amis, vous vous ferez tous tuer là 1 » Cet ordre fut 
exécuté de sang-froid, ou plutôt avec joie. Bientôt le 
corps de bataille arriva, et les Vendéens furent repoussés. 

Mais les autres divisions républicaines, vaincues et dé
couJ·agées, avaient quitté le pays. Canclaux fut obligé de 
rétrograder, pour ne pas rester en flèche exposé à tous 
les corps vendéens. II se retira sur Nantes en bon ordre. 
Charette, qui aurait pil lui faire beaucoup de mal pen
dant sa retraite, ·le laissa aller tranquillement; Charette, 
dit-on, était jaloux des autres chefs vendéens. 

A Lyon , les insurgés, sous les OJ'dres de Précy, sou· 
tenaient vaillamment la luLle; des redoutes et d'autres 
fortifications fu1·ent improvisées. Les Lyonnais ne man
quèrent ni d'artillerie ni de munilionc; ; mais il'> ne purent 
arriver à faire des canous d'un calibre de plus de douze. 
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La jeunesse s'exerçait continuellement et, à force de zèle 
suffisait à la garde des postes nombreux que nécessitait 
une si vaste enceinte. Une action meurtrière eut lieu sur 
le plateau de la Croix-Rouss?. Les Lyon.n.ais furent vain
queurs; mais les fOI:ces de. l armée assw.g~n tc ~·accrois
saient de jour en JOUr; 1ls ne pu l'Cil t l empecher de 
s'app1~ocher assez pour bombarder la ville. 

Le bombardement fut terrible. Les troupes convention. 
nelles firent pleuvoir des ·bombes sur l'Hôtel· Dieu, où 
leurs blessés cependant étaient traités avec autant de 
soin que ceûx des assiégés, et sur lequel un drapeau noir 
avait été hissé pour les avertir de l'épargner . 

Bientôt aux horreurs du bombardement se joignirent 
celles de la famine. Les femmes proposèren t alQrs que le 
pain de f1·oment et de seigle fùt réservé aux combattan·ts; 
elle~, les enfants, les vieillards, reçurent par jour, pour 
chacun, une demi-livre de pain d'avoine. 

Enfin uneattaquegénérale tentée contre les assiégés eut 
p1·esque sur tous les points un succès complet ; ils furent 
~bligés de se retirer de leurs trois meilleures posi Lions, le 
pont d'Oullins, les hautelll's de Sainte-Foy, et celles de la 
Croix-Rousse. Précy et ses compagnons, après s'être vai.:.. 
nement signalés par quelques actes d'un courage déses
péré, résolurent de quitter la ville et de l'abandonner aux 
troupes conventionnelles, dans l'espoir que la population 
faible et sans défense qu'ils y laisseraient serait épargnée. 
Le blocus d'une aussi grande ville laissait quelques points 
dégarnis. De ce nombre était la porte de Vaise. C'est par 
là que les assiégés effectuèrent leur sortie·, en deux colon
nes, commandées, l'une par Précy, l'autre par Virieu, an
cien constituant. Mais les commissaires conventionnels 
avaient été avertis par leurs espions. Ils laissèrent d'a
bord sortir les deux colonnes, puis lancèrent toute la ca
'Valerie à leur poursuite; la retraite ne fut bientôt plus 
CJu'une fuite désordonnée; partout dans les campagnes, 
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ar ordre des conventionnels, le tocsin sonnait et on se 
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ruait sur les uglLILs. a co on ne de Virieu fut entièrement 
détruite; de celle qu~ commandait Précy, il n'échappa 
que cinquant~ ou SOixante hommes qui arrivèrent en 
Suisse avec lm. 

Lyon avait donc ouvert ses portes. Trois commissaires 
de la Convention y entrèrent: c'étaient Couthon, Collot
ti'Herbois et :Maignet. Que le lecteur se figure ce que pu
rent faire de tels hommes, ivres de vengeance et armés 
d'une autorité sans bornes ; son imagination restera tou
jours bien au-dessous de :a réalité de faits. 

Je ne veux raconter qu une chose : on créa un comité 
de démolition pour faire abattl'C les maisons de tous ceux 
qu'on appelait con ti·e-révolutionnaires. Voici comment on 
procédait : Cou thon se faisait porter (il était paralytique) 
sur la place de Bellecour, si célèbre par la somptuosité de 
ses édifices. Il se présentait successivement devant toutes 
les maisons ct les frappait d'un petit marteau d'argent, en 
prononçant ces paroles : << l\iaison rebelle, je te frappe au 
nom de la J oi. » Puis l'œuvre de destl'Uction comme.ilçait. 

La Conventioll ôta à la ville son nom, auquel fut sub
stitué celui de Com1nune af!?·anchie. C'est ainsi qu'elle avait 
décidé que le département de la Gironde s'appellerait dé
partement du Bec-d' A muez, et que pendant quelque temps 
Marseille dut s'appeler Ville-sans-Nom. 

Parmi les innombrables victimes que Couthon et ses 
collègues firent périr se trouvait LamoUI'ette, l'évêque 
constitutionnel, célèbre par son baiser et son serment. 
Fontanes, depuis grand maître de l'Université, parvint à 
se sauver et se cacha jusqu'à des jours meilleurs. 

Le lendemain même du jour où Lyon ouvrait ses portes, 
la Convention, suspendant indéllniment la mise à exécu
tion de la constitution nouvelle, déclara que le gouverne
men tele laRé1mbliqueseraitrévol utionnairejusqu'à la paix. 

Par cette déclaration elle s'attribuait une dictature 
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absolue, dont elle confia l'exercice à son Comité de salut 
public. . 

Et tou te cette puissance était exercée en son nom dans 
lesdépartemen ts par les conventionnels qu'elle y en voyait 
et qui, sous le nom de 1·ep1·ésentants du peuple en mission' 
eurent tous les droits, y compris celui de vie ou de mort: 

Le régime auquel la France fut alors soumise, sous la 
domination du Comité de salut public, a reçu le nom de 
Te1'reU1'. Avant d'en esquisser le tableau, je dois dire quel 
fut le sort de la famille royale. 

XXVIII 

CATASTROPHES DE LA FAMILLE ROYAT.E. 

Six mois après la mort du roi , deux mois après la chute 
des Girondins, dans la nuit du 1 cr au 2 août -1793, la reine 

' dont Robespierre et la Commune avaient depuis long-
temps décidé la mort, fut enlevée de la tour du Temple. 
A peine eut-elle le temps de serrer une dernière fois dans 
ses bras sa fille et sa sœur, qui tombèrent évanouies 
sur le plancher. On la transporta à la Concierger ie, pri
son annexée au palais de Justice. Dans sa chambre, elle 
fut gardée par deux gendarmes, qu'un simple paravent 
séparait d'elle, et continuellement soumise aux visites 
des commissaires de la Commune. 

Elle avait déjà passé ainsi deux mois, lorsque, sur la 
demande de Robespierre, un décret enjoignit au tribunal 
révolutionnaire de s'occuper sans délai et sans interrup
tion du procès de la veuve du ci-devant 1·oi. Malgré tout 
lenr zèle, les magistrats, .chargés de chercher partout des 
témoins, ne purent être prêts qu'au bout de dix jours; l;t 
reine, conduite le -12 septembre 1793, à sept heures du 
soir, dans la grande salle, qu'éclairaient seulement des 
bougies placées sur la table du greffier, fut interrogée par 
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Fouqu icr-Tinville, célèbre accusateur public auprès de ce 
tribunal. Cet intenogatoire devait être secret, et cepen
dant la reine reconnut au milieu de la pénombre qu'il se 
trouvait là beaucoup de spectateurs, qui gardaient le plus 
profond silence. 

Les questions furent telles qu'un pareil homme devait 
les faire. La reine répondit avec calme et fermeté, quoique 
la présence de tant de spectateurs la préoccupât visible
ment: elle pensait peut-être que parmi eux quelques amis 
pouvaient être cachés. , 

Son jugement fut fixé au surlendemain. On lui demanda 
qui elle voulait pour défenseur: elle n'en voulut aucun. 
Le tribunal lui en douna deux d'office. 

Ce tribunal était formé d'un président, de trois juges et 
de FouquiP.r-Tinville; le jury était ainsi composé : un 
membre de la dernière Assemblée législative, Antonelle, 
ci-devant marquis; un chir·urgien; un homme dont la 
position sociale n'est pas indiquée; un perru.quier; un 
ouvrier imprimeur; un peintre en bâtiments; deux tail
leurs d'habits; un ex-huissier; un menuisier; un char
pentier et un serrurier. 

Interrogée sur ses noms, âge et profession, la reine ré· 
pondit: 

cc Mar ie-Antoinette de Lorraine-Autriche, âgée d'environ 
trente-huit ans, veuve du roi de France. » 

Et sur sa demeure: 
« Dans le lieu des séances de l'Assemblée nationale 

lors de mon arrestation. >> 

Reproche trop fier et trop délicat pour que ses audi
teurs pussent le comprendre. 

L'acte d'accusation, œuvre de Fouquier-Tinville, lui re
prochait une infinité de crimes, comme d'avoir épuisé, en 
faveur de l'empereur son frère, les trésors de la France; 
d'avoir accaparé le blé pour affamer Paris; d'avoir fermé 
au public le jardin des Tuileries,d'intell(qenteavec son ami 
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Lafayette, après son retour de_ Varenne~ et ~UL·tout d'avoir 
ourdi contre le peuple l'fw,·rzble conspz1·atzon du 10 aoùt 
qui n'avait échoué que pm: les ef!orts com·ageux et ùw1·oya: 
bles des patt·iotes, et d'avon· ce JOUr-là dans sa fureur saisi 
des cartouches et mordu des balles. 

Les témoinc, appelés au nombre de 40, étaient dignes 
pour la plupart de déposer dev_an t de tels juges. L'un a 
ouï dire qu'en 1783,Joseph Il, fatsant la guerre aux Turcs 
avait reçu de sa sœur plus de 200 millions; à l'au tre, 0~ 
a appris que la reine avait résolu de tuer le duc d'Or
léans, que le roi la fit fouiller et qu'on trouva sur elle un 
pistolet; un autre, homme complétemen t inconnu, dépose 
que trois particuliers sont venus chez lui pour l'assassiner 
de la part de Marie-Antoinette ; d'après les dires d 'un au
tre, la reine et le comte d'Ar tois avaien t formé le dessein 
de faire sauter la salle de l'Assemblée constituante. 

Des témoins d'une autre sorte furent entendus : Latour
Dupin, ancien ministre, Valazé, Manuel, Bailly; ceux-là, 
comme on le pense bien, ne chargèrent point l'accusée. 

La déposition qui produisit le plus de sensation fut celle 
du comte d'Estaing, célèbre par ses victoires navales, qui 
commandait la garde nationale de Versailles, lors des jour
nées des 5 et 6 octobre, déposition que les historiens lui 
ont bien à tor t reprochée, cat· le langage qu'il tint, calculé 
d'après la nécessité du moment, était aussi favorable à la 
reine en réalité qu'hostile en apparence. Un des griefs 
qu'on faisait le plus valoir contrP. Marie-Antoinette était 
d'avoir voulu émigrer le 5 octobre. Interr<;>gé d'abord sur 
ses qualités, d'Estaing répond : « Matelot et soldat. -
N'avez-vous pas d'autres qualifications militaires ? -
Celles-là sont les premières de toutes : je suis vice-amiral 
et lieutenant général des armées de terre. » Quant à ce 
qui concerne la reine, il répondit : « L'accusée a em· 
pêché que je ne fusse maréchal de France ; je la déteste. 
Mais vous vo"ulez la vérité; je vous la dirai: j'ai entendu 
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des consei_llers ~e cour dire à l'accusée que le peuple de 
paris allait arnver pour la massacrer, et qu'il fall 't 
(ju'elle partît; à quoi elle répondit avec un .,.rand ca. a

1
_ . 

1 
p . . . e 1ac 

tère : « SI es ai'ISiens VIennent pour m'assassiner c' t 
d 

. , es 
cc auprès e mon man que je serai; je ne fuirai pas. » 

Ici l'historien est contraint d'ajouter que l'on entendit 
aussi Hébert, autrement dit le Pè1·e Duchêne, substitut du 
procureur~e l~ Co~mun~; il appo1·tait, dit-il, des preuves 
de la_ cons?tra_tJOn dAn tomette. Il avait trouvé au Temple 
un hvre d église à elle appartenant, dans lequel était un 
cœur enflammé, traversé par une flèche, avec ces mots 
au-dessous: Jesu, miserere mei. « Seconde preuve, fait 
impo1·tant: A table, Louis-Charles occupait la place d'hon
neur, et sa mère et sa tante voulaient qu'il fût servi avant 
elles. >> 

CONVENTION. 

Je continue, malgré l'hon eur que j'éprouve, caril faut 
bien que le lecteur sache jusqu'où la pervet·sitéfutpoussée. 
11 est un vice que la nature abhorre et qui tue l'enfance. 
I-Jébert déclara au tribunal que Loui~-Charles avait ce 
vice et que c'était. sa mère et sa tante qui le lui avaient 
donné, parce que, espérant qu'il deviendrait roi, elles 
voulaient l'énerver et l'hébéter d'avance, atin de régner 
sous son nom. 

Cela fut dit par Hébert, en termes cyniques, à la lumière 
du jour, en plein tribunal; el comme la reine, interrogée 
sur la déposition de cet homme, n'avait répondu que 
relativement au cœur enflammé et aux autt·es indices de 
conspiration, un juré diL: 

cc Citoyen président, je vous invite à faire observer à 
l'accusée qu'elle n'a pas répondu sur le fait dont a parlé 
le citoyen Hébert, relativement à ce qui s'est passé entre 
elle et son fils. » 

Et le président fit l'intm·pellation. 
La reine dit: «Si je n'ai pas répondu, c'est que la na

ture se refuse à répondt·e à une pareille inculpation faite à 
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une mère. J'en appelle à toutes celles qui peuvent se trou. 

ver ici. » 
Le compte rendu du procès dit qu'en ce moment elle 

parut vivement émue; et je pe~se bien que de son cœur 
si ferme des larmes montèrent jusque dans ses yeux, car 
on avait fait signer par force à son enfant une dénoncia
tion contre elle . .Mais ce fut, pendant cet affreux débat de 
près de vingt heures consécutives, la seule marque d'émo
tion qu'elle donna. 

Toutes ses réponses étaient articulées avec une fermeté 
sereine, et elle avait l'air de juger ses juges. 

Voici quelques-unes des questiocs et des réponses: 
«II est notoire que vop.s avez fait une visite aux corps 

armés qui se trouvaient à Versailles, pour les engager à 
défendre ce que vous appeliez les prérogatives du trône. 
- Je n'ai rien à répondt·e. 

<< Ne teniez-vous pas des c·onciliabules nocturnes où 
assistait la Polignac? - Je n'ai jamais assisté à aucun 
conciliabule. 

<< Il est prouvé que vous fah;iez faire au ci-devant roi 
ce que vous vouliez.- Il y a loin de conseiller une chose 
à la faire exécuter. 

« Vous avez disposé de son caractère faible pour lui 
faire exécuter de bien mauvaises choses. - Je ne lui ai 
jamais connu le caractère dont vous parlez. 

« N'avez· vous pas dit à Michonis, membre de la 
municipalité, que vous craigniez qu'il ne fût pas réélu? 
-Oui. 

« Quels étaient les motifs de vos craintes à cet égard~ 
-C'est qu'il éiait humain envers les prisoi_Jniers. » 

Elle fut beaucoup etvainemen t questionnéeau sujet d'un 
incident qui avait éveillé des soupçons. Un jeune homme, 
introduit par 1\lichonis, était entré dans sa prison et lui 
avait offert un œillet en présence des gardes. Dans cette 
fleur était un billet; o.n s'aperçut que la reine lisait un pa-
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·er mais elle le déchira à temps, et l'on n'a su • 1 pt ' . ' té ~ . quep us 
tard l'exacte ven sur. ce tatt. Tout ce que la reine voulut 
lors répondt·e à ses JUges sur le jeune homme q . 1 . a ' 'll ' , , . U! U! avait donné l œ1 et, c est quelle l avatt reconnu co 

è d' ll 9 . . mme s'étant tenu aupr s ~ e au -0 JUin pour la défendre. On 
a su plus tard que ce Jeune homme, nommé le chevalier 
de Maison-Rouge, lui apportait des nouvelles d'une ten
tative qu'on voulait faire pour la délivrer. Maison-Rourre 

- . 0 
parvint à se soustratre aux poursuites; Michonis et quel-
ques autres payèrent leur l~umani~é ~e leur vie. 

Dans ses réponses, la reme étalt tort attentive à ne 
compromeUre personne; car beaucoup de questions lui 
étaient adressées avec perfidie, dans l'espoir qu'on pour
rait se faire une arme de ses paroles, surtout contre 
Bailly. Quand Bailly vint déposer, toutes les paroles que 
lui adressa le président, pleines de liel et d'aigreur, 
étaient autant de sinistres menaces. Ainsi: tr Pourquoi lors 
de la fédération êtes-vous allé faire le pleureur auprès de 
la réunion des vainqueurs de la Bastille?... Pourquoi 
avez-vous fait déployer au Champ de Mars cet infernal 
drapeau rouge? ... N'est-ce point la municipalilé dont 
vous étiez le chef, qui avait provoqué le rassemblement 
du Champ de Mars, afin d'attirer là les meilleurs patriotes 
et de les y égorger? ... Qu'avez-vous fait des morts, c'est
à-dire des patriotes qui ont été assassinés 'l » 

Lorsque Fouquier-Tin ville eut longuement développé 
les crimes de la ci-devant 1·eine, que les deux avocats nom
més d'office, Chauveau-Lagarde et Tronçon-Ducoudray, 
le premier surtout, eurent exposé la défense de l'accusée, 
aussi bien qu'il était alors permis et possible de le faire, 
et que le président eut prononcé un résumé tel que le 
tribunal était digne de l'entendt·e, le jury déclara Marie
Antoinette coupable de complot et de conspiration. Fou
quier-Tinville requit la condamnation à mort, et le pré
sident ayant demandé à l'accusée si elle avait quelque 
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réclamation à faire sur c~ réquisitoire, la reine répondit 
par un signe de tête négatif. . . 

La condamnation fut prononcée : Il éta1t alors quatre 
heures du matin ; la séance, commencée à huit heures du 
matin la veille, avait duré vingt heures, avec une seule 
·interruption d'une heure et demie. Rentrée dans sa pri
son, transie de froid, la reine s'enveloppa les pieds d'une 
couverture, écrivit une lettre pour Madame Élisabeth, et 
après l'avoir achevée, s'endormit tranquillement. Voici 
cette 1ettre, digne pendant du testament de Louis XVI : 

<< Ce 16 octobre 1793, à quatre heures el dern10 
du m'afin. 

<< C'est à vous, ma sœur, que j'écris, pour la dernière 
fois. Je viens d'être condamnée, non pas à une mort hon
teuse, elle ne l'est que pour les criminels, mais à aller 
rejoindre votre frère. 

u Comme lui innocente, j'espère montrer la même fer
meté que lui dans ces derniers moments. Je suis calme 
comme on l'est quand la conscience ne reproche rien. 
J~ai un profond regret d'abandonner mes pauvres enfants. 
Vous savez que je n'existais que pour eux et vous, ma 
bonne et tendre sœur; vous qui avez, par votre amitié, 
tout sacriJié pour être avec nous, dans quelle position je 
vous laisse! 

cc J'ai appris par le plaidoyer même du procès que ma 
fille était séparée de vous. Hélas ! la pauvre enfant! je 
n'ose pas lui écrire; elle ne recevrait pas ma lettre : je 
ne sais pas même si celle-ci vous parviendra. 

<<Recevez pour eux deux ici ma bénédiction. J'espère 
qu'un jour, lorsqu'ils seront plus grands, ils pourront se 
réunir avec vous et jouir en entier de vos tendres soins. 
Qu'ils pensent tous deux à ce que je n'ai cessé de leur 
inspirer, que les principes .et l'exécution exacte de ses de-
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voirs sont la première base de la vie; que leur amitié et 
leur confiance mutuelle en fera le bonheur. 

u Qu~ ma fille s~~te qu:à l'àge qu'~lle a, elle doit tou
jours a1der son frere pa1 d_es consmls que l'expérience 
qu'elle aura de plus que lm et son amitié pourront tui 
inspirer. 

<< Que mon fils à son tour rende à sa sœur tous les soins 
les services que l'amitié peut inspirer. Qq.'ils sentent en fi~ 
tous deux que, dans quelque position qu'ils puissent se 
trouver, ilsneseront vraiment heureux que par leurunion. 

u Qu'ils prennent exemple de nous ! Combien dans nos 
malheurs notre amitié nous a donné de consolations 1 et 
dans le bonheur on jouit doublement, quand on peut le 
partager avec un ami; et où en trou ver de plus tendres 
et de plus chers que dans sa propre famille? 

« Que mon fils n'oublie jamais les derniers mots de son 
père que je lui répète expressément: qu'il ne cherche ja
mais à venger sa mort. 

(( J'ai à vous parle1· d'une chose bien pénible à mon 
cœur. Je sais combien cet enfant doit vous avoir fait de la 
peine; pardonnez-lui, ma chère sœur : pensez à l 'âge 
qu'il a, et combien il est facile de faire elire à un enfant 
ce qu'on veut, et même ce qu'il ne comprend pas. 

«Un jour viendra, j'espère, où il ne sentira que mieux 
tout le prix de vos bontés et de votre tendresse pour tous 
deux. 

cc Il me reste à vous confier encore mes dernières pen
sées. 

<<Je meurs dans la religion catholique, apostolique et 
romaine, dans celle de mes pères, dans celle où j'ai été 
élevée, et que j'ai toujours professée, n'ayant aucune con· 
solation spirituelle à attendre, ne sachant pas s'il existe 
encore des prêtres de cette religion, et même le lieu où 
je suis les exposerait trop s'ils y en traient une fois. 

«Je demande sincèrement pardon à Dieu de toutes les 
211 
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fautes que j'ai pu commettre depuis que j'existe; j'espèrft 
que dans sa bonté il voudra bien recevoir mes derniers 
vœux, ainsi que ceux que je fais depuis longtemps pour 
qu'il veuille bien recevoir mon âme dans sa miséricorde 
et sa bonté. 

<<Je demande pardon à tous ceux que je connais, et à 
vous, ma sœur, en particulier, de toutes les peines que, 
sans le vouloir, j'aw·ais pu vous causer. Je pardonne à 
tous mes ennemis le mal qu'ils m'ont fait. 

cc Je dis ici adieu à mes tantes et à mes frères. J'avais 
des amis: l'idée d'en être séparée pour jamais, et leurs 
peines, sont un des plus gt·ands regrets que j'emporte eu 
mourant. Qu'ils sachent du moins que, dans mon der
nier moment, j'ai pensé à eux. 

« Adieu, ma bonne et tendt·e sœur 1 Puisse cette lettre 
vous arriver 1 

«Pensez toujours à moi. Je vous embrasse de tout mon 
cœur, ainsi que mes pauvres ei chers enfants. Mon Dieu! 
qu'il est déchirant de les quitter pour toujours 1 

<!Adieu 1 adieu 1 Je ne vais plus m'occuper que de mes 
devoirs spirituels. Comme je ne suis pas libre dans mes 
actions, on m'amènera peut-être un prêtre constitution
nel; mais je proteste ici que je ne lui dirai pas un mot, 
et que je le traiterai comme un étranger.» 

Le sommeil de la reine tut bientôt interrompu. 
Dès avant le jour, le rappel fut battu dans toutes les 

sections; de bonne beure la force armée formaitunedouble 
haie depuis le Palais de justice jusqu·~ la place de la Révo
lution, et toute cette ligne fut hérissée de canons. Pendant 
ce temps, la reine, après avoir fortifié son âme par la 
prière, se coupa les cheveux de sa propre main, et s'ha
billa entièrement en blanc, un bonnet de mousseline 
simple, une camisole et une robe de coton. Au sortir de 
la Conciergerie, quand elle aperçut qu'on avait préparé 
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pour elle une charrette, elle fit un mouvement d'indigna
tion ;elle y monta et. y fut attachée. Auprès d'elle était un 
prêtre constitutiom~el vêtu en laïque, qu'elle n'écoutait 
pas. Pendant le Lra.1et, ses regards étaient élevés vers le 
ciel, ses pommelles colorées d'une vive rougeUJ;. A midi 
et quelques minutes, elle arriva sur la place, jeta un lonrr 
reuard sur le palais des Tuileries, et monta avec calme su~· 
J'é~hafaud. On l'entendit mut·murer ces mots : « Adieu, 
mes enfants, je vais rejoindre votre pèt·e. >> Lorsque le 
bourreau lui ôta violemment le fichu de mousseline qui 

· cou,•rait· son sein, et rabattit le haut de sa camisole, l'au
guste victime secoua f01'Lement la tête, et ses regards 
brillèrent cl 'indignation. 

Le corps de la re me fut aussi transporté au cimetière 
de la Madeleine, à la place où repose aujourd'hui, claus 
un monument expiatoire, ce qui a pu être rett·ouvé de 
ses cendres et de celles de Louis XVI. 

La chambre où elle avait été renfermée à la Concier
gerie avait été transformée en chapelle; cette chapelle a 
été démolie en ·1869. 

Quant à 1 a letlt'e qu'elle a v ait écrite il madame Élisabeth, 
le croira-t-on? ... elle ne fut point portée à son adt·esse, 
mais livrée à Robespierre, qui s'en empat·a. Après la chute 
de Robespierre, un autre conventionnel vola dans ses pa
piers cette lettt·e, qui resta inconnue; et ce n'est qu'à la 
mort de cet homme, en 18'20, que la lettre a été trouvée. 

Madame Élisabeth était restée au Temple. Au bout de 
neuf mois, Robespierre et son comité de salut public ne 
voulurent pas laisset· vivre plus longtemps la sœur du 
roi. On vint toul à coup, à huit heures du soir, la saisir 
dans la tour du Temple; à peine eut-elle le temps d'em
brasser une dernière fois sa nièce, qu'elle laissa évanouie. 
Elle subit un interrogatoire à huis clos. Le lendemain 
matin, elle parut devant le tribunal révolutionnait·e. 

Le président lui ayant demandé son nom, elle répondit: 
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É lisaheth de France. Ces trois dernières syllabes Impor
tunèrent le président, qui voulut en vain les lui faire re-

trancher. 
Après l'avoir interrogée sur les divers crimes qui lui 

étaient imputés, il lui demanda d'abord où elle était au 

mois de juin 1789. 
<< J'~t~is dans le sein de ma famille. 
_ N'a~ez-vous point accompagné le tyran, votre frère , 

dans sa fuite de Varenne'! 
_ Je me suis fait un devoir de ne jamais quitter mon 

frère. Si mon frère eût été un tyr:m,comme vous le dites; 
ni vous ni moi ne serions ici. 

-N'avez-vous pas figuré dans l'orgie infâme et scan
daleuse des gardes du corps'! 

- J'ignore si une orgie a eu lieu. 
-Vous ne dit.es pas la vérité; vous avez dû nécessai-

rement partager toutes les machinations de Marie-Antoi
nette. Le 10 août, n'avez-vous pas fourni aux assassins 
des patriotes des balles que vous preniez vous-même la 
peine de màcher'l ... N'avez-vous point entretenu des cor· 
respondances avec vos deux frères'! ... N'avez-vous point 
bercé votre neveu de l'espoir qn'il succéderait à son 
père? ... » 

A cette dernière question, la princesse répondit : 
cc Je donnais à cet enfant les consolations qui me pa

raissaient capables de le dédommager de la perte de ceux 
qui lui avaient donné le jour. 

- C'est convenir que vous vous flattiez de relever le 
trône, en l'inondant du sang des patriotes ... N'avez-vous 
pas donné des soins aux ennemis de la nation, en pan
sant vous-même les blessures des assassins envoyés par 
votre fz·ère aux Champs-Élysées contre les braves l\1al'· 
seillais '! 

- Je n'ai jamms su que mon ft·ère ait envoyé des as· 
~assins contre qui que ce soit. S'il m 'est a!'rivé de donner 
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des secours à quelques blessés, l'humanité seule a pu me 
onduire dans le pansement de leurs blessures . J·e , . c . d ,. 1. , nat 

Point eu besom e m 111 ormer de la cause de leurs ma . 
f
. . . . ux, 

·e ne m'en ats pomt un ménte, et je n'ima"'ine pas J , 1. . . t> que 
J'on puisse m en au·e un crune. 

_Il est difficile d'accorder ces sentiments d'humanité 
dont vous vous parez, avec cette joie cruelle que vous . 
avez montrée en voyant couler des Oots de san"' clans la 
journée du '10 août. Tout nous autorise à croire ~ue vous 
n'êtes humaine que pout· les assassins du peuple, et que 
vous avez toute la fét'ocité des animaux les plus sangui
naires pour les défenseurs de la liberté. » 

Ce fut là tout le procès. 
Afin d'aller plus vite, on n'avait appelé m témoins ni 

défenseurs. Le jury déclara que la princesse était cou
pable de conspiration. Fouquier-Tinville réclama la peine 
de mort ; le tribunal la prononça. 

En même temps que l\Iadame Élisabeth, vingt-quatre 
personnes avaient été amenées devant le LI·ibunal, comme 
ayant aussi conspiré. Pour celles-là, on ne se donna pas 
la peine de les interroger, et elles furent condamnées à 
mort en bloc. Dans le nombre étaient plusieurs dames, 
dont une âgée de soixante-seize ans. Ces victimes furent 
conduites à l'échafaud avec la princesse, sm· des char
rettes. Là, aussi grande, aussi bonne, aussi hon01·ée que 
jadis à la cour de son ft·ère, elle ne cessa, pendant tout le 
trajet, de les encourager et de les consoler. L'appui d'un 
prêtre, même assermenté, leur avait été refusé. Pendant 
le trajet, le fichu de la princesse tomba ; comme ses mains 
étaient liées: « Au nom de la pudeur, » dit-elle à un des 
satellites, «couvrez-moi le sein. » Pat· un ratlinement de 
barbarie, on voulut qu'elle fût témoin des vingt-quatre 
autres supplices, et que le sien fût le dernier. Sa con
stance n'en fut pas ébranlée, et quelques dames l'ayant 
priée de leur faire l'honneur de les embrasser, elle dé-
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posa un baiser sur leurs fronts avec ?~e sérénité ineffable. 
Les restes mortels de Madame Elisabeth furent con. 

·fondus, dans le cimetière de .Monceaux., avec ceux. des 
innombrables victimes de cette tlpoque. 

11 ne restait plus dans la tour du Temple que les deux 
enfants. Ni la Convention et ses comilés, ni la Commune 
de Paris n'avaient sm· eux aucun droit; et cependant, au 
mépris de toutes les lois divines et humaines, la Conven
tion et la Commune les retenaient en prison : 1\fadame 
.Royale fut traitée sans inhumanité, et on laissa sa gou
vernante auprès d'elle; mais tel ne fut pas le sort de 
Louis-Charles, à qui l'émigration et l'Europe avaient 
donné le nom de Louis XVII; et par sa conduite enve1·s 
cet enfant, la démagogie, souveraine depuis le 10 août, se 
montra plus barbare qu'au 2 septembre, plus parricide 
qu'au 2-l janvier. 

La Commune chargea de son éducation, aussitôt après 
la mort du roi, un cordonnier jacobin, athée et stupide, 
nommé Simon, dans l'espoir que cet homme tuerait len
tement en lui la moralité et la vie. 

Ainsi. le jeune roi , depuis la ~ort de Madame Élisabeth, 
n'entendit plus parler ni de Dieu ni de religion; aucun 
mot de douceur ni de consolation ne lui fut adressé, et le 
nom de son père et de sa mère ne fut prononcé devant lui 
qu'au milieu des exécrations. On dit que l'homme auquel 
il avait été livré employa la violence et les coups pour le 
forcer à maudire la mémoire de son père et de sa mèl'e. 
On dit qu'il le réveillait exprès souvent en sursaut au 
milieu de la nuit. On dit qu'il buvait sans cesse en sa pré
sence du vin et de l'eau-de-vie, et l'encourageait à en 
boire. On dit qu'il lui avait enlevé tous les livres. On dit 
qu'il ~·empêchait de cultiver les fleUI'S, son seul plaisir. 
On dtt que l'enfant s'étant plaint de n'avoir point de 
jouets, il lui apporta une petite guillotine, et que J'enfant 
ayant repoussé cet objet avec ·horreur, il s'élança sur lui 
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un chenet à,Ia main; heureusement une personne qui se 
trouvait là l arrêta. 

Et ce~e~dant cet ~om~e fini~ pa~· comprendre qu'on 
lui faisait JOUer le role d assassm : Il y renonça et s'en 
alla, et le }eu ne roi res~a seul; et comme on trouva qu'il 
ne périssait pas assez vite, on le condamna à ce supplice 
réservé pour les grands coupables, qu'on appelle le secret 
ou l'isolement, et dont le résultat à cet âge devait être in
faillible. 

CONVENTION. 

Il fut renfermé dans une chambre étroite, dont la fe
nêtre était garnie en deho1·s de baneaux de fe1· et en de
dans d'un treillis d'osier; personne ne venait le servir, le 
voir, lui parler; il était abandonné à lui-même pour tous 
les soins si nécessaires à cet âge. Deux gardes veillaienJ 
dans la chambre voisine, ne lui parlant presque pas, ou 
ne lui parlant que pour l'épouvanter. On lui passait à 
travers un guichet une CI'uche d'eau,. trop lourde pour 
ses faibles mains, et les aliments qui lui étaient mesurés 
avec parcimonie. On comprend quels effets un pareil trai 
tement dut produim; je n'ai ni la force ni la volonté de 
les rrtracer. Peu à peu tout sentiment parut s'éteindre en 
lui, excepté celui de la reconnaissance pour ceux de ses 
gardiens qui s'informaient de ses souffrances et montt·aient 
quelque intérêt à son sort. 

La Convention, qui a cherché à expliquer un grand 
nombre de ses actes, en disant qu'elle votait sous les poi
gnards, qu'elle avait pew·, n'avait plus peur cependant 
quand elle consomma sur cet enfant cet abominable ho
micide; car c'est neuf mois après les événements de ther
midor que Louis-Charles rendit le dernier soupir, au mo· 
ment où il entrait dans sa onzième année. Immédiatement 
son oncle, Louis-Stanislas, qui était alors à Vérone, prit 
le nom de Louis XVIII. L'enfant fut inhumé dans le ci· 
metière aLtenant à l'é(J'li::;c Sainte-Marguerite, faubourg 
Saint-Antoine. Quelqu;s personnes n'ont pas voulu croire 
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à sa mort. Des bruits romanesques ont circulé à ce sujet . 
mais croire qu'une victime a pu échapper à la Conven: 
tion et à la Commu11e, c'est les connaître bien peu. 

Restaït Madame Royale. L'emperem d'Allemagne, son 
c..:ousin germain, la rt:!cl.amait avec instance, et 'la Conven
tion finit pat· décréter en principe qu'elle lui serait ren. 
due en échange des conventionnels et du ministre de la 
o-uerre livrés aux Autrichiens par Dumouriez. Les né<>o
~iations n'aboutirent que sous le ·Directoire. Alors le 1~i
nistre de. l'intérieur, Benezech , alla chercher la princesse 
au Temple et la remit entre les mains des commissaires 
autrichiens. Elle arriva à Vienne, où l'empereur tit de 
vains elforts pour la décider à épouser son frère l'archi
duc Charles. Elle avait promis à sa mère d'épouser le fils 
ainé du comte d'Artois; elle se rendit donc auprès de son 
oncle Louis XVHI et épousa le duc d'Angoulême. Elle 
n'eut point d'enfant. Avec elle, en 1853, est descendu 
dans la tombe Lout ce qui restait. du sang de Louis XVI 
et de Marie-Antoinette. 

Je reprends le récit des faits politiques, et je reviens à 
l'époque où la Montagne, aidée de la Commune, des Ja. 
cobins et des Cordeliers, venait d'inaugurer sous le nom 
degouvernementrévoluüonnaire, le régime de la Terreur. 

XXIX 

GOOVERNEMENT RÉVOLUTIONNAlRE; TERRE OR. 

Pour écraser la Vendée, le Comité de salut public ré
solut de tenter un suprême effort. Il réunit les trois armées 
qui attaquaient ce pays en une seule, dont le comman· 
dement réel, sinon nominal, fut confié à Marceau et à 
Kléber. Ces deux chefs établirent une excellente disci
pline, reçurent des renforts et prirent d'habiles cl !:->posi-
tions. · 
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Charette laissa les autms chefs vendéens exposés à 

l'orage, et resta renfermé dans le l\farais. 
Les chefs de la haute Vendée réunireut aussi en une 

seule mass.e leurs soldats, dont la plupart traînaient avec 
eux leurs lemmes et leurs enfants. Toute cette multitude 
corop_osée de pr~s de :oo,ooo personnes, s'appuyait à 
la Lon·e, dans lwtentwn de franchir le fleuve si ·une 
défaite les chassait de leur pays. L'armée républicaine 
se concentra en ~vant_ d~ ~hollet, formant à peu près 
ao,OOO hommes bien diSCiplinés et supérieurement com-

. mandés. Un détachement des troupes vendéennes était à 
Saint-Florent et gardait le passage de la Loire. La masse 
de leurs hommes en état de combattre était à Beau préau. 

Ils résolurent de tenter une grande bataille et allèrent 
attaquer les républicains à Chollet. Les uns s'avançaient 
en bataillons serrésetchargeaientà la manière des troupes 
de ligne; les autres s'éparpillaient en tirailleurs, pour 
tow-ner l'avant-garde de l'aile gauche républicaine en 
pénétrant dans les bois. Ils eurent d'abord l'avantage à 
la gauche et à la droite; le combat continua avec des 
chances diverses au centre. La victoire semblait assurée 
aux Vendéens; mais Kléber el Marceau, qui étaient restés 
à l'écart avec une seule division, s'étant placés devantles 
canons et les cachant ainsi à la vue de l'ennemi, le lais
sèrent approcher à une portée de fusil, puis tout à coup 
·ils s'écartèrent: l'artillerie démasquée tonne et écrase les 
royalistes. Ils résistent d'abord, ils se serrent sous une 
pluie de mitraille; mais bientôt ils sont forcés de fuir. 
Leur déroute est générale au centre, à la droite, à la gau
che: On les poursuit avec ardeur. Presque tous leurs 
principaux chefs étaient blessés à mort. 

CONVEN1'lON. 

Le lendemain (19 octobre 1793), les malheureux débris 
de la Veudée se pressaient à Saint-Florent, impatients 
de passer le fleuve. Avant de se jeLct· dans les barques, 
ils vouiaien t fu sillier 4,000 prisonniers républicains qu'ils 
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traînaient à leur suit~, et qu'ils avaien_t renfermés dans 
une église: acte hornb~e que ne pouvait ex.cu~er la con, 
duite de leurs ennnem1s dans de semblables cn·const 
ces. 1\iais Bonchamp, bless~ à mo!·t, et étend~ en pl: : 
champ sur un matelas, melan t d ardentes pn ères a . 

. 't d ' t d l ux. dern~ers ordres qu'Ii ava1 · ro1 . e . eur donner, ob. 
tint la vie de ces malheureux. ; pms 11 rendit le dernier 
soupir. 

Les Vendéen~ passèrent sur la rive droite de la Loire. 
mais leur cause était perdue et ils ne pouvaient rien tente; . 
d'important. Leur armée était dans un état pi toyable, et 
ils marchaient sans rangs et sans ordre, poursu ivis par les 
troupes républicaines. Ils occupèren t Laval , où ils rem. 
portèrent cependant un assez brillant avantage. 

Ce fut leur dernier exploit importan t. Après une mar
che errante et désordonnée dans la Normandie et dans la 
Bretagne, ils revinrent à Angers, d 'où leurs malheureux 
débris, diminuant de jour en jour, eurent encore la force 
de s'emparer de La Flèche et ensui te du Mans.l\1arceau; 
devenu général en chet', secondé par Kléber , les attaqua ' 
au Mans, les enfonça, les écrasa. Jamais déroute ne fut 
plus meurtrière. On poursuivit impitoyablement ce qui 
restait jusqu'à Savenay, où leurs derniers restes furent à 
peu près exterminés. Ce fut ta fin de ce qu'on a appelé la 
gmnde Vendée. 

Cependant il tardait à Robespierre et au Comité de 
faire périr les Girondins, captifs depuis plusieurs mois. 
Amar fut chargé de rédiger contre eux un acte d'accusa
tion, que la Convention écouta avec une grande faveur. 
En commençant son discours, Amar promenait sur le 
côté droit, où siégeaient encore quelques anciens amis de 
la Gironde, des regards animés d'une fureur sombre : 
• Avant tout, » dit-il, «je dois prévenir la Conventio~ 
qu'elle a encore dam; son sein des traîtres que la loi 
doit ti·apper. Ils sont présents, ils m'entendent; les 
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lâches méditent leur fuite ; il faut que la Convention la 
leur ferme, et qu'elle se consigne elle-mêtne dans cette 

salle. '' 
La Conventionacclamele décret demandé; on ferme les 

portes ?e la salle. Arr~~r con t~nue son rapport contre les 
Girondms, contre Plultppe d Odéans et contre quelques 
députés qu'il dit être leurs complices. Ceux-ci sont à l'in
stant saisis dans la salle même, et réunis dans la prison à 
ceux qui avaient été arrêtés le 2juin. Ceux des Girondins 
qui avaient fui son t mis hors la loi. 

Quant à ceux qui se trouvaient alors en prison, au 
nombre de vingt et un, ils furent livrés au tribunal révolu
tionnaire, sous le 110m de Bt·issoLins et de Girondins, 
comme accusés de complot contre l'unité et l'indivisibi
lité de la République, contt·e la liberté et la sécurité du 
peuple français. Comme ils paraissaient tous disposés à 
se défendre, le tribunal révolutionnaire demanda et ob
tint un décret qui lui permettait de fermer les débats 
dès que la conscience du jury serait éclaù·ée, soit que tous 
les accusés eussent été entendus ou non. 

Les débats n'offrirent rien de remarquable; on n'enten
dit aucun témoin à décharge. Les témoins à charge étaient 
Hébert, Chaumette, Chabot et six autres. Les accusés en 
général manifestèrent dans leurg réponses plus d'étonne
ment et de colère que de dignité calme. On voyait qu'ils 
n'auraient jamais cru que la fureur de l!3urs ennemis 
aurait été poussée si loin. 

Le chef du jury était Antonelle, qui quelques jours im
paravant avait été aussi chef du jury dans le procès dela 
reine. Le troisième jour, et sans que la plupart des accu
sés ~ussent été entendus, Antonelle déclara que la con· 
science des jurés était suffisamment éclairée. 

Sur tous les points de l'accusation,la réponse du jury 
fut affirmative et unanime. Le tribunal prononça la peine 
de mort. 
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Les Girondins accueillirent leur arrêt par uneexplos· 
. è d IOn 

de clameurs indignées. Ils se Jet rent ans les bras l 
uns des autres; Valazé, qui s'était muni d'un couteau,:: 
l'enfonce dans le cœur et tombe sur le ca1Teau; les cla
meurs redoublent, les jurés, les_juge~, s:élancent préci
pitammentdeleurssiéges; Fouqutel'-Tmvllleo1·donne aux 
gendarmes de trainer les accusés hors de l'audience. Le 
tribunal ordonne que le corps de Valazé sera porté le len
demain matin à l'échafaud avec les autres condamnés. 

Ceux-ci, de retour dans leur prison, passèt·ent leurs 
dernières heures à s'encourager et à se consolet· mutuel
lement. Les plus jeunes chantaient avec enthousiasme 
les quatre premiers vel'S de la Mm·seillaise. ~e lendemain, 
vers midi, ils furent conduits dans une charrette sur la 
place de la Révolution. Vergniaud s'était muni d'un poi
son sûr, mais ils ne voulut point en faire usage. L'exé
cution dura tl'ente-huit minutes. 

Ainsi moururent, tous dans la fleur ou dans la force de 
l'âge, Bl'issot, Vergniaud, Gensonné, Lasource, Sillery, 
le jeune Duchastel, qui s'était arraché de son lit de souf. 
france pourdonner un vote favorable à Louis XVI; en 
tout, ce jour-là, vingt et un, que suivirent bientôt beau
coup d'autres. Gorsas avait été supplicié avant eux; Le
brun, ministre des affaires étrangères, le fut peu de jours 
après. Clavière, ministre des finances, se tua dans sa pri· 
son; sa femme l'imita. 

Quelques mots maintenant sul' ceux qui s'étaient échap
pés de Paris et ql..\e la Convention avait mis hot·s la loi. 

Roland avait trouvé en Normandie une retraite sûre. 
:Mme Roland, qui ne se croyait point menacée, était restée 
à Paris : on l'arrêta. Dans sa prison, elle conserva une 
liberté d'esprit, un calme, unegaieté douce dont l'histoire 
doit conset·ver le souvenir. Elle y écrivit des mémoil'es sur 
sa vie. Elle se défendit devant le tribunal révolutionnaire 
avec Ul•e rare éloquence. En allant au supplice, passant 
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devant une statue colossale de la Liberté, elle prononça 
cs pai·oles devenues célèbres: 

c d . 
u 0 liberté! que e cnmes on commet en ton nom 1 )) 
Que ne s'en était-elle aperçue plus tôt! ... 
Cette nouvelle parvint à Roland dans l'asile où il se 

cachait auprès de Rouen. Désespéré, il se dérobe à la sur
,,eillance de ses amis et va errer sur les confins du dépar
tement de l'Eure. Sur le soir, il s'enfonça clans une allée 
déserte ~ui c~ncluisait ~ un château. Là il s'arrêta au pied 
d'un chene, tira sa canne à dard et se perça d'outre en 
outre. 

Sa dernière craint.e était qu on ne déchirât son corps. 
On ne trouva sur lm que ces mots : <<Roland- Respec
tez les restes d'un homme vertueux. 11 

Aux environs de Bordeaux, Guadet avait été caché par 
sa sœur clans un souterrain, avec quPlques autres pro
scrits; découvert, il vit sa sœur associée à son supplice. 
Barbaroux se tira deux coups de pistolet et fut traîné'en
core vivant sur l'écha faud. Péthion et Buzot avaient pu 
s'échapper du souterrain ; une mystérieuse horreur enve
loppe leurs derniers ~-noments ; leurscorps furent trouvés 
au coin d'un bois, à demi dévorés par les loups. 

C'est à Pa;·is que Condorcet se cachait, dans une rue 
voisine du Luxembourg. Ne pouvant supporter l'ennui de 
sa captivité, voulant une demière fois respirer l 'air des 
champs et contempler !'a nature, il s'échappa de Paris, 
emportant un Bo1·ace dans sa poche, en casquette et en 
veste d'ouvrier (alors les ouvriers ne portaient pas la 
blouse). Tout le jour il erra dans la campagne ; il visita 
le village de Fontenay-aux-R?ses, qui avait été longtemps 
sa résidence d 'été, passa la nuit dans les bois, et, les jours 
suivants, il marcha, marcha toujours sans direction fixe, 
tournant sans cesse autour des mêmes lieux. Enfin, ha
rassé de fatigue, mou!'antde faim, il entra dans un caba
l'el de Clamart; là, en mangeant, il _se mit à lire clans son 
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Horace. Cette circonstance et son air à la fois distingué ct 
exténué éveillèrent les soupçons de quelques Jacobin 
qui venaient d'entrer ~ans le cabaret. ~rrêté par eux. e~ 
conduit à Bourg-la-Reme ~ur un mauva1s _cheval (car ses 
pieds meurtris lui ren~a1ent la ~~rc~e Impossible), il 
s'empoisonna dans sa priSOil. LanJumms et Lou v et écha . 
pèrent à toutes les recherches; le prem~er fut caché di~. 
huit mois à Rennes, dans sa propre maison, par une ser
vante dévoué-e. 

Après le pt·ocès des Girondins vmt celui du duc d'Ot·
léans. Conduit à l\larseille après la défection de Dumou
riez, il avait été traduit devant le tr:bunal de cette ville 
et acquitté. Le Comité de salut public annula cet acquit
tement et fit traduire le prince rlevant le tribunal révolu
tionnaire de Paris. Entre autres griefs, on l'accusait d'a
voir voulu placer un fils du roi d 'Angleterre, le duc 
d'York, sur le trône de France. cc En vérité, » s'écria-t-il, 
«ceci a l'air d'une plaisanterie. » Quand son interroga
toire fut terminé, il dit : 

cc Puisque vous étiez décidés à me faire périr, vous au
riez dû au moins chercher des prétextes plus plausibles. 
Au reste, puisque mon sort est décidé, je vous demande 
de ne pas me faire languir ici jusqu'à demain, et d' ordon
ner que je sois conduit à la mort sur-le-champ. » 

Sa demande lui fut accordée . . 1\ traversa, en jetant sur 
ses juges un regard de mépris, la salle d'audience, et alla 
se placer sur la fatale charrette, où il trouva quatre autres 
condamnés, dont un pauvre serrmier, à qui il essaya de 
donner du courage par ses paroles. Par un raffinement de 
cruauté, on fit arrêter la charrette sur la place du Palais· 
Royal pendant un quart d'hem:e : le prince regarda un 
instant, avec une sorte d'indifférence, la façade de son 
palais, sur laquelle on avait écrit, en lettres énormes, 
Propriété nationale, et détourna ensui te les yeux.. La char· 
rette reprit sa marche. Lorsqu'elle eut dépassé la rue Ri· 
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chelieu, il demanda à .un prêtre qui était sur la charette 
de se rappro?her de lm et de n.e pl~s le quitter. Il montra 
une grande fermeté à ses dermers mstants. n était âné de 

. b 
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quarante-six ans: . 
Tout en multipliant les meurtres, les Jacobins ne né-

gligeaient pa~ leur œuvre de destruction; selon eux, toute 
trace de l'anci.enne Fra?ce ~e;alt disparaître. Déjà l'uni
versité de Pa~1s, les umversJtes de province, les congré
gations ens~ngnantes et tous les colléges avaient cessé 
d'exister ; l'Académie française, rAcadémie des sciences 
et toutes les sociétés savantes furent supprimées. 

Tous les souvenirs de la royauté, de la féodalité et de 
la religion furent proscrits : on brisait ou l'on déchirait 
partout les tableaux, les tapisseries, tous les objets d'art 
qui retraçaient quelque souvenir de ce genre, où se trou
vaient par exemple une fleur de lis, une couronne, l'i
mage d'un prince. 

La Convention fit plus :elle ordonna la destruction des 
tombeaux de Saint-Denis où, depuis Dagobert, avaient été 
ensevelis les rois français. Les pierres tumulaires furent 
brisées; les ossements furent arrachés de leurs sépulcres, 
Henri IV aussi bien que les autres. On dit qu'il avait con· 
servé dans la mort quelquesapparences cle la vie, et qu'à 
sa vue les profanateurs reculèrent. 

C'est alors qu'eut lieu la tentative d'anéantir le chris
tianisme. 

Six jours après le supplice des Girondins, le jour même 
du supplice du ducd'Orléans, lesa utoritésdépartemen tales 
et communales de Paris, Chaumette, Hébert, Momoro, et 
avec eux Collot, Clootz et quelques autres conventionnels, 
tous en bonnet rou ne entrent à onze heures du soir chez 0 , 

l'évêque de Paris, Gobe!, vieillard de quatre-vingts ans, 
et lui enjoignent de venir dès le lenùemain matin avec son 
clergé à la barre de la Convention , pour y déposer solen· 
nellement ses pouvoirs. Gobe! employa le peu d_'énergie 
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qui lui restait à se débattre contre cette violence: il ver 
' . "1 . é sa même des larmes de dësespo11·. 11 ats menac du dern· 

d , . t 
1 

ter 
supplice, il n'eut pas le.courage e rest~ erp us longtemps. 
11 se rendit le lendem.~ID à.la ?o~~ent10n a~ec son clergé. 

Après avoir dit qu tl étmt d or1gme plébétenne, et qu'il 
se faisait un devoir d'obéir à la volonté du peuple souve. 
rain , il s'exprima ainsi: 

cc Aujourd'hui que la Révolution marche à grands pas 
vers une fin heureuse, puisqu'elle amène toutes les opi
nions à un seul centre politique; aujourd'hui qu'il ne doit 
plus y avoir d'autre culte public et national que celui de 
la liberté et de la sainte égalilé, parce que le souverain le 
veut ainsi; conséquent avec mes principes, je me soumets 
à sa volonté, et je viens vous déclarer hautement que dès 
aujomd'huije renonce à exercer mes fonctions de ministre 
du cultr catholique. Les citoyens mes vicaires, ici pré
sents, se réunissent à moi : en conséquence, nous vous 
remettons tous nos titres; puisse cet exemple servir à 
consolider le règne de la liberté et de l'égalité! >> 

Le président donne à Gobe! l'accolade fraternelle. La 
Convention décrète qu'un culte raisonnable sera substitué 
au culte catholique, et que l'église métropolitaine de 
Paris sera consacrée au culte de la Raison. Robespierre 
improuvait cette profession publique d'athéisme, mais il 
laissait faire les meneurs qui balançaient son pouvoir à 
la Commune, se réservant de se venger d'eux quand cette 
premièœ fougue serait passée, comme il se réservait 
aussi d'écraser Danton, qui balançait sa popularité à 
l'Assemblée. 

Armés du décret de la Convention, Hébert et Chau
mette chassent les prêtres de toutes les églises de Paris, 
et consacrent ces églises, l'une à l'Amour conjugal, l'au· 
tre à la Liberté, et ainsi des autres. Quant à l'église de 
Notre-Dame, ils y organisent sur-le-champ le culte de la 
Raison avec une grande pompe. 
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Dans la nef fut élevé~ une .im~ense estrade figurant 
une montagne ; sur la ctme bnllatt le flambeau de la Vé
rité; au-des~ous était ce~te inscription : A la Philosophie. 
Tous les arLts~es des th~atres lynques, groupés sur l'es
tt·ade, chantatent des chœurs. Alors de la sacristie sortit 
ortée en palanquin, en tourée d'un brillant cortége un~ 

feune et très-belle femme, à demi nue, représent;nt la 
déesse Raison. Elle se plaça sur le grand autel, et là elle 
reçut l'encens et les adorations de la multitude. Les chants 
continuaient toujours. Des groupes de jeunes filles vêtues 
de blanc et couronnées de chêne, ne cessaient de descen
dre et de traverser la montagne, un flambeau à la main. 
Quand la cérémonie fut achevée, Hébert et Çhaumette 
conduisirent en pompe 1 a déesse Raison et les groupes de 
jeunes filles à la Convention. Là il y eut plusieurs dis
cours; puis la Convention , enthousiasmée, se rendit 
presque tout en tière au temple de la déesse Raison , où 
l'on renouvela c~Ue cérémonie en son honneur. 

Dans toutes les villes de France et dans beaucoup de 
communes rurales le culte de la Raison fut inauguré, et 
des jeunes filles sages et pures se virent contraintes de 
représenter la déesse. · 

Quelques jours ap!·ès,Chaumeüe, pour célébrer l'éman· 
cipation des noirs, dansa des rondes pendant toute une 
nuit avec des négresses, dans cette même église de Notre
Dame, au son de plus de trois cents instruments. 

Le culte de la Raison dura en France plusieurs mois; 
la cérémonie avait lieu tous les décadis. 

Ce mot de décadi va trouver son explication. Apt·es 
avoir renversé l'ancien culte, la Convention ne voulul 
laisser subsister ni l'ère chrétienne, ni l'ancien calen
drier, ni les dimanches, ni les semaines; tout fut rem
placé. 

L'ère nouvelle data du 22 septembre 1792, jour de 
l'équinoxe, qui coïncidait avec la fondation de la Répu-

21 
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blique. L'année fut divisée ~n do~ze ~~ois égaux de Ll'ent 
jours : vendémiaire, brumaire, ~rl~1au·e, pou.r l'automne: 
nivôse, pluviôse, ventôse, pour l h.IVer; germmal, tloréal' 
prairial, pour le print~mps; mess1d?r, th~rmidor, fructi: 
dor, pour l'été; à la s.mte de ce dermer mo1s ven~ient cinq 
jours destinés à des fêtes, et appelés sans-culottldes, et en 
outre, tous les quatJ·e an~, une ?~ande sans:culottide pour 
le 366• jour. Chaque mois fut divisé en trois décades; les 
\ours de chaque décade s'appelaient primidi, duodi, tl'idi 

1uartidi, quintidi, sextidi, septidi, octidi, nonidi, décadi~ 
le décadi, jour de repos et de fête, remplaça le dimanche. 
Fêter le dimanche, ne pas fêter le décadi, c'était s'exposer 
à de terribles peines. Aux noms des saints inscrits sur le 
calendrier furent substitués des noms empruntés à l'art 
agricole. 

Voici pour exemple les noms des jours de la première 
décade du mois de vendémiaire : 

i. Primidi. 
2. Duodi. 
3. Tridi. 
4. Quartidi. 
5. Quintidi. 
6. Sextidi. 
7. Septidi. 
8. Octidi. 
9. Nomdi. 

Raisin. 
Safran. 
Châtaigne. 
Colchique. · 
CHAR. 

Balsamine. 
Carotte. 
Amarante. 
Panais. 

10. DÉCADI. CUVE. 

i 1. Primidi, etc. 

Ce nouveau calendrier, œuvre d'un Montagnard nom· 
mé Romme, fut en vigueur pendant environ dix ans. 

En même temps qu'on créait une France nouvelle, on 
'écimait l'ancienne France. Sous la direction deFouquier· 

'.:J'inville, le tribunal1·évolutionnaire fonctionnait avec un~ 
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rapidité qui ne fit que s'accroître de jour en J. our d . 
' . d G" d" . ' epms 

le supplice es u:on ms Jusqu à la fin de la Terreui' 
c'est-à-dire pendant environ huit mois, · ' 

Les p1;isons de Paris renfermaient huit mille perso . 
. t ll nnes, 

0 11 n'en s01·ta1 ·. que pour a er à l'échafaud, et les vides 
étaient immédiatement comblés. 

Parmi les mem?res des diverses législatui·es que, SUI' 

1 ordre de Robespierre et du Comité de salut public Fo . 
quier-Tinville et son tribunal envoyèrent à l'échafa~d, l~c;, 
plus célèbres sont Ba_rnave, Chapelier, Thouret, d'Éprc
mesnil , Manuel, Bailly, tous accusés d'avoir conspiré 
contre la République. · 

n y eut pour Bailly une disposition exceptionnelle : le 
tribunal ordonna qu'en souvenir du 17 juillet, son exécu
tion aurait lieu sur ce même champ de 1\'lars, où, deux 
ans auparavant, il avait déployé le drapeau rouge contre 
l'émeute. Au sortir de l'audience, il fut donc conduit au 
champ de l\fars. Pendant le trajet il fut en butte aux. plus 
grossiers outrages; on crache sur lui; on lui brûle au 
visage un drapeau rouge; on le fmppe entre les mains 
mêmes de ses gardes; on le couvre de boue ; dépouillé de 
son habit, on le laisse près d'une heure exposé à une pluie 
glaciale, en attendant qu'on ait apporté et monté les pièces 
de l'échafaud, d'abord dans le champ de 1\'lars, puis dans 
un fossé voisin, afil'l, disait-on, que le sol sacré du cltamp_ 
de la Fédémtion ne fût pas souillé pa1· le sang d'un scitérat. 
Ferme, calme, intrépide , Bailly supporte tout sans se 
plaindre. 11 frissonnait, cependant. uAhl s'écria l'un des 
assistants, tu trembles, Bailly.- Oui, répondit-il, c'est 
de froid.,, 

Parmi les autres victimes, je citerai André Chénier, le 
charmant poëte (frère d'un autre poëte, conventionnel). 
André eut dans la prison, aux approches de la mort, de 
plus belles inspirations que jamais. Nous voy?ns, par des 
\'ers qu''.l v eomposn, quel mo1•tel ctfl·oi ght~ll\lt nlot·~ toull 
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les gens honnêtes, et dans quel isolement on lais~ait les 

proscrits : 

Lor<qu'à. J'agneàu bêlant la sombre boucherie 
Oul're ses cavernes de mort, 

Pasteurs, chiens cL mout,.,ns, toute la bergerie, 
Ne s'informe plus de son sort.. 

Les enfants qu'amusaient ses ébats dans la J>lainc, 
Les vierges aux belles couleurs 

Qui Je suh•aicnt en foule, cr sur sa blanche laine 
Entr·claçaient rubans ct fleurs, 

Snns plus songer à lui le mangent, s'il est tendre. 
Dans cet atiîmc enseveli, 

J'ai le même destin .; j e del'ais m'y attendre; 
Accoutumons-nous à l'oubli • 

.... ?tlesnmis ! .... 
Peut-être en de plus heureux lemps 

J'ai moi-m~me, à l'aspect des pleurs de l'infortune, 
Détourné mes regards distrüils. 

A mon tour aujourd'hui mon malheur importune .... 
Vivez, amis, vivez en paix. 

Tout le monde sail par cœur les vers qu'André Chénier 
fit en !>rison pour mademoiselle de Coigny, intitulés la 
Jeune captive. 

Un autre poëte, Roucber, auteur des Mois, se fit peindre 
en prison, et envoya son portrait à sa femme et à ses en
fants avec ces vers : 

Ne vous étonnez point, objets charmants et doux, 
Si quelque air de ll'istesse obscurcit mon l'isage; 
Quand un crayon savant dessina celle image, 
L'échafaud m'attendait, et je pensais à vous . 

Parmi les innon,brables victimesfrappéesàcette époque, 
nulle n'excita plus d'intérêt que Malesherbes. 

Quand on l'amena dans la prison , tous lee; détenus se 
levèrent pleins de respect et de consternation. On va au
devant de lui, on soutient ses pas

1 
on veuL le faire asseoir 

sur le seul siége un peu commode qui fût dans la salle. 
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CON VENTTON. 42{ 
«Vous accordez,'> dit-il ?n. souriant, «le fauteuil au 
doyen d'âge. n Un des prisonniers s'écriait d'une voi 
étouffée: u Voust voust. C'est.l\I. de l\Ialesherbest- Qu: 
voulez-vous? n répond-Il; <<Je me suis avisé vers mes 
vieux ans d'être un mauvais sujet; on m'a mis en prison. n 
Sa constance et s~ simplicité ne se démentirent pas un 
instant. Après a vou· lu son acte d'accusation, il dit: <<Mais, 
si cela avait au moins le sens commun t » En descendaut 
l'escalier pour aller au tribunal, il fit un ·raux pas:« C'est 
de mauvais augure, n dit-il en souriànt; cc un Romain 
rentrerait chez 1 ui. '> 

Quand il parut devant le tribunal révolutionnaire, on 
dit que les juges fermaient ou détournaient les yeux. 
Malesherbes fu t condamné à mort avec. sa sœur, sa fille 
madame de Rosambo, son gendre, sa petite-fille et son 
petit-gendre Chateaubriand, frère du gt·and écrivain. En 
quittant la prison pour marcher au supplice, madame de 
Rosambo aperçutmademoise11edeSombreuil; caron avait 
ressaisiSombrenil etun desesfils, etmademoiselledeSom
breuillesavaitsuivisen prison. u.Mademoiselle,n lui dit ma
damedeRosambo, «vousavezeu lebonheurdesauver votre 

· père, et moi j'aurai la consolation de mourir avec le mien.)) 
Tous ces meurtres ordonnés à Fouquier-Tinville par le 

Comité de salu.t public et surveill~s par Henriot, comman 
dant de la garde nationale, s'exécutaient d'abord sur la 
place de la Révolution, puis sur celle de la Bastille, puis 
à la barrière du Tt·ône. Le nombre en devenait de jom· en 
jour plus effrayant. Barrère, faisant allusion à la confis
cation des biens des condamnés, disait: «La République 
bat monnaie sur la place de la Rérolution. »>l disait aussi: 
~Il n'y a que les morts qui ne reviennent pas.,> Pendant 
les derniers trois mois du règne de la· Terreur, les char
retées de condamnés se succédaient plusieurs fois par 
jour.Alors la comparution à l'audience n'était plus qu'une 
formalité dérisoire; le président :se bornait à demander 
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à l'accuse son nom, s~n é~a.t, et à lui di r.e : <<As- tu con. 
naissance d'une conspu·atJon? » La négatt ve, sans discus 
-sion, était sutvie de ces mots : <<Tu n 'as plus la parole· 
·gendarmes, faites votr~ devoir. >> L'a?cusé était sur-le~ 
champ emmené. Les JUgements étatent prononcés en 
masse, et les chariots qui attendaient les condamnés les 
traînaient à l 'instant au supplice. 

Des ressemblances de nom firent condamner un accusé 
pour un au ire; ei si l'erreur était reconnue, le président ré
pondait: ((Qu'importe, aujourd'hui ou demain ?n Un jeune 
hommedevingtans fut condam nécommecoupabled'avoir 
un fil s qui portait les armes contre sa patrie. On jugea la 
duchesse de Biron sur un acte d'accusation ch·essé contre 
son homme d'affaires. Quand on interrogea lamaréchalede 
Mouchy, octogénaire; elle ne répondait rien , et quelqu'un 
dit qu'elle était sourde. «Eh bien 1 »dit Fouquier, «elle a 
conspiré sourdement.» Un vieillard, dont la langue est 
paralysée, ne peut répondre aux. interpellations; Fou
quier s'écrie: <<Ce n'est pas la langue qu'il me faut, c'est 
la tête. » En faisant de grand matin, dans la prison du 
Luxembourg, l'appel de ceux. qui devaient comparaître 
devant le tribunal, un huissier appelle Loiserolles fils: il 
dormait et n'entendit pas ; son père répond à sa place et 
part; les juges ne s'ap~rçoivent de rien , et envoient au 
supplice le père, heureux de mourir: pour son fils. 

Dans cette 'même prison du Luxembourg, un en fant de 
seize ans, nommé Mellet, s'entend appeler; éperdu, il 
court vers un ami de sa famille, en s'écriant: «Qu'ai-je 
doncfait?n On l'appelle de nouveau; on l'emmène, et le 
président, qui croyait juger un nomméBelleL, l'interroge. 
Or Bellet était un vieillard. «Mais, je m'appelle Mellet,» 
dit l'enfant, u je n'ai que seize ans. - Tu en as soixante 
pour le crime, » dit le président. « A mort. >> 

Lavoisier, le plus illustt·e chimiste du xvm• siècle, con 
ùamné avec trente-trois autres anciens fermiers-généraux, 
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demandait quelque~ jo~rs p~ur terminer une de ses belles 
découvertes. On lut repondtt que la République , .t . d 1 . . n avat 
pas besom e c llmtstes. . 

Dans les dép~rtements, les représentants du peuple en 
mission exerçment en même temps des cruautés sc bi 

•t . U m a 
bles et ~eut~e re ptr~s. n seul trait en fera juger. Dans 
une pettte vtlle du _departement de Vaucluse, appeléeBe· 
doin, l'arbre de la liberté fut coupé pe)1dant une nuit très
noire.' ~n ne sait p_ar qui. Maignet, représentant du peuple 
en mtsswn, fit pértr une grande partie des habitants, dé
truisit par le. f~u toute l~ ville composée de cinq cents 
maisons, et ediCta la pcme de mort contre quiconque 
irait visiter les ruines. 

CONVENTION • 

J'ai hâte d'en finir . Ceux qui se signalèrent le plus pat· 
leurs cruautés furen t à Arras Joseph Lebon, et à Nantes 
Carrier. Carrier faisait périr par centaines ses victimes; 
il faisait lier des hommes et des femmes ensemble et les 
faisait jeter ainsi dans la Loire; il appelait cela des ma
,·iages 1·é publicains. 

Dans toute la France et à Paris surtout, la terreur était 
telle que les citoyens exposaientle portrait de l\laratdans 
l'endroit le plus apparent de leur demeure. Sur la porte 
de plusieurs maisons, comme celles de toutes les admi
nistrations publiques, à la légende républicaine: «Libe1·té, 
égalité, fraternùé, » ou avait ajouté: <tou LA MORT. )) A 
Paris on n'osait plus avoir ni chevaux ni voitures; au mot 
de domestique avait été substitué celui d'officieux. On ne 
paraissait dans les promenades, dans les rues et aux 
spectacles, qu'avec une veste courte, appelée carmagnole, 
un pantalon d'ét.offe grossière, le cou entièrement décou
vert, ou garni d'une cravate rouge, un bonnet rouge et 
une énorme cocarde tricolore.l\Iaisdèsqu' on était dénoncé 
par un Jacobin, ou même simplement par un homme du 
peuple, toutes ces précautions ne servaientderien. On était 
enfermé comme suspect, puis jugé comme conspirateur. 
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xxx 
SUITE DE LA TERREUR. - CBUTJo: DES CORDE!.IERS, 

Au milieu de tout~ ces ho~·reurs, le~ hommes qui 
avaient alors le pouvo1r en mam et que l on confondait 
sous le nom général de Ter1·m·istes, l\1ontagnards, Jaco
bins, Cordeliers, membres de la Commune de Paris, vi
vaient dans des transes continuelles, se défiant les uns des 
autres, toujours prêts à se dénoncer et à s'exterminer 
mutuellement. 

Depuis la chute de la Gironde, deux partis faisaient ob
stacle à Robespierre, qui, secondé de Saint-Jus t et de Cou
thon, voulait être maître absolu, celui de Danton el 
celui d'Hébert. 

n craignait Danton ; quant à Hébert, il le méprisait 
profondément et il ne pouvait lui pardonner, n on plus 
qu'à Chaumette, d'avoir impatronisé officiellement l'a
théisme en France. 

Aussi ce fut pour lui un grand sujet de joie que de voir 
le parti de Danton et celui d'Hébertse déclarer l a guerre, 
et l'on assure qu'il fomenta entre eux. cette discorde, 
dont il espérait pi'Ofiter pow· les pe1·dre les uns par les 
autres. 

La guerre entre les Dantonistes et les Hébertistes eut 
lieu d'abord dans les journaux et dans les clubs. 

Hébert et ses amis trouvaient qu'on n'allait point assez 
vite; ils eussent voulu des massacres en masse. 

Danton et surtout son ami Desmoulins commençaient 
au contraire à s'ala1·mer de ces proscriptions, qui avaient 
été tout à fait de leur goût tant qu'on n'avait versé quele 
sang des royalistes, des constitutionnels et des amis dela 
Gironde, mais qui paraissaient vouloir s'étendre beau· 
coup plus loin. Ce n'est point quïls supposassent possi· 
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ble qu'on les a Ua~ uîtt. eux-mê~nes ; mais ils auraien t vou
lu que tout ~e qm étaü cordelier et jacoLin fut épa1.,11é. 

La discussiOn entre les deux. partis commença dès Pau
tornne de 1793; elle parut s'apaiset·, puisse ralluma avec 
une nouvelle fureur dans les mois de févriet· et de mars 
suivants. 

Robespierre surveillait tout, et quand il crut avoir 
trouvé le moment favorable, il porta inopinément aux 
Hébertistes un coup tenible. 

CONVENTION, 

A son instigation, Saint-Just les dénonça à la Conven
tion au nom du Comité de salut public. 

Or, une dénonciation faite par le Comité de salut public, 
à cette époque, c'était l'annonce certaine d'une mise en 
accusation suivie presque immédiatement du supplice. 

Il va sans dire qu'Hébert, Chaumette, AnacharsisCiootz, 
Momoro et leurs a rn isfuren ta cc usés (le~ Girond insavaien t 
introduit cet usage) d'êtredesconspirateursroyalistessou
doyés par Pitt et par Cobourg, et travaillant à la restau
ration de la monarchie. 

En même temps, quelques conventionnels, Fabre d'É
glantine, poëLe comique, auteur du Plzilinte de Molière, 
l'ex-capucin Chabot et d'autres étaient prévenus de con
cussion et de ft·aucles, qui les avaient illégalement enri
chis; mais tous ces hommes excitent si peu d'in térêt que 
l'histoire s'est à peine occupée de relater les griefs allégués 
contre eux. 

Leur plus grand crime) ~~ ce que disait Uobespierre, 
c'était de chercher ù déconsidérer la Hépublique par leur:; 
vices ; il voyait là de leur part une conspiration, et, en sa 
qualité d'homme éminemment ve1·tueux, il se montt·a im 
placable eHvers d'anciens amis qui lui avaient rendu 
plus d'un service. 

Dans son rapport, Saint-Just parla longuement des tra
mes ourdies par Pitt, Cobourg et les puissances étrangèt·es 
pout· détruire Je gouvernement républicain par la conup· 
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tion et désigna suffisamment. sans' le nommer, le réd . , ·r 'é . .l ac 
teur du Père Duchêlle. << Qu01 >> s crm-t-1 , «notregouver. 
ncment serait humilié au point d'être la proie d'un scélé. 
rat, qui a fait marchandis~desa plumeetdesaconscience, 
et qui varie, selon l_'espl'lt et le d~nger, s_es couleurs, 
comme un reptile qmrampe au soletll . . . Fnpons, mau
vais citoyens, allez aux ateliers, allez sur les navires, allez 
labourer la terre, allez dans les combats! .. . Mais non, 
vous n' irez point; l'échafaud vou::; attend 1 » 

Prophétie promptem~nt vérifiée. Dans la nuit suivante, 
le Comité de salut public fit enlever Hébert, Chaumette , 
Clootz et plusieurs autres. 

Le22 mars, la Franceappritleurprétendue conjuration, 
et en même temps leur supplice, paru ne proclamation que 
Barrère avait rédigée, et dans laquelle la Co.nvention, 
pour rassurer les citoyens que les doctrines anarchiques 
d'Hébert avaient .alarmés ou pour effrayer ceux qui se
raient tentés de l 'imiter, déclarait que la justice et la pt·o
bité étaient l'âme de la République française. « Nous ne 
cesserons de vous répéter cette vérité : le gouvernement 
d'un peuple libre n'a d'autre garantie que lajustice et la 
vertu du peuple. Ceux qui cherchent à altérer sa justice 
et à corrompre sa vertu ôtent au gouvernement sa ga
rantie, et au peuple son gouvernement; ils doivent donc 
périr plutôt que la République.>> 

Hébert était aussi lâche que barbare; quand il arriva 
près de l'échafaud, il perdit trois fois connaissance. Chau 
mette, l'évêque Gobel et plusie~rs autres furent condam· 
nés comme ses complices. 

A la place d'Hébert et de Chaumette, on mit à la tête 
de la Commune des jacobins plus complétement dévoués 
àRobcspierre, Fleuriot-Lescot, Pa yan, Co fin hal. 

C'est la première fois que la hache tombait sur la tête 
d'hommes qui avaient pris part à tous les excès commis 
jusqu'alors. Danton et Desmoulins applaudirent à leur 
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chute, se cro~ant e~x-mêmes inviolables , et ne pensant 

'nt que, s'1ls avment quelques démêlés avec le Com'té 
pOl . ' l t . . 1 
de salut public, 1. s pussen · p mms courir d'autre péril que 
de subir les fro_tds ~t cruels s.arcasmes de Robespierre. 
Desmoulins, qm_avalt t_anL platsanté sur les victimes que 
la fureur populmre av~rt ma~sacrées, plaisantait alors sm· 
Saint-Just et sur s~ mme alttère. «Il porte,» disait-il , <csa 
tête comme un samt-sacrement. » On rapporta le mot à 
Saint-Ju.st. << E t moi,>> diL-il , «je lui ferai porter la sienne 
comme saint Denis. » Il n'est pas indigne de l'histoire de 
relater de tels mots; ils peignent ces hommes. 

Robespierre avait vu que, loin de soutenir Hébert, 
Chaumette et leurs amis, la population de Paris avail 
applaudi à leur su~)pli~~ ; il sentit alors toute sa force, et 
il frappa un coup mou1. 

Huit jours après le supplice d'Hébert, le Comité de 
salut public; au milieu de la nui t, fit saisir Danton avec 
Desmoulins et Hérault de Séchelles, ses principaux adhé
rents et plusieurs autres, et les tH jeter en prison. Danton 
ne pouvai t pas croire qu'on eût osé porter la main sur lui, 
ct quand il arriva dans la prison du Luxembourg, sa 
présence produisit nne émotion extraordinaire. On le 
transporta ensui te à la Conciergerie. dans le cachot 
qu'avaient occupé les Girondins. 

Dès le lendemain matin, le Comité vint, par l'organe 
de Saint-Just, exposer à_ la Convention les motifs de l'ar· 
t·estation, et demanda la iête des accusés. Alors la Mon
tagne fut glacée de ie!'l'eur; chacun craignait d'être frappé 
à son tour, et_ Legendre has::trda quelques mots en faveur 
des accusés. H.obespierre lui dit froidement : <<Poursuis, 
il est bon que nous connaissions ious leurs complices. » 
Legendre se tut, et personne après lui n'osa élever la 
voix. C'est, comme je l'ai dit, Saint-Just qui s'était chargé 
du rapport et qui, au nom du Comité de salut public, 
était monté à la tri~une. Tant que les tenoristes avaient 
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frappé en dehors des leurs, ils avaient montré une 
' . . dé '... . sorte de lorrique; ma1s alors 1ls passel en t toutes les lirn·t 

de l'alJsurde. Ils désig~Jaient Dant?n et Desmoulins pa~~ 
nom cle faction .des z1~dul.qents; 1ls les accusaient d'êtr: 
modé?·és; à en croire S~mt-Just danr; son ra~port, Danton 
avait conspiré successivement avec les Femllants et avec 
les Girondins, et tout récemment avec Hébert et Chau. 
mette, pour seconder Pitt et Cobourg et placer Louis XVH 
sur le trône. 

Les membres dtt tribunalrévol utionnaire, Fouquier sur. 
tout, ne virent pas sans effroi comparaître les accusés en 
leur présence. Quand on demanda à Danton son nom et sa 
demeure, il répondit : << l\'Ion nom est inscrit au Panthéon 
de l'histoire, ma demeure·sera bien tôt dans le n~ant. ~ 
Desmoulins dit: << J'ai l'âge du sans-culotte Jésus-Christ, 
LI·ente-trois ans, âge fatal aux révolutionnaires. » En en
tendant la lecture de l'acte d'accusation,Danton était hors 
de lui.. de sens,» disait-il, cc tout mon être frémir d'hor
reur. Où sont mes a:ccusateurs? Je veux les voir paraître;je 
veux. leur répondre. n Et il réclarp.ait à grands cris la pré
sence de Saint-Just et de Robespierre. Plusieurs autres 
accusés le secondaient de leurs clameurs. Tous ces cris, 
les murmures du public, la voix de Danton, la sonnette du 
présiden t, formaient un tumulte horrible. Les juges parais
saient intimidés. Danton leur lançait des regards alfl·eux; 
Desmoulins, dit-on, leur jetait des boulettes de pain au 
visage. Fouquier, éperdu, lève la séance, écrit au Comité 
de salut public que les accusés sont en pleine révolte. Le 
Comité fait rendre sur-le-champ par la Convention un dé· 
cret qui autorise le tribunal à mettre les accusés hors des 
débats, et à terminer leur affaire sans les entendre. En 
conséquence, le lendemain,les accusés, ayant voulu ouvrir 
la bouche, furent sur-le-champ renvoyés en prison. 
Alors Desmoulins se livra à tous les transports d'une fu
reur désespérée. On fut obligé d'employer la force pour 
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1 . faire lJuitter l'audience, et il resta 1·usqu'a. d . 
UI . • • • u ernter 

On1ent en proie a la plus horrible ao-itation Il t m , . o , eu ce-
pendant la force décrire ~ sa femme-une lettre de six 
arres: «Ah 1 ma chè1·e LuClle, ma bien-aimée! si 'ét 't po . . . . . c a1 

Pitt ou Co hom g q~1 me ti m~assent SI durement 1. .. Mais 
DlCS collègues, ma1s Robespierre, qui a sio-né l'ordre d 
mon cachot! .Mai; la Républ~que, après t;ut ce que j'a~ 
fait pour elle 1 C est là le pnx que je reçois de tant de 
vertus et de sacrili.ces ... Je sens fuir devant moi le rivao-e 
de la vie. Je vois encore Lucile 1 je la vois 1 mes br~s 
croisés te serrent! mes mains liées t'embrassent et ma 
tête séparée repose sur toi. Je vais mourir 1 » 

Danton était beaucoup plus ferme. 
Le jury déclare qu'il a existé une conspiration fend;:mt 

à rétablir la monarchie et à détruire le gouvernement 
républicain ; que Danton, Lacroix, Hérault de Séchelles, 
Philippeaux, Çamille De moulins et Westermann, sont 
convaincus d'avoir trempé dans cette conspiration; qu'il 
a existé une conspiration tendant à drffamer et avilir la 
représentation national~, et à détruire par la corruption 
le gouvernement républicain; que Fabre d'Églantine, 
ChaLot, Delaunay sont convaincus d'avoir trafiqué de 
leurs opinions comme représentants du peuple; cinq 
autres sont déclarés avoit· été leurs complices. Tous sont 
envoyés sur-le-champ au supplice. 

Danton monk'l avec fermeté sur la charrette, il tenait la 
tète haute et promenait sur la foule un regard sombre et 
fier; au pied de l'échafaud, il s'écria: .(c 0 ma femme! ô 
ma bien-aimée 1 ô mes enfants 1 je ne vous veiTai pl us 1 » 

\ Puis,s'intenompant brusquement: ((Danton, point de fai· 
blesse!» Desmoulins s'était violemment débaUu pour ne 

J pas monter sur la charrette; sa chemise était en lambeaux 
et ses épaules nues, ses yeux étincelaient; au moment où 
on lui attacha les mains : «Voilà donc, l> s'écl'ia-t-il, ((la 
récompense réservée au premier apôL!'e de la liberté 1 » 
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L'exéc~tion des quatorze condamnés eut lieu sur la 

place de la Révolution. . 
L'aimable et vertueuse épouse de Desmoulms, Lucile , 

accusée d'avoir voulu Je délivl'er, subit bientôt le même 

supplice. . . 
L'exécution de Danton eut heu onze JOU'l'S après celle 

d'Hébert, et environ cinq mois après ce lie des Girondins. 
Les trois mois qui suivirent furent les plus affreux du 
règne de la Terreul', non dans les départements, mais à 

Paris . . 
Robespierre, devenu maître absolu, voulut que la 

Convention abjurât le culte de la Raison, e t fit rendre ce 

fameux décret : 
<<Le peuple français reconnaît l'existence de l'Être-

Suprême et l'immortalité de l'âme. » 
Ces paroles furent gravées sur le frontispice de l'église 

Notre-Dame, à la place de cette inscription : Temple de 

la Raison. 
La fête de l'Être-Supt·ême fut fixée au 8 juin. 
Robespierre s'en occupa avec un soin tout particulier. 

Nous en rendrons compte plus loin. 
Revenons aux opérations militaires. Tandis que la 

grande armée vendéenne, après la défaite de Chollet, se 
fondait rapidement dans le cours de la promenade militaire 
que nous avons décrite, Jourdan, à la tète de l'armée du 
Nord, était Yainqueur de Cobourg à \Vat~ignies; Pichegru 
et l'armée du Rhin, Hoche et l'armée de la Moselle re pre· 
naien t les lignes d~ Wissembourg et rejetaient les ennemis 
hors du territoirefrançais.Kellermann défendait lesAlpes; 
Dagobert, malgré ses quatre-vingts ans, refoulait les Es
pagnols sur les Pyrénées, et l'armée républicaine qui 
avait réduit Lyon marchait sur Toulon, que défendaient 
iB,OOO Anglais et Espagnols. Dugommier commandait 
cette armée; ~onaparte, -alors âg6 de vingt-trois ans, se 
'rollvait à la tête rle l'artillerie: il SP- couwit rlo gloit·e e& 
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contribua beaucoup à la pri~e de la place. Le:5 as~aillants 
firent des prodiges de valeur; deux forts, dont on avait 
cru que la résfstance pouv~ it être longue, furent rapide
men~ em~ortes. Les ~nglms alors n~ songèrent plus qu'à 
Ja fUJte. Vmgt-sept vmsseaux. français étaient encore dans 
cette belle rade; les Anglais en emmenèrent trois, en brû
lèrent neuf, en coulèren t quinze, et mirent le feu à l'arse
nal. Ce fureni là leurs adieux. La ville ouvrit ses portes 
aux républicains. ·Fréron et Barras se conduisirent à Tou
lon comme Couthon et Collot d'Herbais à Lyon. 

Après la campagne de 93, commencée par d'affreux 
désastres et terminée par un mélange de revers et de suc-
cès, vin t l'immortelle campagne de 1794. -

Au mois de mars , on. vit sur pied les armées les plus 
nombreuses que l'Europè eût présentées jusque-là. La 
li' rance, sans alliés, attaquée sur tous les points de ses 
frontières, avait réuni sous ses drapeaux près d'un million 
de combattan ts. Le gouvernement conventionnel (et c'est 
à Carnot que revient ici la plus grande part de gloire) fit 
une répartition assez habile de toutes ses forces pour 
qu'elles ne fussent ni incommodes ni dangereuses. Comme 
tous les points de nos frontières étaient attaqués à la fois, 
les bataillons circulaient sans cesse de l'une à l'autre, 
n'épuisaient point un même pays, fournissaient des gar
nisons à toutes les places, donnaient des renforts assurés 
après un échec, ou venaient accabler d'une masse toujours 
croissante l'ennemi déjà vaincu. La France entière reten
tissait sans cesse du bruit des clairons et des tambours; 
ce bruit enivrant et le passage continuel de tant de citoyens 
armés et pleins d'enthousiasme ne permettaient dans les 
départements ni de voir ni d'entendre les horreurs dont 
Paris et les autt·es grandes villes étaient le théâtre. Jamais 
nation ne fut à la fois et plus opprimée à l'intérieur et plus 
grande à l'extérieur. Le soldat de la République française 
égala les héros de l'antiquité. Il en eut le courRgel il èn 
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eut la générosité, il en eut le désintéressement. Passionn~ 
pour la liberté, pour la France, pour la gloir~, il ~ut hu. 
main eL bon, excepté en Vendée, et ne voulut Jamats obéir 
au décret de la Convention, qui ordonnait de ne pas fait·e 
de prisonniers et de tuer tous les en~emis. . 

A cette époque, les savants français, sous la direction 
du aouvernement, créèrent des ressources extraordinaires 
po~· la défense du territoire. Monge surtout se signala, 
et aussi Berthollet et Guyton-Morveau. Il fallut du fer, de 
l'acier, du salpêtre, de la poudre et des armes: 12 millions 
de salpêtre furent ext.raits du sol dela France dans l'espace 
de neuf mois; 45 fonderies fabriquèrent 7,000 bouch es à 
feu en bl'Onze et 13,000 canons en fer; les usines pour la 
fabrication des projectiles et des at.Lirails d'art.illerie mul
tiplièrent leurs produits dans une proportion inusitée : 
20 nouvelles manufactures d'armes blanches, dirigées par 
des procédés nouveaux; une fabrique considérable d'armes 
à feu, créée tout à coup à Paris, et donnant 140,000 fusils 
par année; plusieurs fabriques de ce genre , formées sur 
le même plan dans les départements; 148 ateliers de répa
ration pour les armes de toute espèce; l'art de renouveler 
la lumière des canons découvert et porté aussitôt à une 
perfection qui permet de l'exercer au milieu des camps ; 
la télégraphie aérienne, et mêm·e les aérostats , devenus 
rles moyens de succès; tous les procédés de l'art de la 
guerrre perfectionnés par l'application des théories les 
plus savantes; la découverte de procédés prompts et in
génieux pour remplacer ou reproduire les matières pre
mières que les besoins de la guene dévorent: tels sont 
les secours que foumit la science aux besoins de quatorze 
armées que le patriotisme venait de créer. 

Notre marine, depuis la Révolution, était presque désor
ganisée, mais elle était pleine d'ardeur, et une expédition 

' confiée à la flotte de Brest aurait réussi, si un représentant 
du-peuple, qui se trouvait en mission sur la flotte, n'eût 
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forcé l'amiral Villaret-Joyeuse ;t livrer aux 1\ 1 ,.1 · . é } J • • l t, GIS Ul\ 
combat m ·ga . Notre mm·me ce jour-Iii reç.uL un coup tcr-
ri~le. C'est al~rs q~e pé1·i_t le Vengeur, Attaqué par trois 
vatss~aux de ~~g~1~ a la fots, Le Vengew· résista jusqu'à la 
dermère extremtte. Sommés de se rendre , les Français 
aimèrent mieux se faire sombrer. Tous leurs mâts étaient 
brisés; ils dressent sur l~ pont le drapeau tricolore, et 
élevant les yeux et les mams vers le ciel, poussant tous 
ensemble ce cri : « Vive la liberté l >> ils disparaissent 
sous les flots. 

Nos armées de tene avaient non plus d'héroïsme, mais 
plus de bonheur. 

Par suite d'un plan concerté avec Carnot, Pichegru, gé
néral en ch ef de l'armée du Nord, et Jourdan, général en 
chef de celle de Sambre-et-Meuse, abandonnant J'ancien 
système d'éparpiller les troupes, niarcheni par grandes 
masses. Pichegru s'éloigne de Jourdan et refoule les An
glais et les Hollandais. Cobourg, à la tête de cent dix mille 
Allemands et Autrichiens, juge l'occasion favorable pour 
attaquer Jourdan ; il espérait l'écraser et arriver rapide
ment à Paris. Alors fut livrée la fameuse bataille de Fleu
rus, où les mouvements des deux armées furent très-mul
tipliés , et les succès d'abord très-variés; il y eut même 
un moment où Cobourg put se croire presque certain de 
la victoire. Mais il se voit arrêté par nos retranchements. 
Les ennemis font des efforts incroyables pour s'emparer 
de la position, ou pour la tol!.rner : ces efforts vingt fois 
l'enouvelés sont vingt fois inutiles. Alors ils se réunissent 
et s'avancent en ligne de bataille dans la plaine avec une 
artillerie nombreuse. Jourdan, qui juge que cette attaque 
va être décisive, donne l'ordre de ne tit·er qu'à demi-portée 
de canon; il est ponctuellement obéi. Le feu de ses :e
doutes et celui de l'artillerie légère jettent la confusiOn 
dans les rangs ennemis; les divisions commandées par 
l'archiduc Cha-des, frère de l'empereur, reviennent deux 

28 
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fois à la charge; deux fois elles sonL repoussées avec une 
perte immense. Dans cette lutte acharnée, ~uelques·u~s 
de nos bataillons se laissèrent un moment ebranle!' : lls 
demandaient la ret.raite. <c Non,» dit Jourdan, «point de 
retraite aujourd'hui. » Ce cri répété retentit dans toute 
l'armée et devient le signal de la vict~ire. Les Français 
se précipitent à leur tour SW' les ennemis, qui plient et 
se retirèrent précitammenL. 

Dans cette journée, Jourdan, dignement secondé par 
Moreau, Klébet·, Championnet, Lefebvre, rendit un service 
immortel à la patrie. Toute la France fut !vre de joie ~tl a 
nouvelle du triomphe de Fleurus. Les fmiLs ne s'en firent 
pas attendre. Les garnisons autrichiennes des quatre 
places de Valenciennes, Condé, Landrecies, le Quesnoy, 
se rendirent à discrétion . Pichegru, .Jourdan, Hoche, pous
sant toujours devant eux, l'un les Anglais et les Hollandais, 
l'autre les Autrichiens et les Allemands, le troisième les 
Prussiens, arrivent jusqu'au Rhin; toute la Belgique, toute 
la rive gauche du Rhin furent reconquises par les Fran
çais, qui en restèrent définitivement maîtres. En même 
temps, Dugommier et l\Ioncey, vainqllfmrs des Espagnols, 
envahissaient l'un la Catalogne, l'autre la Biscaye. 

Revenons à Paris et à la fameuse fête de l'Être suprême. 
Le programme de cette fête avait été dressé par David, et 
Robespierre la présida, la Convention l'ayant, pour cela , 
nommé son président à l'unanimité. La foule dès le maLin 
élait immense. Robespiene, qui s'était fait attendre long
temps,parutenfinau milieudelaConvention.Touslesyeux 
étaient fixés sw·lui. Il avait un habit bleu-violet, ·et, selon 
son usage, une tenue très-soignée. Son chapeau était cou
vertdeplumesdegrand p1·ix, et il tenait à la main, 'comme 
tous les représentants, un bouquet de fleurs et d'épts. Sur 
son visage, ordinairement sombre, éclatait la joie. Au mi
lieu du jardin des Tuileries un amphithéâtre étaiL dressé. 
La Convention l'occupa; à droite et à gauche étaient pla-
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cés plusieurs gt·oupes. Les enfants étaient couronnés de 
violettes, les adolescents de myrte, les hommes de chêne 
les vieillards de pampres et d'olivier; les l'emmes tenaient 
leurs filles par la main et portaient des corbeilles de fleurs. 
Vis-à- vis de l'amphithéâtre élaient les images de l'A
théisme, de la Discorde et de l'Égoïsme, destinées à êt1·e 
brûlées. 

Dès que la Convention eut pris place, la musique se 
fit entendre. Robespierre fit ensuite un premier discours 
sur l'objet de la fête. «Français républicains, dit-il, il es~ 
enfin arrivé le jour à jamais fortuné que le peuple fran
çais consacre à l'Être suprême. Jamais le monde qu'il a 
créP Tle lui offri t un spectaéle aussi digne de ses regards. 
Il a vu régner Sut' la terre la tyrannie, le crime et l'im~ 
posture: il voit dans ce .moment une nation entière aux 
prises avec tous les oppresseurs du genre humain, sus
pendre le cours de ses travaux héroïques pour élever sa 
pensée et ses vœux vers le grand Être qui lui donna la 
mission de les entreprendre et le courage de les exécu
ter t >> Il termina son discours par ces mots significatifs : 
« Livrons-nous aujourd'hui aux transports d'une pure al· 
légresse; et demain, reprenant nos travaux, nous frappe
rons avec une nouvelle ardeur sur tous les ennemis de la 
patrie. >> , 

Ces derniers mots glacèrent d'épouvante quelques-un~ 
de ceux qui les entendirent. Après ce discours, Robes
pierre descend de l'amphithéàtl'e, et. prenant une torche, 
met le feu aux trois images. Du milieu de leurs cendres 
parait la statue de la Sagesse. R_obespierre r~tou~·ne ~sa 
place et prononce un second dtscours s~r 1 exttrp~t,_on 
des vices ligués contre la république. PUis on se dmge 
vers le Champ de Mars. Robespierre affectait de marcher 
très en avant de ses collègues. 

Au Champ de Mars avait été élevée, sur l'emplacement 
de l'ancien autel de la pairie, une immense montagne, au 
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sommet de laquelle était un arbre: la Convention s'as~ 
sied sous ses rameaux. De chaque côté. de la montagne se 
placent les différents groupes; une symphonie commence; 
les groupes chant.ent ensuite des strophes dont Joseph 
Chénier avait fait les vers et .Méhul la musique. A uu si
gnal donné, les adolescents tirent leurs épées et jurent, 
dans les mains des vieillards, de défendre:;. la patrie, les 
mères ·enlèvent leurs enfants dans leurs bras, tous les as
sistants tendent les mains ve1·s le ciel; et les serments de 
vaincre ou de mourir se mêlent à la décharge de cinquau te 
pièces d'artillerie. La fête se termina par des jeux publics. 

Le lendemain, on eut l'explication des paroles de Ro
bespierre. Par son OI'dre et au nom du Comité de salut 
public, fut proposée par Couthon une loi qui aggravait 
encore le système de la Terreur: c'est ce qu'on appela la 
loi du 22 prairial. Le premier article supprimait les dé
fenseurs auprès du tl'ibunal révolutionnaire. La :Mon
tagne ne demandait pas mieux ; mais un second article 
lui fit peur: il donnait implicitement au Comité de salut 
pul!lic le droit de faire arrêter les représentants sans l'au 
torisation de l'Assemblée. Un Montagnard s'écria: <<Mais 
si cette loi passe, il ne reste plus aux députés qu'à se 
brûler la cervelle 1 » Un murmure favorable accueillit ces 
paroles. Barrère dit av~c un froid mépris: « On mur
mure, je crois. >> Robespierre Youlut que la loi fût votée 
séance tenante, et elle le fut. Bourdon, se croyant désigné 
par une sortie violente de Robespierre contre les intrigants 
qui avaient voulu désunir la l\Iontagne, se récria. Robes
pierre, lui lançant un froid regard: « Je n'ai pas nommé 
Bourdon; malheur à qui se nomme 1 »Personne ne dit mot. · 

Mais les membres du Comité de salut public, qui inspi
raient une telle frayeur aux autres Montagnards, se fai
saient peur aussi les uns aux autres. Billaud-Varenne et 
Collot-d'Herbais craignaient que Robespierre ne leur fit 
éprouver le sort de Danton. Robespierre leur laissa soup-
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çonner son m épris, e t parut s'irriter de quelq t . . ,.1 , . ues con ra-
dJCtwns qu 1 eut a subtr de leur !)art. n devi t . . . C .t ., 11 motns 
asstclu au .o.nu e, sans cesser pourtant de dirirrer 1 ~ 

· d t···· 1 . , o esopc 
ra~wn~ u 11uuna révQlut.wnna~r~. Il ne se plaisait plus 
qu aux séances des Jacobms, ou on l'encensait conti
nuellement et où bientôt Collot et Billaud n'osèrent 1 

·t T tf . . pus 
pa.rm. re. ou atsait présager que ces hommes, qui s'in. 
spll'aten t mutuellement une peur afft·euse, allaient se jeter 
les uns sur les autres et s'entre-déchirer. 

XXXI 

PIN DE LA TERREUR. - JOURNÉE DU 9 THERMIDOR AN 11. 

(27 JUILLET 1794.) 

Depuis l'adoption de la loi du 22 prairial, les Monta-· 
gnards, comme je l'ai dit, étaient en proie à de mortelles 
alarmes: le sort de Danton, celui de Chabot et de tant 
d'autres, leur présageaient le leur. Ils ne dormaient plus. 
Enfin ils commencèrent à s'encourager mutuellement, à 
conspirer dans l'ombre, à déployer pour leur propre salut 
cette énergie dont ils avaient si souvent fait usage pour 
la perte de leurs ennemis. Le péril devenait plus pressant 
de jour en jour. Robespierre était de plus en plus sombre; 
la plus légèt·e contradiction excitait sa haine. Il cessa tout 
à fait de paraître au Comité de salut public. Se renfer
mant souvent avecSaint-Just etCoLlthon, souvent en rela· 
tionavec Henriotetlesautres meneut·sdelaCommune,rem
plissant ou faisant remplir de motioM menaçantes la tri
bune des Jacobins, évidemment il préparait un grand coup 
contre tout ce qui restait de notabilités révolutionnait·es. 

Ceux qui se ·croyaient menacés l'observaient, épiaient 
toutes ses démarches et se préparaient à l'attaquer lui
même. Tallien, qui avait suspendu if Bordeaux le cours de 
se~ atrocités pour complaire. à une belic et charmante 

/ 
( 
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femme, l\lme de Fontenay, dont il était devenu amou
reux, apprit avec autant d'épouvante que de fureur que, 
par ordre de Robespierre, .Mm~ d~.Fontenay .. venait d'être 
incarcérée à Paris. Elle put lut ~mre parvemr une lettre, 
dans laquelle elle faisait appel à ses sentiments. Il jura de 
la sauver et de sauver aussi tous ces hommes si sembla-

' bles à Robespierre, dont Robespierre méditait la perte. 
Leur haine cependant se cachait sous les dehors de la 

flatterie la plus empressée. Seulement, Billaucl tâcha sous 
main de porter atteinte à sa populari té. Voici commen t : 
Dan~ un misérable logement sous les toits, en tou rée de 

prosélytes ou de niais à demi aliénés, une vieille femme ra· 
contait des visions, des révélations mystérieuses dont elle 
se prétendait honorée. Elle s'appelait Catherine Théot, 
qu'elle avait changé en Tfléos, nom grec qui lui donnai t 

·Je prétexte de se faire appeler la mère Dieu ou 1 ~ mère de 
Dieu. Elle était secondée par Gerle, cet ancien cha t'treux 
qui avait été membre de l'Assemblée constituante. C'élai t 
un homme fort doux, mais dont vraisemblablemen t la 
raison s'était un peu altérée, clans le passage de sa soli
tude à des scènes si tumultueuses. Ces gens-là, sans dou te 
par peur et pour n'être pas inquiétés, affichaient un 
grand dévouement à RobespieiTe, qui peut-être espérait 
se servir d'eux. Billaud, pour nui re à Robespierre sans se 
compromettre, chargea un des membres du Comité de 
sûreté générale, Vadier, de faire passer cette assemblée de 
visionnaires pour une assemblée de conspirateurs. 

Robespierre eut à dévorer le déplaisir de voir arrêter 
sans oser les défendre ces gens qui affichaient pour lui un 
dévouement fanatique. Vadier pressait leur supplice; Ro
bespierre voyait dans cette insistance une attaque dé
guisée contre lui. Après avoir fait tomber Danton, il pensa 
que,pour faire tomber aussi les membres des comités de 
salut public et de sûreté générale, il n'avait encore cette 
fois qu'un mot à dire. 
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Ce mot, il vint le prononcer à la tribune de l'Assem
blée, dans la fameuse séance du 8 thermidot·: 

.« Oui, il existe ~ne .consp~t·ation contre la liberté pu
bhque; cette consptratton d01t sa force à une coalition cri
minelle, qui intrigue au sein même de la Convention· cette 
co ali ti on a des complices dans le Comité de sûreté gé~érale 
qu'ils dominent; des membres du Comité de salut public 
entrent dans ce complot: la coalition ainsi formée cherche 
à perdre les patriotes et la patrie. Quel est le remède à ce 
mal ? Punir les traîtres, renouveler le Comité de sûreté 
générale, épurer le Comité de salut public, constituer 
l'autorité du gouvernement sous l'autorité suprême de la 
Convention nationale, et écraser ainsi toutes les factions 
du poids de l'autorité nationale, pour élever sur leurs 
ruines la puissance de la justice et de la liberté: tels sont 
les principes. Quant à moi, je suis fait pour combattre le 
crime, non pour le gouverner. Le temps n'est point arrivé 
où les hommes de bien peuvent servir impunément la pa
trie; le!'; défenseurs de la liberté ne seront que des pro
scrits tant que la horde des fripons dominera. » 

Après ces paroles, Robespierre quitte la Lribune; une 
sombre agi tati on se manifeste dans l'Assemblée; les mem
bres de la Montagne se consultent, sont inquiets, incer
tains. Enfin l'un d'eux demande l'impression du discours 
de H.obespierre. Bourdon s'y oppose: le discours qu'il 
vient d'entendre renferme, dit-il, des assertions si graves 
qu'il lui paraît dangereux. de le publie1'; il en demande le 
renvoi à l'examen des deux comités de salut public et de 
sûreté générale. Barrère soutient que dans un pays libre 
tout doit être publié, la vérité comme l'erreur; il vote 
pour l'impression, qui fera connaître l'une et .r~utre. 
(< Et moi )) dit Couthon, «je déclare que la propos1tton de 
Bourdon 'est un outrage à la Conventio,n, qui sait sentir et 
juo-e1" et pour prouver à la France qu'il est encore de~ 

b ' d d' 1 é ,. 'é tout entiè1·e hommes qui ont le courage e 11·:-· a v 11~ • 
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je demande que le discours de Robespi.erre soi~ . envoyé 
dans toutes les communes de la République.>> L Impres
sion et l'envoi sont décrétés à la presque unanimité. 

l\fais la Montagne était résolue à ne pas se laisser ainsi 

écraser. . 
Va dier ramène l'attention de l'Assemblée sur Catherine 

Théot et déclare qu'il voit une couspiration des plus éten
dues dans les relations de la mère de Dieu avec ses élus. 

Encouragé par l'initiative de Vadier, Billaud-Varenne 
dit: ((Robespierre a raison, il faut arracher le masque 
sur quelque visage qu'il se trouve; et s'il est vrai que 
nous ne jouissions pas de la liberté des opinions, j'aime 
mieux que mon cadavre serve de trône à un ambitieux. que 
de devenir par mon silence le complice de ses forfai ts !>> 

Fréroncroitlemoment favorable pour obtenir l'annula
tion de la loi du 22 prairial, qui accorde aux comités le 
droit de faire arrêter les représentants du peuple. « Quel 
est celui,>> dit-il, «.qui peut par let' librement lorsqu'il craint 
d'être arrêté?» On applaudit, mais Billaud-Vm·enne com
prend que, dans une telle crise, il ne faut pas déclarer les 
membres de la Convention inviolables. « Celui, » dit-il, 
« que la crainte empêche de dire son avis n'est pas digne 
du titre de représentant du peuple! >> On applaudit alors 
davantage, et, comme pour confirmer l'assertion de Bil
laud, un l\fontagnard interpelle Robespierre, se plain t de 
la tyrannie qu'il exerce aux Jacobins, et signale une liste 
de proscription dressée par eux, où figurent plusieurs 
représentants montagnards. 

Ainsi les opposants s'enhardissaient de plus en plus; on 
reporte la discussion sur le discours de Robespierre: on 
le signale comme très-dangereux, et l'on demande l'amm
lation du décret qui vient d'en ordonner l'impression et 
l'envoi. La majorité ose enfin se ranger de cet avis . 
. ~insi la guerre est déclarée. Bourdon reproduit sa mo

bon, et elle est accueillie. 
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« Quoi 1 >> dit Robespierre, « j'aurm eu lé courao-e de 
"enir déposer dans le sein de la Convention des vérités 
que je crois nécessaires au salut de la patrie, et l'on renver
rait mon discours à l'examen des membres que j'accuse. 
-Quand on se vante d'avoit· le courall'e de la vertu >> lui 111 . b , 
t•épond un 11 ontagnard , «il faùt avoir celui de la vérité. 
Nommez tous ceux que vous àccusez i-Je persiste dans 
ce que j'ai dit; jamais on ne tirera de moi une rétracta
tion qui n'es'L pas dans mon cœur; en jetant mon bouclier, 
je me suis présenté à découvert· devant mes ennemis; je 
n'ai flatté personne 1 » 

Ces paroles décelaient un grand trouble. L'Assemblée 
maintient ses décisions: l'on se sépare en se lançant des 
regards farouches, et avec la ferme résolution de mener 
vigoureusement la guerre à mort qui venait de s' engaget'. 

Pas une minute ne fut perdue pendant la nuit. D'un 
côté, les Comités, maîtres du gouvernement; de l'autre, 
Robespierre, Couthon, Saint-Just, maîtres de la Com
mune, prenaient leurs mesures; mais Robespierre était 
dans la même erreur que Danton, et ne se précautionnait 
pas con tre u_ne anestation personnelle, qu'il ne croyait 
pas possible. Aux Jacobins la séance fut affreusement tu
multueuse. Robespierre y parla; quelques membres, en 
très-petit nombre, qui ue se prononçaient pas pour lui , 
fUI·en tconspuésetch assés ; plusieurs motions incendiaires, 
entre autres celle de proscrire un certain nombre de Con
ventionnels, même de dissoudre la Convention, furent 
accueillies. . 

Pendant cette même nuit, Tallien et ses. amis coururent 
successivement chez presque tous les membres de l'As
semblée; ils parvinrent à leur faire co~pre~dre q~'i l s 
périraient tous les uns après les autres s Ils n écrasaient 
pas Robespierre, et que leut' union dans ce moment ~ou
vait seule les sauver. Ils eurent quelque peine à en tramer 
Buh;sy-d' An glas et les autres membres de la droite; ils Y 
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réussirent, en promettant qu'avec Robespiet'l'e tomberait 
le régime de la 'l'erreur. 

Le lendemain est le jour le plus célèbre de la révolution 

française. 
Dès le matin (9 thermidor an n, 28 juillet 1794), les dé-

putés se rendaient au palais des Tuileries, et se livraient 
dans les couloirs et dans les salles à des colloques ani
més. On s'encourageait réciproquement, et dans la !'t·ayeur 
qu'on avait de Robespierre, on prenait l'engàgement cl'é· 
touffer sa voix, et de J'attaquer tous ensemble, sans lui 
permettre de se défendre. A onze heures et demie, la séance 
s'ouvre; Collot-d'Herbois préside. 

Saint-Just se présente à la tribune sous prétexte de faire 
un rapport au nom du Comité de salut public; mais c'est 
un droit qu'il n'avait pas, ce rapport n'ayant pas été com
muniqué à ses collègues. Il débute en disant que, la tribune 
dût-elle être pour lui la roche Tarpéienne, il n 'en dira pas 
moins son opinion sur les divisiOns qui ont éclaté dans le 
gouvernement. Tallien l'interrompt; Tallien, qui avait à 
peine vingt-cinq ans et dont le danger de la femme qu'il 
aimait doublait le courage, s'était chargé de mon ter le pre
mier à l'assaut; il s'écria:« Dans quel état sômmes-nous? 
qui ne pleurerait sur le sort de la République? Hier un 
membre du gouvernement s'est isolé et a prononcé un 
discours en son nom particulier, aujourd'hui un autre 
vient en faire autant. Plus de ménagements. Je demande 
que le rideau soit entièrement déchit·é. » 

<<Oui 1 » s'écrie-t;on de toutes parts, et les applaudisse
ments éclatent par trois salves consécutives. Billaud aug
mente l'exaltation de l'Assemblée en racontant ce qui s'est 
passé dans la nuit aux Jacobins; que les conspirateurs 
ve~lentégorger la Convention nationale; que Henriot s'est 
chargé de l'exécution; qu'il va venir. Des cris d'indio-na
tion éclataient sans cesse. Robespierre, pâle de comT~ux, 
était à la tribune et réclamait la parole. Des cris: << A bas 
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Je ty~·an 1 » étouffe~t sa.voix. Tallien, de sa place, demande 
auss1 la ~aro~e e~ l obtten t. « Je demandais que le rideau 
fût décimé; 1l vtent de l'êtt·e. Hier, j'assistais à la séanc 
des Jacobin~ ; là j 'a i YU se fot·mer l'armée du nouvea~ 
Cromw~ll ; j~ ~e suis armé d'un poignard pour lui per
cet' le sem, s1 l Assemblée n'a pas le coura"'e de le déc.ré
ter d 'accusation à l' instant même. » Il ti~·e en effe t son 
poignard, et l'Assemblée, s'associant à ce mouvement de 
fureur, éclate en applaudissements. Les gens des tribu
nes, à qui Robespierre ct ses ennemis avaient jusque-là 
inspiré une égale sympathie, suivaient avec anxiété ce 
combat de iig1·es. Tallien poursuit : 

cc Nous, républicains, accusons-le avec la loyauté du 
courage, en présence du peuple français 1 Ce n'est pas un 
individu que je viens attaquer, c'est une vaste conspira
tion que je viens vous dénoncer. Je ne doute pas que la 
Convention ne prenne des mesures énergiques et promp
tes, qu'elle ne reste ici en permanence pour sauver le 
peuple ; et quoi qu 'en aient dit les partisans de l' homme 
que je dénonce, il n'y aw·a pas de 31 mai, il n'y aura pas 

.de proscrip tion, la justice nationale seule frappera les 
scélérats. Comme il est de la demièœ importance que, 
dans les dangers qui environnent la patrie, les citoyens 
ne soient pas égarés, eL que les chefs de la force armée ne 
puissent pas faire de mal, je demande l'arrestation d'Hen
riot et de son état-major. l> Puis, · pou1· intéress~::r à sa 
cause les citoyens honnêtes : cc Nous examinerons cette 
loi du 22 prairial, qui a été rendue sur la seule proposition 
de l'homme qui nous occupe. Nous voulons que l'inno
cence ne sq,it point opprimée; nous voulons que le pré
sid(>nt du tribunal révolu tionnaire t1·aiie les accusés avec 
décence et justice. Voilà la véritable vertu 1 voilà la véri
table probité r L'homme qui est à la tribune » (car Robe~
picrre était toujou1·s à la tribune attend~ Il t la parole) ~ est 
un nouvP.au Catilina ; ceux dont il s'était entouré étatent 
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de nouveaux Ven·ès. Robespiene voulait tour à tour nous 
atta-quer, nous isoler, et enfin il serait resté un jour seul 
aYee les hommes crapuleux et perdus de débauche qui le 
servent 1 Je demande que nous décrétions la permanence 
de nos séances jusqu'au moment où le glaive de la loi 
aura assuré la révolution, et que nous ordonnions l'ar
restation de ses créatures." 

La majorité était immense en faveur de Tallien; la 
Montagne insurgée contre Robespierre avait toute la Con
vention pour elle. Les propositions d~ Tallien sont adop
tées au milieu des applaudissements et des cris de : Vive 
la République 1 

Billaud demande aussi et obtient l'arrestation de trois 
chefs des Jacobins, y compris celui qui présidait le tribu
nal révoluaonnaire, lors de la condamnation de la r eine 
et de celle des Girondins. 

Aw>si étonné qu'irrité de l'audace de ceux qui la veille 
encore tremblaient devant lui, Robespierre était toujours 
à la tribune, et ne cessait de réclamer la parole. Ban·ère, 
au nom du Comité de salut public, entre dans la salle. Il 
avait préparé deux discours, l'un en faveur de Robes
pierre, l'autre contre. Voyant que la cause de Robespierre 
est perdue dans l'Assemblée, il se déclare contre lui et 
propose, entre autres mesures, de mander à la barre le 
maire de Paris pour qu'il ait à répondre de la tranquillité 
publique. Quand les propositions de Ban·ère ont été adop
tées, Robespien·e croit pouvoir eufin parler; mais ses en
nemis étaient bien décidés à étouffer sa voix. 

Vadier vient lui reprocher d'être le seul auteur de la 
loi du 22 prairial, et revient longuement sur l'affaire de 
la mère de Dieu. 

Tallien interrompt Vadier et demande à ramener la 
discussion à son véritable point. <c Je saurai bien L'y ?'ame
ner, » s'écrie Robespierre, et il se dispose à parler; les 
clameurs l'en empêchent. 
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1lv 
Tallien continuant : <<Citoyens ce n'est . . . ' pas, en cc 

moment, sur des tmts partiCuliers que doit se ·t ·l' 
. d l 'A bl/. , pot et at-tcnüon e ssem 11e : c est sur le discow·s . · . . prononce 

)uer à la Conventwn, r épété aux Jacobins que ·· 11 . . .· . , . • Jappe e 
toute vo t1 e .atten t1on , c est là que Je rencontre le tyran 1 
c'est là que Je trouve toute la conspiration 1 c'est dan . sœ 
discours que Je veux trouver des ar mes pour le terrasser, 
cet homme dont la vertu et le patriotisme étaient l.ant 
vantés, mais qu'on avait vu, à l'époque mémorable du 
10 août, ne paraître que trois jours après la révolution 1 
ce~ hom~~ qui devant être.' d~ns le .Comité de salut pu
bhc, le defenseu~· des oppnmes, et rester à son poste, l'a 
abandonné deputs quatre décades ! Il l'a abandonné pour 
venir calomnier les comités, et les comités ont sauvé la 
patrie. Certes, si je voulais retracer les actes d'oppression 
particuliers qui ont lieu, je remarquerais que c'est pen
dant le temps ·que Robespierre a été chargé de la police 
générale, qu'ils ont été commis. » 

Robespierre s'écrie (et il avait raison) : <<C'est faux 1 
JC ..... » D'affreux murmures l'interrompent. Robespierre, 
qui ne peut croire à une coalition de toute la Montagne 
contre lui, arrête un moment les yeux sur les plus ardents 
Montagnards, pour chercher dans leurs regards l'expres
sion de la sympathie; quelques-uns détournent la tête, 
d'autres restent immobiles et baissent les yeux, la plupart 
le repoussept par des gestes de haine. Alors. se tournant 
vers le côté droit et vers la Plaine: << C'est à vous, hommes 
purs, que je m'adresse, et non pas aux brigands: .. n Une 
violente interruption éclate; et Robespierre s'écl'ie : <tPour 
la demière fois ])résident d'assassins, je te demande la 

' 'à parole. » Le président répond : <<Tu ne l'auras qu to:1 
tour. -Non 1 non h> reprend-on de tous côtés .. . Le brUit 
continue; Robespierre s'épuise en efforts; sa voix s'éteint. 

A ce moment le monta o-nard Louchet demande formel· 
' b d' lement un décret d'arresta tion contre lui. Les applau ts· 
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ments d'abord isolés, deviennent bientôt unanimes. La 
motio~ est appuyée; on met aux v~ix l'ar~·estation. 

Alors Robespierre jeune : cc Je sms. auss~ coupable que 
mon frère : je pm·tage ses vertus, Je dots partager son 
sort. Je demande aussi le décret d'arrestation contre 

moi.» 
L'Assemblée paraît disposée à y consentir. Robespierre 

veut réclamer en faveur de son frère; il lui est impossi
ble de se faire entendre; il apostrophe alors l'Assemblée 
avec u:1e grande véhémence, et ses paroles se pcrd&lt 
dans le bruiL 

cc Président, • dit un membre, cc est-ce qu'un hom'me 
sera maître de la Convention?- Il l'a été trop long
temps l >> dit un autre. 

On met aux voix l'arrestation des deux frères. E lle est 
décrétée à l'unanimité. Tous les députés sont debout, et 
font retentir la salle des cris de : Vive la Liberté 1 vive la 
République 1 

cc La République 1 » s'écrie Robespierre, cc elle est J)er
dùe; les brigands triomphent. >> 

Louchet dit: cc Nous avons entendu voter pour l'al'l'es· 
tation des deux Robespierre, de Saint-Just et de Cou
thon.>> 

Lebas, un des plus fameux terroristes : cc Je ne veux 
pas partager l'opprobre de ce décret 1 Je demande aussi 
à être arrêté. >> 

L'arrestation de Lebas est décrétée, aussi bien que celle 
de Couthon et de Saint-Just. 

Bal'l·ère rédige immédiatement le décret qui met en ar
restation les cinq représentants, et qui ordonne celle de 
Henriot, de tous les chefs de la garde nationale de Paris 
et de quelques chefs des Ja~.:obins. Les vainqueut·s, que 
le~r ?romp te victoire ne laissait pas exempts d'alarmes, se 
hatatent. On arrête les cinq repré<;entants imn1édiatement 
dans la salle même, et on les confie provisoiremept à l~ 
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gardeduComitédesût·etégénéraledanslepavilloni\larsan. 
II était cinq heures .. l~ séance est suspendue jusqu'à sept. 

Pendant que ces evenements sepassaient aux Tuileries 
Fleuriot-Lescot, Coffinhal, Payan et les membres du con~ 
seildelaCommune, réunis ù l'hôtel deville,délibéraientet 
attendaien L. Vers cinq heures, ilsignot·aien t encore l'arres
tation des cinq députés ; Henriot, qui, suivi de quelques 
officiers à cheval, courait les rues de Paris pour s'assurer 
de l'état des esprits et pour les disposer ù l'insurrection, 
est arrêté près des Tuilet·ies parles gendarmes de la Con
vention; on le gatTotte; on le mèr.edans la salle du Comité 
de sûreté générale, où étaient déjà les cinq députés. 

Immédiatement, cette nouvelle est apportée à la Com
mune; les tribunes de la salle où elle délibérait étaient 
remplies, et une foule nombreuse, pleine d'anxiété, cou
vrait la place de Grève. Coffin hal s'écrie: cc Allons délivrer 
les captifs 1 Qui me suit? » Trois cents hommes environ 
partent sous sa conduite. En même temps la Commune 
envoie aux concierges de toutes les prisons l'ordre de re
fuser tous les prisonniers qui lui seraient présentés. Elle 
ordonne de sonner le tocsin, se déclare en insunection 
et appelle les sections aux at·mes. Mais l'immense majo
rité des citoyens abhorrait le système de la Teneur, qui 
leut· paraissait se personnifier dans Robespierre, et ap
plaudissait avec transport à sa chute. 

Il était cinq heures : déjà 1\faximilien Robespierre a rait 
été conduit au Luxembourg; son frère à Saint-Lazare; 
Couthon, it Port-Royal; Saint-Just, aux Écossais; Lebas, à 
la Conciergerie. Partout les concierges, d'après l'ordre de 
la Commune, avaient refuté de recevait· les députés mis 
en arrestation j les administrateurs de police, qui, au nom 
lie la Commune, avaient porté cet ordre et qui étaient en 
r'orce, s'étaient empat·és de ces députés et les avaient fait 
monter auprès d'eux dans des voitures. Ainsi délivrés,. ils 
furent rapidement conduits à l'hôtel de ville. Là, Robe::;-
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pierre e3t accueilli avec enthousiasme, on l'embrasse, on 
jure de mourir pour le défen~re. . 

De son côté, Coffinhal était entré le sabre à la mam 
dans le pavillon du Comité. de sft~·eté géné~·ale, avai~ dis
persé les membres, et avmt déhvr.é H,ennot. Hennot sc 
rend sur la place du Carrousel, et la, s adressant aux ca
nonniers que la Convention avait appelés pour la défen
dre, il les excite à tourner leurs canons contre elle. 1\fais 
ses exhortations n'étaient accueillies qu'avec défiance. 
Quant à Coffinhal, il retourne à la Commune, fier de son 
succès et plein d'espoir. 

A sept heures, la Convention rentre en séance. La nou. 
velle de ce qui venait de se passer la frappe d'épouvante. 

Le président, Collot-d'Herbois, se couvre en signe de 
détresse et dit : « La chose publique est perdue; il ne 
nous reste plus qu'à mourir courageusement. >> Tallien, 
Legendre, Barras et quelques autres raniment le courage 
de leurs collègues, et comme un membre racontai t que 
Henriot allait faire tourner ses canons contre l'Assemblée, 
une voix s'écrie: cc Hors la loi, le brigand 1 >> Ce cri fut le 
salut de la Convention. Sur-le-champ la mise hors la loi 
est décrétée. Des représentants, revêtus de leurs insignes, 
accourent dans le Carrousel vers les canonniers : << Gar·
dez-vous d'écouterce scélérat; il va vous perdre; la Con
vention vient de le mettre hors la loi. » Ce mot produit 
un effet magique. Les canonniers repoussent Henriot; il 
s'enfuit à toute bride vers l'hôtel de ville. 

Ce premier succès ranime l'espoir de la Convention. 
Enflàmmée du courage désespéré que lui donne son épou
vante, elle prend les mesures les plus hardies : 

Elle met hors la loi les cinq représentants rebelles, la 
municipalité de Paris, le conseil général de la Commune; 

Elle appelle les sections de Paris au secours de la loi, 
et leur défend d'obéir à la municipalité conspiratrice; 

Elle met Barras à la tête de toute la force armée de 
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Pa1·is, et lui adjoint sept autres députés pour commander 
sous ses ordres. 

Des représentantssont envovésdanstoutes les t' 
• J sec 10ns, 

pour y donner commumcatiou de ces décrets et les a _ 
peler aux armes. P 

Le succès de toutes ces mesures fut immense. 
Dans presque toutes les sections, les représentants fu

rent bien accueillis; leurs bataillons s'armèrent; le tocsin 
et la généra le ne cessèrent de se faire en tendre dans cette 
nuit mémorable; mais ce n'était plus comme au 3-1 mai, 
pour marcher contre la puissance publique, c'était pour 
la défendre. Le faubourg Saint-l\larcel, dont Henriot se 
croyait sûr, le faubourg Saint-Antoine, qui était las de se 
voir sans cesse traverser par les chanettes fatales renon-. ' 
cèrent à protéger Robespierre. Dès que les deux ou trois 
bataillons furent prêts, Barras ordonna à Bourdon de 
marcher tt leur tête sur l'hôtel de ville. 

Quand Bourdon arriva sur la plaée, il était à peu près 
deux heures du matin ; les sectionnaires peu nombreux 
qui s'y étaient réunis pour·défendre la Commune n'es
sayèrent pas de résister et se retirèrent. Toutes les issues 
de la place furent cemées. 

Dans la grande salle de l'hôtel de vtlle, les membres de 
la Commune, les cinq représentants. et Henriot, qui déli· 
béraient alors en tumulte et qui se préparaient à marcher 
contre la Conven tion , s'aperçoivent avec épouvante qu'ils 
sonl attaqués eux-mêmes. Henriot descend it la hàte'po~r 
donner à des canonniers qu'il avait placés devant le pa lats 
municipal l'ordre de tiret· sur les aggresseurs. Les canon 
n iers étaient partis. Il rem on te furieux, et entrant dans 
la salle : cc Ah! les traîtt•es, >> elit-il, « ils nous ont aban
donnés ! » Coffin hal désespéré, tourne sa rage contre ' , . 
Henriot : « Misérable, >> lui dit-il, << c'est ta hichete qUJ 
nous perd.» Il le saisit par le mil}eu du corps, ie po~·te 
vers une fenêtre, et de là le jétte dans la rue. Hennol 

29 
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tomba sur un tas d'ordures qui amortirent sa chute et 
empêchèrent qu'elle ne fût mortelle. 

De la salle de l'hôtel de ville on entendait s'approcher 
au pas de charge les hommes qui _allaient _forcer l'entrée. 
En ce moment terrible, Robespierre vo1t que tout est 
perdu pour lui; il ne songe plus qu'à ne pas tomber vi
vant entre les mains de ses ennemis, si longtemps ses 
11mis. Il se tire un coup de pistolet pour se brûler la cer
velle; mais la balle, passant au-dessous de la lèvTe, lui 
perce seulement la joue. Lebas se tire aussi un coup de 
pistolet. RobespietTe jeune se jette par une fenêtre; 
Saint-Just reste immobile, une arme à la main ; Couthon 
se cache, bien inutilement, sous une table. 

A l'instant même où les deux coups de feu venaient de 
se faire entendre, la porte de la salle s'.ouvre brusque
ment, et l'on voit paraître, armés de sabres et de pisto
lets, les hommes chat·gés par Barras d'opérer l'arre tati on. 
lis saisissent tous ceux qui étaient dans la salle et les 
emmènentà la Convention. RobespierreetLebas, ainsi que 
Henriot et Robespierre jeune, qu'on avait ramassés dans 
la rue tout meurtris, avaient été placés sm· des brancards. 
Trois heures sonnaient lorsque le cortége arriva aux 
Tuileries. Le président de la Convention, informé, dit : 
u Le lâche Robespierre est là. Vous ne voulez pas qu'il 
entre?- Non, >> s'écria un membre, « le cadavre d'un 
brigand ne peut apporter que la peste 1 Prenons des me
sures pout· que le glaive le frappe sans délai, lui et ses 
complices. » 

La Convention décrète que l'échafaud sera dressé sur 
la place de la Révolution, et que la constatation de l'i
dentité sera affranchie des formalités ordinaires. Elle dé

. crète. aussi que les sections de Paris ont bien mérité de la 
patrie. A quatre heures du matin, 10 thermidor, la séance 

· est suspendue. • 
On avait transporté Hobespierre.dans la salle du Comité 
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de salut public. Là on l'avait étendu sur une table et on 
lui avait placé quelques cartons sous la tête. Il a vai~ toute 
sa présence d'esprit 1t se montrait impassible. Il porta ii 
l'habit bleu-violet qu'on avait tanf remarqué, quelques 
semaines auparavant, à la fête de l'Être suprême, des cu
lottes de nankin, et des bas blancs, qu'au milieu de ce 
tumulte il avait laissé retombet· sur ses souliers. Le sang 
jai llissait de sa blessure; il l'essuyait avec un fourreau 
de pistolet. On lui présentait de temps en temps des mor
ceaux de papier, qu'il prenait pour s'essuyer le visage. Il 
demeura ainsi plusieurs heures sur la table; une foule 
de gens venaient le contempler, beaucoup l'insultaient, 
quelques-uns lui crachaient au visage : il resta insensible 
à tous ces outrages. Quand le chirurgien arriva pour le 
panser, il se leva lui-même, descendit de dessus la table 
et alla se placer sur un fauteuil. Il subit un pansement 
douloureux sans fait·e entendre aucuneplainte.llne répon
dait à aucuné parole. On le transpot·ta ensuite avec Saint· 
Just, Couthon et les autres à la Conciergerie. Fouquier
Tinvitle fut obligé de déclarer leur identité; et après cette 
seule formalité, ils furent envoyés au supplice, vers quatre 
heures de l'après-midi. L'exécution eut lieu sm· la place 
de la Révolqtion, en présence d'une foule innombrable 
qui applaudissait avec transport chaque fois qu'une tête 
tombait. Outre les cinq représentants, Fleuriot-Lescot, 
Henriot, Payan, Coffinhal et douze autres furent suppli
ciés. Ainsi périt Robespierre, à l'âge de trente-quatre ans. 

Le lendemain et le surlendemain furent décapités, éga- -
lement sans jugement, sur la place de la Révolution, 
quatre-vingt-quatre Jacobins, la plup~rt membre~ de l_a 
commune de Paris. De ce nombre étatLle cordonruer 81·. 
mon l'ancien insLitutew· du pt·ince royal. 

' 
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XXXII 

RÉACTION THERMIDORIENNE· - JOURNÉES DU i 2 GERMINAl. 

ET DO j cr Pll.AlRJAL AN liJ ( J cr-,20 A VnJL 1 795). 

Les événements du 9 thermidor avaient produit à Paris 
et dans tous les départements une joie inexprimable. On 
ne doutait pas qu'avec Robespien e le syst~~me de la Ter
reur n'eût succombé; on peusait que la hache allait s'ar
rêter, les prisons s'ouvrir ; non -seulemen Lon le pensait, 
mais on le voulait; l'opinion publique se prono11çait en 
ce sens avec une force toujours croissante. 

1\fai:> un grand nombre de Montagnards, Billaud; Collot, 
Barrère,ne l'entendaienLpasainsi. Ils avaient voulu, pour 
se sauver, renverser Robespierre, mais ils voulaient main
tenir la Terreur. Ils résistèrent, autant qu'il leur fut pos
sible, à la majorité réactionnaire qui se forma dans la 
Conventiqn après le 9 thel'll1idor, et de concert avec les 
Jacobins, qui se réconcilièrent pleinement avec eux, ils 
opposèrent mille entraves aux mesures réparatrices. 

Tallien, Legendre, Barras, et tous ceux des anciens 
Montagna1·ds qui dirigeaient cette majorité nouvelle, 
avaient pensé d'abord à prendt·e le nom de C01·deliers; 
mais répudiant promptement cette appellation odieuse, 
bien décidés du reste à ne reculer que jusqu'à la Gironde 
et à faire aux royalistes purs et aux royalistes consLi tu
tionnels une gu err~ implacable, ils se liren t appeler 1'her
midm·ùm.~. 

Les membres de la minorité terroriste conservèrent le 
nom·de l\fontagnards. 

Aux Thermidoriens se réunirent l'ancienne droite et 
l'ancien centre, qui, soutenus par ·]a faveu1· publique, 
l'eprirent courage; Siéyès, qui se taisait depuis deux ans, 
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rerommença à se fait·e entendre, ainsi que Grégoire, 
Boissy-d'Anglas et d'autres. 

La liberté fuL ~·endue à la presse ; la Convention s'at
tribua les pou von·~ de la commune de Paris et se chargea 
de gouverner la vtlle; les assemblées des sections ne . 

1 . ]" pu 
rent p us avon· teu que le décadi; et les quarante sous 
par jour que l'on donnait aux. ouvriers pour leur assis
tance à ces assemblées (m·ent supprimés. 

Les prisons fur_ent ouvertes, et. malgt·é l'opposition 
montagnarde, les mnombrables détenus comme suspects 
furent relàchés; et comme Collot-d'Herbois ~·en plai
gnait: <<Nous employons, il est vrai,» lui dit Legendre, 

cc pour déblayer le prisons, d'autl·es moyens que vous. , 
La loi du 22 prairial fut abol10; le tribunal révolution
naire cessa presque de fonctionner et finit par être sup
primé. Fouquier-Tinville fut mis en accusation . Les Mon
tagnards parvinrent à faire durer son procès plus de huit 
mois; et il se crut même longtemps sûr de l'impunité : 
« Tout ce que j'ai fait, » disait-il à la Convention,« c'est 
vous qui me l'aviez ordonné. J'étais la hache de la Con
vention . Punit-on une hache?» 1\fais ils ne purent le sau
ver, non plus que la pluparL des JUrés ct des juges du tri
bunal révolutionnaire, qui fut·ent condamnés avec lui. 

La réaction con tin uai t rapidement, mais seulement dans 
le sens républicain. La voix publique criait vengeance 
contre ceux que l 'on appelait buveu1·s de sang, et cette 
voix se· faisai t obéir. Les Thermidoriens repoussaient 
toute assimilation avec la Terreur, et secondaient avec 
ardeur la réaction pour se laver de toute complicité avec 
Robespierre. Joseph Lebon, Carriet' et les plus cruels de 
ceux qu'on appelait les p1·oconsuls payèrent de leur tête 
l'abus qu'ils avaient fait de leur pouvoir. 

Tout cela n'avait pas lieu sans que la Montagne et les 
Jacobins poussassent des cris de réprobation et de fureur. 
Ils accusaient la majorité d'être royaliste et al'istocrate. 
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C'était pOUl' eux un vrai supplice que de voir les rues 
pleines de personnes joyeuses, empressées: se fél ici tant 
de ces changements heureux et chan tan t 1 hymne réac
tionnaire, le Réveil du peuple; on laissai t aux Jacobins le 
bonnet rouge et la carmagnole, on osait g'habiller avec 

' décence et même avec élégance; quelques salons s'ou
vraient: celui de madame de Fontenay, devenue madame 
Tallien, agissait puissamment sur l'opinion publique ; 
aussi lesl\fontagnards_déclamaient-ils avec violence, à la 
tribune, contre ceLLe aimable et généreuse femme ; ils 
criaient que la république allait se perdre faute d 'éne1·gie, 
car c'est sous ce nom qu'eux et leurs amis désignaient et 
ont ensuite continué de désigner ce que le reste de la 
France appelait le Terrorisme. 

Les votes de l'Assemblée leu r aYaien t en levé tou te par ti
cipation au pouvoir ; tous les anciens membres des Comités 
de salut public et de sûreté générale avaient été remplacés, 
même Carnot, et il n'eut plus aucune part aux vicloires 
de nos armées. Les Thermidoriens prêtaient leur énergie 
au centre, et le centre les soutenait de ses votes. 

Ainsi les coups que Collot, Billaud, Barrère, Vadier, 
avaient porté à Robespierre retombaient sm· eux ; ils 
voyaient avec une colère impuissante que l'orage allait 
bientôt fondresureux-mêmes; ilsserraient au tourd' eux les 
Montagnards les plus exaltés et employaient les Jacobins à 
agit.er l'opinion, mais sans rien ose•· contre l'Assemblée; car 
depuis la ch1..1te de Danton, et surtout depuis l'exécution 
sans jugement de Robespierre et de plus de quatre-vingts 
Jacobins influents, la toute-puissance de la Conven tion 
frappait si vivemen~ les imaginations, que nul n 'eût songé 
à l'abatb:e; tou.tau plus pouvait-on aspirer à la viol en ter. 

Elle marchait donc résolûment dans ga nouvelle voie, 
usant, pour faire cesser la Terreur, des moyens révolu
ti~nnairesqui lui avaient servi à l'établi•·· Elle en voyait des 
commissaires extraordinaires dans les départements, et 
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leur dom1ait tout pouvoir de dissoudre les sociétés popu
laires, d'épurer les autorités, et de nommer directement 
à toutes les places qui, d'après les lois, appartenaient ~~ 
1' élection. 

Non-seulement elle refusa de mettre en vîgueur la Con
stitution de 93, mais elle annonça qu'avantde se séparer, 
elle allait en faire une autre, qui organiserait la répu
blique d'une manière plus sensée. 

Furieux de toutes ces mesures, les Jacobins ne cessaient 
de harceler la Convention, d'agite!' les masses. Fréron, 
l'un des plus ardents Thermidoriens, imagina d'organiser 
une agi taLion c 11 sens contraire; il réunit au nombre de 
mille à douze cents des jeunes gens appartcnan t à labour
geoisie, ct qui pour la-plupart étaien t fils ou proches pa
rents ou amis des vic(.imes de la Terreur; leur tenue élé
gante les fit appeler par la population la jeunesse dm·ée. 
Ces jeunes gens se répandaient dans les rues, isolément 
ou en groupes, lançaient des sarcasmes aux .Jacobins en 
bonnets rouges, répondaient it leurs provocations par des 
huées, échangeaient dans l'occasion des coups avec eux. 
La population s'amusait de ces luttes. Les Jacobins, dans 
leurs club~ et aussi dans les sections, redoublaien td'achar
nement et faisaient un bruit affreux. La Convention, dé
cidée à en finir avec eux, leur porta d'abord un coup 
mortel, en interdisant toute affiliation entre les sociétés 
populaires et les clubs, quel que fût leur nom. Ainsi pri· 
vés de leur plus puissant moyen d'acti<m, les Jacobins des 
départements furent atterrés, et leurs sociétés populaires 
finirent par se dissoudre : ceux de Paris devinrent plus 
furieux que jamais; et comme alors on procédait au juge
ment de Carrier, de Fouquier, de plusieurs autres, e~qu'on 
prévoyait la mise en accusation de Collot et de Billaud, 
il y eut dans le club des motions menaçantes. 

La majorité de la Convention, instruite que dans leur 
séance Billaucl avait elit: Le lion sommeille, mais à son ré-
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veil il exte1•minera ses ennemis, eL que ces pat·oles avaient 
été couvertes d'applaudissements fl'énétiques, résolut de 
dissoudre le club. Fréron donna le mot à la jeunesse dm·ée. 

L'aaitation de Paris était extrême. Des groupes nom
breux~ partis, les uns du Palais-Royal, et composés de la 
jeunesse dorée, les autres du faubourg SainL-Antoine, des 
rues Saint-Denis, Saint-Martin , de tous le quartiers do
minés par les Jacobins, se rencontraient au Canousel, 
dans le Jardin des Tuileries, sur la place de la Révolution. 
Les uns cl'iaient : A bas les ten·o1·istes , û bas la queue de 
Robespierre! Les autres: V1"vent les Jacobins, à bas les ans
tocratesl et tous: Vive la Convention/ Ou chantait, d'un 
côté, le Réveil du Peuple, de l'autre, la Ill m·seiLiaise, et 
souven·t on s'attaquait à cou·ps de pierres et de bâton; le 
sang coulait, on se faisait des prisonniei'S qu'on livraiL de 
part et d'autre au Comité de sûreté générale; car, comme 
Je l'ai dit, la Convention s'éLait attribué tous les pouvoirs 
de la Commune. Les Jacobins disaient que ce comité, tout 
composé de Thermidoriens, relâchait les jeunes gens et 
ne détenait que les patriotes (car ils s'appelaient ainsi). 

Ces scènes durèrent pendant plusieurs jours de suite. 
Le 19 brumaire (9 novembre 1794), les rassemblements 
étaient encore plus nombreux que les jow·s précédents. 
Des groupes de jeunes gens partis du Palais-Royal, en 
longeant la rue Saint-Honoré, étaient arrivés devant la 
salle des Jacobins et l'avaient entourée. La foule augmen
tant sans cesse, toutes les avenues se trouvèrent obstruées; 
et les Jacobins, qui dans ce moment étaient en séance 

' pouvaient se croire assiégés. D'autt·es groupes qui leur 
étaient favorables faisaient entendre les cris de Vivent les 
Jocobmsl auxquels on répondait par des cris contraires; 
une lutte s'engage, et les jeunes gens parviennent à dis
siper les groupes ennemis. Ils entourent alors la salle du 
club et en cassent les viLres à coups de. pierres. Déj <\ d'é
not·mes cailloux étaient tombés au milieu des Jacobins 
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assemblés. Ceux-ci, furieux, s'écrient qu'on les égot·ge. et 
se prévalant surtout de ce que parmi eux se trouvaient ~lu: 
sieurs Mon tagnarcls, ils crient qu'on assassine la Conven
tion. Les femmes qui remplissaient leut·s tribunes, et qu'on 
appelait les (w·ies de la guillotine, avaient voulu sortir 
pour échapper au danger; mais les jeunes gens qui les 
attendaient clans la rue, s'étan t saisis de celles qui cher
chaient à fuir, les avaient rudement fustigées. Toutes les 
violences dont les Jacobins avaient jusque-là donné im
punément l'exemple, étaient alors employées contre eux. 
Les pi enes pl eu v aient toujours clans la salle. Les Jacobins 
en sortent at·més de bâtons et tombent sut· les assaillants. 
Une effroyable mèlée a lieu. Si de part et d'autre les armes 
eussent été meurtrières, un massacres'en serait suivi . Les 
Jacobins rent1·ent dans leut· salle avec quelques prison
niers ; les jeunesgens, restés au dehors, mena~nt,si on né 
lem rend pas leut· camarades, d'envahir la salle; il était 
alors huit heures. Les comités de gouvernementenvoieut 
quelques-uns de leurs membres, qui engagent les jeunes 
gens à se retirer, en leur promettant que leur camarades 
leurserontl·endus, et lon teusuiteévacueret fermer lasalle. 

Elle ne se rouvl'it plus. 
Comme il était évident que lesdésordresallaientrecom

mencer et devenir plus graves, les Comités, profitant de 
l'occasion, suspendirent par un an êté les séances des Ja
cobins, se firent apporter la clef de leur salle, et immé
diatement soumirent leur anèté à la Convention, qui le 
confirma aux cris mille fois répétés de : Vive la République 1 

Ainsi, quatre mois après le 9 thermidor, finit la soci~té· 
des Jacobins. Les plus fougueux allèrent demander as1le 
aux sections des faubourgs, où ils excitèrent l'agitation 
dont nous allons voir les résultats. Les autres sections de 
Paris ehassèren t de leur sein les Terroristes, et l'on vit 
alors combien ce parti, à qui l'elfervescence publique ~vait 
donné tant de puissance, était en réalité peu popula1re. 
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Par ta mspersion du club des Jacobins, les Montagnards 
avaient reçu un coup terrible; ce qui fut plus cruel encore 
pour eux, ce fut de voir rentrer dans l'Assemblée les 
soixante-treize représentants qui en avaient été exclus 
pour avoir signé une protestation contre le 3·1 mai, et qui 
rlepuis ce temps étaient détenus à Port-Roya l ; l'opinion 
publique réclamait à grands cris leur réintégration. Ils 
rentrèrent donc, Dussaulx :\ leur tête, et ne mon trèren t ni 
airrreui' ni ressentiment. Ainsi fortifiée, la majorité pro-

o 
posa la réintégra tion de ceux des Girondins qui avaien t 
échappé à l'échafaud et qui avaient été décla rés h ors la 
loi. Malgré les efforts désespérés de la Mon tagne, de Cam
hon surtout, cette réintégration fut décrétée. Lanjuinais, 
Laré;eillère-Lepaux, Louvet, sortirent des asiles où ils se 
cachaient, et rentrèrent en triomphe dans l'Assemblée, 
ainsi qu'Isnard. 

Il était difficile qu'au milieu de ce mouvemen t les an
ciens chefs de la Terreur restassent impunis. Legendre 
avait demandé la mise en arrestation de Billaud, de Collot
d'Herbois, de Ban·ère, de Vadier; ils avaient été arrêtés 
peu de temps après la dernière agitation jacobine, mais la 
Convention mettait à. instruire leur affaire une len teur 
excessive, soit qu'elle craign ît de pousser à bout leU!' 
parti, soit que les Thermidoriens répugnassent à con
damner des crimes qu'ils avaient partagés. 

Carnot vint défendre auprès de l'Assemblée ses trois 
anciens collègues du Comité de salut public. 

n expliquad'abordcomment sa propresignatureet celles 
de quelques-uns de ses collègues se trouvaient au b"as des 
ordres les plus sanguinaires. «Accablés,» dit-il, (( de soins 
immenses, ayant jusqu'à trois et quatre cents affair es à 
régler par jour, n'ayant pas souvent le temps d'aller man
ger,nous étions convenus de nous prêter des signatures. 
NoJ!s signions une multitude de pièces sans les lire. Je 
signais des mises en accusation, et mes collègues signaient 
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ries vrdres.de mouvements de tl'Oupes, des plansd'attaq 

. l . l ue, 
smts que ~~ _r.s u~s m es au~res nous eussions le temps 
de nous_ exphque1. La nécessité de cette œuvre immeme 
avait exigé cette dictature individuelle, qu'on s'était réci
proquement accordée à chacun. Jamais, sans cela, letra
' 'ail n'eùt été achevé.» 

Carnot s'attacha ensuite à r ejeter su1· Robespierre, Cou
thon et Saint-Just tous les actes alors incriminés. Quoique 
cette affaire traînât en longueur, l'issue n 'en paraissait pas 
douteuse. Les amis des accusés résolurent de les sauver 
par une émeute, et de profiter de cette émeute pour faire 
mettre en vigueur la Constitution de 93. Le pain alors était 
devenu rare, et l'on avait été pendant quelques jours obligé 
de mettre k s h abitants de Paris à la ration d'un demi-ki
logramme. Les Montagnards et les Jacobins réfugiés dans 
les faubourgs réussirent aisément à soulever une popu
lation ignorante, en lui persuadant que les persécutions 
contre les patTiotes, c'est-à-dire contre Collot, Billaud, 
Barrère et Vadier, et l'annulation de la Constitution dé
mocratique de 93 étaient la cause de la rareté du pain. 

Le ·12 germinal an m ('1"• avril ·1795), excitée par leurs 
suggestions et sans bien se rendre comple de ce qu'elle 
voulait, la population du faubourg Saint-Antoine et du 
faubomg du Temple, formant un rassemblement énorme, 

·se porta sut· les Tuileries. 113 n'étaient armés que de bâ
tons. La plupart é taient affublés de bonnets rouges; sur 
les chapeaux des autres étaient écrits ces mots : IJu pain 
et la Constitution de 93, et, pour être plus sûrs qu'on ne 
tircra~t pas sur eux, ils se faisaient précéder d'une foule 
considérable de femmes et d'enfants. La· garde des Tuile
ries fait de yains etTorts pour les arrêter; elle est enfoncée 
par l'irruption des femmes et des enfants ; les homme~ 
viennent ensuite, dispersent à coups de bâton tout ce qm 
veut résisler, forcen Lies portes, el, au milieu d'un nuage de 
poussière, se préci pi ten l dans lasalle de l' As!'emblée. A leur 
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vue les applaudissements éclatent parmi les Montagnards; 
le reste de l'Assemblée se tait et attend. La multitude se 
répand au milieu des députés et prend place à côté d'eux; 
Je bruit était horrible, il s'apaise cependant lorsque di vers 
orateurs de la multitude se présentent à la barre et de
mandent qu'on rende la liberté aux patriotes et le pain 
au peuple : cc La Convention s'occupera de vos demande , » 
dit le président, André Dumont, lorsqu'elle poun:a re
prendre ses· travaux. - Non, c'est sur-le-champ. Déli
bérez à l'instant même; nous ne sortirons point, le peu pie 
est ici chez lui. » Les Montagnards, voyant que la ma
jorité ne vote pas, et craignant que les sections armées 
ne viennent chasset· l'émeute de la salle, engagent eux
mêmes la multitude à se retirer. En effet , les batai llon 
des sections arrivaient de toutes parts; la foule se retire, 
dans la pensée que la Conveution rendue à elle-même va 
convertir ses demandes en décrets. Les :Montagnards le 
croyaient aussi , mais ils s'abusaient. L'Assemblée était 
furieuse d'avoir été insultée et violentée. La soirée était 
déjà avancée, et la Con ven ti on, se sentant en Lourée d'une 
force imposante, ne voulut pas retarder d'un instant le 
châtiment de ses ennemis : « Il est temps, » dit André 
Dumont, èc de punir une faction ct·iminelle; il fa ut frapper 
les chefs. On a voulu sauver aujourd'hui les Billaud, les 
Collot, les Barrèt·e. Eh bien, frappons-l es 1 Je ne vous 
propose pas de les envoyer au supplice, car le temps des 
assassinats est passé , mais de les bannir de notre tetTi
toire, qu'ils souillent et agitent par la sédition . Condam
nons-les à la déportation, dès cette nuit même. ,, 

La proposition est adoptée avec enthousiasme. 
En conséquence Billaud, Collot, Barrère et Vadier sont 

condamnés pat' l'Assemblée à être déportés dans la Guyane. 
On ft·appe d'arrestation sept autres députés monta"'nards, 
dont l'adhésion au mouvement qui venait d'av~ir lieu 
avait été évidente, et l'on ordonne qu'ils soient détenus 
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au château de Ham. Le général Picheo-ru était alors à 
1 

. b 

Paris : on e nomme commandant en chef de la force 
armée pendant tout le temps que durera le péril. Il était 
six heures du matin . 

Quelques heures après,on enfet·me dans des voitures 
les quatre déportés,et on les achemine sur la route d'Or·
Jéans pour les envoyer à Brest. Dans d'autres voitures 
étaien t les sept représentants condamnés à la détentiou. 
Les meneurs de J'émeute savaient qu'on devait faire 
passer les voitures pat· les Champs-Élysées. Ils se tenaient 
pt·êts. Ils tirent sur l'escorte , dispersent les gendarmes, 
s'emparent des voitures. MlliS Pichegru arrive à la tête 
de quelques sectionnaires armés et de la jeunesse dot·ée. 
Il disperse l'émeute non sans avoir couru de grands dan
gers, et le voitures partent sans obstacle. 

Cette tentati ve des Jacobins à Paris, coïncidant avec 
plu ieurs soul~vements de la même faction clans les dépar
tements , aigrit les défiances et l'irritation de l'Assemblée 
co11 tre eux. On ordonna le désarmement de tous les 
hommes qui étaient co nnus pour avoir contribué à la ty
rannie abolie au 9 thermidot'. Sur la demande de Tallien, 
Cambon et hui t autres représentants montagnards furent 
aussi arrêtés séance tenante et envoyés au château de Ham. 

Ainsi la journée du 12 germinal, vraie cal'icature dei 
grandes journées de la HévoluLion, avait pu prouver aux 
Jacobins leur faiblesse. Mais ils n'y croyaient pas. La 
Montagne, affaiblie par la perte de Danton et de Robes
pierre, par tant de sang versé, et tout récemment encore 
par la condamnation extrajudiciaire de ses vingt membt·es 
les plus redoutables , espérait toujours qu'une grande 
convulsion lui rendrait le pouvoir et inaugut·erait de 
nouveau le règne de la Terreur. Ceux qui étaient alors à 
sa tête, Homme, Soubrany, Duquesnoy, n'étaient pas, dit
on des hommes fëroces ; mais les Jacobins, qui mettaient 
en 'eux leur e~poir, se flattaient de les entrainer. Le pain 
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était toujours rare. Ils organisèrent donc dans le silence 
une nouvelle journée, mais sur une plus grande échelle; 
leur plan mieux combiné et préparé longtemps d'avance 
s'exécuta au bout de six semainr,.s. Pendant toute la nuit 
qui .précéda le i•• prairial an m (20 mai 093), les fau
bourgs furent extraordinairement agités,et dès le point 
du jour, au bruit du tocsin et du tambour, on marcha 
sur les Tuileries; les Jacobins et les 1\fontagnarcls espé
raient bien ceLte fois arracher par la force la Constitution 
de 93 et le renouvellement du régime de la Terreur ; les 
ouvriers qui les suivaient en foule croyaient que ce mou
vement allait assurer au peuple la liberté et du pain. 

Vers dix heures du matin, les premières colonnes in
surgées débouchent sur le Carrousel. La Convention, qui 
était loin de s'attendre à une attaque aussi formidabl e, était 
en séance. Pendant quelques heures, l'émeute ne montra 
pas toute sa force; la salle fut envahie par une foule tu
!'nultueuse, qui en fut assez facilement chassée; mais cette 
foule grossissait sans cesse, elle inondait le palais; elle 
assiégeait toutes les portes de la salle à la fois. Ces portes 
cèdent, éclatent, se brisent. Les membres de la Con ven ti on 
se réfugient à la hâte sur les bancs supérieurs; la gendar
merie forme une haie autour d'eux pour les pro téger , le 
président se couvre. Des citoyens armés, accourus à la 
nâte de la section de Grenelle au secours de l'Assemblée, 
refoulent d'abord la multitude, mais sont bientôt refoulés 
à leur tour par l'émeute. Le combat s'engage dans la salle; 
les sectionnaires armés ne pouvaient résister à la masse 
toujours croissante de l'émeute. Enfin ils croisent la baïon
nette; les assaillants font feu, et les balles viennent frapper 
les murs de la salle. Les députés se lèvent en criant: Vive 
la République/ De nouveaux détachements accourent pour 
les défendre. Les coups de feu redoublent; on chm·ge, on 
se mêle, on sabre. Un officier des sections est tué tl' un 
coup de feu; la foule repousse enfin tous les obstacles, et 
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déjà maitresse du resie du palais, s'empare entièrement 
de la salle, qu'elle inonde. 

C'est alors contre le président, Boissy-d'Anglas,quese 
dirigent tou~ les efforts des émeutiers; ils exigent qu'il 
fasse immédml.ement décréLerpar l'Assemblée les mesures 
prescrites par _les Jacobins et les Montagnards. Ils ap
puient leurs ptques et leurs baïonnettes contre sa poi
trine; ils lui intiment, avec d'affreux hurlements, l'ordre 
de mettre leurs propositions aux voix ou de quiLLer le. 
fauteuil. Il résiste, calme et intt·épide. Un jeune député, 
Féraud, voit son danger, et veut percer la foule pour 
aller le détendre : on tue Féraud d'un coup de pistolet, 
on emporte son corps hors de la salle, on en sépare la 
tête, on la met au bout d'une pique, et on vient en hur
lant la présenter à Boissy-d'Anglas. Lui se lève et se dé
couvre avec respect devant elle. Il faut que la vertu ait 
un bien gt·and empire pour que les assassins de Féraud 
aient respecté Boissy-d'Anglas. On ne sait cependant jus
qu'où se serait portée leur fureur; mais ses amis, en 
grand nombre, se font jour jusqu'à lui , le font lever 
de son fauteuil, après cinq h eures de lutte, et l'em
mènent. Vemier le remplace. 

Il était déjà sept heures du soir. Les émeutiers, vain
queurs, faisaient un bruit horrible; dans la salle et dans 
tout le palais, leurs tambours ne cessaientde battre; tous 
parlaient et criaient à la fois; les députés montagnards 
s'épuisaient en inutiles efforts pour se faire entendre et 
pour donner une direction au mouvement. Enfin, une 
sorte de silence s'établit. 

Une voix propose de faire descendre les députés des 
hautes banquettes où ils se sont réfugiés, pour les réunir 
au milieu de la salle, et les contraindre de délibérer; la 
proposition est adoptée ; on l~s pousse hors de leurs 
siérres on les fait descendre, on les parque, comme un 

0 ' troupeau, dans l'espace qui sépare la tribune des ban-
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quettes intërieures. Les émeutiers les entourent, et les 
enferment en faisant la chaine avec leurs piques. Il est 
neuf heures. Une espèce de dél ibé1·ation s'organise; on 
convient que le peuple restera couvert, et que les députéo 
seuls lèvet·ont leurs chapeaux. en signe d'adhésion aux 
mesures proposées. Alors les motions se succèdent. On 
proclame Soubrany chef de la force armée parisienne. 
Romme demande que les pat1·iotes soient élargis; Duroi, 
que les députés anêtés au 12 germinal soient déclarés 
innocents et rappelés; un autre, que la Cons ti tu ti on de 
93 soit de nouveau proclamée. On oblige le président de 
mettre ces différentes propositions aux voix; les repré
sentants lèvent ou ne lèvent pas leurs chapeaux ; tout le 
monde crie: Adopté/ adopté/ toujoursaumilieud'unbruit 
épouvantable. CependantleMontagnardGoujon, imposant 
silence aux tambours, parvient à se faire entendre: << Il 
faut,,, dit-il, «supprimer les Comités degouvernement et 
les remplacer sur-le-champ par une commission extra
ordil :ire investie de la plénitude du pouvoir exécutif. » 
Adop é. On nomme par acclamation membres de cette 
commission : Bourbotte, P1·ieur (de la Marne), Duroi et 
Duquesnoy: tous quatre se déclarent dès lors en fonc
tions, et sortent de la salle pour aller chasser les Comi
tés et s'emparer de tous les pouvoirs. Mais cela n'était 
pas aussi facile qu'ils le croyaient; car, pendant ce 
temps, les deux Comités de gouvernement, entou1·és ct 
défendus par la jeunesse dorée, avaient employé tous 
leurs efforts à réunir les sections; ce qui olfl·ai t bien des 
obstacles, vu le t1·ouble qui régnait dans Paris, J'eff,·oi 
qui s'était emparé de plusieurs sections, et la mauvaise 
volonté de quelques-unes. Enlln , ils étaient parvenus à 
en convoquer et à en rallier un certain nombre, grâce 
surtout au zèle de la section des Filles-Saint-Thomas 
(on l'appelait alors section Lepelletier) ; et ils se d lspo
saicnt vers la nuit à saisir, pour s'emparer de la salle 
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et délivrer la Convention, le moment où le peuple, fati
gué, comm~nçai t ~ ~·écouler. Déjà la nécessité de prendre 
de la nournture, JOmte à la certitude du succès obtenu 
avait dispersé une grande pa"rtie de la multitude· le~ 
abords du palais, e t même de la salle, étaient libres: 
. Les membres du Comité cle salut public, Legendre, 
Kervélégan e t Auguis, et le chef de bataillon Raffet, se di
l'igent vers la salle à la tête d'un détach ement de section
naires; ils rencon trent les quatt·e Montagnards qui venaient 
pour s'emparer de tous les pouvoirs, ils les repoussent 
et arrivent auprès de la porte. Prieur demande à Raffet 
s'il a reçu du président la permission d'entrer: <de ne 
te dois aucun compte, )) lui répond Raffet, et il avance. 
Alors le prt.lsident invite la multitude à se retirer : elle 
répond par des huées. Aussitôt on baisse les baïonnettes 
et on entre; les émeutiers sont repoussés, et fuient en 
criant : ;1 nous, sans-culottes 1 Une partie des Jacobins 
qui se trouvait dans la cour revient à ce cri et charge avec 
violence le détachement de Raffet; ils ont un instant 
l'a van tage. Kervélégan est blessé à la main; les :Monta
gnards Bout·botte, Peyssard, Gaston, crient victoire; mais 
le pas de charge retenti t dans le vestibule: un renfort 
considérable de citoyens armés arrive, fond sur les insur
gés, les repousse, les sabre, les poursuit à coups de 
baïonnette: ils fuient, se pressent aux portes, ou escala
dent les tt·ibunes et se sauvent par les fenêtres; la salle 
est enfin évacuée : il était minuit. 

En fin délivrés, après quatorze heures d'une oppression 
horrible, les députés ne songent ni au somq1eil ni à la 
faim, mais uniquement à la vengeance. Le re~te de la 
nuit se passe à punir les excès .du jour. Les décrets que 
l'émeute avait arrachés sont déclarés non avenus; on en 
brùle les minutes. On met en état d'arrestation et d'accu
sation Rornme, Soubrany, Gaston, Du roi, Goujon, 
Bourbotte, Duquesnoy, Peyssard et d'autres; on les 

30 
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fait saisir immédiatement par les gendal'mes; plus de 
ménagements pour les Terroristes. Oo décrète aussi d'ar
restation les Montagnards. qui, pendant leurs missions, 
s'étaient signalés par leur cruauté, et qui ne s'étaient pas 
ralliés aux vainqueurs de thermidor, et aussi les chefs les _ 
plus influents des Jacobins, Pache, Bouchoüe ; on autorise · 
les sections à désarmer tous les hommes qui avaient pris 
quelque part aux excès. Enfin, cette nuit, fut proclamé 
un éternel divorce entre la révolution française et le 
crime, qui, depuis les assassinats du -14 juillet 1789, 
J'avait souillée et ensuite dominée. La France put espé
rer des jours glorieux et purs. 

Mais le jacobinisme n'était pas entièrement vaincu. Le 
lendemain, il pal'vint à soulever les trois sections des 
Quinze-Vingts, de Montreuil et de Popincourt, qui vinrent 
dans l'après-midi se placer en face du palais des Tuileries, 
avec leurs canons braqués. La section des Filles-Saint
Thomas et quelques autres accoururent au secours de 
l'Assemblée; mais au moment d'en venir aux mains, les 
rangs se mêlèrent, des colloques animés s'établirent, les 
braves ouvriers des trois sections aimèrent mieux céder 
aux représen tations et aux prières de leurs concitoyens 
et de la Convention qu'aux sollicitations des Jacobins; 
ils se retirèrent assez tranquillement. 

Mais les Jacobins ne désarmaient pas. Le jour suivant, 
ils se réunissent, et, sachant que l'assassin de Féraud, 
saisi et jugé, allait être conduit au supplice, ils se jettent 
sur son escorte, la dispersent, s'emparent du condamné 
et le conduisent au fond du faubow·g Saint-Antoine, 
qu'ils soulèvent pour le défendre . 

.Menou est investi par la Convention du commandement 
., de la force armée. A la tête de quatre mille hommes de 

troupes de ligne et de vingt mille section P-aires, il .. marche 
. sur le faubourg Saim-Antoine, dont il occupe toutes les 
issues, et le somme de rendre 1e condaœ.né et de se sou-
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mettre. Les ouvrie1·s ne voului·enL pas <Jue le sang roulùt 
pour une telle cause. Ils livrèrent l'assassin, et Pal'is 
redevint parfaitement cal me. 

Une commission militaire condamna à mort vingt et un 
gendarmes qui s'étaient mis du côté des rebelles, et tous 
]es membres des comités révolutionnaires qui s'étaient 
formés le i or prail·ial. Parmi les représentants arrêtés, 
Romme, Goujon, Duroi, Duquesnoy, Bow·botte, Sou· 
brany furent condamnés à mort. Quand on leur si()'nifia 

• 0 

leur arrêt, Romme, qui avait caché un couteau dans la 
doublure de ses vêtements, le saisit, et s'en f1·appa au 
cœur, au cou et au visage, puis il transmit l'arme à ses 
compagnons. Du roi, BoUI·botte et Soubrany ne réussirent 
pas à se porter des atteintes mortelles, et furent traînés 
sanglants à l'échafaud. Cela se passait environ.huit moi~ 
après le 9 'thermidor. 

A dater de ce jour, la soumission ou, si l'on veut, 
l'indifférence politique de la population ouvrière de Paris 
fut complète. Après avoir vu successivement flétris et 
suppliciés, comme traîtres à la république, tous les 
hommes qui , au nom de cette même république, l'avaient 
soulevée, elle n'avait plus aucune confiance dans les 
agitateurs. Nous ne la ven·ons prendre aucune part aux 
événements qui vont suivre. Son abstention rendit quel
que audace au parti royaliste à l'intét·ieur; mais ce parti 
était peu nombreux, et se confondait dans l'immense 
majorité des amis de la république modét•ée. 

Nous venons de voir comment s'accomplit à Paris la 
réaction thermidorienne. 

Dans la plupart des départements, cette réaction s'opéra 
sans excès; dans ceux du Midi, il y eut des représailles 
affreuses contre ceux qu'on appelait, quelquefois sans 
raison, jacobins et te7'7'0rist,s. 

Les représentants e_nvoyés par la Convention ne répri· 
mèrent pas toujours ces excès. 
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Enfin la loi, dans ces départements , reprit son emph·c; 
mais le feu des haines politiques Y couva longtemps sous 

la centre. 
La Vendée ressentit aussi l'influence dela réaction. La 

Convention destitua TmTeau, l'inventeur des colonnes in
fernales qui, depuis quelques mois, traversaient le pays 
en tous sens, brûlant et tuant tout sans exception , et le 
remplaça par Canclaux, qui conclut à la Jaunais, avec 
Charette, chef de la basse Vendée, un traité de pacifi
cation auquel Stofflet, chef de la haute Vendée, accéda 
un peu plus tard. Les Vendéens gardèrent leurs prêtres 
non assermentés et furent exempts de toute con cription 
et réquisition, militaire ou au tre; ils se mirent ù cultiver 
leurs champs, à rebâtir leurs maisons; e t, comme les 
promesses faites par Canclaux furent fidèlement obser
·vées, le nombre de ceux qui étaient disposés à reprendre 
les armes dans l'occasion se trouva bien restreint. 

En même temps, la Convention effaçait tous les ves
tiges de la Terreur : 

Sur tous les édifices était gravée cette inscription : 
Liberté, égalité, {mte1'nité ou la mort 1 la jeunesse dorée 
alla partout effacer ces trois dernières syllabes : 

Cette même jeunesse alla au Panthéon prendre les 
restes de l\farat et les jeta dans l'égout de Montmartre ; 

Le nom des jours sans-culottides fut changé en celui 
de jours supplémentaires; 

Toutes les assemblées connues sous le nom de sociétés 
populaù·es turent dissoutes et interdites; 

La vente des biens des hospices et autres établisse
ments de bienfaisance fut suspendue; 

La loi sur les suspects, qui ne s'exécutait plus, fut 
formellement annulée; 

Le maximumfut aboli et la liberté rendue au com
merce, et il fut permis de faire usage d'or P.t d 'ar
gent; 
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Le décret qui déclarait hors la loi toutes les personne~ 
désignées sous l'appellation d'ennemis de la patn'e et tous 
les ci toyens qui leur donnaient asile, fut annulé; 

Il fut décrété qu'aucune assemblée ou autorité quel· 
conque ne garderait ou ne prendrait le titre de révolu· 
tionnaire; 

Le nom de la place de la Révolution fut changé en 
celui de place de la Concorde. · 

Pendant que l'ordre se rétablissait ainsi à l'intérieur, 
la France se montrait~~ l'extérieur plus redoutable que 
;am ais. 

Partout nos armées, chassant l'ennemi devant elles, 
laisaiént sur son territoire de nouveaux progrès. Il n'o
sait plus sur aucun point livrer de gt·ande bataille; mais 
tous les jours la nouvelle de quelque place forte conquise 
par nos soldats sur les rives du Rhin, en Belgique, en 
Hollande, en Espagne, venait exciter l'allégresse gé· 
néi·ale. 

Au milieu de tou:s'ces exploits, la conquête de la Hol
lande, par Pichegru, fut comme une merveilleuse transi
tion entre la campagne de ·1794 et celle de ·1795. Elle eut 
lieu pendant l'hiver. Pichegru attendit que le Wahal fût 
entiérement gelé; alors, secondé de Souham et de Mac
donald, il fait passer toutes nos troupes sur la glace; 
l'armée h ollandaise et anglaise, frappée de terreur, n'es
saye pas même de se défendre, et se dispet·se ou se 
rend. Le prince d'Orange s'enfuit en Angleterre. Toutes 
les villes se soumirent à nos troupes, qui se firent ad
mirer par leur discipline autant que par lem bravoure.: 

Ce qui signala surtout cette campagne, ce fut la prise 
de la flotte hollandaise, mouillée près du Texel. Pichegru, 
ne voulant pas qu'elle eût le temps de se détacher des . 
glaces et de faire voile vers l'Angletene, envoya pour la 
prendre une division de cavalerie et quelques batteries 
d'artillerie légère: Le Zuyderzée était gelé; nos escadrons 
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traversèrent au galop ces plaines de glace, et la flotte se 
rendit it eux. 

La paix fut conclue avec la Hollande, qui prit ensuite 
le nom de République batave; ct non-seulement la paix., 
mais aussi une alliance offensive et défensive fut conclue. 
Siéyès en fut l'heureux négociateur. 

Pt·esque au même moment, la grande coalition euro
péennevitseclétacher un de~esmembres les plu<>puissants, 
malrrré les efforts de Pitt :la Prusse demauda la paix.. Au 

tl 
nom de la France, Barthélemy à Bâle en fixa les condi-
tions. Il fut convenu que les troupes !rançaise~ abandon
neraient la partie des États prussiens qu'elles occupaient 
sm· la rive droite du Rhin et conserveraient celles qu'elles 
occupaient sur la rive gauche; la France s'engageait à 
ne pas traiter en ennemis ceux. des princes allemands à 
qui Je roi de Prusse accorderait sa médiation. 

L'Espagne aussi se lassa d'une guerre qui l 'épuisait 
inutilement. Dugommier, vainqueur à la Montagne-Noire, 
y avait péri frappé d'un obus. Mais déjà son successeur 
Pérignon s'était emparé de Figuière et de Rosas, et me
naçait Barcelone; Moncey avait pris Villaréal, Bilbao, 
Vittorià, et allait envahir la Vieille-Castille. Le cabinet 
de l\fadrid demanda la paix. Ce fut encore Bai·thélemy qui 
à Bâle signa ce tra,ité. Nous rendîmes à l'Espagne les places 
que nous avions conquises sur elle, et elle nous céda la 
partie espagnole de Saint-Domingue. A la nouvelle de ce 
traité, l'Espagne fit éclater, ·comme la France, la plus 
vive joie, et le ministre favori du roi d'Espagne, le fameux 
Godoï, reçut à cette occasion .le titre de p1·ince de la Paix. 

·~ ·' 
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XXXIII 

FIN DE LA CONVENTION • - JOURNÉE DU 13 VENDÉliiiAIRE AN IV 

5 OCTOBRE i795). 

Depuis le 9 thermidor , la Convention avait cessé la 
guene que, sous la domination des .Momagnards, elle 
avait déclarée à la civilisation, aux lettres et aux arts· 

' quoique toujours implacable envers les prêtres non as-
sermentés, elle permit., sur le rapport de Lanjuinais, la 
célébration des cultes clans les éd ifices qui y étaient ori
ginairemeu t destinés. 

Elle mit les monuments publics sous la garde des au
torités constituées; et on cessa de les mutiler sous prétexte 
d'effacer les vestiges de la féodalité ou du chrbtianisme. 

Pour réorganiser l'enseignement public, elle établit à 
Paris une grande École normale, où furent appelés de 
tous les départements les homines instruits qui voulurent 
se former à l'art d 'enseigner; les cours étaient professés 
par les plus hautes capacités de cette époque, si féconde 
en talents; puis, des établissements d'enseignement semi
seconclaire, semi-supérieur, furent institués dans les dé
partements, sous le nom d'écoles centrales. Pal'is eut de 
hautes écoles de médecine et de législation. 

La Convention créa, en remplacement des académies 
qu'elle avait supprimées, l'Institut de France, composé 
des cinq classes ou académies qui subsistent encore. Siéyès 
n'oublia pas de s'y faire placer. . 

Elle créa le Conservatoire de musique , celui des arts 
et métiers. 

Elle établit l'uniformité des poids et des mesures dans 
toutelaFranceetleurdonna pour base lesystèmemétrique. 

Elle créa le Bureau des longitudes, et le composa 



472 lllSTOII\E DE LA 1\ÉVOL~TION • 

d'hommes du plus hau't méri te: Lagrange, Laplace, La
lande, Cassini, Méchain, Delambre, Bougainville. 

Elle fonda l'École polytechnique, qui eut pour pre
miers professeurs Monge, Prony, Fourcroy, Guyton-Mor
teau Berthollet; Vauquelin, Chaptal. 
E~ un mot, elle parut entrer dans les voies d'une répu

blique grande et glorieuse, favorable à tous les progrès 
de la civilisation, à toutes les aspirations du génie, puis
sante à la fois par les armes et par tous les arts de la paix. 

Tandis que, victorieuse au dehors et au dedans, la Con
vention s'occupait ainsi à rétablir l'ordre et aussi à dis
cuter la constitution nouvelle, le feu de la guerre civile 
menaçait de se rallumer. 

L'aversion déclarée de toute la population pour les Ter
roristes avait rani-q:té les espérances des émigrés et des 
royalistes de l'intérieur. 

La chouanner!e, qui n'avait jamais cessé en Bretagne, 
fut oi'ganisée avec beaucoup d'habileté par Puisaye; dans 
toute l'étendue de cette province et dal1S quelques can
tons de la Normandie. 

Lorsque Puisaye crut que la chouannerie pouvait se 
transformer en une véritable guerre, il courut à Londres 
où une foule d'émigrés français étaient réunis; il obtint 
de Pitt de les former en corps d'armée et lui promit qu'à 
l'arrivée de cette armée une insurrection générale royaliste, 
préparée et organisée par ses soins, éclaterait s1,1r tous les 
points de la Normandie et de la Bretagne, et que le feu 
mal éteint de la Vendée se rallumerait. En effet, Charette 
reprit les armes dans la basse Vendée, et, à la tête de 
douze mille bommes," fit quelques progrès ; et Stofl1et, 
ranimant les débris de la haute Vendée, releva aussi le 
drapeau blanc. L'armée des émigrés se forma, à Londres, 
sous le commandement de d'Hervilly, ancien chef de la 
garde constitu~ionnelle de Louis XVI; il avait pour pre
mier lieutenant Charles de Sombreuil, frère de la jeuue 
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fille que son clév?ue;nent a rendue illustre. Comme pres
.que tous les émigres voulaient un grade, on leur donna 
pour soldats un grand nombre de prisonniers de O'uerre 
qui. saisissaient cette occasion de rentrer dans lem~patrie: 
mms avec la pensée secrète de déserter aussitôt et de se . 
joindre aux républicains. · 

Un immense armement fit donc voile des côtes d'An
gleterre pour la France; fO,OOO soldats, des munitions et 
des armes pour 80,000, des habits pour 60,000, des ca· 
nons et autres pièces d'artillerie de tout calibré, des pro
visions de bouche en abondance, deux millions en or, et, 
à ce qu'on dit, uneassezgt·andequantitéde faux as~ ignats, 
fabriqués à Londres, chargeaient plus de cent bâtiments 
de transport qu'escortait une flotte anglaise de quinze 
vaisseaux de ligne. Une flotte française était aussi en mer; 
un engagement eut lieu , l'avantage resta aux Anglais. 
D'Hervilly et ses émigrés purent débarquer en Bretagne, 
sur la plage de Carnac, où Puisaye les attendait pour se 
joindre à eux, à la tête de quelques milliers de chouans. 

Hoche, à la tête d'une armée républicaine, s'avançait 
rapidement vers ce point. Les deux généraux royalistes, 
après avoir perdu huit jours à se disputer le commande
ment en chef, et s'être vus pendant ce temps abandonnés 
d'un grand nombre cle leurs soldats, s'emparèrent de la 
presqu'île de Quiberon et du fort Penthièvre, qui en dé
fend l'accès du côté de terre; quittant la plage de Carnac, 
que l'armée de Hoche allait envahir, ils s'établirent dans 
l'étroite presqu'île, sous la protection de leur fort et du 
feu de l'escadre anglaise. Là, ils attendaient un renfort 
de 10,000 Anglais, que Pi_tt a~ait p1:omis et qu'il J)l '~n.voya 
pas. Ils espéraient aussi votr arnver Charles-llullppe, 
comte d' A1·tois · mais ce prince fut retenu à Londres. Dans 
un combat de 'nuit contt·e les troupes républicaines, au 
débouchP. de la presqu'île, d'Hervilly fut b~essé _à mort. 
La eon fusion se mit alot·s dans l'armée royaliste. Un com-
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plot fut formé, parmi les anciens priso~niers de guerre, 
pour livrer le fort Penthièvre aux, assté~eants. Hoche, 
averti par des transfuges, pt·ofite de 1 occaswu, et pendant 
la nuiL il fait enlever le fort. 

Aux premièt·es lueurs de l'aube, les émigrés campés 
·dans la presqu'île voient flotLer sur le fort ~e dra peau tri
colore. Puisaye donne l'ordre à SombreUtl de défendre 
une position qu'il lui assigne, en attendant son retour, et 
se jeUe dans un bateau, se dirigeant vers la floLte anglaise. 
Le désordre est alors à son comble parmi les royalistes; 
Ja plupart des soldats, abandonnant ou massacrant lew·s 
ofliciers, vont se réunir aux républicains; les chouans 
s'éparplllentdans la campagne. Acculé à l'extrémité de la 
presqu'ile avec quelques centaines d'émigrés et privé de 
cartouches, Sombreuil pouvait se jeter dans un bateau, 
comme Puisaye; mais il eût fallu abandon net· ses com
pagnons: «Cela, u dit-il da'hs une lettre, « aurait été pire 
que le sort qui m'attend. >> Les troupes républicaines ac
couraient au pas de charge. Sombreuil demande une ca
pitulation: << La vie sauve pour tous excepté pour lu~ . 

-Oui 1 >>crient d'une voix unanime les républicains. Les 
émigrés se rendent; les officiers républicains se mêlent 
dans leurs rangs et leur renouvellent leurs promesses. 
Quelques·uns des émigrés, y comptant peu, se jettent à la 
mer pour atteindre à la nage des chaloupes et des bateaux 
qui les auraient amenés à la flotte anglaise; la flotte an
glaise, sous prétexte de tirer sur les républicains, fou
droie la plage de ses boulets et de sa mitraille, et les fu
gitifs qui allaient vers eux périssent dans les flots. 

Hoche, il est vrai, n'avait point donné sa parole; il Il' en 
regardait pas moins la capitulation comme sacrée. Mais 
Tallien venait d'accourir, muni d'ordres de la Convention, 
qu'il avait sollicités lui-même. Ces ordres pot·taient que 
les émigt·és devaient être traités con(01·mément aux lois. 
Ot·, j'ai dit quelles étaient ces lois. On avait conduit les 
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captifs à Auray. Hoche, ne voulant pas être témoin de ce 
que Tallien allait faire, partit pour Saint-Malo. :1\.ucun offi
cier ft·ançais ne consentit à faire partie de la commission 
n~ilita~re qui devait faii:efusiller les captifs. On La composa 
d ?l'fi'ct~rs belges et sUtss_es, et on eut bien de la peine à 
determmer les soldats à tirer sur Som breuil; lui, refusa de 
se laisser bander les yeux et donna le signal. Les premiers 
qui furent ft·appés après lui fment Victor de Brorrlie 

. 0 ' 
J'évêque de Sam t-Pol et trente ecclésiastiques, qui avaient 
saisi cette occasion de rentrer en France; en tout, 788 vic
times, dont 300 anciens officiers de la marine française. 

L'exécution eut lieu non loin d'Auray, dans une prairie 
solitaire, séparée par un ruisseau du champ de bataille 
ol.t Duguesclin fut fait prisonnier. Depuis, on a élevé sur. 
ce lieu un monument fu.nèbre. 

Pilt, en rendant compte de ces faits au parlement an
glais, dit : « Le sang anglais n'a pas coulé.- C'est vrai, >> 
répondit le c<~l èùre Shéridan, « mais l'honneut' anglais a 
coulé par tous les pores. >> 

Deux mois plus Lard, une escadre anglaise amena à 
l'Ile-Dieu , en vue des côtes de la Vendée, -10,000 émigrés 
et 4,000 Anglais, sous l ~ commandement de Charles-

'-
Philippe, comte d'Artois. Après six semaines d'inaction, 
cette armée, voyant que la Bretagne, contenue par Hoche, 
ne se soulevait pas, et que la Vendée, sous Charette et 
ous Stoffiet, ne faisait que de faibles efforts, se rembar-

qua pour J'Angleterre. . 
A peine rcmise de l'inquiétude que la tentative des émi· 

grés lui avait causée, la Convention ajoutacommearticle 
additionnel à la Cons ti tu ti on qu'elle venait d'achever: que 
jamais les émigrés ne pourraientêtreautoris_ésàrentrei:en 
France, et que leurs biens étaient pour tOUJOUrs acqms à 
la nation. Elle fil quelques exceptions cependat_tt, et elle 
autorisa Talleyrand à rentrer, comme a_yant putssarr:-ment 
secondé la 1·évolution pw· sa noble condwte comme cztoyen 
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et comme ecclésiastique. Cet ancien évêque d'Autun se ra}. 

lia à la république et se maria. . , . 
La Constitution rédigée alors, et elite de l .an .m' revtent, 

sur un (l'rand nombre de points, aux. prmctpcs de 89, 
sépare ~omplétement le po~voir exécutif et le pou~•oit· 
législatif, et donne au prem1er une grande force, mms le 
parta(l'c entre cinq membres. 

Ell~ lui donne le nom de Dù·ectoù·e de la Té publique fran-
çaise, lui laisse. le choix des ministres, l'~ûto.ritésuprême 
sur les armées et sur les flottes, la nommatwn aux em
plois qui n'appartiennent pa~ ~l'élection ,. et veut que s~s 
membres, nommés par la legtslature, sOient renouveles 
chaque année par cinquième. 

Quant à la législature, on était revenu à l'opinion qui 
voulait deux chambres. Le Corps législatif fut formé de 
750 membres divisés en deux conseils, d 'après leur âge : 
l'un, compQsé des cinq cents plusjeunes, aura l initia tive 
des lois; ces lois ne seront valables que lorsque le Conseil 
des Anciens, formé des 250 membres les plus âgés, les 
aura acceptées. La législature se renouvellera par tiers 
chaque année. 

L' indépendance des tribunaux est proclamée, eLla plu
part des rouages administratifs contitm en t de fon ction
ner, tels qu'ils avaient été organisés par la Constituante. 

On assigna aux législateurs et surtout aux directeurs 
des costumes très-pompeux, rappelant ceux des sénateut·s 
et des consuls de Rome; à chaque dimcteur un traite ment 
annuel de cent cinquante mille francs, outre des frais gé
néraux et un logement splendide ; aux Cinq-Cents vingt
cinq francs par jour; aux Anciens, trente-trois francs. 

Ilfais, au momen~ de mettre en vigueur la Constitution 
républicaine, la Convention n'en tendait pas abdiquer; ses 
membres, surtout ceux qui avaient pris part à la mort du 
roi, soutenaient qu'il n'était pas temps eucore rf abandon· 
fier la 1·épublique à elle-même, et qu'il fallait à tout prix 
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empêcher un .rebur vers l'ancien régime; l'affaire toute 
récente de Qmberon leur servait de prétexte, et les Jaco
bins, à cette occasion, se rallièrent momentanément aux 
Convention nels, tout en déplomnt leur peu d'énergie. 

En conséq~en.ce la .c~n:enti?n imagina le moyen le 
plus extraordman·e qut att Jamats été employé ce fut de 
se perpétuer tou t en se séparant, et pour cela d'obli rrer les 

• !) 

électeurs a nommer sur les 750 membt·es de la nouvelle 
législature au moins 500 conventionnels. Elle annexa 
donc à la Constitution, ct elle soumit en même temps à 
l'acceptation du pettple ft·ançais un décret par lequel les 
assemblées électorales étaient obligées de choisi t· parmi 
les membres actuels de la Conven tion les deux tiers au 
moins des nouveaux rcpré entants. 

Cette mesure, tout ex traordinaire qu'elle était, avaitles 
plus grandes chances de succès, car elle paraissait un 

· moyen in faillible d'assurer les résultats de la révolution; 
etle nombre de ceux qui tenaient à ces résulta ts, par in
térêt, par crainte ou pat· conviction patriotique, était 
immense. 

Si l'on avait versé tant de l:iang à Quiberon, .ce n'était 
point par une cruauté gratuite; c'était surtout pour cal
mer l'effroi de ceux qui avaient acquis les biens natio
naux, et qui avaient ou voté ou provoqué ou ostensible
ment approuvé la mort de Louis XVI. 

Mais à Paris, l'opinion se prononça contre ce décret. 
Aussitôt qu'on en eu t connaissance, une assez vive agita
tion se mamfesta dans les parties r~J evées et moyennes de 
la population qui, depuis le9 thermidor et surtout après 
les journées de prairial, avaien t repris le dessus. . 

En rrénéralla nation était lasse de donner successtve
o 

ment tant de votes contradictoires les uns aux ~utres. 
Quand la Constitution et le décret furent soumts à la 

· · 'l ' eut que nation dans ses assemblées prtmatres, t n Y . 
958,000 votants : 44,000 contre, 9·14,000 poul'. 
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Ce résultat ayant été publi~, on c~·u~généralementdans 
Paris que la Convention l'avatt f~lslfie, en a~nonçantque 
ledécreten faveur des Conventwnnels_avatt été adopté 

. en bloc avec la Constitution. On soutmt que, dans les 
départements comme à Paris, les assemblé~s pt·imaires 
avaient délibéré séparément sur ces deux proJets, et qu'a
près a-voir adopté la Constitution, la plupart avaient re
jeté le ch\cret; c'est ce q.uY _fut im~ossible de ~onsta ~er, 
la Convention ayant (mt Immédtatement clisparattre 
toutes les traces des deux. votes. 

Quoi qu'il en soit, la Constitution étan L acceptée, les 
élections devaient avoir lieu immédiatement. A Paris, la 
lrlrmentation redoubla à cette occasion . ll y avait, surtout 
aü Palais-Roval, des rixes violentes. Tout faisait prévoir 
une insurrec-tion. L'Assemblée, par une proclamation , in
vita les bons citoyens à se rallier à elle et annonça que, · 
si la représentation nationale était attaquée à Paris, elle 
se réunirait à Chàlons-sur-Mame. Elle déclara coupables 
tl"attentat contre la république les présidents et seet·é
taires des sections qui excéderaient les limites de leurs 
attributions, bomées, depuis que la Constitution était 
acceptée, au choix des électeurs. 

Les sections de Paris n'en furent .pas moins agitées; 
250 électeurs réunis~~ l'Odéon (qu'on appelait alors Th0â
tre-Français) discutaient sur ce qu'il fallait faire et n 'é
taient d'accord que sur un point, c'est qu'il fallait à tout 
prix empêcher la Con ven ti on de perpétuer son règne. 

Les diverses sections délibéraient aussi, mais seulement 
sur la nécessité d'une prompte prise d'armes; carla bour
geoisie parisienne, qui venait, en germinal et en prairial, 
de sauver la Convention, et qui voyait que les ouvt·iers 
n'avaient plus que du mépris pour les Jacobins, pensait 
qu'elle pouvait faire une insurrection à son tour, et forcer 
la Convention d'assurer à la France des élections libres. 

La Conrention n'entendait pas céder; elle se déclare en 
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Permanence à cause des clano-ers de la pa' · Il o , ~rte; e e or-
donne que les assemblées électol'ales de Paris se é t 

l . , ll . s paren 
dans a JOurnee; e e fa tt venit· des troupes du camp des 
Sablons; elle ~orme à la hâte un corps des hommes les 
plus compromis dans les sanglantes journées de la r~o
lution, col'ps à q~i elle donna le nom de pat1·iotes de 89, 
et que la po pu la tt on appela bataillon des Ter'1·o1·istes.' Ce 
bataillon,composé de trois mille hommes environ biva-
qua dans le jardin des Tuileries. ' 

Ainsi couverte par ces trois mille hommes, par quaüe 
mille soldats du camp des Sablons et par quarante-deux 
pièces de canon, la Convention se sentit assez forte contre 
l'attaque que les sections oseraient tenter. 

Elle fit sortir par force de l'Odéon les 250 électeurs 
qui s'y étaient installés; elle publia, dans la matinée du 
12 vendémiail'e, défense aux sections de s'assembler; et 
dans l'après-midi, instruite que la section des Filles
Saint-Thomas, la plus ardente de toutes, se réunissait en 
armes malgré la défense, elle envoya pour la disperser 
un de ses membres, Menou, connu pour ses succès en 
prairial. l\1enou, à la tête d'une force militaire impo
sante, arrive dans la rue Vivienne, où il trouve la section· 
sous les armes et disposée à se défendt·e; il hésite à 
donner le signal de la guerre civile, signe une sorte de 
capitulation et se relire. 

La nuit était déjà avancée, lorsque la Convention 
apprit que Menou venait de se retirer, laissant la rue Vi
vienne au pouvoir des sectionnaires. Elle destitue Menou, 
le décrète d 'accusation comme traître à la patrie, et 
nomme général en chef de l'armée de l' intérieur ce même 
Barras qui avait commandé avec succès au 9 t~erm.idor. 
La régularisation de ces diverses mesures avatt prts du 
temps. Il était déjà quatre heures du m~tin. . , 

Barras jug-ea tout de suite que les sectwnnmres n a!ant 
pas de canons ( 1n les leur avait enlevés apt·ès les dm·mères 
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journées), c'était l'artillerie qui _devait le_s écrase~· · n_ choi. 
sit donc pour son second le Jeune genéral dar ti lle rie 
Bonaparte, qui, depuis ses exploits au siége de Toulon, 
était resté quelque temps dans une sorte de disgrâce, pa1• 

suite de la haine du montagnard Aubry, et que la chute 
de ce même Aubry avait remis en faveur. Bonaparte, dès 
ce moment, déploya l'actJviiè mfatigabl~ et la capacité 
extraordinaire don t il a donné depuis tant de preuves. 

C'était pour la première fois que Paris présentait le 
spectacle d'une insurrection à laquelle le peuple propre
ment dit ne prenait point part. On a voulu faire accroire 
plus tard que ce~te insurre.ctio~ ava,it_ uniq~em~nt pour 
but le .rétablissement de 1 anciCn reg1me ; 1l n en était 
rien: tous les partis s'entendaient pour mettre fin au rè
,.ne des Conventionnels, mais pour cela seulement : les 
0 • 
républicains modérés, les Feuillants, les royalistes purs 
s'étaient réunis, et, s'ils avaient été vainqueurs, il leur 
aurait été probablement impossible de s'accorder. 

Pendant la nuit, trente-deux sections se décidèrent à 
prendre les armes; les seize aub·es, appartenant surtout 
aux faubourgs Saint-Marcel et Saint-Antoine, restèrent 
inactives. Fréron, abandonné de sa jeunesse dorée, qui 
s'était dispersée dans les sections, passa la nuit à solli
citer les faubourgs de s'armer en faveur de la Convention; 
mais il n 'obtint rien, heureusement; car qui peut dire ce 
qui se serait passé? C'était bien assez du bataillon des 
patriotes de 89, que ses chefs avaient une peine extrême 
à contenir, et qui ne respirait que sang et carnage. 

On évalue à près de trente mille hommes les section
naires qui, ce jour-là, prirent les armes; c'était à peu 
près l'anci~nne garde nationale de Lafayette. 

Ils s'avançaient armés de fusi:s, sous le commande
ment de chefs proposés et acceptés, sans que l'on sût 
trop comment et pourquoi, pendant la nuit précéden te. 
Le principal était le général Danican, qui avait commandé 
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les troupes conventionnelles dans la Vendée sa , . à , nspten-
,ire part aucun excès. 

La Convention, en totlrée de canons les laissait · . 
1 

, . . , venu. 
Po LU' e cas ot·es-lm l)l'Obable de la. défaite de ses tr· 

1., t d f oupes, 
elle '" appor ~er es usils dans la salle, atin d'en armet· 
sc: m~mbt:es a la ~lerniè t·e.extrémité. Banas et Bonaparte 
vedlatent a tout; llsvoulatentlaisser atTiver les insur<Yés 
à portée de leurs canons,. et ils firent même replier su~ le 
Louvre tm de leurs batatllons qui se trouvait serré sur 
le pont Neuf par la multitude. 

Les sectionnaires continuaient leur marche, sans 
pousser de cris, sans commettre aucun excès; il:, finirent 
par se former en deux. grandes colonnes, dont l'une s'a
vançait par la rue Saint-Honoré, et l'autre suivait le quai 
de la Monnaie et le quai Voltaire pour déboucher sur les 
Tuileries par le pont H.oyal. . 

Un parlementaire envoyé par Danican, et introduit 
dans la salle les yeux. bandés, somma l'Assemblée de 
désarmer le bataillon des Ten oristes, promettant qu'à ce 
prix les sections se retireraient. Tandis qu'un débat s'en· 
gageait à ce sujet, Barras et Bonaparte laissaient le::. sec
tionnaires s'agglomérer à la portée du canon. Leur foule 
était énorme clans la rue Sain t-I-Ionoré; les marches de 
l'égli e Saint-Hoch en étaient inondées. 

1l était déjà quatre heures, et de part ni d'autre aucun 
acte d'hostilité n 'avait été commis, lorsqu'un coup de 
fusil, dirigé contre les troupes conventionnelles, partit 
d'une des fenêtres de l'hôtel de Noailles. Aussitôt Bo· 
na parte, qui se tcnai t tout prêt, fait tirer tous ses canons. 
La canonnade écrase la foule amassée sur les marches 
de Saint-Roch, et bientôt, sous les coups redoublés dela 
mitt aille, la rue Saint-Honoré est couverte de cadavres~ 
la dél'Oute des sectionnaires sur ce point est ~omplète. 

De là Bonaparte court au pont Hoyal, que les insurg6s 
cherchaient à forcet'. Son artillerie, qui occupait le pont 

31 
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et le quai d'Orsay,fait feu des deux côtés en même tc:nps 
et prend les insuraés en tête et en écharp.e. Trois dé
charaes successives

0
les mettent en pleille dé1·oute. Taudis 

que 
0
de ce côté les sectionnaires. fui ent par toutes le:; 

rues latérales aux quais, et de 1 autre par toutes les is
sues latérales à la rue Saint-Honoré, les troupes les pour
suivent les canonnent et s'emparent de . tous les postes. 

, 1 é . 
On a dit qu'environ onze cents personnes p .rn·en t ùans 
cette journée, mais ce nombre est évidemment exagéré. 

Pendant la nuit, pour entretenir l'épouvante des vain
cus, Bonaparte, par ordre de Barras, ne cessa de fai~·e tirer 
Je canon à poudre, sage précaution qui. empêcha qu'on 
ne fit des barricades-et que le sang ne coulât inutilement.. 

A minuit,la Convention célébra sa victoire par une pro· 
clamation adressée au peuple français. Elle supprima la 
force armée parisienne, et, profitant de l'occasion, reti·an
cha aux citoyens de Paris la ration de pain que le gou
vernement fournissait chaque jour à tous les habitants, 
moyennant trois sous en assignats, c'est-à-dire à peu près 
gratis, car alors les assignats étaient presque sans valeur. 
Elle créa des commissions pour juger les chefs du mou
vement; deux seulement furent exécutés : le président de 
la section de l'Odéon et un ancien garde. du corps qui 
avait été pris à la tête d 'une colonne; quarante autres, 
du nombre desquels était Danican, furent condamnés à 
mort par contumace; mais la Con ven ti on, hem·euse 
d'une victoire qui n'assurait pas seulement la sécurité de 
ses membres, :o;~ais encore mettait à leur disposition le 
pouvoir et toutes les places, se montra d'une indulgence 
inusitée; elle n'empêcha point Danican de passer à l'é
tranger, et voulut que les jugements rendus par contu
mace ne reçussent point d'exécu.tion. 

Dès le lendemain, Barras se démit ciu commandement et 

t.•~ongaillarcl, Histoire de la Révolution. 
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pt éscntn.~t l'Assemblée Bonaparte, qui rut nommé par 
ac~lamabon général en chef de l'armée de l'intérieur. On 
lut accorda la gt·âce de Menou, puis on lui ordonna de 
pr~cédm: au désarm.eme~t des sections. C'est alors qu'un 
entant d une· dou~ame d années, Eugène de Beauharnais 
fils de l'infortuné génét·al, vint le supplier de lui laisse:· 
l'épée de son père; Bonaparte accueillit avec bonté la de
mande de l'enfant ; il vit à cette occasion madame de 
Beauharnais, et, encouragé par Barras, demanda sa main; 
elle l'épousa et lui apporta une·fortune encore assez belle. 
Barras ne croyait pas pouvoir faire assez pour l'homme 
auquel il devait le succès du 13. vendémiaire, que devait 
suivre, comme récompense, sa nomination au Directoire. 
Puis, laissant le titre de général en chef de l'intél'iem· à 
Hoche, on créa Bonaparte général en chef de l'armée d'l· 
talie; ces deux héros avaient, le premier vingt-huit ans~ 
le secoud vingt-sept. 

Cependant les élections avaient cu lieu dans toute la 
France sous l'influence des craintes produites par le dé
barquement des émigrés; aussi avaient-elles été aussi fa
vorables à la Convention qu'elle avait pu le désirer. Plus 
de cinq cents Conventionnels firent partie de la nouvelle 
législature. La plupart des autres obtinrent des places in
fluentes ou lucratives. L'estime et l'admiration publique 
se manifestè1·ent alors avec énergie pour Lanjuinais; il 
fut nommé dans soixante-treize départements. 

De l'ex.térieur,on ne recevait que des nouvelles heu-

reuses. 
La campagne de 1795 avait été aussi glorieuse que la 

précédente. Aucune i..>ataille très-importante ne l'avait si
gnalée, parce que partout les arm~es enne~ies ba~taient 
en retraite devant nos soldats; maiS elles étaient vamcues 
dans une infinité de rencontres partielles, et toutes leurs 
places fortes étaient successiveme~t ou .oblig~es de se 
rendre ou prises d'assaut. Chaque JOUI' on .avait à enre-
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gistrer un nouveau succès obtenu par Pichegru , par 
:Moreau, par Jourdan, par ·Hoche. 

Les Pays-Bas conquis sur l'Autt·iche, et la portion que 
la Hollande nous avait cédée, fur:mt déclarés partie inté
grante de la France, et formèrent neuf départements dont 
voici les noms et les chefs-lieux : les Deux-Nèthcs, An
vers; la Dyle, Bmxelles; .la Lys, Bmges; l'Escaut, Gand; 
Jemmapes, Mons ; Sambre-et-Meuse, Namur; les ForNs, 
Luxembourg; J'Ourthe, Liége ; la Meuse-In férie ure , 
Maestricht. La rive gauche du Rhin, réunie de fa it, ne fut 
pas organisée encore. 

Ces accroissements de territoire, fruits d'une juste cou
quête, pouvaient à peine compenser l'accroissement 
qu'avaient pris injustement la Russie, l'Autriche et la 
Prusse, en s'emparant de la Pologne sans aucun droit, et 
en faisant trois partages successifs de ce pays, qui dis
parut alors de la ca~·te d'Europe. 

Le mo.ment était arrivé où la Convent.ion allait en ap
parence se dissoudre, et en réalité se reconstituer sous 
la triple forme de Directoire, Conseil des Anciens et Con
seil des Cinq-Cents. 

Par deux dernières lois, qu'avait proposées Tallien, 
elle exclut, jusqu'à la paix, des fonctions publiques les 
parents et alliés des émigrés, et tous les citoyens qui, 
dans les assemblées ou électorales ou p1·imaires, avaient 
signé des arrêtés ou adresses liberticides; 

Et elle accorda une amnistie complète à tous les faits 
révolutionnaires et annula toutes les procédures com
mencées : mais cette amnistie ne s'étendait ni aux faits 
de royalisme, ni aux émigrés, ni aux prêtres; 

En outre, elle déclara qu'après la paix. la peine de mort 
devrait être abolie. 

Ce furent là les derniers décrets de la Convention. 
Elle en avait rendu 8,366. 
Elle avait siégé trois ans, un mois et quatre jours. 



CONVENTION. 48:J 

Le nouveau tiers pris en dehors de la Convention était 
e~ généra~ composé d'hommes qui représentaient l'opi
mon do mm ante alors en France, c'est-à-dire qui aimaient 
la Révolution et qui détestaient les crimes commis en son 
nom : Tronch et, P01'Lalis, Siméon, Pastoret, Vaublanc, 
Dupont (de Nemours), Mathieu-Dumas, Barbé-l\Iarbois, 

· Tronçon-Ducoudray. Les Conventionnels prirent lem·s 
précautions contre ce nouveau tiers, et, se trouvant en 
immense majori té, s'entendirent pow· ne nommer au Di
rectoire que des hommes qui eussent ·roté la mort du roi; 
les élu·s furent Barras, Laréveillèt·c-Lepaux, Rewbel, Le
tourneur, Siéyès. Mais Siéyès, mécontent de ce que, dans 
la rédaction de la con titution nouvelle, ses idées n'avaient 
pas prévalu, r cfu a, pour cette fois, et se fit nommer aru· 
bassacleur en Prusse; Carnot fu t nommé directeur à sa 
place. 

Le conseil des Anciens siégea au palais des Tuileries ; 
Le conseil des Cinq-Cents siégea provisoirement dans 

le magnifique édifice du Manége, remplacé aujourd'hui 
par les 11°5 34, J6, 38 de la rue de Rivoli , et ~· in~talla un . 
. m plus tard au palais Bourbon, su1· la ri ve gauche de la 
Seine, vis-à-Yis de la pl:~r.e de la Concorde ; 

Le Directoire eut pour résidence le palais du Luxem-
boUl'g. 

· . C'est le 5 novembre 1795 que le nouveau gouverne· 
ment de la République française fut installé, et que la 
Franee passa de la dictature révoluti-onnaire sous uu ré· 
gime constitutionnel. 
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CONST lTUTION DE L'AN III 

XXXIV 

COMPLOTS DE BABEUF, DU CAMP DE GRENELLE, 

DU CAMP DES SABLONS. 

La révolution semblait finie. Cependant, comme nous 
allons voir, elle ne l'était pas; mais les mouvements po
pulaires avaient cessé; tes masses en étaient lasses et 
n'en voulaient plus: c'est à la surface seulement que l'a
gitation allait encore se produire; ceLte mer terrible que 
venaient de bouleverser les ouragans du 14 juillet et du 
iO août, les tempêtes du 30 juin et du 1 cr prairial' no 
devait plus se reip.uer qu'au souffle de l'intrigue .. Tandis 
qu'à l'extérieur nos armées se couvraient d'uue gloire 
.mmortelle, nous n'avons, nous, historien du mouvement 
intérieur, rien de grand, rien d'émouvant à raconter ; 
point d'orateurs célèbres; les débats législatifs de cette 
époque n'ont ni intéressé· les contemporains, ni laissé de 
trace dans l'histoire; elle a enregistré seulement quelques · 
coups d'État et quelques complots jusqu'à l'acte du 18 bru 
maire, qui emporta et le gouvernement créé par la con
stitùtion de l'an III et cette constitution même. 

Le premier de ces complots causa, lorsqu'il fut décou
vert, un vél'Îtable e~roi. Les Jacobins, qui se réunissaient 
dans le ~anthéon, au nombre de près de quatre mille (car 
la liberté avait été rendue aux clubs politiques), précom
saieut sans cesse dans leurs discoul's les jùumées de sep· 
tcmbre, auxquelles ils ne reprochaient que d'avoir été in 
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complè~es, et .se livraient à des déclamations si violentes, 
qu~ le~~~·ect01r~ les chassa du Panthéon et obtint du Corps 
lég1slatü une lot réglementaire des clubs. Leurs doctrines 
alo.rs, s'exagérant. de plus en plus, curent pour organe le 
Tnbun du peuple, JOumalrédigé par le plus exalté d'entre 
eux, qui signait Caïus G1·acchus Babeuf. Babeuf p1·êchait 
ouve~·tement le part~ge de~ terres et d'autres mesures qui 
devaient a~ener l~ dtssolut10n du corps social. Le gouver
nement, qm fit ép1er ses démarches, acquit bientôt lacer
titude que, non content de prêcher, il conspirait. 

En eiTet, une vaste conjuration avait été ourdie par lui, 
par le fameux Drouet, alors membre du Conseil des Cinq~ 
Cents, et par Darthé, qui, du temps de la Terreur, à Arras, 
avecLebon, contraignait les filles des condamnés de danser 
avec lui la veille du supplice de leurs pères. Les conjurés 
enrôlés par ces chefs à Paris étaient déjà nombreux, et 
les ramifications du complot s'étendaient dans les dépar
tements. Soulever les faubourgs, égorger le Directoire et 
les principales autorités, chasser les conseils, réunir sur
le-champ une assemblée dictatoriale formée dé Jacobins 
d'élite, déjà désignés;· pui~ assurer ce que les conspira
teurs appelaient le bonheur commun, provisoirement par 
le pillage des propriétés, et ensuite définitivement par leur 
partage, tel ét'ait le plan. Tandis que Babeuf, Drou~t, 
Oarthé s'en occupaient acti\'ement, le gouvernement veil
lait sur leurs démarches. Tous trois furent al'l'êtés, rue 
Bleue dans la maison d'un menuisier, où ils · avaient 
conv;qué un grand nombre de leurs complices; mais il 
n'y eut que soixante-cinq arrestations, car le complot 
avait été orO'anisé si habilement, que la plupart des con-o . 
jurés ne se connaissaient pas entre eux et ne savaient pas 
quels étaient .les chefs. . 

Le Directoire fit tradui1·e les conJurés dev~nt la l~au~e 
Cour. à Vendôme; la Constitution nécessitat.t cette J~l' ,_ 
diction exceptionnelle, parce que Drouet était députe. 
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Mais Drouet ne fui point emmené à Vendôme. Le Di~ 
rectoirc, ne voulant pas raire tomber la têt~ de l'lt.omme 
qui , à Varenne, avait livré Louis XVI, 1~ fit ?vaùer. 

Le procès des conspirateurs dura pres dun an. Les 
preuves étaient à peu près nulles. Tot~s- furent acquitté~, 
à l'exception de Babeufetde Darthé, qu j turenL co11daroncs 
~~ morL. Après le prononcé de l'arrêt, le jeune llls de Ba
beuf âo-é de onze ans, s'étantjet'~ dans ses bras au milieu 
des ~e1~darmes, lui remit secrètement un poignard , ct 

· glissa aussi un poinçon à Darthé. Babeuf se perça du poi
gnard, DarLhédu poinçon. On laissa les armes dans leurs 
plaies, afin de prolonger leurs souff1·ances; eL, le lende
main, quand on les guillotina, leur agonie durai.t encore. 
Leurs corps furent jetés sans sépulture sur un grand che
min; quelques passants, émus de pitié, les couvrirent 
d'un peu cle terre. 

Il y eut aussi un autre complot jacobin, celui du camp 
de Grenelle. L'armée de l'intérieur était campée dans 
cette plaine, près de Paris. Sept ou huit cents Jacobins, 
ayant à leur tête quelques ex-conventionnels tenorisLes, 
Toulurent soulever cette armée, sous prétexte de fra ter
niser; c'était de très-grand matin, avant que la diane eût 
sonné. Le chef d'escadron Malo, qui les voit ani ver , sort 
à la hâte de sa tente, à demi habillé, réun·it quelques dra
gons et charge les agitateurs à coups de sabre; plusieurs 
furent blessés; cent trente-deux furent arrêtés; le reste 
s'enfuit. On en fusilla un assez grand nombre, entre 
autres l'évêque constitutionnel de la Creuse, Huguei. 

Ce n'étaient passeulementlesJacobins qui conspiraient. 
Il y avait aussi des complots royalistes. Tandis que la 
Vendée continuait la guene civile, Puisaye agitait secrè~ 
temen t la .Bretagne; Frotté, la Normandie; les routes, 
dans l'Ouest, étaient infestées de chouans; dans le :Miçli 
et autow· de Lyon, se formaient des sociétés secrètes. 
Loui:; XVIII, de Vérone, ct ensuite de Blankenbourrr son b> 
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frère Chal'les-Philippe , de Londres lep.· d c 1 . , unce e one é 
de son quartier général, envoyaient en France d é . ' . 1 1

. . ~ 
1
,. es mis· 

smres, que que OIS <t msu les uns des autres L .~. . . d' . es n~<Yo-
cwtwns our 1es par le prince de Condé étaient 1 °1 . p· 1 es p us 
acllves. ~c lCgl'U '.commandant de l'armée de Hhin-et-
:Moselle, s étant la.1ssé séduire par les plus ma,.nil' , o 1ques 
promesses, s engagea à opérer la contre-révolution· en 
aLtendant, il recevait du prince des sommes très-con;idé
rables. fournies par l'Angleterre , et il cherchait, dit-on, 
à se fan·e battre avec toute son armée·, lorsque le Direc
toire, ayant conçu quelques soupçons , le destitua , sous 
pré te: te de lui donner une am~assade qu'il n'accepta pas, 
et nnt Moreau à sa place. Pichegru alla continuer ses 
intrigues dans le Jura , son pays. A Paris, trois agents 
royalistes, Brottier , Lavillebeumois et Du verne, que Pitt 
ne laissait pas manquer d'argent , eurent l'idée de faire 
révolter, en faveur de Louis XVm , un corps de douze 
mille hommes campé dans la plaine des Sab.lons, et se 
figurant que Malo, parce qu'il avait sabré les Jacobins, 
était néces airement royaliste, ils s'ouvrirent étourdiment 
à cet officier, qui fit semblan t de les éc9uler et les attira 
dans sa chambre, où ils lui expliquèrent tout le complot, 
sans se douter que des agents de police cachés entendaient 
tout: ils furent sur-le-champ arrêtés et jugés, et en faveur 
des révélations que Du verne fit au Directoire , et, qui res
tèrent quelque temps secrètes, on les condamna seule 
ment à la détention. 

Tout cela n'est guère intéressant à raconter; mais, 
durant ce temps-là, nos armées se couvraient de 
gloire. 

Pendant cette fameuse campagne de 1796, la Vendée, 
l'Allemao-ne l'Italie furent le théâtre de leurs succès. · 

0 ' ' . Hoche o-éuéral en chet de l'armée de l'intérieur, parvmt 
•5 

à opérer la soumission à peu près complète de la Vend~e, 
moins encore par la force de_s armes que par sa capacüé 
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administrative et surtout par son humanité. Stofflet et 
Charette, pris les armes à la main, avaient été fusillés, le 
premier à Angers, le second à Nantes. Ce furent les der
nières exécutions de ce genre; Hoche n'en permit plus. 

L'armée du Nord n'agit pas; elle contenait la Hollande 
et. les pays voisins, ainsi que la Belgiq ue, souvent agitée . 

. Deux armées opéraient en Allemagne, sur la rive droite 
du Rhin : celle de Sambre- et -Meuse, commandée par 
Jourdan, qui avait sous ses ordres Kléber, Lefebvre, 
Championnet, Bernadotte, Soult, Ney; celle du Rhin-et-
1\ioselle, confiée d'abord à Pichegru, puis à 1\ioreau, ayant 
sous ses ordres Desaix , Gouvion-Saint-Cyr, Lecourbe, 
Dessolles·. Chacun de ces généraux en chef était à la tête 
d'environ quatre-vingt mifle hommes; :Marceau, entre les 
deux armées, commandait un corps détaché. A eux fai
saient face environ deux cent mille Au trichiens et Alle
mands, formant deux armées, sous le commandement 
supérieur de Charles d'Autriche, jeune prince très-habile 
et très-brave. Avec ces troupes allemandes march ait le 
corps de Condé, toujours à l'avan t-garde dans les atta
ques, et à l'arrière-garde dans les reLI·ai tes. 

Victorieuses dans plusieurs combats, les deux armées 
françaises s'étaient avancées assez loin; mais à Neumarck, 
Jourdan éprouve des revers et se replie jusqu'à Dussel
dorf', en très-bon ordre. Marceau, qui, par d'habiles ma
nœuvres protégeait ce mouvement rétrograde, frappé 
d'une balle autrichienne, expire en disant : « Que je suis 
heureux de mourir pour ma patrie 1 ,>Moreau, qui, après 
avoir pris Ulm et Augsbourg, venait de franchir le Leck , 
se trouve placé par la défaite de Jourdan dans une posi
tion d'autant plus hasardeuse, que, par suite d 'un armis
tice conclu avec Jourdan, presque toutes les troupes alle
mandes et autrichiennes avaient pu se réunir contre lui. 
C'est alors que, forcé de se rep' ie1· sur le Rhin, il fit, à tra
vers la Forêt-Noire, cette retraite triomphante, qui a placé 
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s~n nom si haut; à travers cent lieues d'un pays hérissé de 
mon Lagnes, cou ver tele forêts, coupé de défilés et de ri vi ères. 
au milieu d'une population initée e t en a1·m~s, suivi et dé: 
bordé par des troupes infiniment supérieures en nombre 
attaqué ch aque jour et chaque jour vainqueu1·, amenant 
une toule de prisonniers dont il grossit sans cesse le nom
bre, il arriva, au bout de quarante jours, en deux colonnes, 
sur Kehl e t sur Hun ing ue, restant maître elu pont elu 
haut Rhin e t des principaux postes de la rive droite. 

Ainsi , en Allemagne, nos succès étaient mêlés de re
vers; mais en Italie, les succès é taien t continuels et tel
lement écla tants, que Bonaparte et son armée devinrent 
en France l 'objet d' un en thousiasme toujours croissant. 
En Bonaparte se révéla tout ~~ coup un génie extraordi
naire, mêlé de science, de divin a tion e t d'audace, ei aussi 
propre à l'organisa tion et au gouvernement qu'à la con
quête. Cette campagne d 'Italie, sa première, est aussi sa 
plus belle : Masséna, Augereau, Joubert, Berthier , Lan'nes, 
et ensuite Bernadotte, détaché de l'armée du Rhin , le se
condèrent dignement . 

Dès Je début , ayan t à combattre à la fois les armées 
autrichienne e t piémon taise, il les sépare en deux par_ 
·des manœ uvres h abiles ; il est vainqueur à Montenotte, 
à l\lillésimo, à Mondovi, et force le sou verain de Piémont 
à demander la paix,. qui lui est accordée moyennant la 
cession du · comté de Nice , devenu le département fran
çais des Alpes-Maritimes. Bonaparte poursuit les débris 
de l'armée autrichienne, les écrase au pont de Lodi et à 
Dm·ghetto, et se trouve maître de toute la Lombardie, 
qu'il s'occupe de révolutionner. 

l\fai ~ pour remplacer l'armée détruite, le général au
trichien Wurmser arrive d'Allemagne avec des troupes 
fraîches et aguerries : Bonaparte le bat à Lonato, à Cas
tiglione, à H.overedo, à Bassano, et l'oblige à se renter mer 
dans Mantoue, tandb que Parme, l\Iodène, Naples, Rome, 
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demandent la paix , et que le gouvernement de Veni~e., 
pour complaire aux ninqueur:s, oblige Louis XVIII à 
quitter Vérone. . . 

Pendant que Wurmser se défend opm1âtrémenL dans 
Mantoue, une troisième armée autrichienne, plus fOJ·mi
dable que les deux autres, descend des Alpes : Alvinzy, 
qui la commande, est vaincu à Arcole. L'hiver n'inLe1·. 
rompt point la luite; et Alvinzy, à qui de nombreux ren
forts avaient formé comme une armée nouvelle, voit ceLte 
armée presque compléLement anéantie ~~ Rivoli eL à la 
Favorite. Mantoue se rend : la conquête de la Lombardie 
est achevée, et ce pays s'organise en république d'abord 
Cispadane; puis Cisalpine, sous la protection de la France. 

Ainsi , en dix mois, cinquante-cinq mille Français 
avaient écrasé, outre l'armée piémontaise, t1·ois armées 
autrichiennes trois fois renforcées, avaient gagné douze 
batailles rangées et fait. quatre -vingl mille prison ni ers ; 
Naples, Parme, Modène, avaient obtenu la paix, et le 
pape un armistice : la joie en France était à son comble. 

L'hiver avait beau sévir, Bonaparte ne s'arrêtait pas, 
et la campagne de 1796 se continuait en 1797 sans inter
ruption. Déjà quelques troupes envoyées par lui en Corse 
avaient rendu à la France cette île, qui s'était donnée à 
l'Angleterre pendant. !a Terreur. D'autres troupes mar
chent contre les États du pape, accusé de ne pas observer 
fidèlement l'armistice. Pie VI est contraint de livrer à la 
France, avec cinquante-cinq millions en numéraire, d'ines
timables chefs-d' œuvre de peinture et de sc.;ul pture, et les 
trois provinces de Bologne, de Ferrare et de Ravenne, 
dont on fit la république Transpadane, fondue plus tard 
dans la république Cisalpine. Maitre de l'Italie, Bonaparte 
marche contre l'archiduc Charles , qui, à la tête d'une 
quatrième armée autrichienne, couvrait la frontière alle
mande de l'Empire. Su1· le Tagliamento, il est vainqueur 
de Charles; il le poursuit dans le Tyrol, dans la Styrie, 
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d~ns la C?rintl~ie; déj~t il n'est plus qu'à trente lieues de 
Vtetme: 1 Autnchc, lassée, effi·ayée, lui demande de s'ar
rêtel_'> ~t ~onaparte.' ét Léoben, signe avec l'archiduc des 
prél!mmatres de paJx, sur l'ordre du Directoire, qui char""e 
le jeune général de poursuivre les négociations; tout ~n 
négociant, il s'empare de Venise, dont la feinte neutralité 
nous avait toujours été hostile, occupe ses provinces de 
tene ferme, e t, des îles grecques qui lui appartenaient il 
forme la république des Sept-Iles. ' 

A la nouvelle de l'armistice, Hoche et Moreau, qui, él 
la tête, l'un de l'armée de Sambre-et-i\Ieuse, l'autre de 
cel le de Rhin-et-1\·[oselle, venaient de ft·anchir le Rhin au 
printemps dl~ 1797 et avaient été vainqueut·s dans plu
sieut·s batailles, s'arrêtent; les hostilités cessent, la paix 
continentale se négocie. 

Tels étaient, éll' extérieur, les succès du Directoire; nous 
allons voir qu'à l'intériem· il était moins heureux. 

xxxv 
COUP D'ÉTAT DU DinECTOII\ E: CONTRE LE CORPS J.ÉGTSLATIP. 

i 8 FRUCTIDOR AN V (4 SEPTEMBRE 1797). 

Ce <]Ui donuait autant d'embarras au gouvernement 
nouveau que les complots jacobins et royalistes, c'étaient 
les finances; la Convention, en se retirant, les avait lais
sées dans un désordre affTeux. A la vérité, après les jour
nées de vendémiaire, en supprimant les distributions, ou 
""ratuites ou presque gratuites, de pain et de viande faites 
~ux habitants de Paris, on avait tari une source de dé
penses de plus de quatre-vingt-dix millions p~r an; mais 
il s'en fallait bien que cela suffit pour remédier au mal: 
les assignats étaient tellement dépréciés, qu'il vint un 
moment où un pain de quatre livres coûtait ou quinze 
sous en numét·aire, ou deux mille francs en assignats. 
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La valeur des assignats décrut même si rapidement, 
que bientôt cette valem ne pouvait plus mêm~ payer les 
frais d'émission : on brisa les planches et pomçons qui 
servaient à les fabriquer, et qui, depuis la création de ce 
papier-monn.aie, en avaient émis ~our plus ~e quarante
cinq milliards. Quant aux. ci:éancJers. de l'Etat, o~ leur 
payait les intérêts un_ tiers .en numéra ire et deux. t1ers en 
assicrnats qui ne valawnt nen. 

0 • 
Comme il restait encore à vend1·e beaucoup de b1ens dits 

nationaux, c'est-à-dire ou enlevés au clergé, ou confisqué!> 
sur les émigrés et sui' les condamnés à mort, on imagina 
de créer un nouveau papier-monnaie sous le nom de bons , 
territoriaux, et" on décréta que le Trésor donnerait cent 
francs de ces bons en échange, d'abord de trois mille f1·ancs 
en assignats, puis de dix mille ; mais ces bons finirent 
par n'avoir presque pas plus de valeur que les assignats 
mêmes. La position financière n'était plus tenable, vu 
surtout que les intérêts de la dette publique s'élevaient à 
plus de deux cent cinquante millions. Nous verrons tout à 
l'heure comment leDirectoirevin tà bout de cette difficulté. 

Les mœurs n'étaient pas en meilleur état que les finances. 
Une religion nouvelle, qui venait d'être établie et qui vou· 
lait se substituer à la religion chrétienne, avait pour prin
cipal promoteur un membre du Directoire, Laréveillère
Lepaux. Ces sectaires, qui prenaient le nom de théophi
lanthropes, se réunissaient dans les églises; leurs cérémo
nies consistaient en un sei; mon et des cantiques français; 
~hacun, prêtre à son tour, se revêtait d'une longue 
tunique blanche; le temple et l'autel n'avaient d'autre 
ornement que des fleurs, des feuillages et des épis, Rebuté 
par les souvenirs sanglants qu'éveillait la présence de la 
plupart des théophilanthropes, le public goûta fort peu 
cette nouvelle religion, qui n'eut sur les mœurs aucune 
influence favorable. A Paris surtout, les gens enrichis par 
)es biens nationaux et par les fournitures des armées se 



DIRECTOIRE. 495 

livraient à des dissolutions etfrénées; les divorces étaient 
fréquents : on voyait les maris changer de femmes et les 
femmes de maris avec une facilité scandaleuse· le 1 . . .t 'é . , uxe 
renmssa1 , et n tait point excusé par le bon "'Oût: on co-
pia~t les costumes et les usages de la Grèce :t de Rome 
mats on se piquait peu d'imiter leurs mœurs simples et 
nobles. Barras, au Luxembourg, donnait le ton à cette 
société nouvelle: ses profusions insensées, qui rendaient 
sa probité suspecte, compromettaient excessivement le 
Directoire dans l'opinion; cependant les autres membres 
du Directoire étaient en général honnêtes; mais la plu
part de leurs agents, à l'exemple de Barras, avaient, dit
on, peu de scrupule: 

Pour ces motifs, et pour d'autres encore, la machine 
gouvernementale créée par la constit~üion de l'an III fonc
tionnait péniblement. Entre le Directoire et les deux Con

. seils,il y avClit peu d'union, peu de confiance, et les tirail
lements étaient fréquents. 

A la vérité, les majorités étant encore conventionnelles, 
les propositions du Directoire tlnissaient presque toujours 
pa~· être accueillies. Mais il y avait, dans les Conseils 
co~me dansAe public, une opposition très-vive contre le 
Directoire et contre la majorité de ces n:êmes Conseils, 
c'est-à-dire contre la Convention; opposition qui se for
tifiait chaque jour et qui attendait avec impatibnce que 
les élections qui s'approchaient vinssent lui donner de 
nouvelles forces. Ce parti se composait, en majorité, de 
ceux qui voulaient à la fois. affermit· le gouvernement ré
publicain et abolir toute trace du gouvernement révo
lutionnaire. Les royalistes, tant ceux qui ne conspiraient 
pas que ceux qui conspiraient, étaient bien déci~~s .à 
voter avec eux dans les colléges électomux. Il se tatsatt 
surtout dans les esprits une réaction en faveur de la re
ligion catholique, qui n'avait jamais paru plus sainte que 
depuis qu'elle était si cruellement persécutée. 
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Ainsi la Convention, quoique ayant proiongé son règne, 
forte encore des deux tiers de ses membres, se voyait uw· 
nacée de retomber en minorité, d'être jùgée enfi.n par des 
successeurs inflexibles, passionnés, et qu'elle croyait clis
posés à s'asso_cie1· aux vengeances qu'elle supposait, bien 
à tort, que voulaient exercer les Bourbons. 

Les orateurs les plus distingués du parti qui luttait 
contre le Directoirf! et les majorités étaient, dans le conseil 
des Anciens, Portalis, Tronçon-Ducoudray, Tronchet, l\Iu
raire, Dupont de Nemours, Lebrun; dans le conseil des 
Cinq-Cents, Siméon, Boissy-d' A nglas, Pasto ret, Vaublanc. 

On nommait ce parti lesClichiens, parce que leurs chefs 
se réunissaient habituellement à Tivoli, près de la rue de 
Clichy. 

Le Directoire avait des adversaires plus passionnés que 
le parti clichien et beaucoup plus dangereux, dans un 
grand nombre d'écrivains politiques. Ils signalaien t les 
maux causés par la Révolution; ils en indiquaient le re
mède, ils en demandaient vengeance. Les plus célèb~·es 
étaient Fontanes, Suard, ~lichaucl. 

C'est sous l'inspiration des idées clichiennes qu'eurent 
lieu les élections de germinal an V (mai '1 797); presque 
partout elles furent faites dans un esprit hostile à la Con
ven lion, et elles amenèr·en t deux cent cinquante députés, 
dont l'aJ,-rivée donna dans les deux conseils, surtout dans 
celui des Cinq-Cents, la majorilé aux Clichiens, et remplit 
le Directoire d'inquiétude. Ce nouveau tiers était-il au fond 
ou républicain ou royaliste? c'est êe qu'on n'a pas eu le 
temps de savoir, tant son existènce a été courte et orageuse. 
Les Cinq-Cents choisirent Pichegru pour leur président. 
Le Dir·ectoire se vit attaqué plus violemment que jamais. 

Pa.· ce motde.Dù·ectoire,il faut entendre la majorité de 
ce Dir·ertoir·e, c'est-à-dire Barras, Laréveillère-Lepaux et 
Rewb . .-1 Car11ot et Barthélemy, qui au bout d'un an avait 
remplacé Letourneur, virent, au .contraire, arriver avec 



DIRECTOIRE. 497 

joie 1e nouveau tiers. JI y avait entre ces deux membres 
et leurs trois collègues une inimitié déclarée. Carnot à 
~ui .les . vices de Barras étaient odieux, Barthélemy, ~ui 
mc~maJt v~rs I.e royalisme, s'étaien t liés avec l'opposition; 
mms, qu01 qu on en ait dit, ils ne conspiraient pas. 

Barras, Lepaux, Hewbel le crurent cependant, ou fei
gnirent de le croire, et, ne pouvant plus compter sur. la · 
majorit~ des conseils, ils méditèrent de la briser par un 
coup d'Etat, c'est-à-dire par une révolution nouvelle. 

Depuis le 20 mai, jour où, par l'installation du nouveau 
tiers, la Convention se trouva en minorité dans les con
seils, jusqu'au 4 septembre , jour où le coup d'État que 
nous allons raconter foudroya les Clichiens, la lutte entre 
la majori té des conseils appuyée par deux directeurs, 
d'une part, et les trois autJ:es directeurs, appuyés par la 
minorité des conseils, d'autre part, se renferma, ou à peu 
prè , dans les lim ites consti tutionnelles, et fut signalée 
par di verses lois favorables aux personnes que les mesures 
révolutionnaires avaient attein tes, et pm· quelques motions 
arden tes, don t une seule a laissé des traces, celle de Ca
mi1Ie Jordan , qui redemandait pour les catholiques l'u
sage des cloches. Pendant ces trois mois, Barras, Lepaux, 
Hewbel, laissant leurs adversaires s'agiter etdéclameravec 
violence, parlaient peu et agissaient. 

Les révélations de Duverne les avaient mis sur la tmce 
du complot royaliste; ils supposaient que les Clichie~s 
étaient entrés dans ce complot. Bonaparte, ayant fatt 
saisir en Italie un émigré nommé d'An traigues, conspira
teur aussi étourdi que violen t, avait communiqué au Di
rectoire les révélations de cet homme, qui compromet
taient diverses personnes. La trahison de Pichegru n'était 

. plus douteuse. 
Le Directoire (c'est-à-dire toujours Barras,, ~epau.x et 

B.ewbel, qui avaient soin d'exclure de lem:s dehbératwns 
secrètes Barthélem v et Carnot) représentatt, dans sa cm·· 

3 '1 
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respondance avec les géneraux, !a pa~rie~omme men~cée 
par un vaste complot qui voulait anea11ttr tous les bten-

faits de la Révolution. 
Il chercha et il trouva facilem~nt un appui dans l'in

fluenc-e militaire, et il la grandit alors démesurémen t, 
sans se douter qu'il la mettait par là en état de le renver
ser lui-même. A son instigation, les armées, consuHées 
par leurs chefs, lui envoyèrent des adresses toutes brû
lantes d'ardeur républicaine et pleines de menaces contre 
les conspirateurs et les traîtres; celle de l'armée d'Italie 
surtout, alors à l'apogée de sa gloire, fit sur l'opinion l'im
pression la plus vive. 

Ce n'est pas tout: le Directoire demanda à Bonaparte 
un général hardi et résolûment patriote, pour lui donner 
dans ces conjonctures le commandement de Paris. Bona
parte envoya Augereau, soldat intrépide, patriote exalté 
du reste homme médiocre. 

En même temps, les trois directeurs ordonnaient secrè
tement à Hoche de se rapprocher de Pat·is avec l 'éli te de 
son armée, et d'entrer, comme par mégarde, dans le rayon 
que, d'après la Constitution, les troupes ne pouvaient 
franchir. 

Ainsi appuyés sur Hoche, sur Bonaparte , et comptant 
avec raison sut• .Moreau (qu'ils disgt·acièrent néanmoins 
peu après, parce qu'il leur envoya sur le complot de Pi
chegru des révélations trop tardives), sûrs de Jom·dan, 
qui aux. Cinq-Cents balançait l'influence de Pichegru, les 
trois directeurs ne s'occupèrent plus que de fixer le jour 
où ils exécuteraient leur plan. 

De sourdes rumeurs circulaient à ce sujet; on s'atten
dait dans Paris à quelque grand coup; une assez vive ef
fervescence se manifestait parmi les Jacobins, à qui ce 
coup devait être favorable, et qui se préparaient à l'ap
puyer; les Clichiens ne croyaient cependant pas que le 
gouvernement osât attenter à la représentation nationale; 
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q_uant à Barthélemy et à Carnot, ils ne se doutaient de 
nen. 

Enfin, Barras·, a~ant tout concerté avec Augereau, an
nonce à Lepaux et à Rewbel, le soir, veille du 18 fructi
dor, que,dan s la nuit même,ie coup sera frappé. 

Ils ~·enferment tous trois chez Rewbel, après avoir 
appele auprès d'eux TalleYJ·and , ministre des affaires 
étrangf}res; Merlin, ministre de la justice; François (de 
Neufchàteau), ministre de l'intét·ieur. Là ils se tiennent 
en permanence toute la nuit, rédigeant les proclama
tions, les adresses, les cléet·ets, et dressant les listes de 
proscription , tandis qu'Augereau, qui seul avait la per
mission de communiquer avec eux, s'occupait d'exécutct· 
leurs ordres. Dans le même palais, à deux pas de là, 
Carnot et Barthélemy dormaient tranquilles dans leurs 
appartements. · 

Toute la nuit, par ordre d'Augereau, des troupes en
trèrent s ilencieusement dans Paris. 

Le plus grand calme régnait dans la ville, où l'on n'en
tendait d'autre bruit que le pas des soldats et le roule
ment sourd des canons. Déjà, vers minuit et demi; douze 
mille soldats et une at'Lillerie n0mbreuse cernaient le 
palais des Tuileries et le palais Bourbon. 

Vers une h eut·e du matin, un aide de camp du ministre 
de la guerre, envoyé par Augereau, entre aux Tuileries, 
réveille Rame!, commandant de la garde du Cot·ps légis
latif, et lui transmet l'ordre d'aller sur-le-champ pa d er au 
minis tre. Rame! devine le piége, renvoie l'aide rie camp 
avec un refus, court à la caserne de ses grenadiers et leut· 
fait prendre les armes. . · . 

A quatre heures du matin, Augereau fatt tu·er un coup . 
de canon. A ce signal toutes ses colonnes s'ébranlent; et, 
amenant leurs canons, se présentent aux divet·s pq~tes 
des Tuileries et du Carrousel. Les soldats de Rame!, ou 
gagnés depuis louglemps, ou intimidés par la présence 
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du commanrlant supérieur des troupes de Paris, livt'et!L 
leurs postes. Rame! veut en vain retenir le resLe de ses 
O'renadiers dans le devoir ; ils passent tous du côté d'Au
~ereau, qui, furieux de la résistance de Rame!, se jette sur 
lui et ·lui arrache ses épaulettes. Ramel est t raîné au 
Temple. Augereau est entièrement maitt·e des Tuileries 
et du paléiis Bourbon; tous les ponts sur la Seine e t les 
autt·es points importants de la ville Matent occupés par les 
troupes et par de l'artillerie. 

Il était cinq heures du matin. Au bruit du canon, les 
chefs des Conseils, qu'on appelait La Commission des in.spec
tem·s de la salle, étaient accourus, entre au tres le général 
Pichegru et le général Willot. Augereau les arrête tous 
deux de sa main et les envoie au Temple, ainsi que les 
autres membres des deux commissions. 

En ce même moment, au palais du. Luxembourg, le 
triumvirat dit·ectorial envoyait un détachement chez 
Carnot et chez Barthélemy pour s'emparer de leur per
sonne. Carnot, ave"rti à temps, sort de son appartement 
et s'échappe par une pcti"te porte du jardin , dont il avai t 
la clef. Barthélemy est saisi et envoyé au Temple. 

Il était huit heures; les murs de Paris étaient tapissés 
d'affichés annonçan t qu'une grande conspiration ve. a it 
d'être découverte et était déjà étouffée. Partout se publiait 
un anêtP du Directoire ainsi conçu : « Tout individu qui 
se permettra de rappeler In royauté, la consti tution de 
f793 ou d'Orléans, sera fusillé.>> Les curieux se pressaient 
en foule dans les rues; les députés de la majorité, se 
frayant avec peine un passage à travers la foule, arrivent 
à leurs palais, d'où ils sont repoussés par la forcP armée. 
Les Jacobins, réunis par masses, faisaient éclater leur 
joie et poussaient mille cris : Vive le Directoire 1 Vive 
Barras 1 A has les aristocrates 1 

Ainsi repoussés de leurs palais par les baïonnettes et 
poursui-;is même f()rt loin dans les rues, les députés se 
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réunissent en assez grand nombre, les Anciens chez La
fond-Ladebat, les C~~q-Cents chez André (de la Lozère), 
ct commencent à dehbét·er en tumulte et à protester· la 
force armée accourt, envahit les deux maisons, s'em~are 
de quelques députés, qui sont emmenés sur-le-champ au 
Temple, et disperse les autres. 

Quanta_ux deux minorités des conseils, minorités favo-· 
ra bles au Directoire, ellesavaien t reçu l'ordre de se réunir 
tou t près du Luxembourg, celle des Anciens,à l'École d<: 
médecine, celle des Cinq-Oents,à l'Odéon. Là elles se dé
clarèrent en permanence, prêtes à fait·e ce qu:on attendaif 
d'elles. La peur en augmenta assez rapidement le nombre. 
On dit que, vers la lin du jour, les Anciens atteignirent le 
nombre de cent vingt-six, et les Cinq-Cents le nombre de, 
deux cent cinquante et un, c'est-à-dire la moitié plus un. 

Aux Cinq-Cents, à qui appartenait l'initiative des lois. 
Poulain-Grandpré s'empresse de dire : << Rendons grâce 
au Directoire, qui vient de sauver la patrie. A nous mainte
nant de prendre des tnesures pour achever son œuvre et 
assurer le salut public. Je demande que sur-le-champ une 
commission de cinq membres nous propose ces mesures.» 

La cornmi sion des cinq est nommée ; Siéyès était du 
no mure, ainsi que Boulay (de la l\'Ieurthe) et Poulain~ 
Grandpré; immédiateme1~t la commission propose ces 
mesures, telles que le Directoire les avait rédigées pendant 
la nuit. ((Nous sommes sur un champ de bataille, » dit le 
rapporteur, Boulay de la Meurthe, «il n'est pas possible 
de juger les conspirateurs ; mais il faut les mettt·e ho~s 
d'état de nuire et cela, sans verser leur sang. >> Il- pre
sente la liste de'.proscription dressée par le Directoire et 
les autres projets de loi. _Un membr_e demande _douze 
heures de délai pour exammer; sa voix est étouflëe par 
les cris de l'Assemblée. . 

Tous les projets de loi furent votés par les Cu~q~Cents 
dès le soir. On les uorta sur~le-champ aux Ancwns, La. 
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simple lecture des projets et des rapports d~ra jusqu'au 
lendemain matin. Fatigués d'une séance SI longue , les 
Ancieus voulaient se séparer pow· quelques heures; mais 
le Directoire les força de rentrer sur-le-champ en séance : 
u Quoi 1 )) leur fit-il dire, cc le Directoire s'est dévoué pour 
la liberté, il compte sur vous, nous sommes déjà au 19, et 
vous n'avez rien fait! )) On alla sur-le-champ aux voix 
sur toutes les propositions, qui ~m·ent successivement con
verties· en lois et envoyées le jour même au Directoire. 

On les appela le~ lois de fructidor. En voici les princi
pales dispositions: 

Sont condamnés à la déportation dans un lieu choisi par 
le Dire'ctoire (ce lieu, pour la plupart, fut la Guyane) : 

1 o Deux directeurs, Carnot et Barthélemy; 
2° Onze députés du conseil des Anciens, entre autres 

Lafond-Ladebat, Barbé-M:m·bois, Portalis, l'lluraire, Tron
çon-Ducoudray, Murinais~ 

3° Quarante-deux députés du conseil des Cinq-Cents, 
entre autres, Picheg1·u, Willot, Boissy-d'Anglas, Camille 
Jordan, André (de la Lozère), Pastoret, Siméon, Vaublanc; 

4° Plusieurs hommes de lettres et journalistes, entre 
autres Suard, Fontanes, 1\lichaud, l'abbé Sicard; 

5° Et enfin Rame!, commandant de la garde du Corps 
législatif, Duverne, Brottier, ~avilleheurnois et quelques 
autres. 

Ce n'est pas tout: il fallait se débarrasser complétement 
de ce troisième tiers qui ôtait à la Convention la majorité 
dans les conseils. En conséquence, toutes les opérations 
faites par les colléges électoraux dans quarante-huit dé
partements sont déclaréesnulles; les députés nommés par 
ces quarante-huit départements sont cassés et ne seront 
pas rP.mplacés; quant aux juges, aux maires et autres ad
minis~rateurs qui, conformément à la Constitution d'alors, 
avaieut aéélus par ces colléges, ils sont également cassés, 
et à leurs places le Directoire nommera qui il lui plaira; 
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La presse périodique est mise pour un an sous l'autorité 
du Directoire, qui, aussi tût, supprima qua1·ante-deux 
journaux ; la nuit précédente, il avait fait saccager plu
sieurs imprimeries ; 

Toutes les lois_révolutJonnmres contre le clergé et con
tre la religion catholique, qui avaient été adoucies depuis 
quelques mois, sont rétablies d~ns leur ancienne rigueur; 
le Directoire aura la faculté de déporter, par un simple 
arrêté, les prêtres qu'il saura se mal condu~·re; 

Tous les noms r ayés de la liste des émigrés dans les dix 
derniers mois y seront repor.tés; si les émigrés qui avaient 
obtenu la permission de venir solliciter leur radiation de 
la liste ne sortent point de Paris dans vingt-quatre heut·es 
et de la France dans quinze jours, ils seront traduits de
vant une commission militaire et fusillés sur-le-champ 
nul parent d'émigré ne pouna voter dans une assemblée 
quelconque; personne ne pourra remplir de fonction pu
blique avant d'avoir juré haine à.la royauté. 

Tel es t l'ensemble des lois de fl'Uctidor. Les Jar,obins, 
qui avaient espéré mieux, parurent cependant satisfaits; 
on leUJ' permit de rouvrir leurs clubs. Le gouvernement 
fut à la fois révolutionnaire et constitutionnel: état de 
choses sombre et confus, qu'on appela une demi-tet'1'ew·1

• 

Au Dit·ectoire, on nomma à la place de Carnot et de 
Barthélemy les deux ministre~ Merlin et François. Auge
reau, qui avait compté sur une place au Directoire, eut 
pour cléd.ommagement le commandement en chef de l'ar
mée de Rhin-et-1\'Ioselle, à la place de Hoche, qu'une mort 
prématurée venait d'enlever ; mais comme il se voyait 
joué, on lui supposa des projets hostiles, et on lui tJta ce 
commandement sous un prétexte dérisoire; il se fit nom-
mer plus tard membre des Cinq-Cents. · 

Un mot main tenant sur les condamnés à la déportation. 

1. Lacretelle jeune, Précis historique sur la Révolution, 
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Plusieurs d'entre eux parvinrent à s'échapper et se. dis
persèrent sur différents points de l'Europ~ où ils furent en 
aénéral bien accueillis. De ce nombre étment Carnot, Por 
~alis, Siméon, :Mathieu-Dumas. Il y en eut qui ne purent 
sortir de France et qui se cachèrent, entre autres, Fon
tanes. Presque tous les auil"es furent traînés à Roeh efort, 
dans des chariots grillés, préparés à l'avance pour cet 
usage; puis, après tous. les dégoûts et les. tortures d'une 
captivité dans l'entre-pont d'une corvette, ils abordèren t 
à Cavenne, et de là on les envoya dans les déser ts de Sin
nam~ri.« Voilà des bêches et. des râteaux,» leur dit-on; 
<< cultivez, faites cultiver ces lieux ; vos travaux leur don
neront la salubrité qui leur manque. » 

Bientôt le climat les frappe, le découragement les at
teint, une fièvre lente les consume. Murinais et Tronçon
Ducoudray succombèrent les premiers. 

Pichegru, Willot, Barthélemy, Ramel, parvinrent à 
s'échapper; ils se jetèrent dans une pirogue. Leur naviga
tion fut pénible; ils eurent beaucoup à souffrir et d'un 
soleil brûlant et de la faim. Accueillis avec bienveillance 
dans·la colonie hollandaise de Surinam, ils partirent de 
là pour l'Angleterre. 

Leurs compagnons restés à Sinnamari périrent presque 
tous misérablement; quelques-uns s'enfuirent aussi et 
périrent sur mer. Barbé-l\fa1·bois et Lafond-Ladebat ne 
voulurent jamais s'enfuir, et supportèrent leur sort avec 
courage. 

Bientôt après, le Directoire envoya dans la Guyane trois 
autres navires chargés de prêtres. Jetés dans un canton 
plus pestilentiel encore que Sinnamari, ils ne se servirent 
de la bêche que l'on avait remise entre leurs mains que 
pour creuser leur tombe ... L'histoire de leur captivité se 
résume en ces deux mots: prier, mourir. . 

Devenu tout-puissant après fi·uctidor, le Directoire réa
lisa la mesure qu'il avait projetée relativement à la dette 
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pubhque, dont, comme je l'ai dit r· , , .. 
t ' t·\2~0 'li' ' mLelet annuel sc mon a1 tl 5 m1 10ns et le capital à 5 .11. ·d 
. l d . . fil lai s. On rem-

bom sa es eux Liers de ce cai)ital en b 1 . . 
. b d l ons sur es biens na 

twnaux, ous ont aplupartdeceuxàqu· 1 d · 
t - · IOn es onnaen 

payemen ne surent que faire et qui d'aill . dè 1 . . d l é . . ' ' eUI s, S eJOU!' 
meme e eur miSSIOn, perdirent les cinq s·lxl'e' m d l 

C'ét · , · es e eur 
valeur. , . al.t, o~ peus e~ faut, une véritablebanquel·oute 
des deux tim s. L autre tiers est resté inscrit sur le grand
livre de la dette _publique, sous le nom de tiers consolidé. 

XXXVI 

COUP D'ÉTAT OU DIRECTOIRE ET DU . CORPS LÉGISLATIF CONTRE LE 

CORPS ÉLECTORAL, - COUP D'É'fAT OU CORPS L~GISLATIF CONTIIE 

LE DIHECTOII\E, - 22 FLORÉAL AN VII; 30 PRAII\IAL AN VIII 

(ii MAI -1798; 9 J UIN 1799). 

La confiance et la faveur publiques, s'éloignant de plus 
en plus de ce gouvemement et de ·ces conseils, qui fai-· 
saient peu d'honneur à la nation, inclinaient vers les 
généraux et les armées, qui la couvraient de gloire. Hoche, 
1\Ioreau et Bonaparte, jouissaient d'une popularité im
mense. Hoche, après avoir, au commencement de 1ï97, 
franchi le Rhin en présence de l'ennemi, fait t1·ente·cinq 
lieues en quatre jours, livré cinq combats et gagné les 
trois batailles de Neuwied~ cl'Ukerath et d'Altenkirchen, 
venait d'êtr~ enlevé par une mort prématu1·ée, qui a ·laissé 
à son nom l'auréole d 'une gloire pure. Moreau, général 
du premier mérite, mais, du reste, homme assez ordi
naire, gagna peu à la disparition de Hoche; Bonapa1·te y 
gagna beaucoup . Les esprits amoureux des beaux souve
nirs de l'antiquité voyaient en lui un nouveau Scipion, 
destin·é éomme celui de Rome, à abaisser Carthage, c'est
à -dire l'Angleterre, dont les efforts contre la Fra~ce 
étaient plus violents que jamais; la masse de la natwn 
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voulant à tout prix conserver les conquêtes morales et 
matérielles de la Révolution, et ne pouvant compter ni 
sur le Directoire ni sur les deux conseils, désirait et pres
sentait en Bonaparte un chef de la République; ce vœ u 
secret commençait à se faire jour ; les royalistes é taient 
disposés à accueillir quiconque les délivrerait d 'un gou
vernement qui s'obstinait à célébrer par des réjouissances 
publiques les souvenirs du 2-1 janvier; quant à la fièv1·c 
populair~, naguère si redoutable, elle était entièrement 
calmée; et les Jacobins, isolés, n'avaient plus d'autre im
portance que c~lle que le Directoire leur prêtait, non sans 

. répugnance, depuis fructidor. 
Tel était l'état des espr[ts, lorsque Bonaparte arriva à 

Paris, tout resplendissant de la double gloire de héros et 
de pacificateur, et après avoir l'ait preuve, en Ha lie, de la 
plus haute intelligence dans l'art d'organiser et llans celui 
de gouverner. Il apportait le traité de Campo-Formio, 
négocié et conclu par lui, qui· assurait à la France la 

'limite du Rhin et le protectorat au delà des Alpes; l'Au
triche, renonçant à la Belgique et à la Lombardie, accep-

. tai~ comme compensation Venise et les provinces véni
tiennes; un congrès, à Rastadt, elevait fixer les conditions 
de la paix avec les autres puissances allemandes. Paris 
accueillit Bonaparte avec enthousiasme. La remise du 
traité au Direètoire eut lieu au Luxembourg, dans une 
séance solennelle. ·Depuis longtemps Paris n 'avait é té 
témoin d'une aussi belle réunion. Quand Bona·parte parut, 
le traité à la main, les acclamations les plus vives écla
tèrent. On ne se lassait pas de contempler ce héros si 
jeune encore, à la taille grêle, au visage pâle, à l' œi 1 
ardent et plein de pensée. C'est Talleyrand, ministre des 
affaires étrangères, qui présenta au Directoire le général en 
chef, dont il fit le plus brillant éloge; il ajouta : << Ah 1 
loin de redouter ce qu'on voudrait appeler son ambition, 
je sens qu'il nous faudra peut-être le solliciter un jou1· 
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pour l'arracher aux douceurs de sa studieuse retraite. La 
France entière sera libre; peut-être lui ne le sera. jamais.» 

Bonaparte, en présentant le traité, dit quelquns mot.<~ 
vivement sentis et modestes. Barras, au nom du Direc
toire, parla très-longuement et très-emphatiquement con
tre l'Angleterre, que Bonaparte, selon lui , allait incessam
ment écraser; et, en effet, Bonaparte fut . immédiatement 
nommé général en chef de l'armée d'Angleterre. Mais cette 
armée n'existait pas; et c'est en Égypte que le vainqueur 
de l'Italie voulait aller attendre un moment plus favorable 
pour la réalisation de sa secrète pe11sée. L'Orient, qui 
fascinait alors les imaginations, ·dev·ait ajoute!" à sa gloire 
quelque chose de fantastique et d'exceptionnel; on avait 
enlevé à l'Italie et apporté à Paris les plus belles œuvres 
de peinture et de sculpture qui la décoraient; et la con
quête de l'Égypte promeLtait à la science d'aussi brillants 
résultats que ceux que la conquête d'Italie avait eus pour 
les beaux-arts. L'Égypte, à la vérité, appartenait à la 
Turquie, avec qui nous étions en paix; mais c'est de quoi 
le Directoire s'inquiétait peu; il ordonna même à Bona
parte de s'emparer en passant, pat' un coup de main, de 
:Malte, qui n'était pas en guene avec nous. 

Tandis que l'ex pédi ti on cl 'Égypte se préparait dans le se
cret le plus profond, Bonaparte, àParis,continuait d'attirer 
tous les regards, et plus il paraissait vouloit· se soustraire 
aux ovations, plus sa populai"ité grandissait. Les savants, 
les artistes, les hommes de lettt·es, qui ont sur l'opinion 
tant d'influence, admiraient et vantaient l'étendue de ses 
connaissances, la sûreté de son goùt, l'éclat de son ima
gination; l'Institut l'admit parmi ses membres; la rue 
Chan tei·eine, où il. demeurait, fut, en sori honneur, appelée 
rue de la Victoire. Il subjuguait tous les esprits, il entraî
nait tous les cœurs. La faveul" publique s'étenditsurtoute 
sa famille: son frère Lucien fut éht membre du conseil des 
Cinq -Cents; son frère Joseph fut nommé ambassadeur à 
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Rome. Le Directoire, évidemment inquiet de tant de po
pularité," le pressait de piuyr p~ur l'Égypt~; m~is Bona
parte ne voulut y consentir qu après avOir fatt mettJ·e 
dans ses instructions qu'il reviendrait en France quand 
il le jugerait convenable. Et son intention était de reve
nir bientôt si, comme tout le faisait présumer, le Direc
toire, enivré de ses succès, gâtait les affaires de la France, 
alors si prospères. Tout ce qu'on a dit de son proje t de se 
créer un empire en Orient est fabuleux. 

En ce moment, autant l'opinion était hostile au Direc
toire, autant les circonstances lui étaient favorables. La 
paix était fa"ite avec l'Autriche; les puissances secondai ms 
de l'Allemagne, qui négociaient à Rastadt, consentaient 
à laisser à la France la limite du Rhin; la France avait 
imaginé un moyen de les indemniser et de les satisfaire 
en leur permettant de prendre bien plus qu'elle ne leur 
ôtait; il y avait alot'S en Allemagne d'immenses princi
pautés appartenant à l'Église, l'Électorat de TrèveG, celui 
de Cologne, celui de Mayence, qui s'étendaient SUI' les 
deux rives du Rhin, et quelques autres États moins con
sidérables sur la rive droite; la France engagea les sou
verains allemands à s'emparer de ces États et à se les 
partager; ils ne demandaient pas mieux, et telle est l' o
rigine du grand accroissement de territoire que, malgré 
les conquêtes de la France, les puissances allemandes ont 
réalisé. 

A l'intérieur, le Directoire n'était pas moins heureux; 
depuis le i8 fructidor, les deux conseils adoptaient avec 
empressement toutes ses propositions; et toutes les fois 
qu'il lui plaisait de violer les lois, ils convertissaient en 
loi la violation même. Car il ne faut pas l'oublier, ces 
deux consei ls, c'était encore la Convention . Nous avons 
vu quel avait été le sort des élections de l'an vi· nous 
allons voir quel fut le sort de celles de l'an vn. ' 

L'appt·oche de ces élections avait naturellement excité 
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une assez vive agitation dans le pays.l\'lais les souvenirs de 
fructidor étaient si récents, et, en outre, les masses étaient 
tellement dégoûtées de toute participation aux affaire::; 
politiques, que la plupart des gens paisibles n'allèl'ent 
pas aux assemblées primaires. Ces assemblées restèrent 
donc en proie aux Jacobins, et la majorité des électeurs 
se composa d:hommes de leur parti, en général tm·bu
lents et audacieux. Le Directoire, qui avait préparé ou 
approuvé d 'avance les choix pour chaque collége, prévit 
la chute de ses candidçtLs et l'avénement d'une noüvelle 
fraction législative qui déplacerait les majorités en sens 
inverse de celle de ti·uctidor, en sorte que les Jacobins, 
au lieu d'être tolér~s et protégés par lui, seraient en po- · 
sition ou de le protéger à leur tour ou de le renverset·. 
Contre ce péril voici ce qu'il imagina. 

Prévoyant que dans les colléges électoraux surgirait 
une lutte très-vive, parce que presque partout il y aurait1 

en face d'une majorité violente, une minorité mécontente 
et opprimée, il enjoignit aux autorités départementales de 
mettre un local à la disposition des minorités électorales 
qui, pour des motifs d'illégali té ou de violences, feraient 
scission avec la majorité. Cette scission eut lieu, en effet, 
dans la plupart des colléges, et il y eut ainsi deux élec
tions faites, l'une par la majol'ité des électeurs, 'l'autre 
par la minorité scissionnaire. Sur d'autres points, les 
Jacobins, par un raffinement de ruse, se tinrent parfaite
ment tranquilles, et firent échouer les candidats du Di
rectoire en nommant des·royalistes. 

Ainsi s'accomplirent le:; élections de l'an vu, au milieu 
d'une agitation que les souvenit·s de fructidor, l'indif
férence ·des masses et la présence des troupes rentrées à 
l'intérieur, empêchèrent de dégénérer en collisiOns san
glantes. 

Quand tou tes les élections et contre·élections furent ter
minées, le Directoire s'en déclat·a juge. Sur les listes dela 
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majorité et de la minorHé, il prit qui_ lui plaisa~t,élim!na 
qui lui déplaisait; et qu~n~ aux_ électwns. ro_yali~tes f~Ites 
sans désordres et sans sctsswn par lés maJOrités Jacob mes 
de quelques colléges, il les déclat·a nulles. 

Puis il présenta son travail, sous forme de proposition, 
aux deux conseils, pour le faire convertir en loi. _Dans son 
message,il représente la plupart des opérations électorales 
comme étant Je résultat d'une vaste conspiration ourdie 
par les atiarchistes; il expose les violences auxquelles ils 
se sont livrés dans les colléges; ille ur reproche l~ur in
gratitude envers un gouvernement qui avait rouvertleurs 
clubs et qui a été ensuite contraint de les fermer; il les 
accuse de vouioir inaugurer de nouveau le règne de la 
Terreur; enfin il les accuse aussi d'être royalistes. 

Les deux conseils convertirent en loi la proposition du 
Directoire. 

Cet événement, si grave, et qui cependant passa pres
que inaperçu, eut lieu dans le mois de floréal. 

Le coup d'État de fructidor, le nouveau coup d'État de 
floréal. accoutumaient la nation à ne plus regarder la 
constitution de l'an m comme une chose sérieuse, et la 
préparaient à voir sans étonnement un nouveau coup 
d'État dirigé contre ceux qui avaient fait les deux autres. 

L'hdmme à qui cette œuvre était réservée, Bonaparte, 
était parti de Toulon, avec 36,000 soldats et un cortége 
de savants ; parmi les premiers on remarquait Menou, 
Berthier, Desaix, Kléber, Regnier, Mural, Lannes, Da
voust, Junot, Marmont; parmi les seconds, Berthollet, 
Desgenettes, Larrey, Thouin, Geoffroy Saint-Hilaire, 
Conte, l\fonge, Denon, Redouté, Parseval-Grandmaison : 
tant la France était alors lëconde en noms illustres: Quatre 
cents bâtiments de transport étaient convoyés par une 
flotte de 72 navires de guerre, que montaient 10,000 sol
dats de mat·ine, et que comma11dait Brueys, ayant sous 
ses Qrdres Du Petit-Thouars et Casa-Bianca. Malte fut pris 
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en passant; ainsi finit la souvet·auleté d 1, · J d J ' e onln· de Smnt- ean e érusalem, un des plus é•', · 
• • • LI anges gou ver-

nements qut a1ent Jamais existé On all ., dé · . 
" · · atL tt·un·e en 
Egypte un gouvernement plus étt·ange encoi·e celu" d 
ma mel ucks. ' 1 es 

Ces mamelucks étaient une milice qui so 1 1 . , us a 1aute 
souverameté, pl~s nominale que réelle, de la POJ·te Olto-
ro~me, gouvernmt, c'est-à-dire p1·essurait et tyrannisait 
l'Egypte. Rarement ces mameluks, dont l'adolescence 
était dépravée, avaient des enfants; ou s'ils en avaient 
ils ne l ~s faisai ent jamais en tt·et· dans leur corps, qui s; 
recrutait preSfiUe exclusivement de jeunesesclavesachelés 
en Circassie, en Mi~grélie et en Géorgie. Ces mamelucks 
avaient aussi à leur solde des troupes tm·ques et arabes. 

Le débarquement de l'armée française fut heureux, et 
Alexandrie tomba immédiatement en nott·e pouvoir. 

L'Égypte vit se renouveler les prodiges de valeur et 
d'habileté dont l'Italie venait d'être témoin. Quand notre 
armée, après une longue et pénible marche dans les sables, 
aperçut les pyramides, on dit qu'elle fut lhppée d'enthou
siasme ; elle saluait, elle battait des mains; Bonaparte, 
profitant de l'émotion générale, dit: ''Songez que du haut 
de ces monuments quarante siècles vous contemplent, » 
et, le lendemain, au pied de ces mêmes monuments, il gagna 
une bataille fameuse, qui écrasa pour jamais les mame
lucks et lui livra le Caire. Ces succès eut·ent une com
pensation cruelle dans la perte de notre flotte, mouillée 
désavantao-eusement dans la rade d'Aboukir, et que l'ami-

1:1 

ral anglais Nelson vint attaquer el détruire. Nos ti·o~pes 
contemr)lèrent du rivaO"e ce désastre avec une colère liD-o . 
puissante. Leur ardeut· n'en fut pas ralentie. En moms 
d'un an, l'Égypte fut conquise tout entière. ,. , . 

Que se passait-il cependant en Europe? A \mter~eur, 
la F1·ance, quoique une fermentation sourde ne cessat de 
régner, paraissait tranquille, si ce n'est que, daus la 
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Bretaane et dans les provinces voisines, les chouans in
festai~nt encore les routes, e t, sous prétexte de servir la 
cause royaliste, s'emparaient, à leur profit personnel, des 
caisses publiques. Le pays de Liége et les bords du Rhin, 
troublés par des insurrections bientôt réprimées, furent 
aussi ravagés par des brigands désignés sous le nom de 
alwuffeu7·s. Le Directoire s'occupait moins de m ettre fin à 
tous ces brigandages que de redoubler de précautions et 
de sévérité contre les émigrés et leurs familles, ai_nsi que 
contre les prêtres. 

En même temps, à l'extérieur, le Directoire manifes
tait une turbulence et une ambition qui ne promettaient 
pas à la paix continentale, non encore définitivement con· 
clue, une longue durée. C'est un defaut trop commun 
chez les Français, que de vouloir régler les autres peuples 
à leur mode, et d'imposer, partout où ils dominent, ce 
que leur volonté changeante vient d'établir chez eux.. Le 
Directoire poussa fort loin cette manie : partout où il put 
faire dominer son influence, il renversa toutes les insti
tutions anciennes, pour établir un gouvernement répu 
blicain, éomposé d'un directoire, d'un conseil des An
cien~, et d'un second conseil plus nombreux. La répu
blique cisalpine fut organisée sur ce modèle ; Gênes, 
pour avoir l'appui de Ja France, dut l'adopter aussi, et 
se ti·ansfermer en république Ligurienne; même condition 
fut imposée à la Hollande, qui dut substituer à son nom 
celui de république Batave. La Suisse se reposait en vain 
sur sa neutralité, jusque-là respectée de toute l'Europe : 
le Directoire, profitant de quelques divisions qui venaient 
d'éclater dans cette république fédérale, dont, au reste: 
l'organisation était alors l'objet de très-justes reproches, 
la fit envahir par Brune à la t6te d'une forte armée; 
il y eut résistance, soulèvements, guerre civile; la Suisse 
fut cruellement ravagée, et en même temps pillée par les 
commissait•es du Directoire, dont le chef, par une sin-
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gularité assez remarquable s'appelal·t R . . 
· é · ' apm~.tt; maiS 

Rapmat talt probe et ne pillait point po , 1 · • 
. . . UI Ul-meme : 
d envoya au .Dn·ecton·e, sans en rien distraire t l 

'11' d ·t ·1 dé · ' ous es m1 1ons on 1 pomlla les villes les é"'lise 1 1 .• 
L S . d . ' o s, es c la· 

teaux. a u1sse evmt la républiquelleluétique, et eut un 
go~vernement mod.elé ~ur c~lui de la république fran
çaise. ~~ulhouse , v1lle Jusqu alors indépendante sous la 
prolechon de la Suisse, fut réunie au territoire fran-
çais. , 
Q~elque ten~ps .avant l'invasion de la Suisse, Rome et 

les Etats po~üfic~ux av~i~nt été aussi érigés en républi
que par le D1rect01re. Vo1c1 à quelle occasion. Une émeute 
avait éclaté dans cette ville; les soldats pontificaux char
gés de la réprimer avaient poursuivi les insurgés jusque 
dans le palais de l'ambassade française, et, au milieu de 
ce désordre, avaient tué le jeune général Duphot, qui se 
trouvait auprès de Joseph Bonaparte. Le gouvernement 
pontifical ne sévit pas contre les auteurs de ce crime, ne 
fit que très-tard des excuses, et les fit de fort mauvais(> 
grâce. L'ambassadeur, indigné, qui tta Rome, que bientôt 
les troupes françaises envahirent. Le gouvernement pou 
tifical ne fit aucune résistance : la république Romaine 
fut proclamée; et , en attendant qu'elle eût deux conseils, 
elle eut cinq directeurs, auxquels, par respect pour les 
souvenirs de l'his toire, on donna le nom de consuls. 
Provisoirement, le pays fut administré militairement par 
les Français. On voulut arracher au pape Pie VI sa re
nonciation à la souveraineté : il s'y refusa, n'ayant pas, 
disait-il, le droit de disposer d'un pouvoir qui n'était 
qu'un dépôt fait par l'Église entre ses mains. Sur l'ordre .d~ 
Directoire ce vieillard de quatre-vingt-deux ans fut saiSI, 
pendant 1~ nuit, entraîné hors de son palais, et enfermé 
dans un couvent à Sienne, puis à Florence, à Parme, à 

' Turin· enfin au cœur de l'hiver et par un froid excessif, 
' , t' il fut contraint de traverser les Alpes, p01·té par qua Je 

!!3 
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t fi t amen.é à Valence en Dauphiné, où il mou-
bommes, e u d . 1 , 
rut quelques mois après. On a préten u, m~1s ce a n est 
nullement prouvé, que le chef des théoph1~~nthropes, 
Laréveillère-Lepaux, s'était fait un c.ruel plms1r de per
sécuter ainsi le chef de l'Église chrétienne. 

Cet attentat contre le souverain pontife, cet envahisse
ment de la Suisse et des États romains, rallumèrent sur 
le continent le feu mal éteint de la guerre. Les négocia
tiens de Rastadt se ralentirent; l'Autriche se prépara à 
une nouvelle lutte; le roi de Naples, qui se voyait menacé 
de près, entra en négociations avec l'Angleterre et avec le 
czar de Russie, Paul, qui annonçait hautement l'inten
tion d'envoyer une armée en Italie pour rétablir le pape, 
et probablement pour accomplir, s'il était possible, de 
plus grands desseins; car il avait donné à Louis XVIII un 
asile dans ses États, et ce prince, à Mit.tau, était traité 
en roi. Seules, l'Espagne et la Prusse restaient tran
quilles. C'est dans ces conjectures que, sur la proposi
tion du Directoire, les conseils, par une loi, établirent la 
conscription, qui appelle au service militaire tous les 
jeunes gens de vingt à vingt-cinq ans; institution qui 
s'est toujours maintenue depuis ce temps, et que les na
tions voisines ont imitée. Pour se procurer l'argent néces· 
saire à la lutte que ses fautes avaient provoquée, le Direc· 
toire eut recours à un empmnt forcé progressif; cette 
mesure, renouvelée de la Convention, souleva de plus en 
plus contre lui l'opinion publique, irritée et inquiète de 
voir qu'une nouvelle coalition allait jeter 400,000hommes 
sur nos frontières. Nous avions à peine ISO,OOO hommes 
à leur opposer. 

Le roi de Napl.es, impatient, ne voulut pas attendre que 
cette seconde coalition qui se formait contre la France fût 
complétement organisée. Séduit par les promesses de l'An
gleterre, et ayant mis à la tête de sa nombreuse armée le 
général autrichien Mack (le même qui fut pris dans Ulm 



DinEUTOIRE. :Sf5 

cinq ans plus tard), il se jette sur le territoire romain et 
s'empare de Rome : triomphe bien court. Dix-sept jours 
après, Championnet, à la tête de 8,000 Français, met en 
fuite les 60,000 Napolitains de 1\'lack, rentre dans Rome, 
poursuit les ennemis sur le territoire napolitain, s'empare 
de Naples et y établit la république Parthénopéenne. En 
même temps le Dit·ectoire déclare la guerre au roi de Sar
daigne, dont le seul tort, au milieu de tous ces bouleverse
ments, était d'être faible et hors d'état de se défendre. 
Surpris dans Turin par les troupes françaises, Charles
Emmanuel renonce à la souveraineté du Piémont et de 
ses autres provinces continentales , signe l'incorporation 
de ses troupes dans l'armée française, et se retire dans 
l'île de Sardaigne, qu'on lui laissa, parce qu'on ne pou
vait la lui prendl'e." Le général Joubert chargea du gou
vernement elu Piémont une commission provisoire. Le 
Directoire n'érig,m pas ce pays en république, parce qu'il 
avait l'intention de l'annexer à la France, intention que 
le gouverneme:.lt consulaire réalisa ensuite. 

Cependant la seconde coalition contre la France était 
complétement organisée : outre Naples, elle comprenait 
l'Angleterre, la Russie, la Turquie, l'Autriche, la plupart 
des États d'Allemagne, le Portugal, et quelques autres 
puissances de second ordre; et une armée russe, com
mandée par le célèbre Souwaroff, un des hommes les plus 
habiles et lès plus singuliers qui aient jamais existé, et 
par Korsakoff, s'avançait vers l 'Italie en traversant la Po
logne et l'Allemagne. Les conférences de Rastadt furent 
rompues, et cette rupture fut signalée par un crime af
freux : les plémpotentiaire~ français, en quittant cette 
ville, furent assassinés par des hussards autrichiens. 

Pour résister à tant d'ennemis, la France, comme je l'ai 
dit, n'avait guère que ·180,000 hommes sous les armes; la 
fortune lui fut presque toujours contraire. Jourdan, vaincu 
t>n Souabe par l'archiduc Charles, dut se replier Rur le 
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. Rhin; l'armée d'Italie, que le Directoire avait confiée à 
Schérer, éprouva d'abord sur l'Adige, ensuit~ sur l'Adda~ 
des désastres qui auraient amené sa destructwn totale, Sl 

:Moreau, relégué alors à une position secondaire dans 
cette armée, et. acclamé général en chef par les soldats 
après ces désastres, ne l'eût sauvée par des prodiges d'ha
bileté et de courage, mais sans pouvoir ramener la victoire 
sous ses drapeaux. Macdonald et Joubert se couvrirent de 
aloire sans résultats utiles. Souwaroff, les Autrichiens, 
les Russes envahissaient l'Italie entière; et ces répu· 
bliques à peine fondées, Cisalpine, Ligurienne, Romaine, 
Parthénopéenne, s'écroulaient de toutes parts. 

Dans l'intérieur, l'opinion générale devenait de plus en 
plus hostile au Directoire; les revers et les embarras pu
blics étaient exploités contre le gouvernement, comme 
c'est l'usage en France, et l'occasion alors était belle. On 
imputait tous ces revers à son incapacité, à sa tyrannie, 
à son immoralité et aux dilapidations effroyables de ses 
agents. Les deux conseils, si complétement d'accord avec 
lui du temps des succès et des victoires, l'abandonnèrent 
dès qu'il fut malheureux. Ces conseils venaient de s'adju
ger une somme de plus d'un million, montant du traite· 
ment des députés proscrits en fructidor, et de la pm·tager 
entre leurs sept cent cinquante membres: ils n'en décla
mèrent pas moins contre la rapacité du Directoire et de 
ses agents. Rewbel étant sorti du Directoire, ils le rem
placèrent par Siéyès, qui d'abord avait refusé de faire 
partie du Directoire, et qui alors entra dans sou sein avec 
l'intention et l'espoir de le renverser : la Cooslituiion de 
l'an III lui était odieuse, et il se proposait oe fa il'" tous 
ses efforts pour la déh·uire. En attendant, il se lia avec 
Barras, qui, voyant en lui un homme d'un grand talent, 
tout-puissant dans le conseil des Ancie11s, sacrifia sans 
aucun scrupule ses trois autres collègues, et acheta ainsi 
la ccrtiturle oe se maintenir au pouvoir. . 
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La majorité du Directoire, ainsi menacée, se croyait 
néanmoins certaine d' échapper au péril, en restant étroite
ment unie: c'était Laréveillère-Lepaux, Merlin et Treil
hard, qui avait remplacé François. Ils virent d'abord, · 
sans beaucoup d'in"quiétude, la coalition qui se formait 
contre eux, et qui était ainsi composée: Siéyès et Barras, 
la majorité des Anciens, dévouée à Siéyès, et la majorité 
des Cinq-Cents. Dans les Cinq-Cents, il y avait, malgré le 
coup d'État de floréal , un assez grand nombre de Jaco· 
bins, et un très-grand nombre d'ardents patriotes qui 
votaient avec eux, mais à qui il seraiL injuste de donner 
le nom de Jacobins. A eux se joignirent les royalistes et 
beaucoup de députés constitutionnels. On commença par 
arracher au Directoire, malgré ses instances désespérées, 
la dictature qu'on lui avait accordée, après fructidor, sur 
la presse périodique et sur les clubs, ainsi que le pouvoir 
de déporter les ecclésiastiques selon son bon plaisir, et de 
rayer ou d'inscrire des noms sur la liste des émigrés. 
Après l'avoir ainsi désarmé, on travailla ouvertement à 
le renverser. On a dit que les trois directeurs menacés 
eurent un moment l'idée d'essayer un coup d'État contre 
les Conseils; mais, parmi les directeurs, Siéyès seul 
avait des talents, Barras seul avait de l'audace. Que pou
vaient les trois autres? 

Les Cinq-Cents se déclarèrent en permanence, les An
ciens les imitèrent : les Conseils déclarèrent hors la loi 
quiconque attenterait à la représentation nationale. Les 
trois directeurs fUI·en t sommés de se démettre. Comme ils 
n'y paraissaient point disposés, on proposa de les mettre 
en accusation: moyen autorisé par la Constitution, mais 
évidemment inique, puisque tous les actes anticonstitu
tionnels du Directoire avaient été sanctionnés par les Con
seils, et qu'on exceptait Barras, qui, en fait de corruption 
et de tyrannie, étaitbien plus coupablequeses'collègues. 
Treilhard, dont l'élection avait été légèrement entachée 
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d'inconstitutionnalité, céda le premier. Lepaux et Merlin 
tinrent bon un jour ou deux; enfin, dans la nuit du 29 
au 30 prairial an vn, ils se laissèrent arracher leur dé- · 
mission, et reçurent en échange la promesse que la pro
position de mise en accusation n'aurait pas de suite. La 
religion des théophilanthropes disparut de la scène en 
même temps que son grand prêtre. ' 

Le nouveau Directoire, à qui était réservée une exis
tence de six mois, fut formé de Barras, de Siéyès, de 
Roger Ducos, très-attaché à Siéyès, d'un jurisconsulte 
obscur, ancien membre de l'Assemblée constituante , 
Gohier, et d'un général peu connu, Moulins. Siéyès, qui, 
huit jours à peine après son entrée au Directoire, venait 
d'obtenir une victoire si complète, redoubla de confiance 
en lui-même, résolut de renverser avec l'aide de Roger 
Ducos, non-seulement les trois autres directeurs, mais le 
Dü:ectoire même, et se crut appelé à remplacer la Consti
tution et le gouvernement par une constitution dont il 
serait l'auteur, et par un gouvernement dont il serait le 
chèf. Il venait d'être ambassadeur en Prusse, ne cessait de 
vanter, devant ses collègues, la manière dont ce pays était 
gouverné, inclinait visiblement vers la monarchie, et, ce 
qui parait incontestable, rêvait cette monarchie pour lui
même. Il apprenait à monter à cheval et s'exerçait dans 
la cour d'honneur du Luxembourg, au grand étonnement 
de ses collègues, qui ne pouvaient comprendre dans 
quelle intention ce prêtre se donnait des allures militai
res. En même temps, pour mieux s'assurer l'appui de 
l'armée, il noua des relations secrètes avec Bonaparte, 
à qui il destinait le second rôle dans cette nouvelle ré
volution, mais qui, comme nous verrons, ne jugea pas 
à propos de s'en contenter. Talleyrand, prévoyant la 
chute prochaine du gouvernement directorial, quitta le 
ministère ; le portefeuille de la guerre fut doJmé à Ber
nadotte, qui le garda très-peu de temps; celui de la 
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J·ustice fut conllé à Cambacérès et celu'1 d 1 1· , , ' e a po 1œ a 
Fouch~ (de Nantes), tous deux très-disposés à s'en tendre 
avec S1éyès. 

XXXVII 
JOURNÉES DES f8 ET 19 DRUMAffiE AN VII (9 ET f0 NOVEMBRE i799). 

ADOLlT!ON DE LA CO NSTITUTION DE L'AN 11!. 

Le règne du nouveau Directoire fut inauguré par les 
revers de nos armées. Tandis qL1'en Souabe l'archiduc 
Charles obtenait de nouveaux succès, Souwaroff et ses 
Russes achevaient la conquête de l'Italie. A Novi, les 
Français perdaient et la bataille et leur jeune et vaillant 
général, Joubert, frappé à mort au moment où il pro
nonçait ces mots : Marchez toujow·s 1 Souwaro(f se porta 
en Suisse, d'où il comptait marcher sur Besançon ; en 
même temps une armée anglaise et russe de 40,000 hom· 
mes, ayant débarqué dans la presqu'ile du Helder, me· 
naçait la Hollande et la Belgique. 

Trois h ommes alors sanvèrent le territoire français: 
1\loreau, en Italie, r allia les débris de l'armée française et 
empêcha sa destruction totale ; Masséna, en Suisse, battit 
complétement à Zurich l'armée russe de Korsakoff, et re
foul a celle de Souwaro!f, qui, furieux de ses échecs, mé
content de ses lieutenants, de ses soldats, et encore plus 
du "'OU vernement autrichien) s'en retourna en Russie avec 

0 

les débris des deux armées ; et Bl'Une, en Hollande, après 
avoir repris le Helder et· avoir écrasé près d'Alkmaër les 
Anglais et les Russes, leur imposa une capitulation p.ar 
laquelle, heureux d'avoir la liberté de se rembarquer, lis 
s'obligeait-nt à rendre sans compensation 10,000 prison
niers français. 

La joie que ces succès causèrent en France était bien 
troublée. Le nouveau Directoire avait hérité de l'impopu
larité de l'ancien. Les partis qui s'étaient mo men tanémcn t 



520 lllSTOIRE DE LA RtVOLU'l'ION. 

li"ués pour renverser le Gouvernement au 30 prairial 
s'étaient de nouveau désunis après leur triomphe. Le Di
rectoire n'obtenait de temps en temps quelque succès 
auprès des Conseils qu'en cédant, selon l'occurrence, 
aux différents partis, et en employant avec eux un sys
tème de bascule qui le rendait de plus en plus méprisable 
à leurs veux. A l'intérieur, les troubles SUI' plusieurs points 
prenai;nt le caractère d'une guerre civile. Les insurrec
tions royalistes ne cessaient d'inquiéter les intérêts mo
raux et matél'iels créés par la Révolution; ces intérêts ne 
pouvaientseconsolider qu'au moyen de l'ordre, et l'ordre 
paraissaitincompatible avec le _gouvernement directorial. 
C'est alors que fut longuement discutée etentin votée, au 
milieu de la plus violente opposition , la fameuse loi des 
otages. Par cette loi; les anciens nobles, les parents ou 
alliés des émigrés et des hommes qui avaient fait partie de 
quelque rassemblement, étaient considérés commeotages, 
etdéclaréscivilementet personnellement responsables des 
désordres; l'administration pouvait les incarcérer dans des 
maisons où ils vivraient à leurs frais; et pour chaque 
meurtre qui serait commis, quatre otages seraient, par 
mesure administrative, condamnés à la déportation. Tout 
en armant le Dit·ectoire de ces moyens révolutionnaires, 
les Conseils limitaient le plus possible sa puissance, lui 
interdisaient le droit d'autoriser des scissions électorales, 
de supprimer les journaux, de fermer les clubs. Au plus 
l'oi·t de cette anarchie, Siéyès et Roger Ducos, certains 
d'avance de l'assentiment des Anciens, firent secrètement 
avertir Bonaparte que le moment d'agir était venu. 

Après avoir achevé la conquête de l'Égypte, Bonaparte 
s'était porté en Syrie, où il avait gagné la bataille du 
mont Thabor, l'un de ses plus éclatants faits d'armes; 
puis, contraint de lever le siége de Saint-Jean d'Acre, 
apr~s soixante jours de tt·anchée ouverte, il était revenu 

. en Egypte pou1· repousser une armée de Turcs qui, à l'aide 
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ùes Ang.lais, venait d'opérer une descente dans ce pays, 
il avait Jeté dans la mer l'armée ennemie, à Aboukir, dans 
un combat après lequel Kléber, qui avait quelquefois plai
santé sur sa petite taille, lui dit avec enthousiasme: « Gé
nérall.vo~s êtes grand comme le monde 1 >> C'est après 
cette vtcton·e que, se conformant aux avis que Siéyès et 
d'autres encore lui adressaient de Paris, et donnant pour 
prétexte son désir de défendre le territoire français me
nacé d'une invasion, il remit l'armée d'Égypte entre les 
mains de Kléber,ets'embarqua secrètement pour la France. 
Berthier, Lannes, l\'lurat, et quelques atitres de ses plus 
illustreslieutenants, l'accompagnaient.lldébarquaauprès 
de Fréjus, et, au bout de sept jours, après avoir été sur sa 
route l'objet d'une ovation continuelle, il arriva à Paris. 

Il y fut accueilli en homme qui est maitre de la situa
Lion; les militaires, surtout, qui espéraient par lui arri
ver au pouvoir et à tous les avantages dont le pouvoit' 
fait jouir ceux qui le possèdent, firent éclater le plus vif 
enthousiasme : seuls , Bernadotte, Jourdan, Augereau, 
attachés à la République, se tinrent à l'écart; Moreau, qui 
était aussi à Paris, et que Bonaparte gagna par les plus 
gracieuses avances, déclara qu'il ne voulait se mêler à au
cun complot, mais que, le jour de l'exécution, on pouvait 
compter sur lui. Dans tout Paris circulait ce mouvement 
fiévreux, précurseur des grands bouleversements politi
ques; mais la population n 'avait nulle envie de s'y mêler, 
elle laissait faire: on pensait, d 'ailleurs, qu'il ne s'agis
sait que de fortifier le gouvernement et de satisfaire l'ar
mée, en faisant entL·er dans le Directoire, contrairement 
à la constitution, Bonaparte, qui n'avait pas l'âge. 

Entre Je jour où Bonaparte arriva à Paris, et celui où 
son plan fut définit.ivement arrêté, il s'écoula environ trois 

semaines. 
Ces trois semaiues furent Lieu employées par l~1i eL les 

oiens. 
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Le Directoire, au contraire, restait inactif. Siéyès et Ho
ger Ducos étaient les chefs du complot, ou croyaient l'être; 
les trois. autres directeurs, Barras, Gohier et :Moulins, 
étaient trahis par leur ministre de la police, Fouché, qui 
leur laissait tout ignorer. Barras, d'ailleurs, ne songeait 
qu'à ses plaisirs; et quant à Gohier, dont la femme était 
chaque jour invitée et choyée par l'lime Bonaparte, il était 
complétement dupe. 

A la tête de ceux qui travaillaient l'opinion en faveur 
du prochain changement étaient Talleyrand, Regnaud 
(de Saint-Jean d'Angély), Rœderer, Garat, et les membres 
les plus influents du conseil des Anciens. Ce conseil, 
presque tout entier dévoué à Siéyès, était prêt à user en 
sa faveur de tous les moyens dont il pouvait disposer. 
Dans le conseil des Cinq-Cents, au contraire, la majorité 
était franchement et vivement républicaine; mais ~ette 
majorité était si loin de penser que l'ambition de Bona
parte allait jusqu'à aspirer au pouvoir suprême, que, 
pour lui faire honneur, elle venait d'élever à la prési
dence son frère Lucien. 

Quand tout parut mûr pour l'exécution, le plan que · 
voici fut arrêté., enh·e Bonaparte et Siéyès, dans une con
férence qui eut lieu, un soir, au palais du Luxembourg 
chez ce directeur. 

Faire rendre par les Anciens un décret qui transfére· 
rait le Corps législatif à Saint-Cloud, et qui mettrait la 
force armée sous le commandement de Bonaparte; obte
nir ou arracher la démission du Directoire; puis, à Saint-, 
Cloud, faire décréter par les Conseils, en fait, l'établisse
ment d'un gouvernement provisoire composé de trois 
consuls, Siéyès, Roger Ducos et Bonaparte; et, en prin
cipe, la formation d'une constitution nouvelle. Siéyès 
avait cette constitution toute prête dans ses cartons, d'où 
heureusement elle ne devait pas sortir. 

L'exécution dut avoir lieu trois jours après cette conf~-
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renee, c'est-à-dire le i8 brumaire an vm, ou 9 novembre 
·1799. 

Pendant la nuit qui précéda cette fameuse journée, les 
chefs du conseil des Anciens (on les appelait les inspec
teurs de la salle, et ils étaient investis, dans l'intérieur du 
palais, d'une sorte de puissance exécutive), auxquels s'é
tait joint Lucien Bonaparte, président du conseil des Cinq
Cents, se tinrent en permanence aux Tuileries, afin de 
concerter les mesures qui, le lendemain, faciliteraient 
l'action des Anciens et paralyseraient l'opposition des 
Cinq-Cents. On avait fermé les rideaux et les volets des 
le'nêtres, pour que le public ne fût pas averti, par les lu
mières, de cette réunion insolite. On prépara tout d'a
vance, même le texte des décrets qui seraient rendus. On 
convoqua le conseil des Anciens pour sept heures du ma
tin, et celui des Cinq-Cents pour onze, a1in que les décrets 
des Anciens fussent rendus avant même que les Cinq
Cents pussent se réunir. 

Pendant cette même nuit, et pendant la soirée qui l'a
vait précédée, Bonaparte n'avait pas perdu un moment. 
Sébastiani, colonel du 9• de dragons, en garnison à Paris, 
lui promit de dist1·ibuer ses hommes dès cinq heures du 
matin autour des Tuileries, et de venir lui-même, à la tête 
de 200 cavaliers, occuper la rue de la Victoire. Bonaparte 
fit dire aux officiers de la garnison, qui depuis son arrivée 
avaient demandé à lui être présentés, qu'il les recevrait 
à sept heures du matin, s'excusant de l'heure sur la né· 
cessité d'un départ imprévu. Il fit prier Moreau et plu· 
sieurs autres généraux de se rendre chez lui à la même 
heure. 

Tous furent exacts. Quand les premières lueurs du jour 
éclairèrent la rue de la Victoire, il y régnait déjà une an Ï· 
mation extraordinaire. Sébastiani et ses dragons, .Moreau. 
Berthier, .l\iurat et plusieurs autres généraux, les colonels 
ct Lous les officiers de la garnison, remplissaicuL la maison 
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et la rue, se formaient en groupes, s'entretenaient avec 
chaleur; on initiait au projet ceux. qui ne le connaissaient 
pas encore: il s'agissait, leur disai t-on, << de frapper un 
grand coup, et de le frapper légalement; la France allait 
cesser d'être en proie aux. avocats (c'est ainsi que, depuis 
quelque temps, les militaires, et Bonaparte ~out le pre
mier, nommaient les orateurs des deux. conse1ls); le pou
voir allait passer entre des mains dignes de l'exercer. » 

Dès sept heures, aux Tuileries, le conseil des Anciens 
entrait en séance; la commission des inspecteurs de la 
salle, pour sauver les apparences, explique à la hâte, pat· 
l'organe de Cornet, cette réunion matinale, par l'immi
nence du danger: «Une conspiration contre la représen
tation nationale et contre la sûreté rle la République a été 
ourdie dans l'ombre; déjà les conspirateurs sorit arrivés 
en foule à Paris, et une révolution est sur le point d'écla
ter: heureusement la Constitution donne au conseil des 
Anciens le moyen de sauver ia République; ce moyen, 
qu'il faut employer à l'instant même, le voici: transférer 
le Corps législatif à Saint-Cloud, pour le soustraire aux 
attentats des conspirateurs; charger du soin de mainte
nir la tranquillité publique un général investi de la con
fiance de la nation et sûr de l'obéissance de l'at·mée; ce 
général est tout prêt, c'est Bonaparte. » Lebrun, qui fut 
ensuite consul et architrésorier, Regnier, qui devint plus 
tard ministre de la justice, appuient la proposition, sur 
laquelle presque tous les membres étaient d'accord d'a~ 
vance, et qui ne fut pas même discutée. Avant huit heures, 
deux. décrets étaient rendus: 

P&r un de ces décrets, les deux conseils sont transtërés 
à Saint-Cloud, et convoqués pour le lendemain, à midi; 

Par l'autre, Bonaparte est nommé général en chef de 
toutes les troupes contenues dans la division militaire de 
Paris, de la garde du Corps législatif, de la garde du Di
rectoire, et de toutes les gardes nationales de Paris et des 
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environs. Ordre lui est donné de venir sur-le-champ 
prêter serment à la barre du conseil. Cornet est chargé 
d'aller lui porter les deux décrets et de l'amener. 

Cornet arrive rue de la Victoire. Bonaparte était alors 
sur le perron de son hôtel et parlait aux officiers. JI saisit 
le décret que Cornet lui présente, le lit .tout haut , et 
s'adressant aux officiers, leur demande s'il peut compter 
sur eux. «Oui,» s'écrient-ils. Seul, Lefebvre (depuis duc 
de Dantzick), commandant de la division militaire de 
Paris, gardait un silence d'h!Jmeur. «Et vous, Lefebvre,,, 
lui dit Bonaparte, «refuserez-vous de vous unir à moi 
pour sauver la patrie 'l Tenez, prenez ce sabre que je por
tais aux: Pyramides; je vous le donne comme un gage de' 
ma confiance.- Eh bien, » dit Lefebvre, «allons, jetons 
les avocats à la rivière. >> Tous ces officiers, tous ces co
lonels, tous ces généraux: se mettent à la suite de Bona
parte; et escorté de ce magnifique état-major, il se pré
sente à la barre du conseil. Les Anciens, à cet aspect, se 
sentent pleins d'espérance. Déjà Sié~ès et Roger Ducos 
étaient venus se réunir à eux. 

cc Citoyens représentants, u dit Bonaparte , cc la Répu
blique allait périr; votre décret vient de la sauver. 1\fal
heur à ceux qui voudraient s'opposer à son exécution 1 
Aidé du général Lefebvre, du général Berthier, de tous 
mes compagnons d'armes, je rendrai vains leurs effort~. 
Qu'on ne cherche pas des exemples dans le passé pour 
inquiéter vos esprits; rien dans l'histoire ne ressemble à 
la fin du dix- huitième siècle; rien dans la fin du dix
.huitième siècle ne ressemble au moment actuel. Votre 
sagesse a rendu ce décret; nos bras sauront l'exécuter. 
Nous voulons une République fondée sur la vraie liberté: 
nous l'aurons! je le jure! je le jure 1 n 

Ainsi il évita de prêter serment à la Constitution qu'il 
allait détruire. Un membre voulut faire remarquer cette 
:>mission; on lui imposa silence, parce que, disait-on, le 
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décret ne permettait plus de délibérer. L'Assemblée se sé
pare. Bonaparte descen~ dans le j~rdi~, ~ù il passe r~pi
dement en revue les régtments qm arnvatent successiVe
ment; par ses paroles, il les remplit d'espoi!' et d'audace, 
et des cris de joie lui répondent. De là Bonaparte retourne 
dans le palais, auprès de Siéyès et de Roger Ducos : les 
ministres, Cambacérès, Fouché et Talleyrand, et les chefs 
du conseil des Anciens se réunissent à lui et aux deux di
recteurs, et organisent toutes les mesures nécessaires pour 
maintenir l'ordre; à peine y.eut-il au faubourg Saint-An
toine, autour de Santerre, une légère apparence d'agita
tion; Fouché, pour empêcher les- municipalités pari
siennes d'agir, publia un prétendu arrêté du Directoire qui 
Jes suspendait. Pour opérer la dissolution du Directoire, 
Siéyès et Roger Ducos, aux Tuileries, donnèrent leur dé
mission; il fallait une troisième démission; on ch arg-ea 
falleyrand d'aller la provoquer au Luxembourg.En même 
temps, Moreau se dirigea vers ce palais, à la tête de 500 gre
nadiers, renvoya la garde directoriale qui ne fit aucune 
résistance, occupa le palais et fit garder les directeurs à 
vue. Barras, qui ne s'était douté de rien, s'écria : « Ah t 
cet homme nous a tous joués! » Il avait trop l'intelli
gence des hommes et des choses pour essayer une lutte im
possible: il remit, sans beaucoqp de difficultés, sa démis
sion entre les mains de Talleyrand, et avec une escorte de 
dragons que l\loreau lui donna pour sa sûreté, il se rendit 
à une de ses terres; il vécut encore trente ans avec un 
grand faste, et les Bourbons, à leur retour, ·ne l'inquié
tèrent pas. Gohier et Moulins, apprenant que Barras était 
parti, s'esquivèrent du Luxembourg en habit bourgeois; 
tous deux acceptèrent plus tard des fonctions obscures. 

Ainsi finit le Directoire. 
Cependant les Cinq-Cents, ne comprenant rien à tout 

le mouvement qui se faisait autour d'eux, arrivent, tout 
etfarés, à leur pal:lis, à l'heure indiquée; ils y t1·ou venL 



DIRECTOIRE. 527 

leur président, Lucien, qui leur notifie le décret de trans
lation, les empêche, en vertu de la Constitution, de déli 
bérer, et leur annonce leur convocation à Saint-Cloud 
pour le lendemain . Chacuu se prépare à la hâte; di vers 
sentiments les agitaient; parmi ces sentiments dominaient 
l'indignation et l'inquiétude; bientôt la route de Saint
Cloud fut couverte de troupes en marche, et de voitures 
emmenant les Anciens, les Cinq-Cents, un grand nombre 
de fonctionnaires et une foule de curieux. A Paris, legé
néral en chef, seule autorité reconnue depuis que le Di
rectoire n'existait plus, distribuait les commandements, 
assignait les postes, prenait toutes les mesures d'ordre, 
au milieu de la tranquillité la plus profonde. 

La journée du 18 brumaire, tout à fait paisible, fut 
suivie d'une nuit aussi calme. 

Le lendemain , le château de Saint-Cloud, où tous les 
généraux s'étaient rendus à la suite de Bonaparte, était 
inondé de troupes. La plus vive effenescence régnait 
parmi les députés. Tandis qu'on préparait à la hâte les 
salles du château pour les recevoir, ils se formaient en 
groupes dans le parc, circulaient d'un groupe à l'autre, 
s'entretenaient avec chaleur. La majorité des Cinq-Cents, 
la minorité des Anciens, exprimaient leurs craintes sur 
la substitution d'une dictature militaire à un gouverne
mentlibre; quelques-uns s' emportaientviolemmentcontre 
Bonaparte , qu'ils accusaient de vouloir imiter César et 
Cromwell. Cependant la plupart consentaient à le faire 
entrer dans le gouvernement; mais on voulait que la li
berté et l'égalité ne reçussent aucune atteinte; que la 
Constitution de l'an m fût maintenue. On parlait même 
de mettre Bonaparte hors la loi s'il essayait l'emploi de 
la force. Au milieu de cette agitation, plusieurs membres 
de la majorité des Anciens sentaient leur résolution flé
chir, et rien n'était plus incertain que la détermination 
que prendraient les Conseils, lorsque enfin, à deux heure~ 
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apt•ès midi, on vint avertir les députés que les salles de 
réunion étaient prêtes. Tous s'y précipitèrent. 

Durant ces colloques, Bonaparte, dans une des salles 
du château, délibérait avec Siéyès et les autres chefs du 
mouvement. Siéyès n'était nullement cer tain du succès; 
une voiture, attelée de six chevaux de pos!.e, l'attendait 
à une des portes du parc , prête à l'emmener en cas de 
revers. Cependant il montra de la présence d'esprit et -du 
sang-froid; il encouragea Bonaparte à ne p•as abandon
ner les Conseils à eux- mêmes et à presser l'événement, 
quel qu'il dût être, en se présentant daus leur sein. 

Aux Cinq-Cents (ils étaient réunis dans l'Orangerie), la 
séance avait commencé au milieu de l'agitation la plus 
violente. A peine Gaudin (depuis ministre des finances), 
chargé par Bonaparte et par Siéyès de prendre la parole, 
avait-il commencé d'émettre une proposition qui devait 
conduire à la création du gouvernement consulaire et à 
l'ajournement des deux conseils , que des cris violents 
l'interrompirent. «Point de dictature!. .. A bas les dicta
teurs!... Vive la Constitution 1. .• Oui, la Constitution ou 
la mort! )) Lucien essaye en vain de mettre fin au tumulte. 
Un député propose de prêter de nouveau serment à la 
ConsLitution de l'an m; l'adoption est acclamée : l'appel 
nominal a lieu, et chaque membre va prêter son serment 
à la tribune; Lucien est obligé de quitLer son fauteuil 
pour imiter ses collègues et jurer d'être à jamais fidèle 

' aux lois qu'il allait renverser l'instant d'après. Cette opé
ration consuma deux heures. 

Aux Anciens on délibérait avec calme, mais avec une 
·sorte d'indécision, et plusieurs voix s'élevaient en' faveur 
de la Constitution de l'an m. En se rendant auprès d'eux, 
Bonaparterencon traAugereau, membredesCin q-Cen ts,q ui 
rôdait dans le jardin pour se faire voit' des soldats, prêt à 
saisir le commandement si un acte législatif le lui déférait. 
Augereau lui dit d'un ton railleur: << Général! vous voilà 
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dat1S uue jolie po si Lion 1-Elle n'est pas pire qu'àArcole,» 
répondit Bonaparte; et, suivi de son brillant état-major, 
il entra dans la salle des Anciens, où sa vue produisit 
l'effet le plus favorable; il prononça le discours suivant: 

« Représentants du peuple, vous n 'êtes point dans des 
circonstances ordinaires; vous êtes sur un volcan. Per
mettez-moi de vous parler avec la franchise d'un soldat. 
J'étais tranquille à Paris, lorsque je reçus le décret du 
conseil des Anciens qui me parla de ses dangers, et de 
ceux de la République. A l'instant j'appelai, je retrouvai 
mes frères d'armes, et nous vînmes vous offrir les bras de 
la nation, parce que vous en ~tiez la tête. Nos intentions 
furent pures, désintéressées, et, pom prix du dévouement 
que nous avons montré hier, aujourd'hui déjà on nous 
abreuve de calomnies 1 On parle cl' un nouveau César, d'un 
nouveau Cromwell; on prétend que je veux établi•· un 
gouvernement militaire. 

«Représentants du peuple, si j'avais voulu opprimer la 
liberté de mon pays, si j' avais voulu usurper l'autorité 
suprême, je ne me serais point rendu aux ordres que vous 
m 'avez donnés, je n'aurais pas eu besoin de recevoir cette 
autorité du sénat. Plus d'une fois, et dans des circonstan
ces extrêmement favorables, j'ai été appelé à la prendre; 
après nos triomphes en Ha lie, j'y ai été appelé par le vœu 
de la nation; j'y ai été appelé par le vœu de mes cama
rades. 

«Représentants du peuple, le conseil des Anciens est 
investi d'un grand pouvoir, mais il est encore animé d'une 
plus grande sagesse; ne consultez qu'ell~ et l'imminence 
des dangers, prévenez les déchirements. Evitons de perdre 
ces deux choses pour lesquelles nous avons fait tant de 
sacrifices, la liberté et l'égalité 1 ... n 

Alors un membre de la minorité s'écria: cc Et la Consti
tution? ... ,, Bonaparte reprit avec feu : 

«La Constitution 1 vous .sied-il de l'invoquer? et peut-
34 
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elle être encore une garantie pour le peuple français 't 
Elle a été violée au 18 fructidor, au 22 floréal, au 30 prai
rial; mais la souveraineté du peuple, la liberté, 1' égalité, 
ces bases sacrées de la Constitution demeurent encore, il 
faut les sauver. 

«Au reste, je déclare que, ceci fini, je ne serai plus 
rien dans la République que le bras qui soutiendra ce qne 
vous avez établi. Si je suis un perfide, soyez tous des 
Brutus. Et vous, mes camarades, qui m'accompagnez, 
que ces baïonnettes avec lesquelles nous avons triomphé 
ensemble se tournent aussitôt contre mon cœur. Mais 
aussi, si quelque orateur, soldé par l'étranger, ose "!lrO· 
noncer contre votre général les mots hors la loi; que la 
foudre de la guerre l'écrase à l'instant! Souvenez-vous 
que je marche accompagné du dieu de la guerre et de 
celui de la fortune. » 

Des bravos unanimes accueillirent ces paroles; les An
ciens sont électrisés. Bonaparte les quitte, et se rend en 
toute hâte à la salle des Cinq-Cents. 

Suivi de quelques grenadiers seulement, il entre dans 
la salle, le chapeau à la main; les grenadiers qui le sui· 
vent et qu'on aperçoit à l'entréerestentendehors. A cette 
vue plus de deux cents députés, encore tout échauffés de 
la prestation du serment, se lèvent avec des cris affreux: 
«Ici des sabres, ici des soldats en armes.! >>. lls se précipi
tent vers le gépéral, le pressent, le repoussent. «A bas 
le dictateur 1 à bas le tyran 1 hors la loi le nouveau Crom
well! l> Les grenadiers accourent, arrachent leur général 
du milieu du groupe qui le presse, le saisissent au milieu 
du corps et l'emmènent ou plutôt l'emportent hors de la 
salle, pâle et irrité. n n'était pas resté dans la salle plus 
de trois minutes, et n'avait pas eu la liberté de proférer 
une parole. On dit que dans ce tumulte des grenadiet·s 
reçurent des coups de poignard qui lui étaient destinés. 
Il était alors un peu plus de quatre heures. Il monte à 
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cheval dans le jardin, appelle à lui les soldats, leur dit 
qu'on a voulu l'assassiner et est accueilli par des clameurs 
enthousiastes. 

Dans la salle régnait un tumulte horrible. :Pe tous côtés 
retentissaient contre le général les cris ho1·s la loi! On 
somme Lucien de mettre cette proposition aux voix. Il ré
siste au milieu des clameurs les plus forcenées. << l\'Ioi! » 
dit-il, ((mettre hors la loi mon propre frère! J'aime mieux 
re11oncer au fauteuil! J'y renonce. » Il descend, et veut 
sortir. 

Bonaparte, qui sous les fenêtres entendait ce tumulte, 
craint pour son frère et envoie dix grenadiers qui entt·ent 
dans la salle, saisissent Lucien et l'emmènent. Lucien 
monte à cheval avec son fi·ère,et crie aux soldats que la 
salle des Cinq-Cents est pleine d'assassins qui oppriment 
la majorité du conseil. Bonaparte voit que les soldats sont 
déterminés à tout oser, et il donne l'ordre de faire évacuer 
la salle par la force. 

C'est Murat qui, à la tête d'un bataillon de grenadiers, 
est chargé d'exécuter cet ordre. 

Murat, suivi de ses grenadiers, arrive au pas de charge, 
ft·anchi t la porte, entre dans la salle; à cette vue, les dépu
tés poussent des cris, que couvre aussitôt le bruit. des tam
bours. Les grenadiers, la baïonnette en avant, toujours 
au bruit des tambours et au pas de charge, remplissent 
la salle et repoussent les députés vers les larges et nom
breuses fenêtres; obligés de sauter par ces fenêtres, les dé
putés s'enfuient à travers le jardin et le parc, jetant dans 
les allées et sur les gazons leurs toques et leurs toges ro
maines; bientôt il ne reste plus dans la salle législative que 
i\Iurat et ses grenadiers. 

Lucien court raconter ces faits aux Anciens. Le temps 
pressait. On lui dit de réunir en toute hâte ceux des 
Cinq-Cents qui adhéraient à ce qui venait de se passer; il 
les réunit en assez grand nombre, mais non en majorité. 
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quoi qu'en dise le Moniteu?'. Au bout d'une heure, ce nou-
au conseil des Cinq-CenLs rentre en séance dans l'Oran-

ve · '1 d A · gerie, tandis que de son côté le conse1 es netens con-
tinuait sa séance. 

Les deux conseils restèrent en permanence pendant 
presque toute la nuit du 19 au 20 brumaire. 

Dans cette séance furent décrétées toutes les mesures 
antérieurement concertées, et qui consommaient la nou
velle révolution. Les voici: 

Soixante-deux membres du Corps législatif, entre au
tres le général Jourdan, sont éliminés; les deux conseils 
tormant le Corps législatif sont ajournés et ne se réuniront 
point avant trois mois; 

Le Directoire est aboli; 
Le pouvoir exécutif est confié à trois consuls; 
Ces trois consuls sont Bonaparte, SiéyèsetRoger Ducos; 
Les trois consuls et deux commissions, de vingt-cinq 

membres chacune, nommées séance tenante, l'une par les 
Anciens, l'autre par les Cinq-Cents, sont chargés de pré
parer une constitution nouvelle et de la soumettre à l'ac
ceptation du peuple français. 

Il était à peu près cinq heures du matin quand toutes 
ces opérations furent terminées; Bonaparte vint se pré
senter aux Anciens, qui, par un dernier décret, décla
rèrent qu'il avait bien mérité de la patrie. 

Il saisit aussitôt le pouvoir d'une main ferme, et, dès ce 
moment,Siéyès, Roger Ducos et les autres auteurs du pro
jet qui avait si complètement réussi, sans la plus légère 
tentative de désordre, sans l'effusion d'une seule goutte de 
sang, comprirent qu'ils avaient donné, non un chef à la 
République, mais un souverain à la France. 

Les partis n~ remuèrent pas. Les hommes que la Révo
lutionavaitcompromis ou à qui elle avaitcréédes int~rêts . ' voyaient dans ce coup d'État dirigé par Siéyès,- un des 
hommes qui avaient voté la mort du roi, une Parantie 
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contre le retour des Bourbons, seul objet de lem· épouvante; 
et quant à leurs principes républicains, la plupart en firent 
bon marché. 

De leur côté, les royalistes se figuraientqueBonaparte ne 
s'emparait du pouvoir que pour le rendre aux Bourbons. 
Quand ils furent ~ésabusés, la plupart d'entre eux finirent 
aussi par se rallier à lui , pour divers motifs. 

Dans la nouvelle Constitution dont il fut l'auteur, et qui 
fut acceptée ·par trois millions de suffrages, il se fitdonner, 
sous le titre de premier Consul, la plénitude du pouvoir 
exécutif, les deux autres consuls ne devant être que ses 
principaux conseillers et ses principaux ministres, en sorte 
que cinq ans plus tard, pour changer la Répuhlique fran
çaise en une nouvelle monarchie, il suffit de substituer 
au titre de premier consul celui rJ'empereur. 

Bonaparte ne voulut pas plus de la coopération deSiéyès 
que de sa constitution, et choisit pour second et troisième 
consuls un grand légiste, Cambacét·ès, ancien convention
nel, qui n'avait point voté la mort du roi, et un grand 
financier, Lebrun, ancien constituant, homme de lettres 
très-distingué. Pour dédommager Siéyès, ille laissa s'em
parer de 800,000 francs qui se trouvaient dans la caillse 
du Directoire. Il lui fit*donner, à titre de récompense na
tionale, la terre de Crosne, évaluée à un million, et le fil. 
entrer au Sénat. 

Roger Ducos dut se contenter de 1.20,000 francs pris 
dans la même caisse, et d'un fauteuil de sénateur. 

Lucien fut ministre de l'intérieur. 
Bonaparte n'oublia aucun de ceux qui lui étaient venus 

en aide pour le succès de cette journée. La plus belle ré
compense fut pour Moreau, à qui il donna le commande 
ment de l'armée d'Allemagne, tandis qu'il se destinait ~
lui-même le commandement de l'armée d'Italie; ainsi 
furent réservés à l'un Hohenlinden, à l'autre Marengo. 
deux gloires égales. 
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Le nouveau gouvernement mit fin à la Révolution en 
taisant deux parts de ses .œuvres, l'une qu'il répudia 
comme mauvaise ou criminelle, l'autre qui lui sembla 
bonne, et qu'il chercha à consolide1·. 
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